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PREFACE 

La presente ptihlieal loll ('St (tIle reVision tIti Tfaii.tul (lIflSlIUC(WflS, 

tIe Ia Terininologie de Complabilité inunicipale et des annexes do statist iques 
riinicipa1es générales, publiés tine premiere fois en 1942 par le Bureau 

iIéral (Ic la statistigue, a Ia suite des conferences f&iérales-provinciales 
sur la statistique municipale tenues en 1937 et 1940. L'édition originale, 
de qucique 8,000 exemplaires, et maintenant épuisCe, fut accucillie par 
tout Ic pays comme faisani. autoritC en cc gui concerne l'uniformisation 
do Ia coinptabilitC municipale ct l'et.ablissement des rapports financiers des 
corporations municipales A l'intention des départements provinciaux des 
Affaires municipales. Elle fut aussi très recherchCe des universitaires 
et des étudiants en commerce, finance et economic politique. 

Los bases de cc travail avaicut etC jetCcs A. la premiCre Conference 
fCdCrale-provinciale sur Ia statistique municipale tenue en juillet 1937. 
Un comitC permanent fut alors institué et chargé do donner suite aux pro-
positions do In Conference relativetnent aux problCmes quo posait ic projet 
concernant Ia prés'entation des revenus, dCpenses et bilans mnunicipaux. 

Les membres du ComitC ct les sources (Voil ii s'est inspire sont indiqués 
tians l'avant-propos du Manuel do 1942 publié sur in proposition de Ia 
(nfCrencc de 1940. 

Les enseignements de l'expérience et los changements survenus dans 
I irganisation, les règiements et los méthodes financières des corporations 
mnimnicipales ayant fait ressortir la nécessitC de reviser le Manuel, ic Bureau 
iCilCral do Ia statistique prit des mesures en cc sens. Une nouvelle Conf6-
1 once fédCrale-provinciale, tenue en septemnbre 1947 et saisie (10 propositions 
de modification des classifications, termes, états et annexes relatifs aux 
statistiques municipales genérales, institua un nouveau cornitC permanent 
chargé de donner suite a ces propositions. En voici Los membres: M. Louis 
Jacobs, directeur do la verification et de in coniptabiiitC municipales au 
dCparternent des Affaires municipales do In Saskatchewan, président; 
M. W. A. Orr, sous-ministre des Affaires municipales d'Ontario; Al. B. C. 
Bracewell, sous-ministre des Affaires niunicipales de in Colombie-Britan-
nique; M. G. Lemonde, clirecteur supplCant du Bureau provincial des 
statistiques a Québec; Al. U. J. Harrington, commissaire municipal do ia 
Nouveile-Ecosse; et MM. J. E. Ilowes, de in Banque du Canada, et J. H. 
Lowther, dii Bureau fédCral do In statistique, membres d'office. 

Le rapport de cc comité fut étudiC a une nouvelle conference, tenue 
en septernbrc 1948, qui, a in suite (Ic nouvelles modifications et propositions, 
adopta los textes revises des tableaux, classifications, termes et 16finit.ions 
cornpris thins la prCsente publication. Une resolution do in Conference 
pria le Bureau do publier une edition revisCe du Manuel d'Jnstruclions et 
de Terminologie corn ptables, suffisante pour être distribuCe aux adminis-
rations municipaies et autres. 

La prCsente revision du Manuel de 1942 rCunit les instructions et in 
terminologie comptabies; die a ete Ctabiie, sous Ia direction do M. J. H 
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Lowther, chef de la Division des finances publiques au Bureau fédéral 
de la statistique, par M. J. A. Barclay. Le Bureau se platt a reconnaltre 
la grande valeur (lu concours prêté par divers fonctionnaires et services 
féd&aux et provinciaux. 

Le statisticien du Dominion, 

HERBERT MARSHALL.  
Le Jer  avril 1950. 

C 

Noi. 	"f1Ufl( /( , 11 jIul JI, 1 	1(1 ( if1rtncc fc(I raI -pr1ci 	Ic 
1948, un exemplaire de Ia présente publication sera fourni gratuilernent a 
chaque corporation municipale du Canada (/ ( u.s r&ifieale.urs iocau.r. On 
pourra s'en procurer d'anfres exemploirr.. a a puí i d • I char ai; ca Nalr a 
a?, 	t(?/i(HlIt? (1?? J)ii, 	a 'a,, a 0//ira. 	
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. INTROI)U CTION 

L'un des objeetils des conf(rences f&lórales-provinciales sur Ia statis- 
(jue municipale était l'uniforrnisation, par tout Ic Canada, des móthodes 

I)résentcr les état.s financiers des corporations municipales, non seulement 
public mais aussi aux départements provinclaux des AfTaires municipales 

ou autres autorités, en vue de rendre comparables les statistiques municipales 
des diverses provinces. C'est en tenant compte de ces objectifs qu'ont 
été établis, a in Conference do dCcembre 1940, les modèlcs des Ctats destinCs 
a presenter les bilans, los revenus et dCpenses et autres renseignements 
financiers. Modifies, dCveloppés ct mis a jour a des conferences subsC-
quentes, ces modèles paraissent maintenant dans cette nouvelle edition du 
Manuel, qui en explique l'applicat.ion et l'emploi et en même temps prCvoit 
tine decomposition des statistiques et operations finanrières des corporations 
municipales qui permettra d'Ctablir, A. l'Cehelle nationale, des comparaisons 
et des syntheses des statistiques financières des administrations fCdérales, 
provinciales et locales. 

Corporations municipales visées 

Le present Manuel intCresse toutes les administrations municipales 
lelles qu'elles existent et sont connues dans les diverses provinces, coinme 

qP 

	

	 1 suit (celles qui sont constituCes on corporation figurant en caractères 
gras et les organismes s'y rattachant, en italiques): 

i'erre-Neuve: cites; vilies; districts ruraux; territoires d'adminis-
tration locale. 

tie du Prince-douard: cites; villes; villages. 
Nouvelle-cosse: cites; villes; municipalités; commissions ou comités de 

dépenses communes; thslricts pan rrcs; districts et territoires spéciaux; 
commissions do village. 

Nouveau-Brunswick: cites; villes; villages; comtés; commissions; 
districts d'améliorations locales. 

Québec: cites; villes; villages; municipalités de canton et de paroisse, 
et municipalités (sans dCsignat ion); comtés; Commission 7nétropoli-
lame de Montréal. 

Ontario: cites; villes; villages; townships; comtés; districts d'amé-
liorations; commissions de parcs; unites sanitaires; unites do bien-
Ctre; Windsor Utilities Commission; Mimico and New Toronto Joint 
Sewerage Commission; "police villages"; zones spéciales; commissions 
des routes suburbaines; zones administratives inierurbaines. 

Manitoba: cites; villes; villages; municipalités rurales; districts de 
gouvernement local; Greater Winnipeg Sanitary District; Greater 
Winnipeg Water District; co7nit6s do districts de village; districts 
(lhópla Lr. 
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Saskatchewan: cites; villes; villages; municipalités rurales; distriet 
d'améliorations locales; zones sariiiaircs; districts d'hôpitaux. 

Alberta: cites; villes; villages; districts municipaux; districts d'aiie-
liorations; districts d'hôpitaux. 

Colombie-Britannique: cites; villages; districts; Greater Vancouver 
Water District; Greater Victoria Water District; Vancouver and 
Districts Joint Sewerage and Drainage Board; commissions de district 
d'endiguement; districts de drainage; districts d'irrigation; zones spéciales. 
Le terme "corporation municipale" employé dans ic Manuel englobe 

done, de facon générale, toutes les unites eonstituées de gouvernement local 
indiquCes ci-dessiis. 

Rapports financiers et modification des formules a l'intention des 
administrations de moindre importance 

Le present volume expose les exigenccs fondamentales d'un rapport 
financier coniplet, puisqu'il englobe toute Ia gamine des activités, foncis et 
comptes qui peuvent se rencontrer dans les grandes corporations munici-
pales. Ii ne pr(voit cependant que les besoins minimums. Les exigences 
globales ('un rapport financier complet varient niême parmi les corporations 
municipales i mportantes suivant leur organisation fondamentale, leur 
dCveloppement, l'étendue de leurs services et l'opinion locale. Ii y a 
lieu parfois d'ajouter des annexes explicatives des bilans ou des compes 
de revenus et clCpenses, suivant les exigences (les personnes intéressCes ( 
le désir des fonctionnaires municipaux de rendrc leurs rapports aussi util-
et complets que possible. 

Voici quelques Ctats supplCmentaires qui pourraient être utiles, et dun 
le contenu clépendra de I'importance et du mode d'organisation de It 
corporation municipale: 

1. Operations budgCtaires: previsions et résultats. 
2. Placements du fonds d'amortissement et autres: 

a) Valeur comptable, coit et valeur marchande. 
b) Placements du fonds d'amortissement et obligations A fonda 

d 'amortissement par annCes d 'CchCance. 
3. Recettes et dCboursCs (par fonds). 
4. Polices d'assurance en vigueur, y compris les cautionnements des 

fonctionnaires. 
5. Employés municipaux (par fonds): 

a) Nombre. 
b) Salaires payCs. 

11 pourrait y avoir utilité en outre a completer le rapport par divers 
tableaux d'ordre purernent statistique. A cet egard on trouvera, a Ia 
Partie III du present volume, les annexes de statistiques génCrales adopté.es 
par les conferences fédCrales-provinciales sur la statistique municipale. 
La presence de ]'un ou l'autre de ces états suppl6met1t0re troitrait. 
considCrablement Ia valeur du rapport financier publiC. 

vu' 
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Les rapports financiers des corporations municipales varient en outre 
. suivant leur but on los intéressés auxquels us sont destinés. Pour nombre 

(to corporations municipales, certainement pour los plus importantes, deux 
gonres de rapports sont utiles. Le premier est un rapport complet et 
(let aillé, tel qu'il est indiqué ci-dessus, englobant l'cnsemble des activités 
et responsabilités locales, Généralement compris dans le rapport du 
vérificatcur, il doit répondre aux exigences juridiques ct aux normes pres-
crites et comprendre tous details et renseignements supplCmentaires agrCCs 
par Ic conseil, le prCposC aux finances et le vérificateur. 

La fact.ure d'un tel rapport depend ent.ièrement de Ia coniplexité dii 
régime d'administ.ration municipale. S'il y a plusicurs commissions, zones 
ou districts spCcinux, etc., constituCs sCparCment, tels que commissions 
d'hygiene, de bibliothèques, de pares, etc., charges de l'administration 
de ces services et devant faire l'ohje.t d'une cotnptabilitC distincte, le régime 
de comptabilitC et d'étahlissement de rapports par Ia corporation muni-
cipale ainsi quo les problèines d'unification deviennent plus complexes. 

Cependant, un rapport financier aussi dCtaillC est utile sinon indispen-
sable au conseil municipal et a ses services financiers charges do l'adminis-
tration des affaires mitnicipales, ainsi qu'au banquier de Ia corporation 
municipale et aux établissements financiers intCressCs. 

Le deuxième genre (10 rapport, mentionnC a seule fin d'Cviter qu'on 
se inCprenne stir l'utilisation et l'objet (Lu present Manuel, est un rapport 
abrégC destine surtout aux contribuables et autres habitants de la muni-
cipalitC. Très condense, il (kit rCunir los funds et activitCs sCparCment 

• constituCs et traiter toutc la gamme des affaires, revenus et ressources 
municipaux, tout en contenant le moms possible d'Ctat.s financiers, ceux 
qili s'y trouvent devant êt.re accompagnés des observations et explicalions 
nCcessaires a In facile comprehension dim rapport. Los excellents exemples 
de cc genre do rapport qui existent font un usage abondant de vignettes 
ct do graphiques. 

Dans les corporations municipales do moindre importance, los consi-
dCrations nc sont pas los mnCines. Leur régime admninistratif est heaucoup 
moms complexe, si bien qu'il est possible de dresser des rapports financiers 
dans une forme simple et en terrnes faciles a comprendre. Toutefois, 
l'uniformnitC de presentation, de contenu, do termes et d'expressions demeure 
de premiere importance (bins ces ens. 

Les formules destinCes aux corporations municipales de nioindre impor-
tance, conime a celles de nature diffCrent.e, devront sans doute We rCduites 
et simplifiCes. Ainsi, Ia memo formitle no conviendrait pas toujours a 
toutes les villes et tous los villages d'iine memo province fl()fl plus qu'aux 
cantons on municipalités rurales de diffCrentes Ctendue oti population. 
Ces considerations doivent entrer en ligne de compte dans l'eniploi du 
present Manuel. En effet., les petit.es  corporations municipales ne devraient 
pas avoir a Ctablir leurs rapports financiers d'une facon aussi ClaborCe. 
D'ailleurs, plusieurs des formules et tableaux ne .sont pas applicables a 
toutes les corporations municipales. Cependant, en procCdant aux simnpli-
lications on modifications dont la nécessitC a etC constatCe, il faut suivre 
rigoureusetnerit les pri ncipes fondamentaux presents pour Ia preparation 
(It's rapports gCnéraux. 

ix 
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Le Bureau Iédéral de in statistique a collaboré avec les services dc 
Affaires municipales des provinces dans l'élaboration des formules ci 
annexes destinées aux différentes categories ou aux (livers genres d& 
municipalitCs et ii continuera de to faire. Dc cette facon, les besoiii 
locaux et provinclaux en matière de rapports financiers municipaux seroni 
assures, tandis que sera maintenu le principe d'uniformit.é a i'Ccheile 
nationale, qui est un faeteur primordial et essentiel de l'arnClioration de 
I'administration municipale et de in statistique des finances publiques. 

Le role d'impositlon ou d'évaluation 
L'empioi de l'expression "role d'imposition, ou d'Cvaivation" clans 

le texte prêtera peut-être a confusion. Ii s'agit des livres, registres ou 
listes utilisCs par les corporations municipales de quelque province que ce 
soit pour inscrire Ic montant des impOts Ct.ablis a i'Cgard de chaque contri-
buahie on do chaque propriCtC en une annCe quelconque. Parfois los 
roles d'imposit.ion et d'Cvaluation sont combines. 

Rapports sur les finances et les operations des écoles 
Bien que les principes de comptahilite et (Ic rapport par fonds sCparés 

vaillent pour los administral ions scolaires, le present ianuel ne traite pas 
des états financiers des Ccoles. La principale raison en est quo los confé-
rences sur La statistique ruunieipale n'ont las abordC le problème des 
rapports financiers des administrations sculaires, ear in responsai)ilitC \ 
cot Cgard incombe surtout aux (lCpartements provinciaux d'Instructioii 
publique. Une autre raison, toutefois, c'est l'absence d'uniformitC tic 

met bode dans l'administration financière des écoles par rapport aux org:• 
nisations municipales locales, non seulement d'une province A une nuli 
mais aussi au sein de in plupart des provinces. Parfois les municipalit( 
scolaires correspondent aux frontières munici pales et In corporation muni-
cipale impose et perçoit les taxes scolaires, Cruet toutes los obligations et 
contracte d'autres emprunts pour Ic compte des administrat ions scolaires. 
Dans d'autres ens, tanclis que in corporation municipale impose et perçoit 
les taxes, los administrations scolaires Cmettent leurs propres obligations 
et contractent (l'aut.reS dettes directement. Quelquefois encore, toute la 
gestion financière y conipris l'irnposition et in perception (los taxes, est 
assurCc directement par ies administrations scolaires inclCpendamment du 
conseit municipai. 1)ans nombre do ces derniers ens, les municipalitCs 
scoiaires no correspondent pas aux frontières mi.inicipales. Ainsi, los 
ra pports munici paux dans l'ensemble ne rCulCteraient qu' tine faibie partie 
de in gestion finaiicière des administrations scolaires dans los regions 
organisCes en outre desqueiies, dans certaines provinces, it existe des 
Ccoles dans des regions non organisCcs dont it faut aussi tenir cornpte. 

Cependant, lorsque in presentation des rapports financiers des Ccoies 
incombe a in corporal ion rnunicipale, to rap)ort do celic-ci doit coinprendre 
les bilans et comples do revenus et dCpenses, etc., scolaires distincts, suivant 
in rnCthode proscrite pour les administrations locales diverses, aux pages 
xii et 95 & 99 du Manuel. 

L'enscmble de in question des statistiques de i'enseignement a falt 
l'objet de conferences distinctes convoquCes par le Bureau et it on esi 
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rsulté Ia publication en 1944 d'un Manuel d l'inention des secrétaires-
. 	 irsoriers des conzmssions .scolaires, qui present les formules, termes, classe- 

ments et rapports financiers propres aux finances scolaires. 

Etablissement des index 

Los bilans, les comptes do surplus (déflcit) et les comptes do revenus 
et dépenses sont les principaux états financiers contentis dans Un rapport. 
Nous les avons donc appelés "exposés", tandis que les états supplémentaires 
donnant Ic detail do postes do ces "exposés" sont dCsignCs sous le nom 
d'"annexes". L'ordre des exposés et annexes dans le Manuel nous semble 
Ic plus appropriC et le plus utile aux fins de reference; cependant, non n'ern-
pêehe d'adopter d'autres mCthodes reconnues pour l'Ctablissement des 
index et leur disposition dans les rapports financiers, de façon a rattacher 
les annexes de details aux exposés particuliers auxquels cues se rapportent. 

Codification des postes 
Comme les divers postes sont numci'otCs indCpendarnrnent dans chaque 

Ctat, ii n'y a pas de corr(-lation voulue entre los postes portant los mCmes 
numCros inais figurant dans diffCrents Ctats, quoique cola puisse parfois 
so produire. Le numérotage des postes des Ctats a pour but principal de 
fnciliter les renvois a y faire, tant dans Ic present Manuel qu'ailleurs. 
)n SC propose, toutcfois, denvisager par in suite l'Ctablissement d'une 

mCthode do codilicat ion de l'actif, du passif, des revenus et des depenses, 
p1 	 i' ins dc toute corporation municipale. 

Classification des comptes 

La classification des comptes est l'ClCment fondamental de tout 
systeme do coniptabilitC. Son excellence so mesure par In plus ou moms 
grande facilitC, qui on rCsulte, d'enregistrer Ct d'interprCter les renseigne-
ments nécessaires aux fins administratives et & l'Ctablisseruent des rapports. 
Aucune classification no peut rCpondre a tous los besoins concevables; de 
nouvelles analyses et l'elaburation do certains postes deviennent parfois 
nCcessaires. Des classifications diffCrentes produisent des rcnseignernents 
diffCrents. Les coinptes municipaux so dressent d'abord par fonds, les 
nevenus milnicipaux étant gCnCralement groupCs sCparément en vue de 
leur affectation it des fins prCcises a l'exc]usiori do tout autre emploi. Aussi 
faut-il prCciser los comptes d'un fonds dans les livres et les grouper ensemble. 
Ci-après se trouve une breve mention des difTCrents modes do classement 
et de leur usage. 

ETABLISSEMENT DES RAPPORTS PAR FONDS 

Les annexes et instructions contenues dans le present Manuel reposent 
sur Ic plincipe fundamental d'une coniptabilite par fonds sCparCs, c'est-à-
dire que Ia situation financiCre et les transactions de chaque fonds (ou 
ictivitC) font l'objet d'un rapport distinct. Regle genCrale, los transactions 
financières des corporations mitnicipales peuvent se rCpartir on groupes 

Xi 
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séparés ayant trait aux 10  Fonds de capital et d'emprunt; 2° Fonds 
d'amortissernent; 3° Fonds d'administration budgét.aire; et, pour nombre 
des cites et villes les plus importantes, 40  Fonds de fiducie. Bien que 
quelques-unes des corporations niunicipales les plus importantes aient des 
lands spCciaux: fonds de reserve, fonds (le pension, fonds d'assurance, 
fonds do roulement, etc., ces lands spéciaux ne sont pas d'application 
gériCraic. 

En outre, et du point do vue de Ia corporation municipale prise comme 
une unite, los écoles, les utilitCs publiques et les autres entreprises muni-
cipales telles quo le logement et les cimetières constituent Cgalement des 
fonds sCparés. Notons toutefois quo cela ne s'appliqiie quo du point de 
vue de Ia corporation prise comme une unite, car chacune de cesentreprises 
ou activités rend compte a son tour de sa situation financiCre en function 
des trois on quatre fonds principaux mentionnés ci-dessus. Le Manuel 
fait ressortir cc point par l'emploi des mots "Section genCrale" dans le 
titre des états portant sur les transactions stricternent municipales. 

L'expression "utilitC pul)liqiie", telle qu'elle est employee ci-dessus, 
s'applique a tous les services du genre fournis par une corporation municipale 
qu'elle qu'en suit la definition ou Ia constitution juridiquc. Ainsi, dans 
certaines niuritcipalitCs, la gestion et l'exploitation des entreprises munici-
pales sont generaleinent, mais non pas loujours, confiées a une commission 
locale rCgulièrement constituCe comme entitC distincte et dCtachCe du conseil 
municipal mais néannioins crCée par Ia corporation municipale. D'autres 
municipalitCs fournissent ces mênies services, mais Ia gestion et I'exploi-
tation en sunt assurCes par le conseil municipal. Ainsi, tandis qu'une 
municipalité peut avoir une commission de l'aqueduc on une commission 
d'ulilitCs puhliques comprenant un service do distribution d'eau et un 
service d'Cclairage et d'Cnergie Clectriques, iine municipalitC voisine fournit 
ces mèmes services a sos habitants sans avoir une telle commission munie de 
pouvoirs de gestion et d'exploitation. La difference est purement d'ordre 
administratif, les services fournis Ctant identiques dans les deux cas. Par 
consequent, toutesles utilitCs publiques, aussi bien quo les autres entrepriscs 
municipales (logeinent, cimetières et entreprises commerciales), indCpen-
damment de Ia mCthode employCe pour leurs gestion et exploitation, sont 
considCrCes comme des fonds sCparCs dont les transactions doivent faire 
I'ol)jet d'une comptabilité distincte des activitCs niunicipales ordinaires. 
Cela est essentiel, en vue non seulement de l'interprCtation exacte des 
rapports financiers mais aussi (10 l'uniforniité et do Ia comparabilitC des 
statistiques municipales. 

Les hôpitaux, les bibliothèques et les pares, lorsqu'ils sont administrés 
par tine commission düment constituCe, doivent Cgalement être traitCs de 
cette façon. Voir los pages 95 a 99 dti texte pour plus amplos renscignenients 
a ce sujet. 

CLAssIFIcATIoN AU SEIN DES FONDS 
Revenus 

A l'intérieur des fonds d'une corporation municipale, les revenus 
peuvent se classer do trois façons principales, savoir: 

1. Source 
2. Service (ou Unhi( 

3. Fin (ou activi1é 
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• 	 Source: C'est In repartition Ia plus gCneralenient employee. Certains 
finds n'ont qu'un très petit nonibre de sources, parfois seulement une, 
nis nombre de sources sont applicables au fonds gCnCral. La repartition 

revenus par sources facilite l'étabhssement des budgets, Ic contrôle 
luidgetaire, I'Ctablisscment des Ctats financiers et la presentation de statis-
tiques financières coinparables. Parmi les sources de revenus municipaux, 
on relève: taxes, licenecs et permis, loyers, concessions, amendes, intCrêts, 
etc. Las titres exacts a employer dependent de ce qui est autorisC ou de 
cc qui est admis comme do pratique courante, et, bien entendu, du besoin 
do donner une presentation complete des Cléments do revenu. 

Ces repartitions principales par sources admettent diverses subdivi-
sions. Ainsi, les "Taxes" on "Taxes gCnCrales" et "Taxes spCcialcs" qui 
a leur tour so subdivisent en plus grand detail encore, par exemple: les 
"Taxes gCnCrales" qui se répartissent en "biens-fonds, hiens mobiliers, affai-
res, capitation", etc. De même, on peut subdiviser d'autres sources pour 
obtenir certains renseignernents désirCs, comme dans Je cas de "Contri-
butions, allocations et subventions", rubrique qui se rCpartit suivant les 
organismes contribuants (gouvernement fCdCral, provinces, autres corpo-
rations municipales, utilit(-s publiques, etc.). 

Service: Parfois les revenus se répartissent par services ou unites 
administratives du gouvernement municipal ou autres organismes per-
epteurs. On peut las rCpartir encore davantage par activités au scm 

'Jun service. Cela permet de s'assurer a qui incombe Ia responsabilitC 
l'une administration et constitue un contróle de l'efficacitC do In perception 

cmi plus, peut-être, de faciliter Ia verification. Mais puisque les services 
ct leur organisation varient cl'une niunicipalitC a l'autre, ii est dillicile, 
sinon impossible, d'Ctablir sur cette base des comparaisons valides entre 
municipalitCs et entre provinces. 

Fin: Parfois les revenus sont désignés en fonction de Ia fin pour 
laquelle us sont perçus, par exemple les taxes pour l'entretien d'hôpitaux. 
Cela peut avoir I'avantage de faire ressortir la raison de la taxe, mais ii no 
faut pas moms en indiquer in source primitive, par exemple "biens-fonds" 
ou "capitation". 

Dépenses 

Dans la repartition par fonds prescrite, les dCpenses peuvent se répartir 
de cinq facons principales, savoir: 

1. Fonction 
2. Activ-ité 
3. Objet 
4. Nature 
5. Service (ou unite administrative) 

F'onction: La repartition des dCpenses par fonctions en fait ressortir 
I'affectation: "Administration gCnérale, Protection des personnes et de Ia 
I)rOI)riétC, Ilygiène et enlèvement des vidanges", etc. Les comparaisons 
s'en trouvent facilitées, toutes les corporations municipales fournissant 

xlii 
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nombre do fonctions iclentiques en dépit do Ia difference do leur organisation 
administrative. Les fonctions sont susceptibles de subdivision, par exomple: 
"Protection des personnes et de la propriCtC" en "corps de police, corps 
de pompiers", etc. 

Activité: II s'agit des ttc.hes prCcises que coinporte l'acconiplissement 
d'une fonction. En d'autres termes, chaque fonction se compose d'un 
groupe d'activitCs, la "protection contre l'inccndie", par exemple, réunissant 
des activit& telles que "administration, corps des pornpiers, avertisseurs 
d'incendie, postes d'incendie, bâtinients", etc. La repartition par activitCs 
facilite l'Ctablissement et le contrôle des budgets, ainsi quo icc comparaisons 
statistiques, les activités Ctant identiques dans toutes icc municipalités 
même lorsque l'organisation des services est (lifféreflte. Elk permet en 
outre une comptabilité de prix de revient unitaire. 

Ainsi qu'on le constatera par cc qui prCcède, ii n'est pas toujours possi-
ble d'Ctablir tine distinction nette entre fonction et activitC. Toutefois, 
cola ne constitue par un grave inconvenient, lee deux Ctant employees 
de concert. 

Objet: Los dCpenses peuvent so classer suivant les articles aclietCs, 
services obtenus, engagements acquittCs et contributions d'un fonds a un 
autre. Ce genre de repartition est tree utile pour ce qui est de l'Ctablis-
cement des previsions budgCtaires des dCpenses alors quo l'on analyse 
chaqime act.ivit.0 pr objet afin de determiner Ic coOt estirnatif des services 
et mnarchandises A employer. II permet en outre de comparer les change-
inents survenus dans Ic coat des activitCs, (Ic determiner lee differences ot 
d'Ctudier les economies a rCaliser, vu Ia possibilitC qu'il y a d'Ctablir 
comparaisons avec lee annCes prCcCdentes ainsi qu'avec d'autres acfl I-
nistrations. 

Nature: Utile aux fins d'analyse Cconomiquc et servant a indiquer 
quand lee dépenses produisent leurs rC.sultats, la classification par nature 
se fait en groupant ics objets de dCpenses comme il suit: 

1. DCpenses courantes, 
2. DCpenses do capital, 
3. Rachat do in dette. 

Los dCpenses courantes peuvent se subdiviser en achats d'articles et de 
services, allocations et subventions, et intCrêts. 

Service (ou unite administrative): On peut attribuer los divorces activitCs a des cervices et autres organismes de la corporation municipale et lee classer 
par services plutot que par fonctions. Si los details disponibles le permet-
tent, on pout procCder a une nouvelle repartition des (lCpcnSes et icc prC-
center par fonetions. Los corporations municipales los plus importantes 
suivent gCnCralemnent cette mCthode. D'autres obtiennent Ic rnême 
résultat en attribuant des activitCs aux divers "cornitCs du con.seil". Dane 
l'un et l'autre eas, imne telie mCthodo se rCvèle trCs utile aux fins do l'ét.a-
blissement du budget et permet d'Ctablir la responsabilitC administrativ. 
Lee divorces activitCs d'un service duivent eto' lispo-(e do fnçn 
puisse lee regrouper sans n(fl'.H :1:1k :Wii h ?iHi:1I fl 1: :1:1:1:11 

des dépenses par fonctions.. 
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• 	Base du classement des revenus et des bépenses dans le Manuel 
Ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, los classements adoptés dans le 

pNsont Manuel résultent do conferences do fonctionnaires de toutes les 
vinces. 
La repartition des revenus par "sources" a etC adoptée comme Ctant 

de beaucoup In plus utile et, d'ailleurs, déjà en usage gCnCral sous qucique 
forrne. Les avantages en ont déja etC indiquCs. Nous I'avons pr&entCe 
de façon a faire ressortir les plus importants ClCments do revenu qui sont 
communs a Ia plupart des corporations municipales. 

La repartition par services municipaux n'aurait guère rCalisC les buts 
des conferences, car peu de corporations immicipales ont organisC leur 
administration en services et cellos qui l'ont I it  ne suivent pas une mCthode 
uniforme. Les totaux provinciaux ou nationaux Ctablis sur cette base 
n'aiiraient donc aucune utilitC. 1)'ailleurs, Ic classement des revenus de 
cette façon ne serait guère utile aux fins d'analyse financière ou économique. 
Cependant, ii est possible aux corporations municipales qui rCpartissent 
leurs dCpenses par services do presenter leur revenu d'après Ia source 

Un petit nombre seulement d'ClCments de revenu des corporations 
municipales sont rCpartis par fins déterminCcs. Comme in plupa.rt sont 
destinCs aux fins gCnCrales, une telle repartition se rCvClerait insuffisante. 
Cependant, en raison do l'usage t.rès gCnCralisC ati Canada de traitor les 
taxes scolaire.s COmifle une imposition distinct.e, le classement par fins a 
etC ut.ilisC pour rCpartir los taxes entre les fins gCnCrales et les fins scolaires. 

. 	 Pour los memos raisons d'utilitC et do pratique qui ont prCsidC A. 
l;cloption (Ic Ia repartition des revenus par sources et en raison des avail-
i iges dCj indiquCs, on a adoptC in repartition des dCpenses niunicipales 
par "functions". Ici encore, les t.ermes et sous-postes fonctionnels aceen-
tuent l'importance et l'Ctcndue des services qui incombent aux corporations 
municipales dans les diverses provinces. Cela permet de varier les details 
prCsentCs suivant l'importance de la corporation municipale et los pres-
criptions provinciales. 

Des considerations d'ordre pratique ont motive une deviation de Ia 
base principale de presentation lorsque des ClCments d'une repartition par 
nature ont etC introduits et que Ic "service de in dette" et les "dCpenses 
en ininiobilisations prises sur le revenu" out etC groupCs a part. 

(Un comitC permanent do in cinquième (1948) Conference fCdCrale-
provinciale sur la statistique municipale est actuellement en train d'exa-
miner i'opportunitC do dresser une repartition des dCpenses par objet.) 

Uniformité de terminologie 
Ii est impossible d'Ctablir Un classement (los comptes tel qu'indiquC 

ci-(lessus sans une tcrniinologie et des definitions uniformes. Cette uni-
formitC est nCcessaire tant pour une corporation municipale qui rCdige 
un rapport comprehensible pour une seule annCe que pour toutes los cor-
porations municipalcs d'une province ou du Canada prCsentant des rapports 
comparables les uns avec les autres et conformes d'année en annCe. Le 
present Manuel, tant dans ses lormules et annexes avec leurs textes 

xv 



Manuel d'Instructions 

explicatifs aux Parties I, III et IV que dans Ia Terminologie de comptabiliti 
municipale it Ia Partie II, tente de presenter dans leurs grandes 1igne 
les modèles it suivre par les corporations inunicipales. Cependant, l'uni-
formitC at Ia comparabilitC ne sont pOsSiI)les quo si les termes at les classi-
fications correspondent aux definitions at explications prescrites. 

Remerciements 

La redaction du present Manuel a donnC lieu, aux fins (IC gouverne 
tant pratique que technique, it Ia consultation de nombreux textes, rapports 
et formulas portant sur des questions analogues ou connexes, notamment: 
las publications de la Municipal Finance Officers Association sur les états 
de coniptes municipaux at sujets affCrents; celles de Ia National Association 
of Railroad and Utilities Commissioners sur l'uniforniitC de la comptabilité 
des services dc distribution d'eau, d'électricitC et de gaz, Ic Tentative 
Manual of Practice, comptabilité uniforme des services d'Cgouts, de Ia 
Federation of Sewage Works Associations; las formulas, rapports et ins-
tructions publiCs par Ic Bureau du recensement, au dCpartement du Coni-
merce a Washington; Accounting Terminology for Canadian Practice publiCe 
par La Dominion Association of Chartered Accountants; las formules at 
rapports des diverses provinces sur les statistiqucs des corporations muni-
cipales et des utilitCs publiques; les formulas et rapports du Bureau fCdCral 
de Ia Statistiqiie. Cet.ta ahondanca de matière de rCfrence s'est rCvClCe 
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BILAN D'ENSEMBLE 
Au ...................... .................................... .19 ........ 

(jour) (moii) EXPOSE I 

Funds de 
(apital et 	Funds 

Funds 
d'Admlnts- Autres Autres Total Fonds di 

d'lmprunt 	dAmor- 
(Section tksement 

tratlon 
budgétali 

admiuls. 
tratlons 

Fonds de 	Utllht8s 	entroprLses 
reserve 	publiques 	muiilrlpales des funds fiducle et 	Total 

gnéra1e) 	Exposé IV (Section locales Expo8é XIV Exposé AVIllExpoats munl- 
olPaul 

d'gence 
Exposé XVII 	general 

Exposé II gnraIe) Expoe XI ot XXIV 
Exposé V I I I 

A&TJF $ $ 8 8 	8 $ 1 	$ 	 $ 	 8 
1. 	Focalsse ........................... 7 1 I 4 	1 1 et 10 
2. Placements (valeurs mobilières): 

21. Non échua 2 2 2 2et10 2 
22. felius et impayéa 

2. Comptesà recevolr: 
6 

31. 	Divers........................ 8(81) 6et7 3(31 et 33) 5 3 2 
32. Contrata (os hypothéquss) 3 (32) 3 
33. DO par d'aut.res corporationa 

muxucipalea ................. eets(82) 4 
34. DO par Is province............ 8(83) 5 
35. DOparlegouvernenxentfedéral 8(84) 6 
36. DO par districts spécisux 9 

4. Taxes I pereevolr 10 
S. Bkns.fonds dttenus pour vente.. 11 10 (101) 3 ou 4 
S. Actlf Immoblilsé gtnCral ........... let 2 1 9 4 
7. DO par dautres fonds on admlnli- 

tratlone locale.s( 
71. Ecoles-ixiur obhgstionx 3 
72. Utiités 	publiques 	et 	autree 

entrepriues muntcipales—pour 
obIigntion 	.................. 4 

73. Ecoles—autres que pour obli- 
gations...................... 9 7 

74. Utilités 	publiques 	et 	autres 
entreprises municipales—su. 
t  oSs quo pour obligations 9 8 

75. 	Au treafonda.  .................. 
8. Autresactlfs (Specifier): 

6etP 3 15 2et5 	3 4et11 5 	 3 
81. Inventaires 12 5 
82. Montanta courus 4 13 6 
83. Fran diffCrés et (ran payés 

davance 7 
84. Escornpte non arnorti .......... ii 12 
85................................ 

8. Détlelta et/ou dépenses extnordl. 
nuns consofldts ........... 12 

ii. 	DCdclt .............................. 9 18 8 14 7 

Total ....................... 	$ $ $ $ 	 1 $ $ 	 $ 	 $ 	 $ 

0 	 0 	 0 



. 	 . 	 . 

PASSIF $ 5 $ $ 	 $ $ 5 	$ 	 5 	$ 

I. DEcouyert Ala banque I 6 1 
2. Emprunts temperalrei 4 2 2 2 
1. Comptest payer: 

31. 	Divers ........................ 5 (51) 2 3 7 	2 3 3 	 2 
32. Obligations dchues et coupons 

dna 4 4 
33. DO A dautrea corporations mu- 

Te l  
nicipalus ...............  ..... 

34. DOt. 
	

province 
2 at 5 (52) 5 

6 
35. DO su gouvornement fédéral 7 
36. DO aux districts spéciaux 10 

4. Dette obilgataire ................... 1 9 (92) 
S. Aut.res drttes A long terme 3 10 
S. 8th A d'autres fonds on adminis- 

trations locales: 
51. 	Eco1e 	.............. .......... 6 8 

subli 62. UtiIit 	pques 	at 	autree 
entreprthcs ulunlcLpeiee 6 9 

63. Autresfonds 	.............. S 1,13 14 1,2.88 	3 519(91)etIl 4,85 	 3 
7. Autrea puslfs (Sp&d:er): 

71. Montaat courus 11 6 
72. Dp6ta do client 7 
73. Prime non amortie ....... ..... 7 12 
74................................ °' 	8. Rserte pour: 
81. Compte. douteux 131 (1311) 10(101) 14 (141) 7 (71 at 72) 
82. Taxesotirétairr5convrablea 131 (1312 

at 1313) 
83. Ferte our biena4onda détenus 

pour yenta 131 (1314) 7 (73) 
84. Dépréciation (actil immobiiisS 

général) 4 (41) 14(542) 7 (72) 
85. Soldes do fonda do reserve ..... 
86. Soldea do fonda de fiducie at 

d'agence .................... 
87. Autrea fine .................... 0 5 131 (1315 4 (42 etc.) 14(145 etc.) 7 (73 etc.) 

etc.) at 13 at 10 (102, 
(132 at 133) etc.) 

S. Placements en Setif ImmoblUs4..., 10 5 
30. Surplus: 

101. Surplusaucomptedecapit.a1 14(143 et 8(81) 
114) at 15 

(151) 
102. Surplus eena application deter- 

mint,, on surplus gagné 6 15 11 152 SonS (82) 

Total ....................... 8 $ $ $ 	 $ $ $ 	 $ 	 $ 	 $ 

Employer one oolcene distinct, pour chaque administration locale, utiUté publique on autre entreprise municipale at m donnar Is designation dana I. titre. S'il y an s plusleur. - 
d'un groupe quelconque, on pourra lee réunir dana un on plusieuza Ctata euxiliairee. 



0 	 BILAN D'ENSEMBLE 

Cet efat sert it pl'5enter s()Li5 une foi'ine concise Un resumé complet 
de l'actif, du passif, des reserves et des surplus do La corporation municipale, 
y compris ses commission8 et autres administrations aussi bien que toutes 
sos fonctions ou activitCs spéciales qui font l'objet d'une comptabilité 
distincte. On remarquera l'absence d'une colonne pour les administrations 
scolaires (voir a ce sujet la page x de l'Introduction). Toutefois, lorsque 
celles-ci font partie do l'organisation municipale, on doit inclure leurs 
élCments do bilan dans le Bilan d'ensemble afin de presenter un tableau 
complet de toute la gamme des activités et services de La corporation 
municipale. 

Si Ic Bilan d'enscmble ne coinprend pas les Cléments de bilan des ad-
ministrations scolaires, les montants des colonnes de totaux représenteront 
les chiffres de "Bilan d'ensemble" si l'on supprime les postes 72, 74 et 75 
de l'actif et 62 et 63 du passif dont les totaux devraient correspondre l'un 
a l'autre. D'autre part, si le Bilan d'ensemble comprend les adminis-
trations scolaires, le total dii poste 7 de l'actif devrait être égal a celui dii 
poste 6 du passif et on devra les Climiner pour en arriver aux chiffres du 
"Bilan d'cnsemble". 

Los montants inscrits aux bilans séparés doivent être portés au Bilan 
d'ensemble suivant la repartition condensée do l'actif et du passif indiquée 
ñ gauche, et los totaux de chaque poste doivent etre portCs a la colonne 
dextrêrne droite. On a mCnagC deux colonnes de "totaux" afin d'indiquer 
les chifires d'ensemble des administrations ou organismes de Ia corporation 
niunicipale, tant avec que sans les Fonds de Fiducie et d'Agence. Les 
"totaux" qui ne comprennent pas ceux-ci sont les plus significatifs, vu 
que les Fonds de Fiducie et d'Agence ne constituent pas en eux-mêmes 
des ClCments d'actif des corporations municipales ni ne reprCsentent des 
éléments do Icur passif autrement qu'aux termes de Ia fiducie ou convention 
qui les rCgit. Afin de prCciser la méthode a employer a cet égard, on a 
inscrit a chacune des colonnes, en face des divers postes de l'actif et du 
passif, le numCro du poste ou des postes correspondants qui figurent aux 
l)ilans sCparCs, a l'exception des postes qui figureraient aux rubriqucs 
"Autres actifs" on "Autres pasifs" dans chaque bilan séparé. Ordinai-
rcment, ces postes figureraient respectivement aux numCros 8 de l'actif 
ou 7 du passif dans Ic Bilan d'ensemble. Ii se pourrait parfois, cependant, 
quo des montants figurant ainsi dans les bilans sCparCs soient de même 
nature quo certains autres postes. Ii importe donc d'indiquer clairement 
la nature exacte de tous les éléments d'actif et de passif de cette sorte dans 
los bilans séparés afin de pouvoir les classer comme ii convient dans le Bilan 
d'cnsemble. 

Bien qu'un bilan comme celui-ci vienne normalement en premier lieu 
parmi les états financiers d'un rapport, on ne peut le dresser qu'après 
avoir Ctabli les bilans sCparés. Pour en bien coinprendre l'application, on 
doit l'Ctudier attentivement de nouveau, a l'aide des explications qui l'ac-
compagnent, après avoir examine le reste du ManueL 
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BILAN flU FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 
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	 (Section generale) 
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BILAN DU FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 
(Section generale) 

Arrêté au ................................................................... 19.... 	EXPOSE II 

	

(jour) 	 (mole) 

ACTIP 	 PASSIF 
1. Imniobllls6 g4nraI (terrains, bâtiments, outiltage, mat.Oriel, rues, égouts, 	 1. Dette obligatalre (non oompris obligations non vendues): 

drainage, etc., y comprisam4lioratione locales): Annexe I..............8 	 AnliOxe 11 
11. G6nt-rale- 

2. ... 113 	UC 	113 CD COUra ................................................. 	......... 	 IIill. Deficits consohds....................$...... 
 hecours directs (assistance.chAmage) ... ...... ... 

113. llfipitaux... ....... . ................... 	......... 
S. DO par les Scolea (pour obligations): 	 114. Bibliothéques ......................... ......... 

31. Eltmentairea- 	 115. Pares et terrains do jeux ............... ......... 
311. École8 publiquee.......  .... ...... ..... I 	 116. Toute autre dette gén4rale ............. 	......... 
312. Ecoles de continuation ................. ......... 
313. Eeoleseéparéea ........................ 	......... 

Sous-tot.al I......... 
32. Secondairea- ................................ 	......... 	......... 
33. Ecolea techniques on proteesioniielles ..................... ......... 
34................................................................... 

Soua-tota.1 

1. DO par ntIIIt8s publlques et iutresentreprlses munlelpates 
(pour obligations): 

41. Aqueduc ................................................. $......... 
42. Eclairage et 4nergie électriques ...................... .... 	......... 
43. Gus ..................................................... 	......... 
44. Tracoways .............................................. 	......... 

	

45, Service dautobus ....................................... 	......... 
46. 1t4seau tdléphonique ..................................... 	......... 
47. Chauffage central ............................... ........ 	......... 
48. Traversiers .............................................. 	......... 
49. Autrea (spiel Ser) 

	

491. Airoport ......................................... 	......... 
492............................................................ 
493............................................................ 

50. Logement ............................................... 	......... 

	

61. Cimetiires .............................................. 	......... 
62................................................................... 

Sons-total ......... 

Sons-total $ 
12. Drainage (autre c'ue dotte ginirale)........... 
13. Amiliorntioas locales- 

131. Quote-part de Is corporation municipala $......... 
132. Quote-part dea propriOtaires ............ ......... 

So-total 
14. Ecoles- 

ns 

141. Elementaires- 
1411. Ecolespubliques.... $......... 
1412. Écoles de continua- 

	

tion............... 	......... 

	

1413. Ecoles siparies ...... 	.........  

Sous.total 5......... 
142. 3co1ea secondaires ..................... 	......... 
143. oo1es techniques ou profeasionnelles ... ......... 
144................................................. 

Sons-total 
15. Utilit4s publiques et autree entreprises munici. 

pales- 
151. Aquedue .............................. $......... 
152. 1.clairage et énergie ileetriques ......... ......... 
153. Gas ................................... 	......... 
114. Tramwavs ..... ................................ 

	

156. Service d'autobua ..................... 	......... 

	

158. RCseau tCliphonique ................... 	......... 

	

157. Chauffage central ..................... 	......... 

	

1513 . Travcn'iers ............................ 	......... 
159. Autres (I'rieisez) 

	

1501. Airoport ....................... 	......... 
1592........................................... 

0 	 is 



S 	 • 	. 

153........................................... 
180. Logernent ............................. 	... 

..... 
. 

181. Cimetieree ............................ 	......... 
182................................................. 

Sons-total ......... 

Sbus-total $ 

8. DO I d'autres corporations municipsles pour obligations 
assumtes: 

Anuexo IV 	(b).............................................. 

S. Autres dettes I long terme (Sp4cifier): 
31 . 	......................................................... $......... 
32................................................................... 

Sons-total 

4 . Emprunts temporalres....................................... 

S. Comptesl payer: 
51. Divers ... ............................................... $......... 
52. Di) a dautres corporations municipale 	(autree quo pour 

obligations) ....................... 	................... ......... 

54................................................................... 

Sons-total 
S. DOS d'autres fonda (Specifier): 

61. 	......................................................... $ ...... ... 
62................................................................... 

Sons-total 

7. PrIme non amortle........................................... 

S. Autres passifa (Specifier): 
S ......... 

Sons-total 
9. Reserves (Specifier): 

91..........................................................
92 ................................................................... 

S ......... 

Sons-total 

19. Placement en scuf ImmobilisS.............................. 

Passlf total ......................... ............ 	$ 

Garanties on pasnif oontingont................  ........ S. ... ..... 
I.e detail eat indiqué S 1li.zpoet III (Formule UI, page 19.) 

S. DO par dautres corporations munlelpales pour obligations 
assumêes: 

Annexe I (a) 	 . 	 . 

8. DO par fonds d'amortlssement pour rachat d'obllgatlons: 

	

Exposé IV ................................................... 	..... 

	

7 . Encalsse ...................................................... 	........ 

S. Comptes I reee,olr: 
81. Divers .................................................. .......... 
82. Di) par dautrea corporations rounicipales (autres quo pour 

	

obligations) ........................................... 	......... 
83. Di) park Province ...................................... 	... ...... 
84. Di) par I. Gouvernement fScléral ......................... 	......... 

Sons-total 

9. DO par autres londs (autrea quo pour obligations)—(Spéciffer): 
91. ......................................................... $ ........ . 
92................................................................... 

Sons-total 

19. Autres actlfa tangibles (Specifier): 

	

101. ...... 	.................................................. 	$......... 
102................................................................... 

Sous-total ..... 

11. Escompte non amorti ........................................ 

12. DtllcIts et/on dSpenses eitraordlnalres Consolidés 
121. Secouredireeta .......................................... $......... 
122. Deficits do revenu consolidés ............................ 	...... ... 
123. DCponses extruordinaires ................................. 	...... ... 

Sons-total 

	

ACUf total ...................................... 	S 



BILAN DU FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 
(Section generale) 

ACTIF 

I. Les 	.k'inents da(tit immobilisé ou permanent de In Actif 
corporation municipale, tels que terrains, bâtiments, outillage, 
materiel (y compris ameublement de bureau et materiel des 
travaux publics), pares, routes, rues, ruelles, trottoirs, ponts, 
passages souterrains et tunnels, viaducs, croisement de voies 
superposCes, cours d'eau, brise-lanies, amCnagernents portuai- 
res, digues, Cgouts et drains, et autres ameliorations (y compris 
ameliorations locales). 

Tous les actifs immobilisCs, autres que le mat5riel, acquis 
soit 	an 	moyen 	d'Cmissions d'obligations 	(échues ou 	non), 
de credits budgCtaires, de subsides de In part d'autres gouver- 
nements, soit au moyen do dons particuliers, doivent paraltre 
au prix cocitant majorC des additions, agrandissements et 
ameliorations importantes qui y ont Cté apportés. 	Ain.si les 
actifs ilnmol)ilisés acquis a l'aide de subsides de la part d'autres 
gouvernements cloivent figurer A leur plein prix cotant et non 
pas au inontant net qu'ils ont cotC & Ia corporation. 	Dc 
même, les actifs imniobilisCs acquis par voie de dons, legs ou 
dotations 	doivent 	figurer 	au 	co(It 	primitif 	s'il 	pout 	être 
dCterrninC, Si flOfl, a leur valour (I'expertlse. 	(Pour los terrains 
et 	1)âtilncnts, 	la valeur d'expertise devrait 	correspondre 
In valour imposable brute fixCe par Ic rCpartiteur, de prCfCrence 
a Ia valour marchande 1.)  

Lorsque 	deux 	ou 	plusicurs 	corporations 	municipales 
er[treprennent en commun des travaux dont l'une d'elles seule 
reste propriCtaire, celle-ci porte Ia valeur totale des travaux a 
son actif 	immobilisC; 	l'autre corporation municipale entre 
ses 	contributions 	au 	poste 	de 	"depenses 	extraordinaires 
consolidCes". 

Cela no s'applique pas, toutefois, aux Commissions de 
Routes suburbarnes de l'Ontario: les contributions des cites, 
viles autonomes et comtés aux dCpenses de capital de ces 
commissions doivent êt.re comptabilisécs comme dCpenses 
extraordinaires consolidCes. 

NOTA.—La pratique de déprécler les actifs immobilisés géné-
raux d'une corporation tnuniclpale est a déconseilier. Tous 
ces acrifs (sauf le materiel) doivent figurer au bilan du Fonds de 
Capital et d'Emprunt a leur prix coatant aussi ion gtetnps qu'iis 
existent; us sont effaces seulement lors de leur vente ou lorsqu'ils 
ont cessé d'exister. Le coat de leur rernplacement est alors 
comptabilisé au prix co3tant. (i4lnsi. Ic rachat de la derre obli-
gataire contractée en vue de lacquisit ion ou de Ia construction 
d'éléments d'actif immobiiLcé serait crédiré a "Placement en act if 
immobilisé" et non pas a "Reserve pour dépréciation".) 

NOTA.—ToutefoLs, les act ifs immobilisés des utilités publiques 
er autres entreprises municipales doivent figurer au bilan indivi-
duel de ces enfreprises au prix co*3tant et être dépréciés selon 
i'usage commercial. 

. 	 (') Rapport do itt cinqujerno Conference fCdCrale-provinciale sur los Sta- 
tistiques inunicipalos, page 20. 

13 
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Le matóriel doit We inventorió a lii fin de chaque exercire 
et porte au bilan a sa valeur d'inventaire sous le poste "Aiif 
immobilisC gCnCral". 

On trouvera le detail de ce poste a l'Annexe 1 (Formule 25, 
page 168). 

L'actif des école.s, utilitCs publiques et autres entreprises 
municipales (logement, cimetières, etc.) n'est pas inclus ici 
mais doit figurer aux bilans respectifs de chacune (IC ces 
administrations. Dc même, Ics BIEN-FONDS M'QUIS FOUR 
TAXES ne sont pas inclus sous le present poste vu qu'ils sont un 
élément d'actif du Fonds d'Administ.ration budgCtaire et 
doivent par consequent entrer dans le bilan de ce fonds sous 
Ic poste 11. 

ConStruc- 	2. DCpenses au compte d'ClCinents d'actif immobilisC ou 
tionSen 	permanent en voie de construction (entreprises non achevées). cours 	

Elles comprendraient les entreprises en immobilisations dont 
Ic financernent se fait par Ia vente d'obligations aussi bien que 
celics qni sont acquises au moyen de credits du Fonds d'Admi.. 
nistration budgCtaire. 

Ne pas inclure ici les dCpenses ou avances pour des immo-
bilisations d'administrations locales, telles que les Ccoles, les 
utilitCs publiques et autres entreprises municipales (logement, 
cimetières, etc.); toutes soinmes prises it cette fin sur Ic FnL 
de Capital et d'Emprunt en attendant l'Cniisin l'}lit 
flgurcraient au poste 9, "M par autres fonds". 

Dü par lea 	3. Montants a recouvrer sur les taxes i'l:ui 	lu 
d'obligations non Cehues Cmises par Ia corpoiatioii nlullloil)ale 
pour le compte ou au nom d'administrations seolaires. En 
d'autres terines, lorsque In corporation municipale Cmet des 
obligations pour fins scolaires, l'actif qui contre-balance in 
dette ainsi contractée doit correspondre an inontant (IC In dette 
obligataire non Cc.hue, sauf s'il s'agit d'ol.ligations 'L fonds 
d 'amortissernent alors que l'nctif cloit être Cgal aux ''( )bligations 
a fonds d'amoitissement" moms in "Reserve pour rachat 
d'obligations a fonds d'arnortissement", c'cst-à-dire Ic montant 
primitif do l'Cmission moms les exigences actuarielles du Fonds 
d'Amortissement. 

La valeur comptable des propriCtCs matCrielles et autres 
éiCments (l'aetif des a(lministrations scolaires, acqiiis on non 
par emission (['obligations do Ia corporation municipale, (bit 
faire I 'objet d'une coinptaliilitC distincte et, en consequence, 
figurer au bilan des Ccoles. 

Dü par 	4. Montantài'ecouvrer des utilitCs publiques et autres 
utliltés 
publiques 	entreprises rniinicipales du fait d'obligations non 
et autres 	Cmises par In corporation municipale. En d'autres term 
entreprlses 1 Iorsquc Ia corporation municipaic Cmet des obligations jmur municlpales 
(pour obli- 	Ic compte (i'(Ine utilitC pubhque on (l'alltres cntrepri 
gations) 	municipales, l'actif qui contre-halance In (lotte ainsi contract 

doit correspondre au montant de In dette obligataire ii'ui 
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• 	échuc, sauf s'il s'agit d'obligations a fonds d'amortissernent 
alors qUo I'actif doit être égal aux "Obligations a fonds 
d'amortissement" moms la "Reserve pour rachat d'obligations 
a fonds d'amortisseincnt", c'est-à-dire Ic montant primitif de 
l'Cmission moms les exigences actuarielles du Fonds d'Arnor-
tissement. 

La valeur comptable des propriCtCs matérielles et autres 
Cléments d'actif des utilités publiques et autres entreprises 
municipales, acquis ou non par emission d'obligations de 
la corporation municipale, doit faire l'ohjet d'une comptabilité 
distincte et, en consequence, figurer It leur bilan respectif. 

5. Montants a recouvrcr (I'autres corporations municipales 
Wantres du fait d'obligations non Cehues. Ces montants tombent It etorporations 

la charge d'autres corporations municipales ordinairement inurikipales 
It Ia suite d'annexion de territoire ou d'entreprise en comnuin obligatlons 
de travaux de construction ou d'amCliorat ion. Cet actif doit assume.s 
figurer pour un montant Cgal a cette partie de Ia dette non 
échue assiirn(e par d'autres corporations municipales, sauf 
s'il s'agit d'obligations It fonds d'arnortissement alors que 
s'appliquent Ics principes énoncés prCcCdemment au sujet des 
postes 3 et 4. Le detail du present poste se trouve It I'Annexe 
1 (a) (Formule 26, page 170). 

6. Comme l'actif, Ic passif et les reserves du Fonds d'Amor- I)ü par 
I issement doivent faire l'objet d'uru bilan séparé, Exposé IV - 
(Iormule 4, page 21), Ic present poste reprCsente Ic rnontant ment pour 

W 	 [ui par le Fonds d'Amortissement pour le rachat d'obligations; bligations 
ii doit donc être égal au poste 1 du passif du Fonds d'Amortisse- 
merit intitulC "Reserve pour rachat d'obligations", qui, réci- 
proquement, con.stitue unc somme due au Fonds de Capital et 
d'Emprunt. Les credits qiui rontre-balancent cc compte d'actif 
se trouvent rCflCtCs soit It I'un des postes 3, 4, 5 ou 12 de l'actif, 
soit au poste 10 du passif, suivant les fins pour lesquelles les 
obligations 	It 	fonds d'amortissement 	en 	circulation 	furent 
Cmises. 	Les instructions relatives It chacun de ces postes 
signalent cette circonstance. 

7. Le sokic des espèces en caisse ou en dCpôt provenant de: Encaisse 
emprunts au comptc du capital soit par ventes d'obligations, 
soit par emprunts temporaires aux banques ou It (l'autres 
fonds; 	allocations, 	subvcntions 	OU 	contributions 	d'autres 
gouvernements 	pour immobilisations; 	ou 	(Ions 	et legs 	de 
sources privCcs It affecter It des immobilisations. 	Comprend en 
outre tout solde du produit de Ia vente d'élCments d'actif 
immobilisC dont l'affcctation n'a pas etC dCterminCe. 

S. Montants dus en compte courant par diverses personnes, Comptes 
sociCtCs ou compagnies et par d'autres gouvernements pour recevoir 

ravaux exCcutCs pour leur compte sur les ressourccs (lu Fonds 
de Capital et d'Emprunt; ou pour soldes d'engagements de 
piiticiper an couut d'immobilisations. 	Toujours classer ces 
(reances conforrnCment au detail indiqué au hilan. 	Ne pas 

• 
inclure les 	montants 	dus 	par d'autres fonds 	ou 	d'autres 
commissions locales. 
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flu par 	9. Montants dus par d'autres fonds de la corporatin autre  
fonds 	municipale, y compris les commissions locales (ainsi qu ii t 

indiqué au poste 15 de l'acif du bilan du Fonds d'Admiiii-
tration budgetaire, page 49), pour avances sur les ressources 
du Fonds de Capital et d'Emprunt, autres que pour obligations 
ainsi qu'iI est prévu aux postes 3 et 4; ou pour services fournis, 
notamment l'us'age de matériaux, fournitures ou materiel. Ces 
montants comprendratent les dCpenses ou avances pour 
entreprises en immoEilisations d'administrations locales en 
attendant l'Cmission d'obligations, tel qu'il est indiquC au 
poste 2, "Constructions en cours". Le nom de chaque autre 
fonds (ou administraUon locale) et le montant dont ii e81 redevable 
doivent figurer séparément, et ii faut s'assurer que les ClCments 
de passif correspondants des autres fonds concordent avec les 
inontants indiquCs ici. 

Autres actife 	10. Elements d'actif, réalisables ou liquides, autres que 
tangibles 	ceux qui sont expressCment prCvus, dont Ia nature exacte doit 

être clairement indiquCe (par exemple, placements temporaires, 
hypotheques, contrats ou subventions a recevoir). Lorsque 
celles-ci doivent provenir d'autres gouvernements, les indiquer 
séparément. 

Escompte 	11. Escompte sur Ia vente d'obligations (i.e. Ia difference 
non amorti (Sn moms du prix de vente d'obligations par rapport au pLir) 

qui n'a pas etC amorti ou auquel on n'a pas autrement pourv. 

DlkIts 	12. Ce poste contre-halance toute dette obligataire 
d6penses 	tractCc en vue d'obtenir des fonds pour combler les deficits dii 
extra- 	Fonds (I'Administration hudgCtaire, pour acquitter des Ira i, 
ordinalm tels que secours directs, et des frais extraordinaires tels que 

allocations spCciales pour fins patriotiques, qui normalement 
proviennent de credits hudgCtaires annuels. Lorsqu'iI y a 
emission d'obligations pour de telles fins, I'inscription en 
contre-partie dolt figurer au present poste et non pas en déduc-
tion de "Placement en actif immobilisC". En pareil ca.s, aucun 
Clement d'actif materiel ou tangible n'est acquis et l'éinission 
d'obligations permet simplement de financer temporairement 
ces engagements. Par consequent, ces montants doivent étre 
comptabilisCs a une somme Cquivalente a Ia dette obligataire 
non Cchue, sauf s'il s'agit (l'oI)ligations a funds d'amortissement, 
alors quo l'inscription doit êtrc Cgale au montant des "Obliga-
tions a fonds d'amortissement" moms Ia "Reserve pour rachat 
d'obligations a fonds d'amortissemerit", c'est-à-dire le montant 
primitif de Ia dette moms les exigences actuarielles du Fonds 
d'Amortissement. 

PASSIF 

Dette 	1. Le montant brut du capital non Cehu des obligations obflgataire 	Cmises par la corporation municipale, y compris les obligations 
émises tour le compte des écoles, des utilités publiques cii 
autres entreprises municipales ou autres administrations local's, 
mais a l'exclusion des obligations non vendues. Inclure en out re 
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los inontants dus au gouvcrnement fdéral du fait d'avances 
. en vertu do Ia Loi de 1938 pour favoriser les ameliorations 

municipales qui, étant garanties par des obligations Crnises par 
Ia corporation municipale et remboursables aux terrnes de 
celles-ci, sont, a toutes fins pratiques, un élément de La dette 
obligataire. (Les avances provisoires sur des entreprises 
inachevées, toutefois, doivent figurer au poste 4 et être 
identifiées separement.) Les versements échus ou arriCrés de 
capital d'obligations qui n'oiit pas Ctó prósentées au paieinent 
on qui se trouvent en défaiit, ou dont le paiement a Cté différé 
par entente ou autrement, tie figurent pas ici vu qu'ils consti-
tuent une dette du Fonds d'Administration budgétaire, mais 
an poste 4 du passif de ce fonds. 

La dette obligataire doit être soigneusement répartie suivant 
1i detail des postes ii a 15 inclusivement qui n'a guère besoin 
d'explication. Les obligations émises pour arenas, expositions 
ou foires doivent rentrer clans La dette générale au poste 11(116), 
même si le service annuel en doit être assure, en totalitC ou en 
partie, sur les recettes de ces entreprises. Mettre également a 
ce poste 11(116) toutes obligations émises pour le financement 
de compagnies privées, telles qu'élévateurs ou autres entre-
prises, memo si ia compagnie s'est engagCe a rembourser a La 
corporation municipale le service annuel de cette dette. 

Les obligations emises pour le compte d'utilitCs publiques on 
• (lautres entreprises municipales entrent dans le poste 15, que 

lexploitation et l'adrninistration do ces services soient confiées 
a un organisme distinct ou assurées directement par le conseil 
municipal; it en est ainsi même si le service aunuel do cette 
dette obligataire est assure par le conseil, en entier ou en 
partie, au moyen de taxes. Le classement de la dette no repose 
pas sur Ic mode de gestion ou Ia méthode employCe pour so 
procurer les fonds nécessaires au service annuel de Ia dette. 
Do même, Iorsqu'une seule emission d'obligations pourvoit a. 
deux ou plusieurs categories de travaux, par exempie: Cgouts 
(dette genérale) et conduites de distribution d'eau (utilitC 
pul)lique), le montaut total en cours doit être divisC propor-
tionnellement de façon a assurer le classement exact de La dette; 
Ia portion se rapportant au premier est portée au poste 11(116) 
et celle ayant trait au deuxième, an poste 15 (151). Le detail 
do cet item so trouve a. l'Annexe 2 (FormuLe 27, page 172). 

2. Le montant de capital non Cchu d'obligations d'autres Dü a 
corporations municipales assumées a. la suite d'annexion do d'autres 

orporattons 
territoire on d'entreprise en commun de travaux de construction municipales 
ou d'amélioration. 	Le detail s'en trouve a. l'Annexe 4 (b) 1°" 

obligations 
(Formule 32, page 178). assumes 

3. ELements de passif du Fonds do Capital (1 d'Etnprunt, Autres 
a(Itres que obligations émises ou assumCes, qui n e sont ii dettes a long

terme 
exigibles ni liquides, tels quo bons du trCsor ott hypotheques, 
on autres dettes issues de contrats ou d'accords a Longue 
Cehéance. 
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Emprunts 	4. Montants dus pour emprunts aux banques on a d'autrts 
temporaires soLtl'ces aux fins du financernent temporaire d'entreprises (k 

capital, y compris les avance.s provisoires du gouvernemeul 
fd6ra1, pour des entreprises non achevées, en vertu de l 
Lol de 1938 pour favoriser ics ameliorations municipales. Nc 
pas inclure les emprunts pour secours directs ou autres dépenses 
eouraiites inême Si ces avances doivent We consolidCes par 
l'ernission d'obligalions; ii s'agit là d'emprunls du Ponds 
d'Adininistration budgétaire qui doivent figurer an bilari de ce 
Jo ads. 

(omptes 	5. \Iontants dus en compte courant a diverses personnes, 
apayer 	sociét.és ou compagmes ou a d'autres administrations puliliques 

pour services reçus, y compris main-d'uvre, matCriaux, 
fournitures ou mat'riel, ainsi que evaluations provisoires 
(l'cntrepreneurs, reclamations par suite cl'expropriations on 
jugeinents clans des poursuites en dommages-intCrêts relatives 
a des entieprises en iinmol)ilisations. II importe que thus les 
niontants (I us aux gou verrwmcn t s fCdéral ou provincial soient 
indic1u& sCparCment en plus (les autres details prCvus. Xe pas 
faire ent.rcr ici les ruontants dus a (l'autres fonds ou a des 
commissions locales. 

DO a 	6. Mont.ants dus a d'autres fonds de Ia corporation munici- 
atrcs 	pale, y  compris los commissions locales (voir poste 14 clu fends 	

passif (lu Fonds d'Achrnnistration budgCtaire, page 53), dii 
mit d'avances pour immobilisations an lieu d'emprunts tern-
poraires aux banqucs on ailleurs, ou pour services recus, notarn-
mont usage de matCriaux, fournitures et materiel. Indiqur 
.sCparément an bilan Ic norn de ehaque autre fonds (on organisnc 
local) et le montant qui lui est di, et voir a cc que les ClCinents 
d'actif corresponclants des autres fonds concordent avec les 
montants indiqués ici. 

Prime 11011 	7. Prime sur obligations vendues (i.e. l'excCdent du prix 
amortle 	do vente sur Ia valour nominate), qui n'a pas etC amortie on 

autrement portée en credit. 
Autres 	S. Elements de passif, autres que ceiix qui sont cxpressCment 
passifs 	prCvus. En indiciuer La nature exacte. 

Msere(s) 	9. Les principes gCnCraux a observer pour l'insrriptioii (105 

rCserves sont indiciuCs an poste 13 dii passif dii bilan du Fonds 
cl'Administration budgétaire, page 52. On doit prCciser Ia 
nature ou hi fin de chaque reserve. 

Les reserves des Ceoles, des utilitCs publiques et autres 
entreprises municipales et administrations locales, qui font 
I'objet d'une comptahilité clistincte, ne doivent pas être incluses 
ici mais doivent figuror a leurs hilans respectifs. 

PIatemcii( 	10. L'cxcCdent do l'actif sur le passif et los reserves dii 
immobillso 	londs de Capital et d'Emprunt.. Ii reprCsente In part rCsiduelle 

do hi corporation municipale en immobilisations, dans I 
l)rCsvnt ens de Ia Section gCnCrale seulement, c'est-à-dire a 
)'exclusion (los écoles, des utilitCs pul.liques, des services 
institutionnels et autres organismes locaux. 



Formule 3 

 

Au ........... 

GARANTIES 

.......................I').... 
(jour) 	 (mois) 

EXPOSE III 

Mont.ant 
Montant Capital den pate- 	Montant 

Noun cia dChiteur 	Réglement 	Date 	Tans 	initial en courn menta en 	en défaut 
principal 	N° 	décbéance 	d'intCrêt 	de Is It 31 dde. detentpayd par 

dette 19.... par le 	le garant 
ddbiteur 

a) Auties corporationS 
municipales on aco-
laires 

........... 	........... 	........... $........... 	I. .......... 	$ ........... $ .......... 

Total ....................................................... $........... $. .......... $ ........... $........... 

b) Corporations pri-
vdcs, Coinpagnies oil 
partleuliers 

..................... 	........... 	........... 	........... 8........... 8 ........... $........... $........... 

• 	 __________ __________ __________ __________ 
Totalgdntral ............................................... 8 ........... $ ........... 8 ........... $........... 

N0TA.—Marquer dun 'X" len deLtas garanties quant an capital enulement et dun •\ lea dettes garantlea 
tunnt sun intdrdte seuleunent. Touten lea autres dettee nouut coneidérdea comme garantiee quant tan capital et actS 

intdréta A Is fois. 

Fonda d'atnortienement contra Ic Total do a) ci-deenes(eli y a lieu) ........ $........... 
Foods d'amortissement contre is Total d.c 6) oi.dceeua (nil y a Lieu) ........ $ ...... ..... 

Total des fonds d'nmortlssenient ........................................ 8........... 

Reiaaavrs.—(Donner toutee onplicatiosie ndcensaixee a Is designation claire de toutes lee garanties dnumdrdee 
cl-deanna. Indiquer dgalemeuit ici lone autres dlementa do pass11 indirect on contingent) 

otes explicatleos: 

Lobjet de cot dtat etat d'incliquer en detail Is passif indirect do Is corporation municipale. Ce pasnif conaiste 
eurtout en guaranties" dobligationa, d'actions on d'autree valeura émiaee par d'autres corporations municipalon on 
scolaires on per den corporations privdes, dee compagcuico ou doe particuliere, male il comprend dgalernent lee autree 
(ldments do pasaif indirect ou contingent, No P58 lad ure Lea obligations scolaires 6m1855 par La corporation ,nurawi pale 
pour is corn pIe do ins adminvufraliona acolairea. 

Los en-tdtee dee oulonnes do aet dtat indiquent Is nature den renseignements demandda an sujet dee garantiee 
neulement; cellea-ci doivent We rdpiu'tiea entre garantiee d'obiigations ou d'autren dettes d'autres corporations 
municipales ou ecolaires (nection a) ot guaranties de dettoe de corporations privdee, do compagnies ou de particuliera 
(nection 6)). Lea garantues portant stir Ic capital aetuloment ou our lee inl&&s aeulemrnt doivent We induqudeu clai-
rernent suivant lea instructions donndes dana It note an baa do l'btat. Lee fonda d'amortiseoment ddtenus par 
lautoritd dinetIrice contre lee guaranties do capital doivont We vdrifita et comprus dens cot état par Is corporation 
rnunicipale qui fait rapport. Lee entree renseignementa portinente syant trait A un on plusiouro pastes en particulier 

• 	 docvent dtre notds noun "Remarques" afin dassurer une designation claire do Ia nature exante de Ia garantie. 
Lea dldmento do paasii indirect ou contingent autree que lea garantios doivent paraltre en detail eons" Reman-

(JUCS" en baa do I'dtat. 
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Formule 4 

BILAN DU FONDS D'AMORTISSEMENT 

Au .................................. 19.... 
(jouc) 	 (mois) 

ACTIF 

1. Encalsse ........................................................................ 	 $ 

2. Placements (Valeurs émisee ou garanties par): 
21. 	Gouvernement fédéral ..................................... 	 $ 

22. Gouvernementa provinciaux: 
221. Colombie-Britannique ............................ 	$............ 
222. Alberta .......................................... 	............ 
223. Saskatchewan .................................... 	............ 
224. Manitoba ........................................ 	............ 
225. Ontario .......................................... 	............ 
226. Québec ........................................... 	............ 
227. Nouveau-Brunswick .............................. 	............ 
228. Nouvelle-Ecosne .................................. 	............ 
229. Tle-du-Prince-1douard ............................ 	............ 
230. Terre-Neuve ..................................... 	............ 

Sons-total 
23. Corporations municipales (eacepté Ia vôtre) .............................. 	.........  
24. Votre propre corporation municipale ...................................... 	.......... 
25 . 	Corporations scolaires ................................................... 	.......... 
26. Autres (specifier): 

261...................................................I............ 
262............................................................... 

Sbus-total 

9. Dü par d'autrcs (onds: (specifier) 
31. ......................................................................... $............ 
32...................................................................................... 

Sou-tota1 

4. Intérltseourus ................................................................. 	 ............ 

5. lnttrfls dUs ci lmpayes our placements non échua............................ 

5. Placements échus et ImpayCs ................................................... 

7. Intértts lmpayës sur placements échus ......................................... 

9. Autreaactlfs: (specifier) 
Si. ......................................................................... $............ 
82...................................................................................... 

Souatotal 

	

Deficit........................................................................... 	 ............ 

4ctlf total 	.............................., ............................ $ 



Formule 4 
(fin) 

BILAN I)U FONDS J)'AMORTISSEMENT 

Au.................................. 
(jour) 	 (rnok 

EXPOSÉ iv 

PASSIF 

5. tksene pour racist d'obllgatlons (Dü au Fonds do ('apical et d1mprunt. 
Exposé II): 

11. Fins générales ........................................................... 	$............ 
12. Drainage (autre quo générale) ............................................ 	............ 

13. Améhoralions localuo .................................................... 	............ 
14. gcolem ................................................................... 	............ 
15. Utilités publiques at entree entrepriea municipalee: 

151. Aquoduc ......................................... 	$............ 
152. Eciair5ge at énergie électriquee ................... 	............ 
153. Gas .............................................. 	............ 
154 , 	Traxnways ....................................... 	............ 
155. Service dautobua ................................ 	............ 
156. Reau téléphonique .............................. 	............ 
IS?. 	Cbauffage central ................................ 	............ 
158. Traversiere ....................................... 	............ 
159. Autres (specifier): 

1591 . 	ACroporti ............................... 	............ 
1592...................................................... 
1593...................................................... 

190 . 	Logement ........................................ 	............ 
161. 	Cimetiércs ....................................... 	............ 
162............................................................... 

Sons-total 

Sons-total 	S 

2. Comptas I payer ................................................................ ............ 

3. DO I d'autre. rends: (ap4oifier) 
31..........................................................................8............ 
32...................................................................................... 

Sons-total 

4. Autres passlia: (specifier) 
41 . 	.......................................................... 	............... 	$............ 
42...................................................................................... 

Sons-total 

S. 	Réserse(s) pour placenients ..................................................... 

S. 	Surplus ......................................................................... 	 ............ • 



BILAN DU FONDS D'AMORTISSEMENT 

S 	 ACTIF 

1. Espèces en caisse oii en dépôt au Fonds d'Arnortissement Fnealssc 

i" n'ont pas fait l'objet de placements. 

2. Obligations, actions ou autres valeurs formant le place- P'acements 
ment des sommes déposées au Fonds d'Amortissement. On 
(kit les classer suivant le detail indiquC au bilan. Les valeurs 
dont le capital est garanti doivent être classées comme titres 
du garant et non pas de l'autorité émettrice. Ainsi, des obli-
gations émises par un gouvernement provincial et dont le 
capital est garanti par le gouvernement fédéral seraient traitées 
comme titres dii gouvernement fédéral; de méme, les obliga-
tions émises par une corporation municipale et garanties 
quant au capital par un gouvernement provincial seraient 
comprises dans les placements en valeurs de cc gouvernement 
provincial. La même règle s'applique aux valeurs garanties 
par votre propre corporation municipale ou par une autre. 

Les placements en obligations de votre propre corporation 
municipale, garanties par une autre corporation municipale, 
figureraient an poste 23; les placements en obligations d'une 
autre corporation municipale garanties par votre propre 
corporation municipale paraitraient au poste 24. 

Les valcurs émises on garanties par des corporations scolaires 
• (poste 25) sont eonstituées par les obligations, actions ou 

autres titres d'administrations scolaires autorisées a contracter 
des dettes en leur propre nom, indépendamment de Ia corpora-
tion municipale oü dies sont situées, par ex. les obligations 
des corporations scolaires du QuCbec, du Manitoba et de 
quelques-unes des autres provinces, ou des écoles séparées 
(lans 1'Ontario. Ii ne faut donc pas les confondre avec les 
obligations émises par des corporations municipales au nom 
ou pour le compte de leurs administrations scolaires. 

Les placements en valeurs émises ou garanties par d'autres 
administrations que des gouvernements, corporations munici-
pales ou corporations scolaires (poste 26) comprennent les 
valeurs de compagnies subvcntionnCes par Ic gouvernement 
fCdéral ainsi que des compagnies de prêt ou de fiducie, et 
autres placements semblables autorisés. 

Les placements doivent figurer a leur valeur comptable, 
basée sur le prix coiliant, compte tenu de l'amortissement de 
Ia prime ou de l'escompte, scion Ic cas. 

Les valeurs échues ou en souffrance doivent figurer non pas 
ici mais au poste 6. 

3. Montants dus par le Fonds d'Administration budgétaire DO Par  
oii (i 'aut.res fonds de Ia corporation municipale. us consistent fonds 
surtout en sommes dues par Ic Fonds d'Administration bud- 

5 	gtaire en raison des dCpôts pCriodiques requis au Fonds 



26 	 iIanuel d'In.structions 

d'amortissement, mais cotnprennent aussi les créances résulta fl t 
d'avances temporaires a d'autres fonds I)rises sur les dépt-
au Fonds d'Amortissement. 

Le nom de chaque auire fonds (ou administration locale) t 
montant dont ii est redevable doivent fiqurer séparément au bi!ai; 
ii faut s'assurer que les dettes correspondantes des autres 
fonds concordent avec les montant.s indiquCs ici. 

1ntrts 	4. IntCrêts acquis durant Pexercice mais ne devenant cxi- counts 	gihies qu'a une date de l'exercice suivant. En d'autres termes, 
cc poste reprCsente le inontant des intCrêts sur les placements 
non éehus, courus depuis Ia dernière date d'échCance d'intérêts 
jusqu'à Ia clOture de l'exercice. 

Les intérêts cuts et impayCs sur placements non éclius ne 
doivent paS figurer ici, mais au poste 5. 

Intrts dus 
et Irnpaés 	S. Inttrts dus mais impavCs en fin d'exercice sur valeurs sur place- 
ments 	de placement non echuies. 
flOH éehus 
Placements 	6. Placements échus et encaissal)les soit pendant l'exercice 

ecoulC, soit pendant un exercice antCrieur, mais dont l'adminis-
tration Cmettrice n'avait pas, a in clOture de l'exerciee, effectué 
Ic paiement, soit parce que les t.itres n'avaient pas etC prCsentCs 
au paieinent, soit parce que in date d'CchCance Ctait trop 
rapprochCe de in cloture de l'exercice ou encore pzirce 
l'administration Cmettrice a manqué a ses engagemetit* 

Intrcts 	7. IntérOts dus mais impavCs sur Ies l)IaCetn1t lmpas sur 
placements 	flwfltl()flfleS au poste 6. 
&hus 
Autres 	S. Elements d'actif du Fonds d'Amortissernent autres que 
aetlis 	ceux qui sont expressCment J)rCvus. La nature exacte doit 

en être clairement indiquCe. Ii faut inscrire ici, et non pas au 
poste 1, les sommes dCposCes, a titre de fonds d'amortissement, 
auprs dc la province on d'une compagnie de fiducie (depots 
fidueiaires) ou chez d'autres dCpositaires. 

Dftclt 	9. L'excCdent de Ia "Reserve pour rachat d'obligations" et 
autres élCments de passif, y compris reserve(s) pour place-
ments, sur l'actif du Fonds d'Amortissement. 

PASSIF 

Rs:rerir 	1. Le montant d'ai'gent ou d'autres ressources qui devrait 
bligatlons 	itre disponible dans Ic Fonds d'Amortissement a Ia cloture de 

l'exercice, c'est-à-dire les contributions requises au fonds 
relativement aux obligations a fonds d'amortissement en cours. 
La reserve totale doit We subdivisCe soigneusement suivant 
le classernent, dans le hilan, des fins pour lesquelles les obliga-
tions out Cté Cmises. Ce poste, qui reprCsente en fait Ia dette 
du Fonds d'Amortissement envers le Ponds de Capital et 
d'Emprunt, pour le rachat d'obligations a fonds d'amortisse-
ment, doit être égal au poste 6 de l'actif au bilan du Fonds de 
Capital et d'Emprunt, Exposé II (Formule 2, page 9). 
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2. Montants dus et exigibles, qui doivent être payés sur Con tes 
4-espèces ou autres ressources du Fonds d'Amortissement, payer  

lexclusion des montants dus a d'autres fonds de Ia corporation 
iiuinicipale. 

3. Montants dus a d'autres fonds de la corporation munici-
pale, par sute principalement: de retraits décrétós pour fi 
de revenu qui, a la cloture de l'exercice, n'avaient pas été 
effectivernent accomplis; d'emprunts temporaires pour le paie-
ment d'obligations a fonds d'amortissernent échues, en atten-
dant la liquidation des valeurs détenues comme placements 
it cette fin (tans le Fonds d'Amortissement; ou de versements 
en trop de depOts du Fonds d'Administration budgCtaire au 
Fonds d'Amortissement. 

I'ndiquer séparément au bilan le norn de chaque autre fonds 
(on organisme local) e.i Ic montant qui lui est d2, et voir a ce que 
les ClCments d'actif correspondants des autres fonds concordent 
avec les montants indiqués ici. 

4. R16ments de passif autres que ceux qui sont expressément Autres 
prCvus. 	En indiquer la nature exacte. 

passlfs 
 

. Montant.s 	pris 	sur I'excédent de recettes 	du 	Fonds RSerVC(S 

dAmortissement, 	a titre de reserve pour pertes pouvant ments 
n-uIter du rachat ou de Ia liquidation de placements on 
(l'alltres Cléinents d'actif du Fonds d'Amortissement a on )ri 
iulCrieur a leur valeur comptable. 

6. Excédent de l'actif sur Ia "Reserve pour racha.t d'obliga- Surplus 
lions" et autres élCments de passif, y compris "reserve(s) 
pour placements", dii Fonds d'Amortissement. 

Note explicative: 
Les fonds d'amortissement (actif et passif) dont II s'agit ici ne 

comprennent que ceux d'obligations émises par In corporation mu-
nicipale. Ne pas inclure, même s'ils sont détenus on administrés 
par In corporation municipale, les fonds d'amortissement des cor -
porations scolaires on autres organismes qui ont émis leurs propres 
obligations; alors In corporation municipale agit simplement comme 
fiducialre on agent de I'organisme emetteur et, par consequent, 
I'actif et le passif de tout fonds d'amortlssement ainsi détenu 
doivent figurer dans le bitan des fonds de fiducie, de reserve et 
d'agence, Exposé XVII (Formule 15, page 111). 
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Formule 5 

COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) i)E FONI)S 
D'AMORTISSEMENT 

Exercice dos le .................................. 19....  
(jour) 	(mom) 

EXPOSE v 

Debit 	Crfdit 	Sokie 

I. Soide dii surplus (ou du dtftdt) an debut do I'ezerelce ..........$ ............ 2 

2. Medressements portent sur les op4ratlons d'eiercices anUrleurs: 
Spéciiier) 

3. SnIde spots les redressements d-dessus .......................... 	............ 	............ $ 

4. Autres transactions Iniluant sur le surplus: (Specifier) 

S. Surplus on d hell do l'enerelce consldCr4—Reporté di compte do 
flevenus et Dépenen do Fonds d'Amortimemont, EzpoS VI .... ............ ............ 

2. Surplus portC an Fonds d'Ad ministration budgCtaire (Section 
g.nrule) ducont i'exereiee eonsidre—Reportd su compte do Re. 
venus et i)(pcnsee, Exposé X .................................... ............ ............ 

7. Solde du surplus ou du dtficlt en fin iVeierdce—Reporté su bilnu 

	

du Fonds dAmortimement, Exposé IV .......................... 	............ 	............ * 

8. TotaUn des colonnes do dtblt ot de crtdlt ......................... 2 ..... ....... $............ 

0 



COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) DU FONDS 
D'AMORTISSEMENT 

('et ét'at a pour objet d'indiquer les changements survenus 
iui'ant l'exercice dans Ic surplus (ou deficit) du Fonds d'Amor-

1 H-tment; it reprCsent.e done iine analyse condensCe dii compte 
du grand livre. 

1. Le solde du compte au debut (IC l'exercic.e, dont le mon-
tant doit. figurer dans Ia colonne dii debit ou (In credit, suivant 
le cas. 

2. Redressements portant sur les operations d'exercires 
antérieurs. Les résumer suivant Ieur nature et indiquer dins 
I'Ctat seidement le résultat net des redressements de même ordre. 

3. Reporter le solde du conipte après avoir effectué h 
redressements indiqués au poste 2. 

1. I'ransactions influant sur k surplus, autres que les 
redressements relatifs aux op€ rat iuns d'exercices antCrleurs 
on les virements au Funds dAdniinistrat ion budgCtaire. Les 
rCsumer suivant leur nature et indiquer dans l'état seulem.ent 
ic résultat net dcR transactions de m.ê1ne ordrc. Elles peuvent être 
de nature vanCe, par exemple: virements aux comptes (Ic 
r-erve ou en sens inverse, ou annulations ou redressements 
)(rtant sun les placements et autres cornptes (Iu bilan. 

i. Le surplus ou Ic (léficit de l'exercice en cours tel qu'indi-
par Ic compte (IC Revenus et 1)6penses du Foncls d'Amor-

iement, Expoé 'VI (Formule 6, page 33). 

6. La partie (Ill surplus (IC l'exercice en cours ou d'exercices 
antCrieurs qui a etC transfCrée (avec autorisat.ion) au Fonds 
d'Adrnmist.ration budgCtaire (Section gCnCrale) durant l'exer-
cice en cours. Le montant indiquC ici doit concorder avec ccliii 
(Iui est compris dans le poste 8 des Revenus, Exposé X 
Formule 10, page 59). 

7. Le sokie du corupte a Ia cloture de l'exerciee doit être 
reporte en face (IC cc postesoit dans la colonne de debit, suit 
(JaIls Ia (olonne do cr&lit, scion Jo cas, afin de faire concorder 
los totaux de chacune. Ce solde doit correspondre au montant 
in(lique an poste 9 de l'actif on 6 du passif, suivant Ic cas, 
dans Ic hilan du Fonds d'Amortisscment., Exposé IV (Forrniile 
4, page 21). 

. 

31 
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Formule 6 

FONDS D'AMORTISSEMEN'I 
	 S 

Compte de Revenus et Dépense 

Exercice clo.s le .................................... 19. 
(jour) 	(mole) 

EXPOSE VI 

REVENVS 

I. Contributions an Ponds d'Amortlsenient ..................................... 	 S 

2. lnt4rfls stir: 
21. DtpSta bancafree .......................................................... S ............ 
22. Placements ................................................................ 	............ 
23. Prtta on avancea A dautres fonde .......................................... 	............ 
24. Contributions an Fonda d'Amortiaeement arritrtca et différte .......................... 

Sous-total 

3. BtnE&e cur vents de placements ................................................ 

4. PrIme on plus-value sue placements 4chus (on rembourste par anticipation).... 

5. Autrue: (Sp6ci6er) 
51............................................................................I............ 
52........................................................................................ 

I. Total des Revenns ..................... ....................................... 

2. D5clt de l'eserciee (Excédent des dtpenses sir lee revenue) reporté an compt 
Surplus (Deficit), Exposé V ............................................... .. 

	

S. Total gtneraI de Ia section des Reenug ......................................... 	 $ ...........  . 

DEPENSI 

1. ProvIsion pour lends d'smojtlssement (exigences actuariellee)................... 	 $............ 

2. Perte sue vente de placements .................................................. 

3. Peals d'sdmlnlstrsflou .......................................................... 

4. Autres: (Specifier) 
41............................................................................S............ 
42........................................................................................ 

floes-total 

S . Total des dtpenses .............................................................. 

5. Surplus de l'eaercIe (Extdent dee revenue our lee dCpenses) reportS an compte 
de Surplus (Deficit). Exposé V................................................ 

2. Total gSnéral de Ia siction des Dtpenses........................................ 

$............ 

$ .......... 	. 

0 



COMPTE DE REVENUS ET DEPENSES DU FONDS 
D'AMORTISSEMENT 

is 	 RE VENUS 

, t état doit, indiquer tous Ies revenus et toutes les (lil)enes, 
ii1s aicrit fait ou non l'objot d'encaissements ou de décaisse-

ments effectifs. 

1. Montant d, qu'il ait été verse on non, par le Fonds ('ontribu-
tions all (I'Administration budgétaire pour contributions requise' au Funds d's- 

Fonds d'Arnortisseinent pour l'exercice. 	 mortlsse- 
ment 

2. IntCrêts sur depots bancaires. 	 Jntrts 

lntCrêts, rccus ou courus, stir valeurs dCtenues dans Ic fonds; 
déduire los intCrêts counts verses sur les valeurs achetées 
durant l'exereice. 

IntCrêts sur prêts et avances a tl'autres fonds, y compris les 
intCréts courus. 

I ntCrêts sur contributions au Fonds d'Amort issenient 
arriCrées ou différécs, y compris les intCrêts counts. 

3. L'excédont (lu produit de Ia vente do valeurs mobilieres BntIce sur 
détenues a titre (10 placements sur leur evaluation an bilan. 	vente de 

placements 

I. Le montant reçu en excCdent do Ia valour nominale (les Prhneou 
• 	 v;iurs mobilières détenues a titre de placements, lors do leur 

rtiliat soit a CchCance soit par anticipation. 	 ments #chug 
(ou rem boar- 

- 	 - 	 . 	 sés par antici- . Ce poste doit inclure los revenus (livers non prCvus pati.n) 
ailleurs dans l'Ctat; en préciser Ia source et la nature. 	Autres 

6. Le total des postes 1 a 5 ci-dessus. 

7. L'excCdent du poste 5 des DCpenses siir le poste 6 ci- Deficit 
dessus. 

S. Le total des postes 6 et 7. 

DEPENSES 

1. Le montant ajoutC durant l'exercice a Ia reserve pour Provision 
rhat d'obligations, poste 1 du passif, Bilan du Fonds S? w 	 _ 
d'Arnortissernent (Formule 4, page 21). Cette somme (bit ment 
correspondre a la contribvtion requise pour l'exercice, c'est-à-
(lire Ia somme requise pour porter Ia reserve au total quc 
devrait détenir Ic Fonds d'Amortissement a Ia cloture de 
I 'exereice. 

2. L'excédent do I'Cvaluation au hilan des valeurs mobilières Perte sur 
sente de 

detenues a tit.re do placenwnts et qui ont etC vendues durant placements 
l'exercice, sui• Ic produit do leur vente. 

35 
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Erals d'ad- 	3. SaIaire, papeterie et fournitures de bureau et nut 
pistra- frais d'administration payés direct.ernent stir le Fonds d'Amor-

tissement plutôt que sur le Fonds d'Administration budgétair 
de in corporation municipale. 

Autres 	4. Dépenses diverses non prévues ci-dessus; en préciser 
l'objet et Ia nature. 

. Le total des postes 1 a 4 ci-dessus. 

urpIus 	6. L'exc&lent du poste 6 des revenus sur Ic poste 5 ci- 
dessus. 

7. Le total des postes 5 et 6. 

0 



. 

FORM ti_F: 7 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

. 

	

itat de Recettes et Déboursé 
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Formule 7 

FONDS D'AMORTISSEMENI 
Etat de Recettes et Déboursés 

Exercice 	cbs 	Ic ................................... 19. 
(jcuri 	(ntoj) 

EXPOSÉ VII 

i. Encalsse au debut de rexerdce ................................................. S 

2. lnUr4ts cur: 
21 . 	DpOtn bancaires .......................................................... $............ 
22 	Placemeste ......................... . ....... . ................ . ............. ............ 

. R Prtts et avences I d'autree fonda .......................................... ... 	..... 
24. Contributions au Fonds dAmortissement alTitr4ee et difftresa ............. ..... 	......  

Sons-total 

3. Vents de placements ............................................................ ............ 

4. Kachat de placements Schuss: 
41. Valeurnominale ........................................................... $. 	.... 	....... 
42. Prime ou heal .............................................................. .... 	........ 

Sons-total 

5. ContrIbution, an Fonda d'Amortlssement (exigenom).......................... 

LAutres: (Specifier) 
61 . 	........................................................................... $............ 
62........................................................................................ 

Sons-total 

7 . Total des recettea ............................................................ .. $ 

S. DScou,ert I Is banque ha clOture do l'exercice................................ 

I. Total gSnCral des Recettes ...................................................... $ 

PfBOURSES 

I. Découcert I Is banque an debut de rezercice ................................... $ 

2. Achat de valeurs I tltze de placements: 
21. Capital .................................................................... $............ 
22. Int6rOta course ............................................................. ............ 

Sass-total 

3. Tenements I d'autrea ronds: (Specifier) 
31. Fonds dAdministration budgétaire ........................................ $ .......... 	.. 
35........................................................................................ 
33....................................................................................... 

Sons-total 

1. Frals d'admlnlstratlon .......................................................... ............ 

5. Autris: (Specifier) 
51. 	......... . ................. .................... . ...................... .... $...... 	.... 	.. 
52....................................................................................... 

Sons-total 

S. Total des déboursés ........................................................ ..... S 

7. Encalsse I Is clUturt de l'eiercic................................................. 

B. TotalgtnérildesdCboursés..................................................... $ ......... 
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ETAT DE RECETTES ET DEBOURSES DIJ FONDS 
D'AMORTISSEMENT 

. 	 RECE11ES 

Cet kat dolt iiidi.jucr les sommes effeetivement encaissées et 
(ltcaissees au compte du Fonds d'Amortissement. 

1. Espèces en main et/ou en banque a, l'ouverture de Encaisse 

l'exercice. 	(Cette 	somme doit 	correspondre an 	montant 
indiqué comme encaisse au bilan du Fonds d'Amortissernent 
a. Ia cloture de l'exercice précédent.) 

2. Ce poste doit comprendre tous les intérêts encaissés, IntWts 

soit courants, soit arriérés, soit courus, y compris les suivants: 
Intérêts sur depOts bancaires. 
Intérêts sur placements détenus au fonds. 
Intérêts stir prêts et avances a. d'autres fonds. 
Intérêt.s 	sur 	contributions 	au 	Fonds 	d'Amortissement 

arriérées et/ou diffCrées. 

3. Recettes provenant de la vente d'ohligations et autres placements 
valeurs mobilières, par ex. le capital du produit de la vente de 
valeurs détenues A, titre de placements. 	Cette somme doit 
corresponcire a la valeur comptable des titres vendus majorée 
(1 	profit (ou diminuée de la perte) A. Ia vente. 

1. La valeur nominale on valeur au pair des valeurs mobi- 
lires rachetées doit étre montrCe séparément de toute prime fe tkus 
ou tout boni recu, de même que pour les valeurs remhoursCe 
par anticipation. 

Coiitrlhu- 
5. Recettes provenant du Fonds d'Administration budg& tions an 

t.akfe ft titre d'exigences du Fonds d'Amortissement, soit pour  niortisse- 
1'exercice courant, soit pour arrCrages ou paiements anticipés. ment 

(exigences) 

6. Recettes diverses non prCvues ci-dessus; en prCciser Ia Autres 

source et Ia fin. 

7. Le total des postes 1 ft 6. 

S. (Tel que l'indique le bilan de l'exercice en cours.) 
Is cloture de 

9. Le total des postes 7 et 8. l'eercice 

DEBOURSES Dcouert 
Ia banq tie an 

1. (Tel que l'indique le bilan de l'exercice prCcCdent.) 	dbut de 
l'eiercice 

2. Incliquer séparCment le montant verse en Caj)ital et le Achat de 
valeurs montant verse, en int'rOts coutus. 	 tit 
placements 
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Vcrenirnts 	3. Montants payés durant l'exercice an Fonds d'Adrninis- ;0itre 	tration budgétaire pour le rachat d'obligations arrivées a 
échéance. En outre, paiements a d'autres fonds. Mentionner 
le nom de chaque fonds et le but du paiement. 

Frais d'ad- 	4. Salaires papeterie, fournitures de bureau et autres frais ministra- 	 2 
tion 	d, administration payes directement sur Ic Fonds d Amortisse- 

ment plutôt que sur Ic Fonds d'Administration budgétaire de 
Ia corporation municipale. 

Autres 	5. Paiements divers non prévus ci-dessus. En préciser Ia 
nature et I'objet. 

6. Total des postes 1 a 5. 

Encalsse 	7. Espèces en caisse ct/on en banque a. Ia cloture de l'exer- 
cice. (C'est ce montant qui doit apparaltre au bilan du Fonds 
d'Amortissement comme étant en caisse a Ia clOture de I'exercice 
en cours.) 

S. Le total des postes 6 et 7. 

S 

0 



FORM ULE S 

BILAN DU FONDS D'ADMINISTRATION BUDGETAIRE 
(Section génerale) 
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fl 
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Formuie 8 

BILAN DU FONDS D'ADMINISTRATION BUDGE] AIRE 
(Section generale) 

Au ....... 	.... 
	
............. 	.......... 

(jour) 	 (mole) 

ACTIP 
1. 	Encaisse ......................................................................... $ 
2. 	Placements ..................................................................... ............ 
3. Comptes i recesoir: (apéciSer) 

31. Loyereetoompteedivenkreoevoir .......................... 	$............ 
32. Arrangementa ............................................... 	............ 
33.......................................................................... 

Soua.total $............ 
Moles: Rerve pour comptea douteux-131 (1311)........................................ 

Total net 
4. DO par d'autres corporatIons municlpaks: (specifier)..... 

41. 	Obiitions asauméce ...................................................... 8............ 

Sons-total 
S. DO parts Province: (specifier) 

SI. Assiatanoe-chOinage ....................................................... I............ 
52....................................................................................... 
53........................................................................................ 

Sons-total 
5. DO par Is gouvernement dii Canada: (specifier) 

61. ........................................................................... $............ 
62. ....................................................................................... 

Sons-total 
?. 	DO par lea corporations scolaires ............................................... 
S. DO par utililts publiques et auties entreprises naunldpales: 

(pécifier) 
81 ........................................................................... .. $............ 
82........................................................................................ 
53........................................................................................ 

I. DO par districts spéclaux: (specifier) 
Sons-total 

::::::::::::::::::::::.:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::.::::::.: 

Sous.tota 
1. Taxes I perceToir: Annexes S et 7: 

101. Taxes (capital seulement) .................................... 	$............ 
102. Int6Tft et pénalitéc our taxes ................................ 	............ 
103. Arrangeniente rs arrtragee de taxes .......................... 	............ 

Sons-total I............ 
Moms: Rteervee pour: Taxes irr600uvrablee-131 (1312)...........8............ 

Inttrtta our taxes a peroevoir-131 (1313)............... 

Sons-total 

Total not 
11. Propriétés acquises pour taxes: Annexe S. 

111. Sousréservedersebat ...................................... 	8............  
112. Trunsfér(ue par ante é In corporation municips1e ............. 	............ 

Sons-total $............ 
Moles: R4serrc pour proprittés acquisee pour taxes-.131 (1314)............................. 

Total net 
12. 	Innentalres ..................................................................... ...... 	...... 
12. Montants courus: (specifier) 

131............................................................................. I............ 
132........................................................................................ 

Sous-total 
14. Autres sctlfs: (sptoifier) 

141 . 	............................................ ........... 	.... ........ 	........ $......... 	... 
142........................................................................................ 

Sons-total 
15. DO par d'autres fonda: (specifier) 

151............................................................................ I............ 
152........................................................................................ 

Sons-total 
1$. 	Deficit—Expose IX .............................................................. 

Actif total .............................................................. 
........... 

8 
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Formule 8 
(fin) 

BILAN i)[ FON1)S IYADMINISTRATION BUDGETAIRE  • 
U. 	

(Section generale) 

.................................. 19.... 
(mois) EXPOSE VHL 

FASSIF 
1. Décou,ertA Is banque ........................................................... ............. 
2. Emprunts temporaires ......................................................... ............ 
3. Comptes I payer ................................................................ ............  
4. ObligatIons écbues etcoupons dOs: 

41. Capital .................................................................... 	$ ............ 
42. IntérSt8 ................................................................... ............ 

Soiis-total 
S. DO I d'autres corporations munlelpales: (specifier) 

51. Obligations assumées: 
511. Capital ............................................... 	$............ 
512. IntérSts .......................................... .... 	............ 

Sons-total 	$ ............ 
52........................................................................................ 

doLts-total 
6. DO I Is Proelnee: (specifier) 

61 . 	........................................................................... 	$ ............ 
62........................................................................................ 
63........................................................................................ 

Sous-totat 
7. DO an gouvernement du Canada: (specifier) 

Sons-total 
8. DO sun corporations seolaires.................................................. 
9. 1)0 sun utlIlt4s publlques et autras entreprlses munlelpales: 

(specifier) 
91 . 	........................................................................... 	$ ............ 
4 

Sons total 
W ID. 1)Ii sun districts spéclaun: (specifier) 

...... 	............................................................................ 
	$ ............ 

Sons-total 
1.1. llontants courus: (specifier) 

111 ............................................................................I ............ 
112........................................................................................ 

Sons-total 
12. Autres passifa: (specifier) 

121 . 	........................................... . 	................... ............ 	$ ............ 
Sons-tta1 

13. Réserees—Autres que cellos déduites do l'actif: 
131. Fertea non déterminées sur l'actif (specifier) 

1315. 	Takes non percues ........................... ........ 	$............ 
1316.................................................................. 

Sons-total 	$............ 
132. Dettes 	ntingentos: tsp4cifier) 

1 ,321. 	..................................................... 	$............ 
3322.................................................................. 

Sons-total 
133. Dépenses futures: (specifier) 

1331 . 	..................................................... 	$............ 
1332.................................................................. 

Sons-total 

Sons-total 
11. DO I d'au tees Fonds: (specifier) 

141 . 	........................................................................... 	$ ............ 
142........................................................................................ 

Sons-total 
15 . 	Surplii' 	–Exposé IX............................................................ ............ • Passli total ......... .................................................... 

Garanllesou passli ContingCflt .................................. 	$............ 

. ........ 	.... 

[)tuis indiqués I lEnposé III (Formule 3, page 19). 
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BILAN DU FONDS D'ADMLNISTRATION BUDGETAIRE 
(St'ction generale) 

is 	 ACTIF 

I. Le okle ks espccc en caisse ott en dépôt dans tous les Encaisse 
t'uinptes gCnCraux ou spCciaux de retrait ou de dépôt servant 
aux operations bancaires ou a d'autres fins du Fonds d'Admi-
nist ration budgCtaire. Les comptes spCciaux oil sont deposes 
des montanLs ciestinás a honorer des engagements spécifiques 
imputables sur le Fonds d'Administration budgCtaire, par 
exemple "obligations et coupons", doivent aussi être inclus, 
de même que les avances aux "fonds d'avances" et de "petite 
caisse" et les soldes en main de ces comptes. On ne doit 
indiquer que le solde net de tous ces comptes. Ainsi, s'il existe 
un découvert a tin ou plusieurs comptes et un solde crCditeur 
a d'autres, ii ne faut indiquer ici que l'excédent des soldes 
crCditeurs stir les découverts. (Si lea découverts excèdent les 
soldes crCdit.eurs. l'excédent doit paraltre au poste 1 du passif.) 
Les cheques en circulation doivent également We dCduits 
des soldes en banque et non pas figurer séparément au passif. 

2. Obligations, actions ou autres valeurs achetées ou acquises Placements 
en vue du placement temporaire des esp6ce8 en attendant qu'on 
en nit besoin pour les fins auxquelles elles étaient primitivement 
dcst.inCes. Lorsque des placements de nature plus permanente 

nt, lCgalernent autorisCs, par exemple en actions de coopCra- 
etc., on doit les indiquer ici également. 

3. Montants dus par diverses personnes, sociétés ou compa- Comptes 
autres que des organismes gouvernementaux. Les reve,ofr 

loyers comprennent les rnont.ants dus pour location d'immeubles 
de Ia corporation municipale, y compris ceux qu'elle a aequis 
en raison du non-paiernent de taxes. 

Les montants a recevoir qui font l'objet d'arrangements 
spéciaux cornport.ant des conditions précises quant a Ia date 
et au mode de paiement, par exemple dans le cas de ventes 
d'immeubles appartenant a Ia corporation municipale et 
dont le prix d'achat est payable par versements, doivent 
paraltre sCparément, de Ia manière indiquée au hilan. D'autres 
montants a recevoir, d'un caractère special du point de vue 
de garantie de remboursement ou de liquidité du compte, 
doivent aussi faire l'objet d'une inscription distincte. 

I. Montants dus par d'autres corporations municipales. i)ft par 
Les montants a recevoir de cette catCgorie doivent figurer dlautreq 

corporailons séparément et ne pas être compris dana les "comptes a municipales 
recevoir" ordinaires du poste 3. Les montants dus pour obli- 
gations assumées doivent Ctre indiquCs sCparCment; us 
représenteraient des versements échus de capital et d'intéréts. 
[La portion non échue de toutes obligations ainsi assurnées 
doit paraltre au poste 5 du bilan du Fonda de Capital et 
d'Emprunt, Exposé II (Formule 2, page 9); (voir l'explication 
a In page 15.) 
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DII par Is 	S Montants dus par Ic gotivernenient 1)rovifleial pour 
Prolnce assistance-chórnage, subrentions de roirie, ou autres fins. Tout 

ces créances doivent figurer séparément et ne pas être coiu-
prises dans les "comptes a recevoir" ordinaires du poste 3. 

no par Ic 	6. Montants dus par le gouvernement fédéral, notamment 
gOU%rI.. 	allocations ou subventions relatives aux entreprises de recherche 
Canada 	Oil autres fins et avances par ic Fonds d'Adrninistration bud- 

gétaire a l'égard d'entreprises fédérales. Toutes ces créances 
doivent paraitre séparérnent et ne pas être comprises dans les 
"comptes a recevoir" ordinaires du poste 3. 

DII par Its 	7 . Montants dus par les corporations scolaires, soit locales 
corporations (situées entièrement ou en partie dans Ia municipalité) soit scolaires 	plus vastes et couvrant la totalité oil unc partie de la munici- 

pal ité. 

DII par 	S. Montants dus a titre d'avances stir les revenus ou de 
publiques 
utflIts crvices fournis, notamment I'usage dc matériaux, fournitures 
ct autres on materiel, aussi bien que pour d'autres fins, par les services 
cutreprises d'aqueduc, d'éciairage et d'énergie éiectriques ou autres utilitCs municipales publiques, les entreprises de logement, administrations de 

cmetieres ou autres entreprises municipales (notamment 
abattoirs et 6tablissemonts do commerce de detail). 

II est emitendu que Ce poste ne comprend pas les commissi,un 
d'hôpitaux, die bibliothèques, do pares, etc. 	Conime 
organismes fournissent (los services qUi se rattachent aux 
fonetions générales de Ia corporation municipale, les montani 
(Ills par eux doivent figurer mm poste 15. Dc mnéme, les créances 
sur districts spCciaux devraient figurer au poste 9. 

Indiquer séparément dan.s le bilan ic nomn de chaque u/jute 
publique ou autre en/reprise municipale et le montant dont die 
est redevabie. S'assurer que Ic montant figu rant on contre-
partie au passif des autres fonds correspond a l'actif indiqué 
I(1. 

DII par 	9. :\iontants dus a titre (l'avances sur los revenue ou de 
(Iitr1cts 	services fournis, notamment I 'usage do matCriaux, fournitures ,p&Iaui 	

on materiel, ou pour d'autres fins, par des administrations 
municipales spécialement constituCes qui no rcIvent pas d'un 
conseil municipal. Elles comprendraient lee suivantes (qui ne 
constituent pas nécessairement une liste complete): 

NouvEILE-EcossE- 

Comrnisions do dCpenses corn rnnne. 
('ommn Fisire de village. 

QLluia - 

crrmiiiis 	mm 1(1 roluolil anmi 	lu 	\Ju 
. 
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S 	
( )\ TARIO- 

('ommissions de routes suburbaines. 
Unites sanitaires. 
Unites de bien-être. 
Commission des utilitCs publiques dc Windsor. 
Commission mixte des Cgouts de Mimico et New Toronto. 
Zones administratives interurbaines. 

MANITOBA- 

Greater Winnipeg Sanitary District. 
Greater lVinnipeg lVater District. 
Districts d'hôpitaux. 

SASKATCHEWAN- 

Districts (l'alnChorations locales. 
Regions sanitaires. 
Districts d'hOpitaux. 

ALBERTA- 

Districts d'amCliorations locales. 
Districts d'hôpitaux municipaux. 

. 	 C0LOMBIE-BRITANNIQUE- 

I ancouvcr and Districts Joint Sewerage and Drainage 
Board 

Greater Vancouver Water District. 
Commissions rCgionales d 'endiguement. 
Districts do drainage. 
1)istricts d 'irrigation. 

Les sommes clues par les districts (l'amehorations locales du 
Nouveau-Brunswick ot de l'Ontario, les districts de gouverne-
mont local du Manitoba, los commissions spCciales du Nouveau-
Brunswick et les commissions dc pares do l'Ontario (Presqu'fle, 
Long-Point, Burlington-Beach), ne doivent pas figurer ici mais 
doivent We inscrites au poste 4. 

Indiquer separément dans 1€ bilan 1€ norn de chaque district 
special et 1€ montant dont ii est redevable. S'assurer que Ic montant 
figurant en contre-pa.rtie an passif des districts spéciaux 
correspond a l'actif indiqué id. 

Ne pas inscrire ici les soldes (1ebiteurs relatifs aux taxes 
destinées aux districts, zones spCciales ou districts pauvres, 
(s'ils ne fournissent pas de rapport financier) en Nouvelle-
Ecosse, aux "police-villages" et aux zones spCciales dans l'Onta-
rio, aux commissions rCgionales do village dans Ic Manitoba, aux 
zones spéciales dans Ia Colombie-Britannique. Ces organismos 
sont tributaires de Ia corporation municipale au sein de 
aquelle ils sont constituCs et, règle générale, ne tiennent pas 
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leur propre comptabilit. Par consequent, Les trop-pay& de 
taxes a leur compte ne doivent pas être indiqués ici mais doiverit 
figurer a titre de dépenses diffCrCes au paste 14 "Autres actifs'. 
[)e mCme, les taxes impayCes doivent figurer comme reveiiuu 
diffCrC au poste 12, "Autres passifs". Voir los explication' 
aux pages 196 a 211 et In Formule 44, page 214. 

Taies 	10. Le total de toutes les taxes imposées par Ia corporation 
percevoir 	municipale qui sont restCes impayées A la date dii bilan, 

y corn pris les intérêts et/ou les pénalités courus et les montants 
a Cchoir par suite d'arrangements relatifs a Ia consolidation 
d'arriérés de taxes. Les intéréts ou pénalités eomprendraient 
et ceux qui sont prescrits par la loi et ceux qu'un règlenien( 
municipal permet d'im poser. Si possible, les sCparer du rnontant 
de capital des taxes non percues, tel qu'indiqué par le detail 
du bilan. Inscrire sCparCment, egalement, les sommes en cours 
en vertu de consolidation de taxes (arrangements concernant 
les arrCrages de taxes). Le detail de ce poste se trouve aux 
Annexes 6 et 7 (Formules 34 et 35, pages 182 et 184). 

Propr#tg 	11. Valeur comptable des immeubles acquis ou achetCs par 
acquissi 	In corporation municipale aux ventes de biens-fonds pour 
P0 	arriCrCs de taxes, ou par enregistrernent de certificats de taxes 

on autre procedure a méme fin. Les immeubles qui derneu.reni 
rochetables par leurs anciens propriCtaires ou par d'autres 
intCressCs doivent figurer au bilan séparCment de ceux dont Ic 
dClai de rachat est expire et dont le titre de propriété est 
dévolu it la corporation munici pale. Toiis les immeubles de 
cette dernière categoric doivent êt.re indiquCs en consequence, 
même si La transmission et l'enregistrement des titres de 
propriCtC n'ont pas été effectivement accomplis par in corpora-
tion municipale. Les details de ce poste paraissent a l'Annexe 
8 (Formule 36, page 184). II faut, bien entendu, respecter Ia 
legislation provinciale lorsqu'elle present une méthode diffC-
rente de celle qui est exposCe ci-dessus. 

En cas de vente A tempéramment de ces propriétés, on doit 
amortir le profit ou la perte qui en résuite et transfCrer au 
poste 3 "Comptes d recevoir", Le solde d(i par l'acheteur. (Xe 
pas imputer les acomptes a In valeur comptable avant quo Ic 
prix ('achat n'ait etC payC en entier, saul clans les provinces 
oil les prescriptions législatives en la matière l'exigent.) Lorsque 
les hiens-fonds ainsi vendus ont Cté repris pour dCfaut de 
paiement de sommes dues, l'actif qu'ils reprCsentent doit 6tre 
retransporté du poste "Corn ptes a recevoir" au present poste. 
Ici Cgalement, les prescriptions juridiques concernant le 
rCtablissement des taxes stir ces immeubles dCterminent la base 
sur laquelle sont indiquCes les valeurs comptables de ceux-ci. 

Inventaires 	12. La valeur d'inventaire des matières consommables en 
magasin. 

Moutauta 	13. Revenus gagnés mais non encore exigibies, notamment 
tOUfl'S 	intCrêt.s courus sur placements ou loyers courus. En indiquer 

clairement in nature exacte. 
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ii. 11éxnents d'actif du Fonds d'Adininistration budgétaire Autres 
. 

	

	:wtres quo ceux qui sont expressément prévus. En indiquer ahI 

si nature exacte. Ainsi, le solde de fin d'exercice du "compte 
lr's ventes pour taxes" dont le detail figure a l'Annexe 9 
['ormule 37, page 186), doit paraltre ici, de même que ks 

"irais diffCrCs", tels quo primes d'assuranees non expirCes, 
clCpenses do secours a être consolidCes ou autres de nature 
semblable. 	II faut s'assurcr, toutefois, qu'aucun Clement 
d'actif no figure ici qui devrait paratre a I'un des autres 
postes. 

15. Montants dus, a titre d'avances stir revenus ou do ser- I)u par 
vices fournis, notamment l'usage de matCriaux, fournitures ou Wautres 

materiel, par los Ponds de Capital et d'Ernprunt, Ponds 
fouds 

cl'Arnortissement, Ponds de Fiducie et de I?éserve et Ponds de 
Roulement. Inclure ici Cgalement toutes sommes dues, ainsi 
qu'il est indiquC, par des services municipaux pour lesquels 
seraient dresses des bilans distincts si1s tenajent une compta-
bilitC sCparCe, notamment los hôpitaux, hibliothèques, pares, 
'tc.. quo cos organismos sojent ou non gérés par tine commission 
indCpendante. Ne pas inscrire ici les soinmes dues par los 
utilitCs publiques ou autres entreprises municipales, mais tes 
porter plutôt au poste 8. Los crCances stir districts spCciaux 
loivent figurer au poste 0. 

Les sommes dues par le Fonds d'Arnortissernerit coinpren-
1raient les retraits autorisCs sur cc fonds aiix fins do revenu 
f non pay& a Ia cloture de I'exercice; les avances temporaires 

pour le rachat d'obligations a fonds d'arnortissement échues, 
en attendant la liquidation des placements clCtenus a cette 
fin dans le Fonds d'Ainortissernent; et los depOts verses en 
trop au Fonds d'Amortissement. 

Indiquer séparément dans le bilan ie iwrn de chaque fonds 
et activilé locale et le montant dont us sent redevables. S'assurer 
que los ClCments de passif correspondants des autres fonds, 
etc., concordent avec les inontants indiquCs ici. 

16. L'excédent du passif et des reserves du Fonds d'Admi- DeficIt 
iiistration budgetaire (Section gCnerale) sur l'actif. 

PASSIF 

I. Le montant dont les depOts en banque utilisCs aux fins Découvert 
du Fonds d'Adrninistration budgetaire sont dCpassCs. N'indi- Ia baiique 

quer que Ia position nette de ces comptes, suivant l'explicatioii 
donnée a in page 45 relativement au poste 1 de l'actif. 

2. Montants dus pour emprunts aux banques ou ailleurs Emprunts 
aux fins de financement temporaire en atten(lant la rentrCe tCmporaIrs 

des taxes ou d'autres revenus. Inclure totis emprunts destiriCs 
auX depenses courantes de secours en attendant l'encaissement 
de subventions gouvernementales. Si tine partie des dCpenses 

. courantes do secours dolt être consolidCc, ajouter Cgalement 
les emprunts contractCs a cette fin en attendant I'émission 
d'obligations. 



50 	 Manuel d'Instruction8 

(omptel 	3. Montants dus on compte courant a ties personnes, sociét 
a payer  OU compagnies mais non a des organisines goLlvernelnentaux 

Ce poste comprend tons comptes relat.ifs a des dpenscs d 
I'exercice écoulé aussi men que d'exercices antéricurs qni 
n'avaient pas été acquittés a Ia cloture de I'exercice écouk. 

ObIiatIons 	1. Montants du capital et/ou des coupons d'int.érêts d'ohli- 
(hUesetd 	galions échues inais impayées a Ia clOture de l'excrcice. 

,UPODS 	Normaleinent, us restent impayés parce qu'ils n'ont pas été 
prOsents a l'encaissemcnt on que Ia date d'chance était 
trop rapprochéc de Ia clOture de l'exercice pour en permettre 
Ic paiement a temps. Ce poste doit., cependant, coniprendre 
toutes échéanccs (capital on intérêts) en défaut, on dont Ic 
paiement a été diffró par entente on aut.rement, mais non pa.s 
les iiitrct.s courus sur obligations en cours, lesquels doivent 
paraitre an poste 11 s'il est tl'usage de les calculer. No pas 
inelure ici non Pills les impositions effectues (lurant l'cxercice 
en coiirs au titre de capital ou des intérêts d'obligat.ions no 
venant a échéancc qu'au cours de l'exercice suivant: ces 
montants doivent figurer an poste 12. 

Les montants diis pour obligations on coupons renihoursés 
par Ic gouvernement provincial en sa qualité do garant doivent 
paraitre all poste 6 "Do a la Province". Ii en est cle inême 
fl,1r 	]-z 	! 	 oil 	eiflti 	triil 	Ill'-- 	jlr 	ltutr(' 

1. 	H 	 HI!1iii1I:IC. 	,i 
d'autres 	jUl 1U(1 SCpiI lil1)(llt all luu (IC les grouper ivec les"COMPli- 
CorpDrations  a payer" ordinaires du poste 3. Indiquer séparément aussi  municipales

los montants (ins an titre de paiement.s arriéré.s de capital ou 
d'intéréts d'obiigations assurnécs. [La portion non écliue do 
telles obligations assumées doit paraitre an poste 2 dii Bilan 
du Fonds de Capital et d'Ernprunt, Exposé II (Formule 2, 
page 9).] (Voir I'explication a Ia page 17.) 

no a Is 	6. Montants dus an gouvernement provincial, notamment 
Province 	par suite de l'exécution tie sa garantie d'emprunts bancaires, 

d'obligations on d'intérêts, on pour d'autres avances. 	II 
iniporte ciue  ces montants soient indiqués séparément ct non 
pas compris dans les "Comptes a payer" ordinaires an poste 
3. 

Dift au 	7. Montants duis au gouvernement du Canada, notamment 
:ri- 	pour retenues sur salaires aux fins de l'impOt sur le revenu ou 

('anada 	autres. Ii importe que ces montants soient IndiquOs séparéinent 
et non pa.s compris dans les "Comptes a payer" ordinaires 
an poste 3. 

DU aux 	S. Montants dus aux corporations scolaires, soit locab 
corporatlona (situées on tout on en partie dans la municipalité) soit plie seolaires 	vastes et couvrant la totalité ou une partie de Ia municipalitt.  
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9. Montants dus pour emprunts aux fins de revenus OU Dii anx 

S 	pour services reçus, notamment l'usage de mat6riaux, four- "" publique& 
nit tires et materiel, ainsi que pour d'autres fins, y compris les et autrs 
uxes, aux services d'aqueduc, d'eclairage et d'energic élecfriques entrepres 
on autres utilités pui)Iiques, aux entreprises de logement, munlclpkles 

administrations de cimetières oii autres entreprises municipales 
(notamment abattoirs et Ctablissements de commerce do 
detail). 

Ii est entendu quo cc poste ne comprend pas los commissions 
d'hôpitaux, do bibliothèquc.s et de pares. Comme ces organis-
mes fournissent des services qui so rattachent aux fonctions 
municipales genCrales, los montants qui leur sont dus doivent 
figurer au poste 14. Dc même, les montants dus aux districts 
spCciaux doivent entrer dans le poste 10. 

Indiquer séparérncnt au biian les noms des utilités publiques 
et autres entreprises municipales ainsi que lee sommes qvi leur 
son! dues. S'assurer que Ic montant figurant en contre-partie 
a 'actif do ces organismes correspond nu passif indiquC ici. 

10. Montants dus pour services rcçus, notamment l'usagc flu aux 
districts de rna.tCriaux, fournitures et materiel et pour d'autres fins, y 

compris taxes, a des organismes municipaux spéeialement 
constitués et qui ne rclèvent d'aucun conseil municipal. us 
sont CnumCrés au poste 9 do l'actif. 

S Indiquer .séparément au bilan 1€ noin de chaque district special 
et le montant qul lui eel dil. S'assurer quo le montant figurant en 
contre-partie a l'actif des districts spCciaux correspond aim 
passif indiquC ici. 

11. DCpenses de l'exercice écoulC qui ne sont pas payables Montan$s 
pendant cot exercice, notamment intCrCts courus sur emprunts "s 
tcrnporaires ou autres eflets A payer. Mettre ici Cgalement los 
intCrêts counis sur obligations en cours lorsque c'est l'usage de 
Je faire. Indiquer clairement la nature exacte de chaque mon-
tant. 

12. Dettes (itt Fonds nl'Adrninist.ration budgCtaire autres Autres 
quo cellos qui sont expressCment prCvues. En indiquer Ia passifa 
nature exacte. Ainsi, s'ii est d'usage, dans l'établissernent des 
taxes annuelles, do pourvoir d'avance aux CchCances do capital 
ou d'intCrét d'obligations (par ex. imposer une annéc en vue des 
échCances do I'année suivante ou par la suite), l'ClCmermt de 
passif reflCtant ces levees anticipCes doit être indiquC a cc poste 
comme "Revenu diffCré—innpositions pour obligations avant 
l'CchCance". Y inclure Cgalcment les autres revenus percus 
d'avance ou diffCrCs, ainsi que le solde non dépensC d'imposi-
tions sur des secteurs particuliers de la municipalitC. Ce 
dormer cas résulterait de cc quo certains services tels que 
vidanges, égouts, police, protection contre l'incendie, etc., 

S sont fournis seulement dans certains quartiers de In municipa-
litC; alors, ics frais en sont comptabilisés séparément et imposes 
aux quartiers qui en bénCficient. Comme, en pareil ens, les 
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iiiipositions correspon(lent rarernent, aux dCpenses, ii v a  ordi-
nairement un solde reportC (I'aflnée en année. Le. S01d(' 
cr6diteurs resultant de ces impositions figureraient done ici, 
tandis quo les soldes dChiteurs parat.raient au poste corre-
)Ofldaflt (14) do l'actif. 

JIer,cs: 	13. Reserves attxquelh's aucun Clement d'actif n'a etC 
rxprcssément affectC. 

Per non 	Le solde des montants constituCs en reserves contre les pertes 
d6tCrti1in& 	possibles lors de la rCalisatiori d'ClCnwnts d'actif du Fonds sur Vactif 	(l'Administration bu(lgCtaire, notamment los reserves pour 

comptes douteux, pour taxes non percevables, et pour bieris-
lOfl(IS acquis en raison du non-paiement des taxes; chacune 
doit être tenue sCparCment et dCduite des Cléments d'actif 
uIxquels die se rapporte, coinmc l'indique Ic bilan. [La reserve 
pour taxes a percevoir, remarquera-t-on, est donnée en (Icux 
parties: reserve pour taxes irrécouvrabies ci reserve pour intérê(s 
sur taxes a percevoir, tout coinme k's taxes (capital) impayCes 
iit Cté sCparCes des intCrêt.s ou pCnalit& affCrentes.] Les autres 

reserves semblables cloivent aussi êt.re lonucs sCparCes et Ia 
nature ou destination precise do chacune indiquCe clairement.. 

I)ans l'Ontario, certaines corporations rnunicipales ont une 
Reserve pour taxes non per cues. Colle-ci diffère dc Ia Reserve 
j)our taxes irrecouvrables en cc qu'eIlc so fonde sur Ic rnontant 
des taxes qui, bien quo recouvrables, ne seront peut-être pus 
iercu's durant l'annCe d'imposition. Elle est done do fait une 
reserve do "financement" et doit être tenue sCparCe des autre-
iCserves qui ont trait aux taxes a percevoir. 

Dette con- 	Le solde des montants eonstitu& en reserve pour dos dettes 
tiflQnt88 	non dCterminCes, par exemple: dommages-intCrêts resultant (IC 

l)OuriiuLteS judiciaires. Specifier chaque reserve de ce genre. 

D6penses 	Le solde des montants const.ituCs en reserves pour le rem phi- 
(uture 	cement ou l'acquisition d'actif immobilisC ou pour hi fouinit.iire 

(Ic services, qui donnerout lieu a des dCpenses a unc date 
future. Specifier chaque reserve de ce genre. 

Les reserves pour dettes au titre de services reçus mais non 
encore facturCs no doivent pas figurer ici mais doivent parait.re 
comme Clement de passif an poste øü Ia (lepense ressortirait 
rCgulièrcment. 

Fond8 de 	Ceux-ci comprennent los reserves pour lesquelles des ClCments 
e*ve 	d'actif dCterminCs, consistant gCnéralement en espèces ct/mi 

en valeurs, ont etC mis do côtC en vue d'être emplovCs a des 
fins non encore déterminCcs, ordinairemont pour des dCpenses 
futures comme ci-dessus. En pared ca. los ClCments d'actif, 
aussi hien que los reserves, (loivent figurer sCparCment air 
hilan, et les deux se trouveront en ('(juhlibre. 

1)0 a 	11. Montants diis pour einprunts aux fins du Fonds d'Ad- 
d'aiitres 	ministration budgCtaire, ou pour services reçus, notamment 
fonds 	l'usage de matCriaux, fournit.ures nu materiel. ainsi quo pour 
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d'autres fins, notamnient les montants dus an I'nnds dAmor-
tissement pour en constituer Ia dotation annuellt. aux: Ponds 
de Capital et d'Emprunt, Ponds d'Amortissemenl, Ponds de 
lu!neze et d'Agence et Ponds de Reserve. Inclure ici egalement les 
montants dus, y coinpris Ie.s taxes conirne ci-dessus, a (les 
services municipaux qul drcsseraient leurs propres bilaiis s'ils 
tenajent une comptabilité di.stincte, par exemple les Iiôpitanx, 
I )iIJIiOthèques, pares, etc., que ecs services sotent dirige on 
non par une commission indpendante. Les moritants dus aux 
utilités pulilic1ues et autres entreprises muniripales (loivent. 
figurer non pas ici mais au poste 9. Ides montants this aux 
districts 8péciaux entrent an poste 10. 

Indiquer séparément au bilan les norns des fowls et aclivités 
locales ainsi que les sonimes qui leur sont dues. S'assurer que 
les elements d'actif en contre-part.ie correspondent aux inon-
taiits ifl(Ii(1U6S ici. 

15. L'excédent de l'actif dii Fonds d'Adniinist ration bud- Surptu 
gétaire (Section générale) sur Ic passif et les reserves. 

. 

0 
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Formule 9 

COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) DU PONDS 
D'ADMINISTRATION BUDGETAIR ii 

(Section genérale) 

Exercice clOd 1......................................1 ).... 
(jour) 	 (lfloLu 

EXPOSE IX 

Debit 	Credit 	Solde 

1. S.ide du surplus (ou dOeIt) an commencement de rezerelee. .. $ ............ $............ 

2. Surplus on deficit compris dans le budget courant—Trajurere su 

	

eompte de Revenue et Dtpcnze, Exposé X ...................... 	.... . ..... 	. 	.... 	... $ 

. Redressements portant. sur Its operations d'esercices anterleu.rs: 
(pécifier) 

4. Soldc spree lee redressemen ci-dessils 	 I 
5. AUIFCS trsnsaeuons Iniluant sur le surplus: (Specifier) 

1. Surplus on deficit de i'ezerclre consld4ré—Reporté du compte de 

	

Revecus et Dépensus, Exposé X ..... ...................... ..... 	... ....... ............. 

. Msntsnt d'ssslstauce-chomage I coneoUder ......................  

5. Soide du surplus on du d4fieit en fin d'exercice—Reporté so bites 

	

du Fonda d'Administstion budgéta)re, Exposé VIII ... ......... 	............ 	............ $ 

I. Totaux des coi.nuts de debit cC de credit..........  .... ..... ... S ............ $ 



COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) DU FONDS 
D'ADMINISTRATION BUDGETAIRE 

Section generale) 

(et (tat a ptir uhjet (l'indiquer los changements survenus 
fli'nt l'exercice dans le surplus (ou deficit) du Fonds d'Admi-

nistration budgCtaire; it constitue done une analyse condens&' 
dii compte du grand livre génCral. 

I. Lc solde du compte au debut do I'exerciee, dont Ic 
itiontant doit figurer dans Ia colonne du debit ott dii credit 
suivant Ic ca.s. 

2. La partie du surplus ou du deficit des exercices antCrieurs 
effeetivement rcportCc au budget do I'exercice en cours, soit 
comme debit soit comme credit, suivant Ic ens. Le montant 
donnC ici doit concorder avec celui qui figure au poste 12 (los 
revenus ou 16 des depenses, a I'ExposC X (Formule 10, page 59. 

En regard de ce poste, transporter Ic nouveau soMe du 
(ompte. 

3. Indiquer ici les rectifications portant directernent sur 
los operations des exercices antCrieurs. Ces rectifications, Ott 
redressements, peuvent rCsiilter do in sotis-estimation ou sur-
estimation des comptes a recevoir ou a payer en fin (l'exerciee 
nit du défaut de pourvoir a certaines dettes ou autres engage-
mints. N'inscrire que Ic rCsultat net d'Clérnents de nature 

• ernblahIe. Par exempbe, s'il y a deux rectifications portant 
stir lcs comptes A. paver, I'une resultant de sous-estimation dii 
itontant (un credit nu compte) et l'autre de surestirnation (un 

debit nit compte), n'indiquer ciue Ia difference nette dntre los 
deux. La memo mCthode s'applique a toutes autres Ccrituros 
do redressement portant stir los operations d'exereices antt-
rieur. 

1. Transporter le solde du compte après avoir effectuC los 
redressements indiquCes au poste 3. 

5. Operations influant sur Ic surplus, autres quo los redres-
sements touchant les operations d'exercices antCrieurs ott los 
virernents au budget courant. Elles doivent être rCsumCes 
d'après leur nature, et seutement Ic résultat net d'opérations 
semblables doit être indiquC (lans l'Ctat. Ces operations peuvent 
étre (IC diverses natures: virements aux comptes (10 reserves 
OU en Sons inverse, profits ou pertes sur Ia vente do hiens-fonds 
acquis pour taxes, virements (si Ia loi los autorise) a des fonds 
(l'amortissement on vice versa, amortissements ou redressements 
d'inventaires ou autres amortissements ou redressements 
touchant des comptes du bilan. 

6. be surplus (credit) on deficit (debit) do l'exercice consi-
dCr& be montant indiqué ici doit concorder soit avec Ic poste 18 
do In section des dCpenses, soit avec le poste 14 de Ia section 
des revenus, Exposé X (Formule 10, page 59). 
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7. Montant du redressernent (credit) destine a Ctablir 
l'imputation diffCrCe en ce qni concerne toutes dpenses 
d'assistance-chômage de l'excrcice en cours qui doivent êtr 
consoiidées. Autrement dit, on doit porter les revenus et ks 
dépenses d'assistance-chômage a leur montant "brut" au 
compte des Revenus et DCpenses, do sorte que l'Ccriture 
établissant l'irnputation diffCrCe a Ia cloture de l'exercice 
serait créditCe au compte de Surplus. 

S. Mettre en regard de cc poste Ic soide du compte a la 
clOture de l'exercice, et l'inscrire dans lit colonne du debit ou 
du credit, scion Ic cas, afin do faire concorder les totaux des 
deux colonnes. Ce solde doit correspondre au montant indiqué 
au poste 16 de l'actif ou 15 du passif, scion Ic cas, au bilan du 
Fonds d'Administration hudgetaire, Exposé VIII (Formu le 8, 
page 41). 

. 

0 
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Formule 10 

COMPTF. DE REVENUS ET DEPENSES 
t 11011 Q,( n& r 

FLEVINUS 
1. Thea: 

11. i- jne municipalco 	I ts'sr.L !roc non conipri,.es - 
lii. Taxes gnr:Ln.: 

liii. Surienss-tond' 
11111. 	Terrains... ............. 	$............ 
11112. Amtlioristions (b$i. 

menta, etc.) ............. 	............ 
1112. 	Sur bienss mol,iliers .............. 	............ 
1113. 	D'affaires ....................... 	............ 
1114. 	Surlerevenu ...... ............. 	............ 
1115. 	De eapitation ...... ............. 	............ 
1116. 1)'amusement (quota-part cie in 

norporat ion municipale) ......... .............. 
1117 . 	De 	vente ................................... 
Ills. 	Doceupant et de locatsiire ....... 	............ 
1115. 	Autres 	(spkifier) ................ 	............ 

Sou-tota1 	$............ 
112. Impitissns 	(uote.part doe prupri6tai- 

rea) et cssthatioas eptciales: 
1121. 	D'amliorationa locates .......... 	$............ 
1122. Autres es,tisation.n apieialcs (spé- 

cjtler). 	... 	.................... 	............ 
Sou-toial 

Soua-total I 
12. Fine acolaires- 

121. Eooles éIémenuuirv-écoles publiqurs, sparéea et tie 
continuation ....................................... 	I............ 

122. lco1es secontlairea ... .....................  ............ 	............ 
123. Ecoies techniques et profensionnellen ................... 	............ 
124. Autre 	(sp&itier ) ................................................ 

Sons-total - 

2. Ucencea et permis: 
21. i'rolessionnels et d'affnio-, 	- 
22. Autres 	(sp(,cifier). 	.......... 	....... 	..................... 

Sons- . id 
3. 	Layers, prieliSges at. concessIons....... 	....... 	.......................... 
4. 	Amendes ..... 	........... 	...... ....... 	 ......................... ............ 
S. 	lntir*ts, p#na1lts, re taxes, etc......................................... 
I. 	Fralsdeser,lces ........................ 	.................................. 
3. ServIces de rIcratIon et seivices comniunautaires: 

71. 	Services 	sic 	récrtstion ........ ...... 	.... 	... ............. 	.... 	.... $ 
2. 	Services commsinautaircs ------ 	- 	---------------------- 	------- 	----- ----------- 

Sous-total 
R. ('ontributlons et subventlons: 

H. Des gouvernements: 
$11. 	l'tdtral 	 $............ 
512 . 	Provincial---------------------------------------------------- 
n13. 	Autres corporations muniripalen.. 	......... ........... 	..... ....... 

Sons-total I 
$2. 	L)'entrepriness s' us 'cviii 	ntale 

$21. Ptdérulins............................................$............ 
$22. Provincia.les ................ .......................... 	............ 
$23, Municipeless (propre corporation municipale) ........... 	............  
s24. Municipaks 'autres corporations municlp&esni .......... 	............  

Sons-total 
$3. Autres contributions et eubventiona: 

$31. Exctdent d' revenust du Fonds d'Amortieseinent ...... I............ 
$32. Autres 	(qpeifier( ..................................... 	............. 

SoustotiiJ 

I. Frais de Is dette obIl*atalre recouyrables: Annexe 10 
IS. Divers (non présus ailleurs): (ispécifier)................ 
II. RtTCIIU total ...... ...... 	... ........ .... .................................... ... 
12. Surplus denerekess antfrieurs ('ii y ii Iieu)-Trnnsporté du compte de Surplus 

(L)Cfieit)-Enposé IX .................................. ........................ 
13. Total .... 	............................................................ ...... ... $ 
14. Dfflclt de lenercice (Excédent des dépensea nor lea revenus)-reporté so compte de 

Surplus (lJtflcitl-Expossé IX .................................................. 
16. T.tsI gSneraI den Rs,rnun .................. ................................... $... 	

. 



Formule 10 

COMI'FE J)E REVENUS ET DES DEPENSES 
• 	 Section generale) 

Hl- 	..............................19. 
(i. ar) 	 ( nioi.$) 

EXPOSE x 

JPl(NSlS 
I. .%dmlnletratlsn géntrale: 

II . 	Servc..i eiictitifs ci 	ligthutLfs.................................................... 
....... 2. 	Fract 	adrninivtratif............................... 

	................... . ... 	..... Autres frais dadministratton génrale................................................. 
Sous-totaL 	$ 

3. Proteclun des personnes et de Is proprl#té: 
21. Jnciridie ............... 	...... 	....................................... 	......$.... 	........ 
22. I'nliee 	........................................................................... 

. 	)3utin 	(ItS 	lOis ......... 	..... 	......................................... 	............ 
24. gtabliusements de correction .............................................. 	............ 
25. Inspection.s 	de protection ................................................... 	... .. ....... 	.... ........ 
H . 	leLsirage 	des rues ............................................ . ............ 	............ 
27 . 	I)ectruction den insecteset plantes nunibles ................................ 	............ 
2 1 	.\ utres protections 	(specifier) ............. . ................................. 	............ 

Sous-total 
:1. 	rrssaux publIcs 
4. 	Salubrllé et enitve,nent des vidanges.......................................... 
3. Hygline: 

51. 1)Cpenses gCnérales.. ...... ...  .............................................. 	$............ 
52. I{ycinP 	publique . 	....................................................... 	............ 
33 . 	Services módicatn, dentaires. etc ........................................... 	............ 
31 . 	Ilospitelisation. 	.......................................................... 	............ 

Sou-totl 
G. Bkn-$tre social: 

331. 	Assistance 	aux 	vieillsr,I.. 	........................................................... 
312. 	Assistance auu aveuglea ................. 	.......... 	................... 	............ 
13. 	Astistance oux chómeurs aptes an trvait ....... 	... 	................ ...... 	............ 
31. 	Assistance atia personnos iniipten no travail ... ... ..................... 	..... 	.. 	..... 	. 
3. 	Allocations sax m.'res nécesaiteuses ................................... . ... 	...... 

Hien-étre 	its 	lenrunc... 	........... 	........................ 	........................ 
Autres ......... ....... 

• 	 Sous-total 
igpement: 3!. Elimcntaire: 711. 	L3eoles publiques...... 	... 	... .... 	.. ........3............ 

312. 	Peolea de continuation 	........................................ 713. 	enles népar.sni ..... .... 	... 	.... 	... 	.......... 	. ...... ........ 	............ 
Secondsire.................. 	... 	... 	.......... 	...................... 	.... 	..... 

3.;. 	'Technique os prolesaionnel ............................................ 71. 	Autres 	(specifier) .................... 	....... ...................... 	...... 	..... 
Sou-totat 

t. Strikes de rtcratlon et senlces eommuuaulalrrs: !1. 	Services de recreation 	 S... ....... .. u2. 	Services communautaires .............. .. 	....... 	......................... 	............ 
Sous-total 

9. ServIce de Is dette; A. 	Service dclii dette ohuigataire: Annexe 	ii ...... 	. ......................... 	$ .... ........ 3.2. 	intéréts (sur emprunts A Ions ternue oeulement) 	................................ 3.3. 	Service de La dette temporaire ........ ..................................... 	............ 
94. 	Autres fris du service tie Iii dette (specifier) ............................... 	............ 

Soon-total IS. (lillites publiques st autres entreprists munlclpales (déficitset impositions).. 
TI. Provision pour reserves: ill. 	Pertes indCterminéen daclil 	................................... 	$ ........... . 

112. Dépenses contiugente.s............ 	................... . ............. 	........... . 
113. Dépesses futures ........ ..... 	..... 	.... 	.................................... 	............ 

Sous-total 
1. Dépenses de capital lmputêes aur Ic revenu: Annexe 12........................ 
IL Dépenses communes on apeelales (non prévuea ailleura) specifier).............. 
14. 	DIvers 	(specifier) ............................................................... ........... 
IL 	Total des dCpenses 	........................................................... 6 
16. Délicit d'eicrclees ant&leurs (sil y a tieu)-Transléré du oornpte de Surplus (Déficit)-Exposé 	IX ............ ........................ 	..... ............ .. 
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COMPTE DE REVENUS ET DEPENSES 

(Section generale) 

II ne faut pas confondre cet état avec ccliii des recettes et 
ients (ou déboursés) qul est simplement un résumé des 

-oinrnes encaissees et d6cais'6es pendant une période donnée. 
[ii état de revenus et dépenses colnpren(l totis les revenus 
(I'une période donnée oti applicahles a cette période (qu'ils 
nient étó on non effectivement touch& en espèees) et settlement 
los dépenses pour (PS revenus on qui (loiVeflt être acquittées 
sur ceux-ci (qu'elles aient étó ou non effcctiveincnt payées en 
espces). 	Ainsi, 	les revenus 	d'une corporation 	municipale 
pour tin exercice se composent des montants rcçus oU a rece- 
voir dii fait des taxes et autres prélèvement.s et de sources 
diverses, tandis quo ses dépenses consistent en moittants payés 
(ill a payer an litre (les services a défrayer avec les taxes et 
revenus d'autres sources ci-dessus mentionn&. 	Les éléments 
d'act.if ou dc passif d'exercices précédents pouvant être compris 
dans Ic budget de I'exereice en cours ne sont ni des revenu.s ni 
des depenses; us reptésentent Un "surplus" ou Un "deficit" 
auquel ii est pourvu ct doivent figurer comme tels dans Ic 
compte de I{evonus ct 1)épenses. 

RgIe gCnCrale, tons los revenus et dCpenses doivent étre 
inscrits a leur chiffre brut. 	Les rares exceptions a cette règle 
fmt l'objet d'une mention spCciale dans les présentes instruc- 

Nutons qu'il s'agit ie.i d'un résumé ou Ctat condense des 
nus et dCpenses. 	Les details qui doivent rentrer dans 

liacun iles 	pflflcipaUX postes sont., toutefois, 	indiquCs dans 
45 eNpli(ittiOfls stijvantcs. 

RE VENUS 

1. 11 iessoit des explicalions qui suivent, sous reserve des 'rues 
exceptions t.raitCes a I'Appendice "A" et rnentionnCes clans Ic 
paragraphe trois ci-aprs, quo Ic revenu provenant de taxes 
doit coniprendre non settlement l'ensemble des taxes imposCes 
sur l'Cvaluation imI)osai)Ie des biens-fonds, (les biens mobiliers 
et dii revenu, lestitielles  constituent gCnCralement ic total du 
role (l'imposition annuel, mais aussi (l'uutres formes oti caté-
gories de taxes fondécs stir des ClCments autres quc I 'evaluation 
imposable et comprises ott non (inns le rOle (liniposition annuci. 
Ainsi los taxes stir los biens-fon(is, los biens mobiliers, los entre-
prises commerciales et Ic revenu sont Ctahlies stir des Cvalua-
tions imposables et comprises clans Ic role d'imposition annuel; 
les taxes d'occupant ct/ott do locataire, sotivent fondCcs sur 
I'Cvaivation imposable, mais parfois sur Ia valour locative, sont 
gCnCralement comprises dans ledit rOle. Les taxes de capitation 
peuvent on non y Otre comprises. 

Ces taxes, ainsi que In taxe d'amusement, de vente et quel-
(hues nut res de moindre importance qiii ne figurent pas au rOle 

• 	 dirnpusit ion, consil wiil i'im position générale. 
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Les taxes d'arnélwratwns locales—quolc-part des pro priéau' 
(aussi appelées "taxes spéciales" dans certaines provine' 
figurent généralement au role d'imposition, qu'elles soicifi 
fondées sur l'évaluation iinposable do biens détermin&, cii 
sur Ia façade, Ia svperficie, l'unité ou tout autre facteur. Av 
diverses autres impositions, notainnient pour enlèvement (lOs 
vidanges, pour égouts (autres (lu'améliorations locales), 
nièvcment de lit neige, huilage et arrosage des rues, et autres 

de nature semblable, ('lies SC rangent dans une seconde section 
do Taxes appelées "Impositions spéciales (quote-part du pro-
1)ri6taire)". Dans certaines provinces, notamment l'Alberta, 
juelques-unes sont officiellernent appelOcs "taxes de façade'. 
3ous cotte rubrique du rapport, cependant, on doit énumérer 
res taxes spéciales, dites "de façade" suivant los fins pour 
lesquelles dies ont été imposées. 

Ta'es 	Nombre de corporations municipales locales imposent 
pécL*Ies a  

t lijt ntjoji 	certaines taxes spéciales qui reposent ic plus souvent sur i'éva- 
de gamer- 	luation imposable mais parfois sur d'autres élérnents, ct 
netiietits 	(fp('n(Iant ne representent pas un revenu d'imposition P0th prairiiaiix, 
etC. 	 lirts municipales ou scolaires du point do vue do la corporatioii 

niunicipale locale. Elles sont traitées séparément a l'Appendice 
A, page 195, qu'il y a lieu de consulter des a present afin do 
determiner correcternent là repartition de l'ensemble des taxes 
gCnCrales et spCciales pour un exercice donnC. 

Bien quo d'autres charges puissent figurer au rOle d'impo-.i-
tion annuel, elles y sont inserites gCneralement pour fin di 
pc'reeption; on doit les créditer directement aux "Comptts 
i recevoir" ou a d'autres comptes do revenu, puisqu'elles ru 
font pas partie du revenu d'iinposition. Exemples: cnlèvemeut 
des mauvaises herbes sur propriCtCs privées—crCdit A "Comptes 
t recevoir divers"; arriCrCs de comptes des utilitCs publiques 
portés au rOle pour recouvrement—crCdit an compte des 
utilitCs publiqucs; taxes de chien—crédit au compte de "Licen-
ses et permis" (poste 2); droits de cours d'cntrCe en sous-sol 
ou d'empiétemeiit—crédit a "Licences et perinis" (poste 2). 

Lorsque (les entreprises privées imposabies de là façon 
ordinaire acciuittcnt plutOt une taxe basCe sur une evaluation 
fixe, ou Ctahlie d'aprCs un taux fixe de l'évaluation effective, 
OU bien une taxe fixe, les montants ainsi l)ayables se classent 
sous "Taxes gCnerales"—hiens immobiliers, hiens mobiliers ou 
taxe d'affaires, suivant le cas. Lorsqu'une telle repartition 
n'est pas possible, par excmple s'il s'agit d'une taxe fixe ou 
(I'une taxe fondCe sur une evaluation fixe, Ic montant total do 
là taxe doit être traitC comme taxe sur "biens-fonds". l)e 
même, lorsque là taxe repose sur d'autres élCments que la valeur 
imposable, tels que los recettes ou les ventes brutes, le montant 
payable serait considérC comine "taxe sur biens-fonds". 

Les montants supplémentaires reçus d'entreprises privés 
Ic seraient a titre de concessions ou contributions; on devia 
les classer comme "Loyers, privileges et concessions" cii 

"Contributions et suhventions", postes 3 et 8 respectivement. 
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Los montants a recevoir des utilités publiqucs et autres entre- 
. prises gouverneinentales, lorsqu'elles sont imposables do la 

memo façon quo los entreprises privées, doivent être classes 
(le Ia façon indiquCe ci-dessus. D'autre part, los montants a 
tecevoir des utilités publiques et autres entreprises gouVer-
netnentales, lorsqu'elles sont exemptes de taxes, seront consi-
(lerCs comme contributions et portCs a la rubrique "Contribti-
tions et subventions", poste S. 

Sous reserve de ce qui précède, l'ensemble des taxes imposCes 
doit être rCparti en taxes pour fins munici pales et taxes imposCes 
pour le compte et au nom des administrations scolaires locales. 
On doit (lCduire du montant primitif de l'imposition les rabais, 
remises ou annulations de taxes de l'exercice courant et ne 
compter que le montant net comme revenu provenant des 
taxes. Cola vaut Cgalement pour les taxes directes, notammont 
pour ameliorations locales on taxes de façade, pour service 
d'eaii, applicables aux biens-fonds appartenant a la corporation 
municipale, de façon que seul le montant net de ces taxes 
sur los propriétés privées figure comme revenu. (Les escomptes 
stir taxes, pour paiement immédiat ou anticipC, ne doivent pizs 
Ctre traitCs de cette façon, mais doivent figurer eomrne dCpen-
ses ui poste 14.) 

Los taxes pour fins municipales doivent de plus We réparties Fine muni-
(.1 	(1(5 l'assiette, savoir: 	 ctpaiee 

is 	Sur biens-fonds.—La partie du total des taxes levee Taxes 
-tir I'évaluation imposable des terrains et bâtiments ou. géoérales 

:iutres ameliorations apportCes aux terrains, mais a l'ex- 
elusion des AmClioretions locales—quote-part des pro prié-
laires mentionnCcs au paragraphe 1, page 64. 

Sur biens mobillers.—La partie dii total des taxes levee 
tir l'Cvaluation imposable des biens mobiliers tels que fonds 

do commerce, machines et outils mobiles, animaux, ameuble-
mont et agencements, effets de ménage et autres objets 
inohiliers, mais non compris le revenu. 

D'affaires.—La part.ie du total des taxes levee sur l'éva-
luation imposable d'entreprises commerciales, industrielles, 
profossionnelles, etc. A noter quo cette evaluation imposa-
ble so base soit stir l'Cvaluation imposable ou sur la valour 
locative des biens en cause, la superficie ou la eapacité 
d'cntreposage des beaux occupés, soit sur le chiffre d'affaires 
brut. 

I)ans certaines municipalitCs du Manitoba, outre les 
taxes d'affaires rCgulieres A tant pour cent, ii y a des droits 
d'exploitation commerciale. Comme ceux-ci sont compris 
dans le role d'imposition et sont traités a tons égards comme 
des taxes, on doit les inclure dans le revenu (le taxes de la 
corporation municipale au present poste. 

S'assurer qve les licences d'exploitalion corn merciale figirent 
au posle 2. 
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Sur le revenu.—La partie du total des taxes levee sur 
l'évaluation du revenu aussi bien des particuliers que des 
entreprises professionnelles, cominerciales, industrielles oi 
autres. Cela s'applique aux corporations municipales qui, 
de leur propre chef, perçoivent Un iinpOt sur Ic revenu eu 
stis de ccliii que peuvent percevoir soit le gouvernement 
fCdéral, soiL Ic gouvernement provincial ou les deux. 

De capitation.—Taxe de capitation imposée par les 
corporations municipales de certaines provinces, génerale-
ment sur lea habitants dii sexe masculin seulement, moyen-
nant certaines restrictions prescrites, mais parfois sur les 
habitants du sexe fCminin Cgalernent. 'I'outes taxes de cette 
sorte doivent être portCcs au pr&ent poste, queue que soit 
leur fin: hôpitaux, Ccolcs ou bibliotheques. 

Damusement (quote-part de ía corporation muni-
cipale).—Taxe imposée stir les admissions A certains 
genres de spectacles. Dans la Saskatchewan, certaines 
corporations municipales iinposent cette taxe directement. 
I)ans Ia province de QuCbec, elle est imposéc par une Ioi 
provinciale mais perçue par lea corporations municipales 
gui en retiennent tune partie et rernettent le reste au gouver-
nement provincial. N'indiqucr ici que Ia quote-part munici-
pale du produit de cette taxe. 

De rente.—Le revenu provenant. (IC l'imposition d'une 
taxe sur lea ventes de marchandises ou dcnrées, que cette 
t.axe soit perçue directeinent par Ia corporation municipak' 
nu par la provincc pour le cornpte de In corporation munici-
pale. 

D'occupant ou de locaraire. lc revenu provenant de 
l'imposition d'une taxe spCciale sur les occupants d'habi-
tations (propriétaires ou locataires); dIe petit We fondCe 
sur un pourcentage de l'Cvaluation iinposable et applicable 
it tous les occupants, ou bien sur Ia valeur locative et appli-
cable aux locataires sculement.. 

Autres.-Les revenus provenant de l'imposition de 
categories spéciales de taxes autres que celles gui sont 
expressérnent prévues. En indiquer la nature exacte; par 
exemple: taxe sur Ic bois d'cruvrc on Alberta. 

Inclure sotus cette rubrique, "Taxes gCnérales", et répartir 
suivant l'assiette de Ia taxe, ainsi qu'il est indiquC ci-dessus, 
lea sujvantes: 

NOUVELLE-ECOSSE-- 
Taxes de district ou de zone speciale. 
Taxe.s des commissaires de village. 
Taxes d 	list ric paui Vi'(. 

ONTARIO 
'I'axea (IC 	police-village et (IC Zoilt 	ccit h. 
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! \NITOBA- 
'Faxes de comité de district de village. 

'OLOMBIE-BRITANNIQUE- 
'I'axes de zone spéciale. 

Ces taxes sont destinées a fournir certains services munici- 
paux d'ordre général h des quartiers déterminés de la municipa- 
Iit.é moyennant un taux général applicable aux quarticrs en 
question. 	Ii ne faut done pas les confondre avec les taxes 
spéciales dont traite le paragraphe suivant., 	qui sont tine 
charge directe sur des biens-fonds déterminés. 

D'améliorations locales (Quote-part des proprié- Impoition 
taires).—Le total des taxes frappant directernent les biens- (quote-pt 
fonds qui bénéficient des ameliorations. 	N'est pas corn pri.se 
Ia portion clu eot des ameliorations locales payee stir lit taxe cotisationa 
gCnCrale foncière ou 	autre. 	Ces taxes sont parfois a Ia spScialee 

charge de Foccupant ou du locataire de la propriCtC. 	(Dans 
certaines provinces, des sont appelées "Taxes spéciales".) 
Ordinairement cela s'applique & In quote-part, incombant 
aux propriCtaires fonciers, du service annuel (capital ou 
versement au fonds d'amortissement et intCrêts) des obli- 
gations émises 	par 	Ia 	corporation 	municipale 	aux 	fins 
d'amCliorations 	locales. 	Toutefois, 	en 	certains 	cas, 	ces 
impositions sur les propriCtaires pour ameliorations locales • englohent et le coflt en capital et une somme pour l'entretien 
annuel. Dans l'Ontario, inclure également les levees en vertu 
du Tile Drainage Act pour le service des obligations, ainsi 
iue les levees soit pour Ic service des obligations, soit pour 

lent.retien on vertti do Municipal Drainage Act. 

Autres cotisations spéciales.—Montauts imputes an- 
nuellernent stir des biens-fonds (lCsignés, ou inscrits sur Ic 
role d'imposition en vito do perception, pour fourniture de 
services spCciaux tels quo: enlèvement des vidanges, Cgouts 
(autres que pour construction a titre d'amCliorations locales), 
enlèvement 	(10 	Ia neige. 	nettoyage, 	huilage et arrosage 
(les rues, et autres, 	tiuclic que soit l'assiette de Ia taxe: 
façade, service fourni, taux annuel, Ioyer établi d'après la 
consommalion 	d'eau, 	ou 	I'une 	(ueleonque 	de 	plusieurs 
autres en usage. 	Nc pas inciure ici los taxes de zone spCciale 
mentionnées et-dessus a la rubrique: Taxes gCnérales (q.v.). 
Les taxes imposCes pour les éeoles (ClCmeataires, secondaires, FinB 

techniques ou professionnelles) doivent être indiquCes sCparC- ecolaixee 
ment partout ot' I'organisation scolaire est ainsi sCparCe. Cela ne 
s'applique qu'aux corporations municipales qui imposent et 
percoivent des taxes scolaires pour le compte des administra- 
tions scolaires locales. 	Ne pas inciure les taxes imposécs et 
perçucs directement par ics administrations scolaires. • Ne pas inclure comme revenu de taxes pour fins seolaires 
les montants fournis par la corporation municipale pour frais 
de 	scolaritC, 	les 	subventions 	versCcs 	aux 	administrations 
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scolaires telles que les subventions scolaires aux townsh?ps  
d'Ontario, les soinmes fournies pour fins scolaires par 
cornt& du Nouveau-Brunswick et de l'Ont.ario et celles que 
fournissent los villes, villages et inunicipalit& rurales en 
NouveIle-fcosse au fonds des écoles de Ia municipalité; ce srnt 
là des contributions municipales it l'entretien d'établissements 
d'enseignenient et qui. a cc titre, (loivent être comprises ilans 
Ia taxe munici pale. 

[Acences et 	2. Les revenus provenant (IC I'éinission des licences pro- 
permis 	ou commerciales doivent être sépar's des revenus 

(Ics autres licences et permis. 

Les licences professionnelles sont celles qui 'appliquent 
aux personnes ou sociétés exerçant une spécialité professionnelle, 
notamment les comptables ou vérificateurs, encanteurs, 
courtiers et agents, entrepreneurs, préposés aux ascenseurs, 
ingénieurs, avocats, opérateurs de cinema, pliotogra phes, 
rCpareurs ('t artisans, de memo quo charpentiers, latteurs, 
rnacons, plátriers, plombiers et autres ouvriers speialisCs. 

Les perrnis conzrnerciaux s'appliqueflt aux industricis, 
marchands de gros, (létaillants, houtiquiers, entreposeurs et 
autres exploitants d'entreprises commerciales, ((U'Ofl peut 
rCpartir ainsi: 

Licences de debits de boissons Perinis de Com?flerCe 
Boissons alcooliques ou Magasins en série, magasiu- 

non alcooliques dc vCtements, 	Inagasin,  
rayofls et merceries 

Permis relevant du service Agents (Ic manufacturiers liii 
d'hygiène marchands a commissioi 

Boutiques de barbier Marchands de journaux 
Piscines et bains Etc. 
Boulangeries 
Bouchers et marchands Permis relevant de la Sret4 

de viandes Garages 
Laiteries ou laitiers Postes d'essencc 
Epieeries Terrains de stationnement 
Hotels Prêteurs sur gages 
Hôpitaux Colporteurs et vendeurs 
Restaurants l3rocanteurs ou fripiers 
Etc. Explosifs ou armes a feu 

(mais non pas Jour usage) 
Per-mis de manufacture Etc. 

Abattoirs 
Salaisons 
Etc. 

Dans Ia plupart des cas, Ic permis commercial a pour objet 
principal 	la reglementation, 	Ia 	question 	do 	revenu 	ii'Ctaut 
qu'accessoire. 	Dans quelques provinces, toutefois, le revere! 
(tenant lieu de Ia taxe d'affaires inontionnée au poste 1 (-i- 
dessu8) constitue l'élément principal, Ia réglementation con -t I- 
tuant l'élément accessoire. 	Quoi 	qu'il 	en soit, 	les reveii'r- 
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piovenant de tous ces permi.s d'affaires doivent rentrer dims 
le present poste. 

Les autres licences ou permis comprennent, outre tous 
rcvenus divers non expressCment inentionnés, les suivants: 

D'anwscinents.—Permis d'exploitation de licux d 'arnuse-
ments ou d'Cvénements sportifs, par ex.: pares d'amuscments 
on de sports, cirques, salies do dause, terrains de golf, salics 
do pool et de hillard, carnavals ou foires do carrefour, 
thCâtres et sales ou autres endroits oü se tiennent des jeux 
ou autres amusements. 

I éhicules.—Perinis do vhicules automobiles, bicyclettes, 
cliarrettes, voitures hippomol)iles. 

Animaux.—Permis on plaques pour chiens, chats ou 
autres animaux. Mêine lorsque le permis tie ehien est 
appelé "taxe sur los chiens", les revenus doivent en être 
compris dans Ic present poste. 

Permis de bdtir.—Permis de construction applicables aux 
bâtimenLs et leurs annexes, ainsi quo permis do plomberie, 
do pose de fils électriques, etc. 

Permis d'affichagc, de dynamitage, d'excavation ou de 
ileinoiziwn, permis d'enseignes en saillie, d'élaia gee, do plates-

m es et autre utilisalion des nies. 
ompteurs do stationnemenL—Les perceptions totales 

N (jL1O les compteurs appartiennent A, Ia corporation munici-
pale; la part do cette dernière lorsque los perceptions se 
font par In sociCtC qui a installC los conipteurs. 
Dan-s cette categoric doivent entrer Cgalement les revenus 

provenant de taxes sur les batiments en saillie ou cours d'entrée 
en sous-sol, imposées ou non par l'iutermédiaire du role 
d'imposition. 

NOTA.—Ordinairement, if est délivré un document attestant 
quo permission a éré accordée d'exercer Ic commerce ou d'user 
du privilege pour lequel Ia taxe a été payee; mais même en I'ab-
sence de document, le classement et I'indication de ces ret'enus 
doivent se faire do Ia facon prescrite ci-dessus. 

3. Loyers divers.—Revenus provenant do l'occupation oil Loycr. 
do l'usage, par des particuliers, de biens-fonds appartenant a 
Ia corporation municipale, par exemple location do bureaux concessions 

on de magasins dans lee imineubles do la corporation municipale, 
location de propriétés (vacantes on bâties) acquises pour non-
paiement do taxes, ou d'autres biens-fonds (terrains ou hâti-
ments) dont la corporation municipale n'a pas besoin pour son 
propre usage. Inclure ici également los locations de materiel. 

Privilèges.—Revenus provenant de l'octroi, a des personnes 
privCes, de privileges se rapportant a des fonctions munici- 

. 

	

	 pales (par exemple l'enlèvement des vidanges fait a forfait 
ou acljugé sur soumission), ou a l'exploitation do foires, cirques, 
Ct(•. 



70 	 lf anuel d'Instruclions 

Concesions.—Revenus provenaut de l'octroi de coneession 
par Ia corporation municipale un individu ou une soci , 
par convention a titre exelusif, pour I'exploitation d'entrepris 
de transport, d'éetairage et d'nergie lectriques, de gaz, 
chauffage central, etc., et accordant au concessionnaire l'tit Ii-
sation des rues ou d'autres propriétés publiques. Tous revenus 
de cette source doivent figurer ici. 

Parfois (ertaines clauses do contrat de concession obligent 
l'exploitant a verser a Ia corporation municipale des paiements 
additionnels en sus de Ia somme convenue. S'il apparat que 
ces versernents supplenwntaires deeoiulent plus l)alttcuhère-
inent de l'octroi mêxne de In concession, on doit les classer 
comune revenus de "concessions". Autrernent, us seront 
classes comine "contributions" a I'itern 8. 

Les revenus que retire Ia corporation municipale dans les 
ens ci-dessus doivent êtrc elaircrncnt reconnaissables comme 
tels et être distinets de tout autre genre do revenus: taxes ou 
contributions. 

Amendes 	4. Ce Poste comprendrait, out.re tout revonu divers en 
provenance de cette source et non expressérnent mentionné: 

Amendes el droits judiciaire&—Revenus provenant d'anwu-
(les et (IC peines pCcuniaires, frais compris, impOsCes pour 
infractions aux règlements munici paux (lont I'applicatimi  
rclèvc de la competence des tribunaux. Les aunendes pnu 
infractions aux règlements do In circulation on nut r 
amendes, mCme payCes sans formalitC judiciaire, ainsi qu 
les cautionneinents confisqu(s, doivent figurer au pr&f a 
poste. 

Autres amendes ci droits.—flevcnus provenant d'amendes 
ou de droits imposes par in corporation municipale on Un 
de ses organismes non judiciaires, par exeinpie pour Ia 
mise d'aniinaux en fouirière ou pour infractions aux regl& 
ments des pazcs. Inclure Cgalcment les amendes perçur.s 
par Ia hibliotheque publicue lorsqu'elle ne relève pas d'une 
commission. 

Intrfts, 	5. Ce poste compreudrait, outre tout revenu divers en 
Penautfs 
relativesaux provenance de cette source et non expressCment mentionnC: 
taics, etc. 

Les int4rêts sur depots bancaires. 

Les intérêts sur placements.—Les intCrêts sur les valeurs 
oil les revenus sont places temporairernent a moms qu'il ne 
s'agisse de valeurs dCtenues au compte d'un fonds de reserve 
special qui, de par Ia loi, doit s'accroItre des intCrêts sur 
placements. 

IntérCts et pénalités relatives au rachat de bien.s-fonds acqil 
pour non paiement des taxes.—PCnalitCs, s'il en est, revenan 
a Ia corporation municipale par suite du rachat de biem-
fonds acquis pour non-paiement des taxes. 
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Inléréls ou pénalites re taxes.—Rcvenus provenant de i'im-
position, en application soit d'une loi, soit d'un reglement 
municipal, d'intérêts on d'amendes concernant les taxes 
i mnposées par In corporation inunicipale. 

Intérêls sur avances.—Avances par le Fonds d'Adniinis-
tration budgétaire a des commissions ou autres fonds do in 
corporation municipale, aussi bien que les sommes revenant 
au Fonds d'Adrmnistrat ion budgétaire par suite de Ia dis-
tribution, tLU prorata ou autrement, (hi produit des place-
ments des autres fends. 

Prime (ou monant amorti) sur vente d'obligations munici-
pales.—L'excédcnt dii prix de vente des obligations sur leur 
vaieur nominale lorsque cette difference peut être portCe 
alt Revenu. S'il y a cu amortissement, le montant porte 
nu Revenu annuelleinont pendant in (luréc do l'Cmission. 

Escom pie (ou montani anorti) cur aehat ou bénéfice cur 
vente de placcmcnis.—Revenu provenant do l'aehat do valeurs 
a titre de placements a tin prix infCrieur au pair, et leur 
inscription comme élCinent d'actif nit pair, ou de Ia vente 
de vaicurs detonues comine placements a tin prx supCrieur 
nit moutant auquel dies figurent au bilan. 

Change.—BériC flee resultant du remboursement d'emprunt.s 
m'xtCreurs a un cours dii change plus favorable que celui qui 

. 

	

	 'xistait lorsque la dette a été contract.Ce. Inclure on outre 
le change cur los monnaics Ctangères, 

6. Ce poste comprendrait, outre tout revenu en provenance Frals de 

	

do cette source et non expressement indique: 	 s&vices 

Commissions sur perceptions—Commissions, droits ou 
deductions stir los montants perçus par in corporation 
municipale pour Ic compte de personnes, de sociCtés et 
d'autres gouvernements. 

Certijicats et droils de recherche&—Revenus provenant de 
droits exigCs pour la délivrance de certificats de taxes ou 
autres et pour In fourniture do renseignements a puiser 
dans les roles d'imposition. 

Revenu net de travail accompli pour des personnes ou des 
sociétés.—Ii arrive souvent que in corporation municipale 
execute des travaux pour des personnes on des sociCtés, par 
exempie pose cle trottoirs, raccordements d'Cgouts, allées. 
On no doit indiquer que les profits ou revenus nets de ces 
travaux, c'est-à-dire deduction faite de tous frais s'y ratta-
chant. 

7. Ce poste comprendrait: Services de 
rcration 

Centres ci sauce de loisirs, terrains de golf, piscines, plages ci . 	

bauis, pares d'amusemenis ci terrains de jeux, patinoires et arenas 
et services 
communsu- 

(services de récréation). 
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Ne pa confondre les parcs (larnusements ct terrains de jeux 
avec les parcs, squares ou semblables surfaces d'ornementation 
établis et entretenus surtout aux fins d'embellissement. 
L'expression parc d'amusements a ici Ic mêmc sens que terroii 
de jeux en ce que les deux (l(signent des terrains destinc' 
surtout aux jeux en plein air oi Ia participation est l'élérnent 
principal. 

Expositions etfoires, pares, ramps de touristes, marches, balances 
(services communautaires). 

N'inclure ici quc les revenus retires par la corporation 
murncipale des services de ce genre, lorsqu'ils sont gérCs par 
iinc commission 1)1 US Ott rnoi us aut.onome oil serni-autonoine 
et clue leurs opiations font l'objct d'une comptabilite clistincte 
de celle (IC Ia Section gCnCrale on lorsque l'exploitation en est 
confiCe a une personne on tine sociCtC par adjudication, con-
vention ou entente, ou mo ennant un pourcentage du revenu 
brut on net d'exploitation. 

Ainsi, Iorsque ces services sont gCrCs directernent par le 
conseil, it iie faut pa.s inclurc leurs revenus ici. inais plutôt les 
classer d'après leur natu re suivant Ia classification gCnCrale 
des revenus (c'est-à-dire :utx autres postes dc cc compte). Les 
cotisa.tions des nwmbres et Ic produit (Ill prix d'entrCe devront 
alors figurer uu puste 10, 1 )ivers, a tit re de sous-poste distinct 

contribu- 	S. Uni' corporation unuuiticipale rcçoit des contribution., 
subveutions et subsides gCxiCralernent en vertu de l'action dii subventions 
contributeur plutôt que de Ia sienne propre. It faut s'assurer 
que los rcvenus provenant dc paiements au lieu de taxes soient 
class& comme taxes dans tons les cas oü Ia corporation 
municipale dispose du droit d'imposition ct que soient mdi-
qués ici seulement les revenus provenant des utilités publiques 
et autres entreprises municipales et gouvernementales normale-
mont exemptes de taxes. Les revenus provenant d'un contrat 
de concession doivent être classes sons la nibrique: Loyers, 
privileges et concessions, poste 3. 

Gouvernenents.—Les subventions (U subsides du gou-
vernement fCdCral au lieu de taxes doivent figurer ici et non pas 
a Ia rubrique "Taxes". Doivent figurer ici égaleinent los autres 
subvcntions et subsides reçus du gouvernement fCdéral, mais 
non pa.s ceux qui sont destinCs aux hôpitaux. 

Les subventions du gouvernement provincial cornprendraient 
celles qui sont clestinées a des fins gCnCrales et déterminCes, 
notamment pour les services d'incendie, de police, d'aide a 
l'enfance, cl'hygiène, et autres subventions spCciales, ainsi 
que los subventions, subsides ou contributions aux dCpenses 
courantes brutes d'assistance-chômage. 

Les subventions reçues d'autres corporations municipales 
comprendraient celles qui sont payables par les comtCs aux 
municipalités locales dans I'Ontario, ainsi que les montants 
reçus ou a recevoir pour services fournis directement par une 
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corporation municipale A tine autre, notamment en matière 
de services d'incendie on d'égouts. 

.\OTA.—Ne pas inclure ici les subvent ions gouvernemen tales 
ms hôpitaux ou aux écoles tnais les inscrire comnie revenus des 
actirités respect ii'es faisarit I'objet d'états distiucts de revenus 
et de dépenses. 

Entreprises gouvernementales.—Cela comprend les 
contributions de la part d'ent.reprises gouvernernen tales ordi-
nairement non imposécs on non imposables. 

Les entreprises du gouvernement fédéral telles quo Ia 
Wartime housing, in Banque du Canada, La Soclété Radio-
Canada, les Lignes aériennes Trans-Canada, los Chemins do 
fer natioiiaiix, le Coriseil des ports nationaux, Canadian 
Arsenals, etc., peuvent aussi faire des paiements au lieu de 
taxes; cos paiements doivent figurer au present poste. 

Los paiements au lieu do taxes do in part d'entreprises 
du gouvernernent provincial, notamment les services publics, 
commissions dc liqueurs et entreprises industrielles, doivent 
égalerncnt figurer ici. 

Los titilitCs ptibliques et autres entreprises appartenant a Ia 
corporation municipale memo pduvent contrihuer aux revenus 
mitnicipaux par le transfèrement de fonds du surplus soit de 
l(xcrcice courant, soit d'exercices antCricurs, an Fonds 

• (l'Adrninistration budgCtaire. Tons rnontant.s do cette nature 
rapport& ici doivent eonc.order avcc los sommes correspondan-
tes indiquéos au poste 6 do l'Exposé XIX (*), (Forinule 17, 
page 127), au poste 6 des Exposés XXII et XXV (Formules 
20 et 23, pages 145 et 161 respectivement) et aux postes similai-
res des comptes do Surplus (Deficit) de toutes autres entreprises 
inunicipales. Inclure ici Cgalement toutes sommes recues ou a 
recevoir, en vertu d'accords ou autrement, des utilitCs publiques 
et autres entroprises municipales, au lieu de taxes dont riles 
sent exemptes, on tout paiernent semblable en sus de in taxe 
iniposCc. En effet, dana certaines provinces les biens des 
utilitCs publiques et autres entreprises municipales sont 
totalement ou partiellement exempts do taxes et los intCressCs 
versent des contributions volontaires a la Section génCrale. 
Los rabais obtenus du service d'Cclairagc et d'énergie pour 
éclairage de rues ou fourniture do courant, an deià dii prix 
coitant, doivent être indiques ici. 

Dc memo, ii arrive ciuc  des utilitCs pub1icues et autres 
entreprises appart.enant a d'autres corporations municipales 
fassent des contributions au lieu do taxes a l'Cgard do biens 
non irnposables qu'efles possèdent claris in municipalitC. 

Autres contributions et subventions.—Inscrire ici 
les revenus provenant d'entreprises privées en sus des taxes 
et 1oyers, privileges et concessions ordinaires. On en trouve par- 

S lois dans los corporations municipales qui dependent en grande 
partie d'une seule industrie importante, telle quo l'exploita-
tion minière. 
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Induce ici également, dans un sous-poste distinct, tont 

produit excédentaire du fonds d'amortissernent qui est effective-
ment transféré (avec autorisation) au Fonds d'Administratioi 
hudgétaire. 

Frals (IC 14 	9. us consisteiit surt.out on inontants equivalant. au  serviec 
dettobII 	tnnue1 (remboursement de capital ou verseinents au tonds gataire 
recouvrables (1 'itlflortissement et intérêts) (l'obligations émises pai là corpo-

ratioii lnunicil)ale pour le coml)te  des utilités public1ues ou de 
services institutionnels tels quc logetnent on cirnet.ières. its 
coniprennent en outre, toutelois, des inontantsàrecouvrer 
d'autres corporations municipales an titre de Service (l'Obli-
gations assuinées, et de personnes ou sociétés pour Ic service 
d'obligat.ions érnises par là corporation municipale pour leur 
cornpte. 

Le montani integral du service des obligations émises pour 
Ic coinpte des utilitCs ptibliques et autres entreprises munici-
pales dolt être indiqué an comme recouvrable, quo l'exploitation 
et Ia gestion tie ces entreprises soient ou non a.siirées par tine 
administration locale ou par le conseil municipal lui-mêrne et 
que le service de là clette soit ou non acquittC entièrernent ou 
partielleinent stir les tarifs on autres revenus d'exploit.ation de 
ces entreprises. En d'autres termes, ic service de là clette l)CUt 
Mre assure, enlièreinent ou partiellement, par là corporation 
municipaic sur là taxe (soit gCnérale, soit de zone spCc.ia[e, 
soit directe comme dans le cas d'amCliorations locales), on fl 
peut y être pourvu on entier siir le tarif appli(jué aux usagi 
du service fourni. Quelle ciue soit là mCthode employee, it 
montant integral du service dc Ia dett.e doit êt.re indiquC on 
comme recouvrablc. Dans Ic premier cas, cet Ctat ferait ressot-
tir, outre le montant integral du service do là dette, et comine 
dCpense all poste 9 et comme revenu sous cc poste-ci, une 
dCpense au poste 10 du montant compris clans là taxe au titre 
duclit service do Ia dette. Voir a cc sujet les explications a La 
page 89 stir le poste 9 des dCpenses et aux pages 136 ct 137 sur 
Ic poste 3 des revenus d'exploitation et 10 des depenses respecti-
vement, cl'un service d'aqueduc. 

Ne pas inchire ici les subvcntions ou contributions des gouver-
nements, provincial ou autres, au titre d'obligations éniises 
par là corporation municipale pour fins scolaires; ces montants 
doivent, inérne s'ils sont payCs a là corporation municipale, 
êtrc crCditCs directement an compte do l'admimstrat.ion scolaire 
locale et portCs a l'état des revenus et dCpenses des Ccoles 
comme subventions A recouvrcr an titre d'obligations. 

Los details de ce poste paraisscnt a l'Annexe 10 (Formule 38, 
page 187). 

DIvers 	10. Inclure ici les revenus provenant de sources diverses 
(non prévus 	et non indiqués ailleurs clans l'Ctat. 	S'assurer, toutefois, ailleure) 	qu'ils no relèvent pas plutôt de quelque autre poste. 

11. Revenu total de I'exercice CcoulC (postes 1 a 10 inclui-
vement). 
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taire cl'exercices 	précédeuts qui est effectivement incorporée 

Surplus 

an budget de l'exercice écoulé. 	L'actif d'exercices précédents antrleiirs 
inscrit au budget do l'cxercice écoulé représente un surplus et ('il Y  a lju 

doit en consequence figurer ici. 	Le montant do cc poste dolt 
concorder avec le montant correspondant inscrit an poste 2 
de l'Exposé IX (Formule 9, page 55). 

13. Total des postes 11 et 12. 

11. ExcCdent du poste 17 des ilepenses sur Ic poste 13 ci- Deficit de 
(il I'flercice 

1 5. Total des postes 13 et 14. 

DEPENSES 

1. J)épenses non applicables aux postes 2 a 14 inclusivement AdmIiiI-
et a rCpartir ainsi qu'iI suit: 	 tratlon 

generate 
Services exécutifs et iegislatifs, comprenant les fonc 

lions suivantes: 
Moire ou prefeL—Salaires on autres emoluments, y compris 

allocations do dCplacement, clu moire on du prCfet et de son 
'crCtariat et autre personnel ainsi que papeterie, fournitures 

tous autres frais gCnCraux so rattachant directement a 
Ia fonction de chef do Ia municipalitC. 

Commissaires.--Salaire.s ou autres emoluments des mem-
I res dii Bureau des commissaires (a l'exclusion du maire) 
t do son secretariat et autre personnel ainsi que papeterie, 

lourmtures ct tons autres frais gCnCraux se rapportant 
(lireeteinent ii la fonctioii do commissaire de la municipalité. 

Membres du conseil.—Salaires on autres emoluments, y 
compris allocations de dCplacement, des membres clu conseil 
(autres que le maire on los commissaires). Si des burcaux 
séparés sont affectCs a l'usage particulier on commun des 
rnembres du conseil, on doit faire rentrer dans ce poste tous 
salaires de secretariat et autre personnel, toutes dépenses 
pour papeterie et fournitures et t.ous autres frais gCnCraux 
se rapportant a ces bureaux. 

Services administratifs, comprenant les fonctions suivan-
tes: 

Commissaire, gérani ou conirôleur.—Salaires on autres 
emoluments du commissaire des finances, du gérant ou du 
contrôleur de Ia ville, de son adjoint et des comptables, 
cornmis, sténodactylos on autres einployés, ainsi que papete-
rio, fournitures et tous autres frais gCnCraux se rapportant 
directemeut a l'administration die ce service. 

Greffier.—Salaircs ou autres emoluments du greffier, de son 
adjoint, des cominis, sténodactylos et autres employCs, 
ainsi quo papcterie, fournitures et tous autres frais généraux 
e rapportant directernent a I'administration de ce service. 
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Tré8oricr.—Salaires Ott autres emoluments du trésorier, 
de son adjoint, des comptables, caissiers, cornmis, steno-
clactylos et autres employés, ainsi que papeterie, fourriitures 
et tous autres frais gCnéraux se rapportant directement t 
l'adrninistration de cc service. 

Réparliteur.—Salaires ou autres emoluments (It1 Coiflhllis-
saire-répartiteur et tie ses adjoints, commis, stCnodactylos 
et autres employCs, ainsi que papeterie, fournitures et tous 
autres frais gCnCraux se rapportant directement a l'adminis-
tration do cc service. 

Percep!enr.—Salaires on autres emoluments du percepteur 
des taxes (ou autre chargé de cette fonction), de ses adjoints, 
comptables, caissiers, commis, sténodactylos et autres 
employés, ainsi que papeterie, fournitures et tous autres 
frais gCnCraux se rapportant directement a l'administration 
tie cc service. 

Ve'rificateur.—S'il y a un vérificateur "intcrne" (metnbre 
du personnel), tous les emoluments clu vérificateur, dii 
vCrificateur-adjoint, des conimis-vCrificateurs, des steno-
dactylos et autres employés, ainsi que les frais tic papet.erie, 
fournitures et tous autres frais gCnCraux se rapportant 
dircetement a l'administration de cc service doivent Ctre 
compris. Si Ic vCrificateur n'est pas membre du personnel, 
on doit imputer sur cc poste ses honoraires ou autre rCmuné-
ration, suivant Ic contrat de verification, ainsi quo tow: 
supplements pour travaux spCciaux. 11 arrive parfois qut' 
Ic vérificateur tie l'extCrieur se fasse payer tine proportion 
tie ses frais gCnCraux do bureau; on doit alors les comptcr 
dans le present poste. 

Con! entie n.r.—Salaires ou autres emoluments de l'avocat 
tie Ia corporation municipale, de son adjoint et des commis, 
sténodactylos et autres einployés, ainsi que papeterie, 
fournitures et thus autres frais gCnCraux so rapportant 
directement a l'administration de ce service. Lorsque Ia 
corporation municipale retient les services d'n avocat 
do l'extCrieur, on doit imputer ses honoraires stir Ic préent 
posth. 

Ache!eur.—Salaires ou autres emoluments du chef et du 
personnel, ainsi que papeterie, fournitures et tous autres 
frais gCnCraux d'un service des achats distinct des autres 
services adrninistratifs. 

Adminisiraleurs des fonds d'amortissemcn.t.—SaIa.ires on 
autres emoluments des administrateurs et de Icur personnel, 
ainsi que papeterie, fournitures et autres frais d'une admi-
nistration constituCe sCparCment des autres services adminis-
tratifs et ayant pour mission principale de voir a 'a gestion 
des fonds d'amortissement. Quelquefois, les administrateurs 
de fonds d'amortissement sont charges d'autres fonctions 
telles que l'administration des propriCtés municipales 
(loyers, entretien, ventes, etc.) ou Ia direction des operations 
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'ncernant Ia dette fondée de Ia corporation municipale 

S paiement des intérêts, amortissement du capital). Le fait 
'ju'ils remplissent ces fonctions supplémentaires ne doit rien 
changer a l'indication de leurs frais do la facon prescrite 
ci-clessus: tous revenus et dépenses on autres transactions 
ayant trait a ces attril)utions supplémentaires ou en resultant 
doivent être indiqués suivant leur nature ou classement 
prCcisé ci-dessus ou ci-dessous et non pas être considCrCs 
comme frais d'adininistration. 
Autres frais d'administration générale.—DCpenses telles 

que Jes suivarites: 
i1ections.—G6n6rales et spéciales: inscription des éleeteurs, 

Impression des listes Clectorales et des bulletins de vote, 
location des hureaux do scrutin, rCnuinérat.ion cbs prCposés 
et employCs au scrutin, frais (l'enquetes et de recotnptages 
judiciaires. 

linmeubles a bureaux.—Eiitretien et reparation, v compris 
rCtnu nCrati on des emplov& de 1 'i rumeuble, iou rnitures, 
(haltffag(. Cclairagc, énergie, eati, assurances, etc. Lorsqu'iI 
s 'agi t d 'i iii niet i des occupés a bail, Ic lover. 

NOTA.—Les dépenses a cet egard des services de police, d'incen-
die et autres semblables ne rentrent pas dans cc poste; elles 
doivent figurer comine dépenses du service dont ii s'agit. 

(ongrs ct ilClCgalioits.—Frais de voyage ct nut res frais de 
. npr(sentants de in corporation municipale qui assistent a 

lts conferences on congrés. 
Pensions.—Contributions do Ia corporation municipale 

it des caisses de pension ou cle retraite, et allocations a titre 
gracieux a d'anciens employés, a l'exclusion des pensions ou 
allocations provenant des caisses de pension ou de retraite. 
Lorsque les frais d'administration de caisses de ce genre 
sont a la charge de la corporation municipale, us doivent 
figurer sous la rubrique "Services administratifs" ci-dessus. 

(Jrbanisme ou zonaqe.—Rémunération et atitres dCpenses 
de personnes out commissions employees en permanence ou 
it I'occasiori it des travaux do ce genre. 

Receptions publiques.—Hospitalité a l'endroit do digni-
taires en visite, ainsi que banquets, receptions, etc., en 
l'honneur de citoyens ou d'organismes de Ia localitC. 

Reclamations pour accidents et dommages-intéréts do Ia part 
du public, rCglCes soit de gre a gre, soit a Ia suite do pour-
suites judiciaires. (Ne pas inclure ici les accidents aux 
employés de in corporation municipale, lesquels doivent 
figurer parmi les dépenses du service oü us sont employCs.) 

Entretien des pro priétés acquises pour taxes.—Assurances, 
reparations, taxe d'eau et autres frais d'entretien, mais non 

S ias les salaires et autres dépenses administratives d'un 
•'ervice des pro priétés, lesquels doivent figurer sous Ia rubrique 

Services adtninistratifs" ci-dessus. 



Manuel d'Instructions 

Cours de revision.—Rémunération des mcrnbres et autres 
(lépenses des cours. 

NOTA.—Les cot isat ions d'assurancc-chômage doivent êtrc 
répartics avec los salaires a cha quo poste do dépenses. 

ProtectIon 	2. Les dépenses rentrant dans cette rubrique générale 
doivent étre soigneusement réparties ainsi qu'il suit: 

proprMN 	Service d'incendie.—Dépenses pour la protection contre 
l'incendie qui, en plus de celles qui ne sont pas expressément 
mentionnées, comprennent: 

Adminisiraiion.—Salaires du chef des poinpiers, de son on 
ses adjoints immédiats, et des commis, sténodactylos et autres 
membres dii personnel, ainsi que frais de papeterie, fourni-
tures et tous autres frais généraux Sc rattachant directement 
a l'administration du service. 

Brigade de pornpiers.—Salaires des chefs de district, 
inspecteurs, capitaines, lieutenants, sergents, pompiers et 
autre personnel affecté aux pompes et aux voitures, aux 
l)ateaux a incendie, aux équipes de sauvetage et de secours; 
dépenses pour ponipiers volontaires; le coat du materiel et 
(les appareils (y compris misc en ceuvre et entretien), articles 
de vétement, fournitures et tous autres frais gCnCraux se 
rattachant directernent a ces services. 

Avertisseurs d'incendie.—Salaires du personnel, coüt du 
materiel (y compris mise en o.'uvre et entretien), fournitures 
et autres frais généraux applicablcs directement au service 
de signaux on aiitres mCthodes d'avertissement d'incendie. 

Posies de porn piers et autres bdtiments.—Entretien et 
reparation, fournitures, salaires du personnel et autres frais, 
notamment chauffage, Cclairage et énergie, eau, assurances, 
etc. S'il s'agit de bâtiinents loués a l'intention du service 
des incendies, Ic loyer doit être compris. 

Frais d'eau et location de bornes-foniaines.—Souvent le 
Service d'aqueduc impose a Ia corporation municipate une 
redevance fondCe sur la nCcessité de maintenir une pression 
d'eau sufEsante pour assurer le volume maximum en cas 
d'incendie. Cette redevance peut être soit un taux fixe, 
soit une somme fixe proportionnCe a Ia quantitC d'eau 
utiliséc par Ic service des incendies, ou elle peut consister en 
location de bornes-fontaines a tant l'unitC. Ces redevances 
représentent des dCpenses du service des incendies, ct doivent 
étre comprises dans ce poste. 

Assurance contre les accidents de travail.—Frais d'assurance 
contre les reclamations ou les poursuites en dommages de Ia 
part des employCs du Service des incendies pour blessures 
reçues au travail. 

Services auxiliaires.—Traitements ou salaires et autres 
dépenses se rattachant aux services mCdicaux et aux écoles 
de formation. 
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NOTA.—Ne p05 cornpter ici les contributions de Ia corporation 
•  municipale aux fonds de pension, de retraite vu de bienfaisance 

des po;npiers; ces dépenses doivent rentrer dons ía rubrique 
"Autres frals d'administrot ion générale" dont it est question a 10 
page 77. 

Service de police.—Dépenses de police qui, en plus de 
ceiles qui ne sont pas expressément mentionnées, comprennent: 

Adminislralion.—Salaires du chef ou commissaire de police, 
de son on .ses adjoints imm6diats et des commis, stno-
dactylos et autres membres de son personnel, papeteric, 
fournitures et autres frais gnéraux se rattachant a l'adminis-
tration du service. 

Proteciian.—Salaires des inspecteurs, sergents, gardiens de 
Ia paix et autres membres du personnel, dépenses de materiel 
et do vChicules (y compris misc en ccuvre et entretien), veto-
ments, fournitures et autres frais gCnéraux se rattachant 
directement au service de la police; traitements et salaires, 
fonctionnement et entretien des feux de circulation et de 
leurs canalisations. 

SlreM.—Salaires de Ia police de sireté et du bureau des 
dossiers; frais de materiel (y compris rnise en ceuvre et en-
tretien), uniformes, fournitures et autres frais gCnéraux se 
rattachant directement au service do Ia sCtreté. 

• 	 Signaux de poiice.—Salaires du personnel, frais de materiel 
(y compris misc en muvre et entretien), fournitures et autres 
frais se rattachant directement aux signaux do police et 
autres mCthodes do communication, telles quo radio, tél& 
phone, tClCtvpe, feux de signalisation et boite.s d'appel. 

Posies ci autres bdliments de police.—Entretien et rCpara-
tion, fournitures, salaires des gardiens et autres frais, y corn-
pris chauffage, Celairage et énergie Clcctriques, eau, assurances, 
etc. S'il s'agit do locaux loués pour l'usage de Ia police, le 
lover doit We compris. 

A ssurance contre les accidents de travail.—Frais d'assurance 
contre les reclamations on poursuites en dommages des 
employCs du service de Ia police pour blessures reçues dans 
l'accomplissement do leurs fonctions. 

Detention ci garde des pri8Onnier8.—Repas et autres frais 
assumes en attendant le procès on Ia condamnation. 

Services auxiliaires.—Salai res et au ties (161x'nses ayant 
trait aux services mCdicaux ou d'ambulancc, voitures de 
patrouille, écoles de formation et autres initiatives scm-
blables. 

NOTA.—Ne pas mettre ici les contributions de la corporation 
. inunicipale oux causes de pension, de retraite ou de bienfaisance 

de La police, qui doivent figurer a ía rubrique "Autres frau 
d'adm:nistration génerole" traitée a la page 77. 
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Execution des !ois.—l)éjwnses qui, en plus do ctIlos quu ne 
sont pas expressémerit 	 11111 	1lf 11,- nil 
semblable, comprenneui: 

(?onir?lissio,2 de 	iti 	ii a it 	iiu1u 
rnembres de Ia commission de j)oIice et dim serretuire, des  
commis, sténodactylos et autres eniplovés; papeterie, four-
nitures ct autres frais. 

Cours de police ci du recorder.—Salaires ou autres éniou-
ments du magistrat de police et autres fonctionnaires do Ia 
cour (greffier, sténographes, commis, sténodactylos, etc.), 
I rais divers et entretien des beaux de ces cours. 

Tribunaux poor l'enfancc ella fainille.—Salaires ou autres 
émolunients du président et du personnel (surveillants, 
commis, sténodactylos), frais divers et entretien des beaux 
de ces cours. 

Cours de division.—Sabaires ou autres émolunients des 
juges et du personnel (huissiers, commis, sténodactylos), 
frais divers et entretien des locaux de ces cours. 

Procureur de Ia poursuitc.—Salaires ou autres énioluments 
tie l'avocat et de son personnel et autres frais de son bureau. 
Si les fonctions de I'avocat de la poursuite sont remnplies par 
be service du contenticux ( IC Ia yule, on doit répartir le.s dépen-
.ses entre les deux services. 

Coroners, térnoins, jurés et inlerprètes.—Rémunérations ot 
autres frais afférents aux enquêtes du coroner; honoraires 
de témoins a la charge de Ia corporation municipale dan' 
les poursuites judictuires; rémunérations et autres frais de 
membres (lu jury ('t pour Ic choix des jurés; rémunérations 
et autres frais so rapportant a l'engagemcnt d'interprètes 
darts les poursuites j udiciaires. 

Cours civiles ci criminelles (cwnnunes).—Quote-part muni-
cipale des frais de ces cours, notamment darts be cas de paic-
ments aux comtés par les cites et les villes dCtachCes de leur 
comté dans In province d'Ontario, pour l'administration do 
Ia justice. 
Etablissements de correction.—Entretien et exploitation 

tie prisons, fermes-Ccoles, maisons de detention et autres 
Ctablissements de correction entretenus et exploitCs par Ia 
corporation municipale. Doit comprendre en outre bes 
redevances a Ia charge de lit corporation municipale pour 
l'entrctien des personnes dCtenues darts des Ctabbissements 
semblables maintenus lar d'autres administrations. 

Inspections de protection.—Salaires, papeterie, fournitu-
res et frais divers se rapportant aux divers services d'inspection 
assures par Ia corporation inunicipale, notamment de cons-
tructions, plonrberie, electricité, gaz, bouilloires, ascenseurs, 
poids et mesures, plantes nuisibles, a b'exclusion toutefois de 
I'inspection d'hygiène qui doit figurer au poste 5, Hygiene. 
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Eclairage des rues.—Entretien et reparation des poteaux et 

S J)i)areiIs d'Cclairage et frais d'ClectricitC, de gaz ou d'autres 
in ovens d'Cclairagc des rues, ruelles, ponts et passages souter-
rains autres que ceux qui sont situCs dans los pares, lesquels 
(loivent être inscrits séparérnent. 

Destruction des insectes, animaux et plantes nui-
sib1es.—l)ipenses se rapportant au contrôle et a in destruction 
des moustiques, sauterelles, rats, lapins, corbeaux, herbes dans 
lee rues, etc. 

Autre protection, notamment mesures preventives contre 
lee znondaizons, entretien d'une morgue publique, do signaux 
aux passages a niveau, protection des animaux. Ce dernier 
service comprendrait Ia rCmunCration et les autres frais dii 
prCposC au ramassage des chiens ou a Ia protection des animaux, 
i'ent retien d 'tine fourrière, toutes en bventions ou contributions 
aux socitCs de protection des animaux et indemnitCs pour 
moutons dCvorés par lee chiens. 

Quote-part des frais du bureau d'enregistrement.—Inciure 
ici Ia quote-part des frais dii bureau d'enregistrement 
iorsqu'ii y a lieu. 

3. I)Cpenses relatives a I'usage des rues ou autres voles Travaui 
)ubliques et des ameliorations s'y rattachant. Ne pas faire PIIbIICS 
rentrer dane cc poste los frais d'enlèvemenl des vidan gee. de 

. e 
rlloyage ci d'arrosage des rues ni (JU service d'égouts, lesquels 

doivent figurer au poste 4, Salubrit.0 et enlèvement des vidanges. 
Le poste Travaux publics comprend los CiCment.s suivants: 

Administration.—Saiaires de l'ingCnieur, commissaire des 
travaux publics ou contremaltre, suivant le ens, de sos adjoints 
imm(diats, commis, sténodactylos et autres employee ainsi 
quo papeterie, fournitures et autres frais se rapportant directe-
mont a i'administration do cc service. 

Rues et chemins, ponts, viaducs, passages souterrains, trot loire, 
suppression de passages a niuean.—Salaires des surintendants, 
contremaltres, ingénieurs en sous-ordre et autres ernployCs, 
main-d'cvuvre, mat.Criaux et fournitures, frais d'outillage (y 
compris misc on (uvre ot entretien) et aut.res depenses affCrentes 
a l'entretien et la reparation des rues, chemins, etc. 

Cours d'eau.—Salaires, rnatCriaux et fournitures, frais d'ou-
tillage (y counpris misc en (euvre et entretien) et autres dCpenses 
affCren tes an d ragage, creusago, élargissement et red ressage 
de rivières, ruisseaux, lace et cours d'eau, saul ceux qui sont 
compris dane lee pares, ou ayant pour but de prCvenir les 
inondations. 

Enlèvement de Ia neige ci de la glace.—Salaires, matCrinux et 
fournitures, frais d'outillage (y compris misc en ujuvre et entre- 

S tien) et autres dCponses cc rapportant a l'enlèvement de Ia 
neige et (10 Ia glace ou au sahlage des rues, trottoirs et autres 
VOleS publiques. 
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Drainage.—Salaires, matériaux et fournitures, frais d'oii-
tillage (y compris mise en auvre et entretien) et autres frais se 
rapportant a l'entretien et Ia rparation de losses, égouts e t ,  
puits établis pour conserver l'humiditC provenant de l'Ccoul-
merit des eaux de surface. Ce drainage se limite plus ou moiii 
aux rnunicipalitás rurales ou aux centres urbains a faible 
population et ne doit pas comprendre les depenses d'égouts 
des eaux do surface lesquels doivent rentrer dans le poste 4, 
Salubrité et enlèvement des vidanges. 

NOTA.—En majeure partic, cc qui précède représente les 
principaux éléments de dépenses de travaux publics en cc que 
toutes ces dépenses sont soit irnputées directenzent, soit évaluées 
ou réparties d'après l'actiiité a laquelk' la dépense se rapporte. 
Bien que cette méthode puisse com'enir aux corporations munici-
pales ftnportantes, elk n'est guêre possible pour les autres. 
Dons celles-ci, les dépenses menrionnées ci-dessus consisteraient 
surtout en ,nain-d'a'ui're, :natériaux et fournitures, tandis que 
celles qui autremenr devront être réparties fig urent parmi les 
suivantes: 

A teliers, chantiers ci autres bátirnenis.—Salaires des sur-
veillants, mCcaniciens, magasiniers, préposCs a l'entretien et 
aux reparations, entretien et reparation des b.timents, chauffa-
ge, éclairage, Cnergie Clectrique, eau et autres frais se rapportant 
au fonctionnement des ateliers, dCpôts d'approvisionnements, 
magasins, chantiers et autres bâtiments pour l'emmagasinage 
des matCriaux, fournitures et outillage servant aux travairx  
publics. 

Accidents du travail.—DCpenses d'indemnisation de mala.li 
ou d'assurances contre les reclamations ou poursuites d'er-
ployCs des travaux publics pour blessures recues a leur travail. 

Materiel géneral.—DCpenses de remplacement de materiel 
des travaux publics, tels qu'autos et camions, charrues a neige, 
voitures, rCgaleuses et autre materiel automobile ou mécani-
quo. Sur ce poste doivent Cgalement être imputes les premiers 
achats de petites unites de materiel; ceux des grandes unites 
doivent rentrer dans le poste 12, DCpenses de capital impu-
tees sur Ic revenu. 

Pet its oulils.—Dépenses pour outils A. main ou portatifs, 
instruments et accessoires do courte durCe ou do peu de valour, 
et autres menus articles facilement perdus, CgarCs ou voles. 

Entretien ci reparation du matériel.—DCpenses pour répara-
tions, essence, huile, graisse et autres frais d'entretien d'autos, 
camions et autre materiel des travaux publics. 

Corn pleurs de stationnement.—Dépenses de reparation et 
d'entretien. 

SalubrlO et 	4. Dépenses relatives a l'enlèvement et A. Ia destruction des 
effleuent déchets d'égout ou de rue et autres ordures. Elles se r6par-des vidanges tissent ainsi qu'il suit: 

Administration.—Salaires du commissaire, directeur, siiriri- 	 S 
tendant, ingénieur ou autre chef du service, de ses adjoints 
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immédiats, commis, sténodactylos et autre personnel, ainsi que 

S  papeterie, fournitures et autres frais généraux se rapportant 
directement a l'administration ou Ia direction du service. 
1aire rentrer également dans ce poste une proportion des 
(1(penses administratives du service des travaux publics, si 
celui-ci et le service de salubrité publique relèvent tous deux 
d'une mme direction. 

Eqouts.—Salaires, matériaux et fournitures, cost du materiel 
(y compris misc en ouvre et entretien) et autres frais relatifs a. 
l'entretien, a la reparation et au fonctionnement des égouts 
et de leurs accessoires, ainsi que la part des dCpenses de rCpara-
tions aux canalisations privécs. 

Epuration et koulement des eaux d'égout.—Salaires du 
directeur ou ingénieur et de son personnel, ainsi que main-
d'auvre, matCriaux et fournitures et autres frais relatifs a. 
l'entretien et au fonctionnement de l'installation servant a. 
l'Cpuration et a. I'Ccoulernent des eaux d'Cgout, y compris 
l'assainissement des terrains boueux. 

Nettoyage et arrosage des rues.—Salaires, matCriaux et 
fournitures, coit (Ic l'outillage (y compris misc en ceuvrc et 
entretien), et autres frais relatifs a. l'enlèvement des feuilles, 
dbris de tempête et autres ordures des rues. Frais d'abattage 
de la poussière par huilage, arrosage des rues ou application de 
elilorure de calcium. 

. 	 Enlêuement des déchets et vidanges.—Salaires, matCriaux et 
fournitures, frais d'outillage (y compris misc en uuvre et entre-
tien), et autres frais se rapportant il l'enlèvement des vidanges 
et autres rebuts, tels que cendres, bottes, bouteilles, ferraille 
et les dCchets briilCs. Si l'enlèvernent est fait en entier ou en 
partie par uric entreprise privCe, faire rentrer ici tous frais a. la 
charge de Ia corporation municipale. 

Destruction des vidanges et déchets—Salaires du chef du 
service et de son personnel, ainsi que main-d'criuvre, matCriaux, 
fournitures et autres frais se rapportant a. l'cntretien et au fonc-
tionnement de l'incinCrateur ou autre installation destinéc 
a. Ia destruction des vidanges et autres déchets. Faire rentrer 
a. cc poste également le loyer et les autres frais relatifs aux 
dépotoirs servant a. ces fins. 

Chalets de nécessité.—Salaires, reparations, matériaux et 
fournitures, chauffage, éclairage, cau et autres frais se rappor-
tant A. l'entretien de lieux d'aisances ailleurs que dans les pares 
et autres terrains communaux. 

5. Dépenses pour Ia conservation et l'amClioration de Ia Hne 
sante publique ainsi qu'il suit: 

Dépenses générales.—Ne compter ici que les frais d'admi-
nistration consistant en salaires ou autres emoluments, frais 

S  de personnel de bureau, de papeterie et fournitures et autres 
frais d'ordre gCnéral se rapportant directement a. l'administra-
tion ou la direction de services d'hygiène et non imputables 
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sur l'un cm l'autre des postes ci-dcssus. Inclure aussi los frais 
de stati- et :tiitr rti ui Ile 1€uvut ttr 
répartis. 

!Iygiize publique. - 
Administraiion.—Salaires ou autres emoluments et frais 

des membres du Conseil d'hygiène, (lu médecin municipal 
(employé pour diriger ou executer les programmes relevant 
de cette rubrique, inais non fournir des soins mCdicaux), des 
infirmires hygiénistes, du personnel do bureau; papeterie, 
fournitures de bureau et autres frais d'administration 
attribuables a 1' hygiene p u blique. 

Reglemeniation ci inspection.—Salaires et autres Cmolu-
ments, papeterie et fournitures do bureau et autres frais 
d'ordre gCnéral contractCs pour la rCglement.ation et l'ins-
pection de l'eau, du lait, des aliments, des produits pharma-
ceutiques, des restaurants et leur personnel, des ateliers, 
et autres services d'inspection visant a supprimer les con-
ditions insalubres. 

Repression des maladies lransniissibles.—Salaires, frais de 
papeterie et do fournitures do bureau et autres frais d'ordre 
gCnCral mais non les frais d'hospitahisation pour la repression 
des maladies transinissibles. Incltirc los cliniques et dispen-
saires do tuberculose, do maladies vériéricnnes et (latitres 
maladies, ainsi quo Ia q[:Lrar? urn'', la 'h'intrL fl, Ia v:11'rj-

nation et l'immunisatiori. 

IIygine malernelle rt 	n/u,ufh. 	'aI:uiros ui 	frai- 	(l(' 
papeterie et do fournituics do bureau et autres frais d'ordre 
général des services d'hvgiCne des enfants, autres que pour 
les maladies contagienses, et comprenant les chiniques 
prCnatales et prCscolaires ot los cliriiques d'enfants bien 
portants, ainsi quo los programmes d'hygiene scolaire hors-
qu'ils sont acquittCs sur les fonds municipaux. 

Cliniques ci laboratoires.—Salaires et frais do papeterie, 
do fournitures de bureau et autres frais d'ordre gCnéral 
relatils a l'entretieri et au fonctionnementdeschiniques, centres 
ou laboratoires d'hygiCne générale aiitres clue ceux qui ont 
éte Ctablis a des fins prCcises et qui seraient compris dans 
l'un des posies ci-dessus. 

Auires.—Dépeuses d'hygiène publique ne rentrant pas 
dans les categories ci-dcssus. Les préciser. 

Services inédicaux, den taires, etc.- 
Adminisiration.—Salaires et frais de papeterie et do 

fournitures do bureau et autres frais d'ordre général relatifs 
aux soins de médecin, de dentiste ci do garde-malade et 
pour médicaments employés ou fournis a l'occasion do cos 
80iP8. 
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• 	 Services de médecin .—L'ad ministration des soins medicaux 
fournis en application de regimes municipaux (au Manitoba, 
!s frais bruts incombent a Ia corporation municipale an 
titre des circonscriptions (IC soins mCdicaux) ou atix indi-
gents. Le paicment (IC ees services sons forme de salaires 
ou d'honoraires de rn&Iecin, les subventions aux médecins 
pour leurs soins aux indigents ou pour amener un médecin 
a s'Ctablir dans Ia municil)alit(. 

Services de gardes-maiades.—Salaires on honoraires pour le 
soin d'indigents ou d'autres malades; suhventions aux 
ordres d'infirmières. 

Soins dentaires.—Frais de cliniques dentaires entretenue8 
par Ia corporation municipale, honoraires de dentiste, 
etc. 

Médicaments.—Coi1t des mCdicaments fournis aux indi-
gents et autres malades. 

Autres.—Services mdicaux, dentaires et autres connexes 
non indiqu& ei-dessus. Les préciser. 

Hospitalisation 
Administration.—Salaires, frais de papeterie et de four-

nitures de bureau et autres frais d'ordre gCnCral relatifs 
aux soins hospitaliers mais non compris Ies frais d'adminis-
tration d'un hôpital. 

116 pitaux munzcipaux.—Frais nets des hópitaux exploités 
par la corporation municipale. Ne pas inscrire les revenus 
et dCpenses d'exploitation de ces hOpitaux, mais n'indiquer 
quo les résultats nets sans compter les versements de capital, 
de contributions requises au fonds d'amortissement xii les 
intCrêts sur obligations, lesquels doivent tous figurer au 
poste 9, Service (IC Ia dette. Si les revenus excèdent les 
dCpenses (l'exploitation, indiquer Ic surplus au poste 8 du 
revenu. Inclure les frais des districts d'hôpitaux (tails Ia 
Saskatchewan, les impôts (IC (iist.ricts d'hOpitaux an Manito-
ba, Ics impôts des sanatoriums du Manitoba et de lii Saskat-
chewan et les requisitions des hôpitaux municipaux dans 
l'Aiberta. 

Paiements aux hôpitaux pour services.—Frais ci 'hospitali-
sation des malades, notamnient entretien a tant par jour, 
soit sous un régime municipal d'hospitalisation, soit pour 
i'entretien d 'indigents, d'aliCnCs Oil (IC tuherculeux. 

Les corporations municipales (IC I'Ontario doivent mdi-
quer ici les frais de traitement d'indigcnts dans les hôpitaux 
provinciaux lesquels frais sont acqiiitt.& sur lexir part do Ia 
taxe provinciale sur les chemins de fer. Leur pleinc part 
de cette taxe devra done figurer comme revenu au poste 8, 

. 	 Uontributions et subventions. 
Subventions.—Subventions aux h bpitaux et sanatoriums 

pour construction, équipement, entretien et exploitation. 
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Inrlte ici i'ii wif rf. Is eolltrilT)lltion aux fouls (l'1iopit1lIa-
tioii. 

;t utr. 	\ut I(S IiLi 	(lI1)pitulisat.iol) IWI1 itlitW, 	CI- 
dessus. Les precise!. 

NOTA.—Ne pas indiquer ici les contributions municipales aux 
unites, c irconscript ions ou autres administrations locales d'hy-
giene subordonnées a l'organisation inunicipale. Cotnrne les 
dépenses effectives  de sante se font par l'unite ou par Ia province 
pour le compte de I'unité, les contributions versées par Ia corpo-
ration municipale sur les fonds municipaus et les impositions 
spéciales a cetre fin doivent être indiquées séparément et prCci.sCes 
au poste 13. Cela ne s'applique pas, tourefois, aux organ ismes 
de Ia corporation inunicipale qui ont la responsabilité directe 
de l'administrat ion des services de sante. Les depenses effectuées 
par ceux-ci ou pour leur compte doivent être réparties ci-dcssous. 

Bien-ftre 	6. Les dépenses doivent être réparties entre les principales 
Wdal 	fonctions qui suivent. Les frais médicaux, dentaires et autres 

frais connexes et les frais d'hospitalisation de ces categories 
de personnes doivent étre classes sous Hygiene. 

Assistance aux vieillards.—Cela comprend les éléments 
suivants: 

Pensions de vieiUesse.—Administration, surveillance et, le 
cas échéant, toute contribution municipale aux pensions. 

Institutions de bienfaisance.—Frais bruts des refuges, 
asiles pour vieillards, infirmes ou incurables, ou frais d'entre-
tien des hôtes do ces établissements, ainsi que les octrois 
ceux-ci. 

Assistance aux aveugles.—Cela comprend les éléments 
suivants: 

Pensions aux aveugles.—Administration, surveillance et, 
le cas échéant, toute contribution municipale aux pensions. 

Institulions de bienfaisance.—Frais d'entretien des hôtes 
d'asiles pour aveugles, ainsi que los subventions a de tels 
établissements. 

Assistance aux chómeurs aptes au travail.—Frais 
d'administration et do direction do cette assistance; versements 
au titre d'aliments, de combustible, de vêtements et de loge-
ment aux chômeurs sans ressources qui sont capabies de tra-
vailler et a leurs families, ainsi qu'aux cultivateurs et leurs 
families dans la dCtresse; assistance aux chômeurs itinérants; 
frais de services de rCtablissement destinCs a aider ces assistés 
a se remettre en état de travailler ou de s'établir sur des fermes; 
frais de deménagement de chOmeurs a d'autres logements ou 
de leur déplacement vers des localités o1 us pourraient trouver 
du travail; frais d'ambulance; manuels et fournitures scolaires 
a i'intention des chômeurs aptes au travail et de leurs families. 

Toutes dCpenses de ce genre rentrant dans les categories 
prCcitCes doivent être indiquees ici, qu'elles constituent ou 
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non des dépenses admissibles ou entrant dans leo limites 
prescrites par leo règlements du gouvernement fédéral ou du 
gouvernement provincial. 

NOTA.—Ne pas inclure: les dépenses relatives aux programmes 
de travaux d'assistance-chômage, lesquelles doivent figurer au 
paste 12, Dépenses de capital imputées sur le revenu: les verse-
ments de capital, de contributions requises aufonds d'amortisse-
ment et 'd'intérêts d'obligations éniises aux fins de secours; niles 
intérêts sur emprunts contractés aux fins de secours, lesquels 
devraient figurer au poste 9, Service de Ia dette. 

Assistance aux person nes inaptes au travail.—Frais 
d'administration et de direction et versements d'assistance, 
notamment pour aliments, combustible, vétement et logement 
aux personnes incapabies de travailler et a leurs families. Cela 
comprendrait les frais de secours bénévoles tels que ceux qui 
seraient fournis par in corporation municipale ou par son 
intermédjaire au moyen de dons ou souscriptions a des uvres 
de charité. (Les dons bénévoles sur lesquels Se font ces dépenses 
doivent figurer comme revenu au poste 10.) Cela comprendrait 
en outre les frais d'entretien des inaptes au travail dans des 
institutions de charité. 

Toutes leo dépenses de ce genre doivent être incluses qu'elles 
constituent ou non des dépenses admissibles ou entrant dans 
leo limites prescrites par les règlements du gouvernement 
fódérai ou du gouvernement provincial. 

is 	Allocations aux mères nécessiteuses.—Frais d'adminis- 
tration, de direction et, le cas échéant, toutes contributions de 
is corporation municipale a ceo allocations. 

Bien-être de l'enfance.—Adminiotration et direction 
ainsi que frais bruts d'orphelinats, hospices d'enfants, sociótés 
d'aide a l'enfance, autres foyers pour enfants, garderies, etc., 
exploités par Ia corporation municipale. Comprend en outre 
i'entretien des enfants places dans ces institutions et dans des 
maisons de pension pour enfants ainsi que leo subventions aux 
institutions de cc genre. 

NOTA.—Les revenus divers provenant de l'exploit at ion des 
institutions municipales précitées ne doivent pas être déduits 
des dépenses, mais doivent figurer dans les revenus et ëtre classes 
de ía mê:nefaçon que tous autres revenus inunicipaux. S'assurer 
que it's subvent ions ou paiements recus de Ia province ou d'autrcs 
corporations municipales sont indiqués comme teis. 

Autres.—Frais gCnCraux d'administration et de direction 
qui n'entreraient pas dans i'un ou l'autre des I)ostes prCcitCs, de 
méme (tile  les subventions versées a des organismes et sociCtCs 
de bienfaisance et qui ne rentreraient pas non plus dans i'un 
ou l'autre de ceo postes. Abris d'urgence et frais de sCpulture 
d'indigents. 

7. Les dCpenses d'enseignement doivent figurer a une somme En*e4gn.-
égale I l'imposition scolaire mais sans compter le capital, is ment 

contribution requise au fonds d'amortissement et les intCréts 
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afférents a toutes obligations émises par Ia corporation muniri- 

	

pale pour Ic compte des administrations scolaires, lesquels 	
. doivent figurer au poste 9, Service de Ia dette. En d'autre 

termes, si les ol)ligations scolaires ont été érnises par la corpora-
tion municipale qui établit et perçoit les taxes scolaires, Ia 
dépense a cc poste correspondrait a Ia diffórcnce entre Ia taxe 
scolaire (Revenu de Ia taxe pour fins scolaires, poste 1 (12) du 
Revenu) et les frais bruts du service de la dette rclatifs aux 
obligations scolaires (capital ou contril)ution requise au Fonds 
d'amortissernent et int(-réts); mais si l'administration scolaire 
émet ses propres obligations tandis que Ia corporation munici-
pale impose et perçoit les taxes, la dépense A indiquer ici 
serait égale a la taxe totale. Dans l'un et l'autre cas, toutes 
subventions, redevances et autres revenus de l'adrninistration 
scolaire qui seraicnt verses a la corporation municipale, 
qu'ils soient ou non fondCs sur les frais d'entrctien ou de 
service de Ia dette, doivent être crCdités directement au compte 
de l'administration scolaire locale et ne pas figurer parmi les 
revenus ou Ics dCpenses indiquCes au present état. (Voir les 
explications aux pages 72-74 a l'égard des postes 8 et 9 des 
Revenus.) 

Les dépenses au titre d'Ccoles élCmentaires, secondaires, 
techniques ou profe.ssionnelles doivent être indiquées séparC-
ment lorsque le régime scolaire est ainsi subdivise afin qu'iI 
y ait conformité avec Ic poste correspondant dii revenu d'im-
position. 

Les montants fournis par Ia corporation municipale sur Ia 
taxe gCnCrale pour les frais de scolaritC ou les subventions a 
verser aux administrations scolaires, notamment les subven-
tions scolaires aux townships d'Ontario, ainsi que les montants 
fournis pour fins d'enseignement par les comtés du Nouveau-
Brunswick et par les villes et corporations municipales 
rurales de Ia Nouvelle-lcosse pour le Fonds municipal des 
écoles doivent aus.si figurer a ce poste mais êire indiquês 
sparémen.t des dCpenses prCeitCes. Indiquer aussi sCparCment 
In taxe gCnérale pour les Ccoles dans les municipalitCs rurales 
du Manitoba. 

Dans le cas des municipalités d'Ontario, les frais d'enseigne-
ment compris dans les taxes de comtC ne doivent pas êt.re 
indiqués ici mais doivent faire partie du total des taxes de 
comtC a inclure dans Ic poste 13. 

SmIcede 	S. Les dépenses rentrant dans cette categoric doivent être 
r&rEatlonet 	 '1 
services 	i / par ies ainsi qu ii Sf1 
communau- 
taires 	Servzces de recreat:on.—Centres ci salles de loisjrs, 

terrains de golf, piscines, plagcs ci bains, patinoires ci arenas, 
pares d'amusenzenis ci terrains de jeux qu'il faut distinguer des 
pares visCs a Ia. page 71. 

Services conimunautaires.—Bibliothèques, musécs, gale-
rie8, expositions et foires, parcs, camps de touristes, marcI 
et balances. 
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Lorsque l'exploitation do ces services relève directement du 
conseil municipal. on (lint en indiquer les dépenses a leur 
montant brut (c'est-à-dire avant d'en déduire les revenus) 
inais sans compter les versements all titre do capital, contri-
bution requise au fonds d'amortisseinent et intérêts d'obliga-
tions, lesquels doivent figurer au poste "Service do Ia dette". 
Ces dépenses comprendraient los salaires, fournitures et acces-
soires, livres, périodiques, pièces do musée ou d'art, reparations, 
chauffage, Cclairage, cau, assurances, materiel (y corn pris 
exploitation et entretien), etc., suivant le service dont ii s'agit. 
Inclure egalement toutes depenses consistant en subventions 
ou allocations a des associations ou autres organisations privCcs 
exploitant des services do rCcrCation et coininunautaires de 
méme quo les frais de cClébrations publiques. En consequence, 
on doit classer los revenus de ces services dans Ia section des 
revenus et los rCpartir do là méme façon que les autres revenus 
d'ordre gCnCral. 

Cependant, lorsque ces services sont dirigCs par une com-
mission ou tin organisme plus on moms ixidépendant ou quasi-
indépendant du conseil municipal et qui fait requisition sur le 
conseil municipal pour Ia somme "nette" dont il a besoin et 
gui liii sera fournie sur Ic produit des taxes, Ic montarit de là 
requisition dolt figurer comme dCpense. 

l)ans cc dernier cas, les details taut des revenus bruts que 
• des dépenses brutes de ces services doivent faire l'objet d'états 

d'exploitation distincts et y étrc classes suivant là repartition 
des revenus et (los dépenses. 

9. Los dCpenses rentrant dans ce poste doivent étre rCparties servIce de Ia 
ainsi qu'il suit: 	 dette 

Service de la dette obligataire.—Versernents de capital, 
contribution requiseau funds d'amortissernent et intérêts dus 
au cours dc l'exercice relativernent a toutes obligations Crnises 
par là corporation municipale, de même quo los montants 
semblables dus a I 'Cgard d 'obligations assumCcs d 'autres 
corporations municipales. 

Inclure ici los remboursements do capital et les intérêts 
d'ernprunts contractCs on vertu cle Ia Loi pour favoriser les 
ameliorations nunicipales a l'exclusion des intCrêts sur avances 
provisoires relatives a des entreprises non achevées, lesquels 
doivcnt, figurer au poste suivant. Le detail dii present poste 
•est donnC a l'Annexe 11 (Formule 39, page 188). 

Intérêts sur autres emprunts a long terme.—IntCrêts 
sur emprunts a long terme obtenus do banques, (le gouverne-
ments et d'autres sources, dont les modalitCs prcscrivent Ic 
remboursement sur un nombre d'années ou a l'expiration die 
ce terme, mais qui ne font pas l'objet do titres d'oh]igations, 
bien qu'ils puissent être garantis par des obligations non 

S vendues. Exclure les intCrCts d'emprunts contractés en vcrtu 
de là Loi pour favoriser les ameliorations municipales relative-
ment a des entreprises achevCes pour lesquelles des obligations 
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ont été hypothéquées [à mettre dans le poste 9(91)], mais 
inclure les intéréts d'emprunts provisoires relatifs a des entre-
prises non achevées. 

Service de Ia dette temporaire.—Intérêts bancaires et 
autres sur emprunts temporaires contractés aux fins du Fonds 
d'Administration budgétaire, y compris les emprunts pour 
secours directs. Inclure également les frais de change et 
autres frais de banque. 

Escompte (ou somme amortie) sur vente d'obliga-
tions.—Montant par lequel le prix de vente d'obiigations est 
inférieur a leur valeur nominale qui constitue le passif au Bilan 
du Fonds de Capital cC d'Ern prunt. Lorsqu'il y a amortissement, 
le montant de Ia dépense annuelie a titre de reduction de 
l'écriture a i'actif. 

Prime (ou somme omortie) a l'achat ou perte a ía 
vente de placements.—La dépense en excédent de in valeur 
nominalo des titres lors de l'achat, ou bien la partie de cette 
prime amortie qui a Cté annulée au cours de l'exercice. Inclure 
Cgalcment Ia perte resultant de in vente de titres a un prix 
infCrieur a in valeur indiquCe au bilan. 

Perte sur change étranger.—La dCpense resultant du rem-
boursement d'emprunts extCrieurs a un cours du change moms 
favorable que celui auquel in dette a etC contractCe. Inclurc 
en outre toute perte au change en matière de fonds Ctrangers. 

UtIftts 	10. Deficits  comblés.—DCficits des utilités publiques et 
pubUques 	autres entreprises municipales, y compris logement, cimetières, autres 
treprises 

en-4 etc., pour l'exercice courant ou les exercices antCrieurs, qui ont 
munlctpales .  été effectivement comblCs par des credits du Fonds d'Adminis- 

tration budgCtaire de l'exercice courant. Toutes sommes 
figurant ici a ce titre doivent concorder avec les sommes cor- 
respondantes indiquCes au poste 6 des Exposés XIX(*)  (Formuie 
17, page 127) et XXII et XXV (Formules 20 et 23, pages 145 
et 161 respectivement) et aux postes semblables des comptes 
de surplus de toutes autres entreprises municipaies. 

Impositions municipales a I'intention des utilités 
publiques et autres entreprises municipales.—Montants 
obtenus par taxation pour Ic compte des utilités publiques et 
autres entreprises municipales sauf pour combier leurs deficits; 
cela comprendrait les taxes gCnCraies ou de zone spéciale ainsi 
que ies cotisations directes, notamment pour ameliorations 
Iocaies—conduites de distribution d'eau. Pour plus ampies 
explications au sujet de l'inscription de ces montants a titre 
de dCpenses, se reporter aux explications relatives an poste 9 
du revenu a Ia page 74 et au posts 3 du revenu d'exploitation 
du service d'aqueduc A in page 136. Bien que ces levees ne 
s'appliquent gCnCraiement qu'au service de in dette, elles 
peuvent parfois comprendre en outre une partie des frais 
d'entretien et d'exploitation. 
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• 	 Lee dépenses de ce genre se rapportant aux utilités publiques 
doivent être indiquées séparément de celles qui ont trait a, 
d'autres entreprises municipales comme le logement et lee 
cimetières. 

111. Le total des montants indiqués comme imputables sur l'rovlslon 
le revenu de l'exercice courant, lesquels doivent We répartis 
ainsi qu'il suit: 	 riserves 

Provision pour pertes ind&rmin4es d'actif. —Par exemple, 
pour taxes irrécouvrables ou non perçues, comptes douteux et 
pertes sur biens-fonds acquis pour taxes. 

Provision pour dépenses coneingentes.—Par exemple, pour 
dommages-intéréts resultant de poursuites judiciaires. 

Provision pour dépenses future&—Par exemple, pour rem-
placement ou acquisition d'éléments d'actif immobilisé ou 
pour fourniture de services, dépenses qui seront effectuées a 
une date future. 

NOTA.—Voir Reserves, poste 13 du bilon du Fonds d'Admini-
trot ion bud gétaire, page 52, pour une designation plus complete 
des différents  types de reserves prises sur les revenus courants. 
Tourefois, ne pas inclure ici de provision pour reserves applicables 
aux dettes pour services fournis inais non encore facturés, 
cette provision devant figurer corn ruedépense imputable sur 
to credit applicable au service dont ii s'agit. 

12. Dépenses pour immeubles et travaux de construction, 
y compris terrains, achats de materiel, établissement d'amClio-
itions telles que rues, trottoirs, égouts, etc., et pour autres 
biens de nature fixe ou permanente acquis au moyen de credits 
du Fonds d'Administration budgetaire de l'exercice courant, 
mais non compris lee frais de remplacement on de modification 
normaux qui figurent ordinairement dans lee previsions 
annuelles. Lee dépenses au titre de programmes de travaux 
de secours y seraient comprises. Lee details de ce poste se 
trouvent A l'Annexe 12 (Formule 40, page 190). 

NOTA.—Cela ne doit comprendre que les dépenses effectives. 
La provision pour reserves destinées a l'acquisition on au rernpla-
cement d'éléments d'actif immobilisé doit paraitre au paste 11. 

13. Souvent les corporations municipales doivent pourvoir, 
dane l'Ctablissement de leurs taxes, a une partie de certains 
frais qu'elles partagent avec d'autres corporations municipales 
ou a des montants qui sont dépensables au profit de certaines 
étendues prescrites de In municipalité locale. 	Cela corn- 
prendrait surtout les postes suivants, résumés par province, 
pour lesquels in taxe spCciale ou in quote-part respective de la 
corporation municipale du total des frais serait indiquée 
sCparément dane l'Ctat. 

NOUVELLE-ECOSSE- 

Commissions ou comités de dépenses communes (quote-
part du total des dépenses). 

Taxes de district pauvre. 

flpenses 
de capital 
Imputes sur 
le revenu 

Dépenses 
communes 
ou sp&ialeS 
(non prSvues 
ailleurs) 
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Taxe de voirie provinciale. 
Taxes de district ou de zone spéciale (zones de police, 

d'incendie, d'égouts, d'améliorations, etc.) autres que 
les districts d 'assistance publique. 

Taxe des commissaires de village. 
Frais d'enlèvement do Ia neige. 

NOUVEAU-BRUNSWICK- 

Taxes do comté (villes et villages). 

QU1BEC- 

Taxes de comté. 
Dépenses de Ia Commission métropolitaine de Montréal. 

ONTARIO- 

Taxes de comté (y compris los frais d'écoles secondaires 
et autres imposes aux murncipahtés). 

'I'axes de "police-village". 
Taxes do zone spCcialc (zones de police, d'incendie, d'égouts, 

1'am6liorations, etc.). 
DCpenses de la Commission des routes suburbaines. 
Taxe de cirronscription a(lministrat]ve interurhaino. 

MANITOBA 

Frais du (1r017' 1 [1101 ,f,(q an //0 i!/ I)i4iic/. 

Taxe (Ill commnissaire ifihmfliCipa I. 
Taxe de voirie provinciale. 
Taxes des comités de district de village. 

ALBERTA 

Taxe d'enseignement. 

COLOMBIE-BRITANNIQUE- 

Taxes de zone spéciale. 
Taxes du Vancouver and Districts Joint Sewerage and 

Drainage Board. 

lJne explication complete do chacun de ces postes et de Ia 
manière d'en faire rapport se trouve a l'Appendice "A", pages 
195 a 214. 

Dans toutes los provinces oft los corporations municipales 
contrihuent a des unites on circonscriptions sanitaires ou 
d'autres organisations locales d 'administration d'hygiene,soit 
directernent, soit par l'interinédiaire (lu gouvernernent pro-
vincial, ccs contributions doivent figurer ci-dessous comme 
poste distinct et non pas comme dépenses au poste 5, Flygiene. 

La raison en est quo les dCpenses effectives a Ia rubrique 
"Hygiene" Se font par l'unitC sanitaire on hen par la province 
pour le compte de l'unitC, et non pas par Ia corporation munici-
pale; celle-ci no fait que transmettre lea subventions ou 1ev 
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taxes perçues stir elle pour paver sa quote-part de Ia dépense. 

S Cela ne s'applique pas, toutefois, aux Commissions ou services 
d'hygiène de Ia corporation municipale, dont les dépenses 
doivent figurer thins les suI)dtVisions appropriées du poste 5, 
hygiene. 

11. Ce poste n'est pas (lestiné aux dpenses difficiles a Divers 
classer mais relevant en réalité dc l'un on l'autre des postes 
1 a 13. 11 ne dolt inclure que les dépenses qul ne relèvent 
pas de l'un ou l'autre des postes ci-dessiis, tels que les suivants: 

Expansion co?nin('rciale et zn.di,s1nelle.—R6munration ct 
autres frills do personnes, offices ou c()lnitos charges do stimuler 
I'activitC touristique, commerciale ('t industrielie. Ce poste 
doit comprendre également les suhvcntions aux olganismes 
privCs a objet semblable ainsi que tous frais de publirité en La 
matiCrc. 

Subventions.—N'inclure ici que les subventions qui ne 
peuvent être classécs ailleurs. (Ainsi, les suhventions pour 
l'avaneement ou l'amClioration do l'hygiCne pul)lique ou du 
bien-être social figureraient aux postes 5 ou 6, suivant le cas, 
et les subvent,ions aux organismcs dc services de récrCation on 
communautaires, au poste 8.) 

Guerre et autres calainités.—Salaires et autres frais afférents 
aux calamités et secours en Ia matiCre aux personnes, inunici- 

. 

	

	palit& ou autres gouvernements. 1)e même, l'organisation de 
Ia defense civile lorsqu'eile exist.e. 

Execution de garan(ie.—Paiernents au titre dc garanties de 
capital ou d 'intCrêts cl'obl igations on d 'autres engagements 
a l'Cgard de personnes, de sociCtés on d'autres corporations 
niunici pales. 

Escompu sur (axes courantes.—Escoinptes consentis pour 
paiement anticipC ou hâtif des taxes de l'exercice courant. 

15. Dépenses totales de I'exercice courant (postes 1 a 14 
inclus). 

16. l.a partie dii deficit ciii Funds d'Administrat.ion budge- DllcIts 
taire reportéc d'exerciccs antCrieurs et avant fait i'uI)jet 
d'une affectation dans les credits budgCtaires courarits. Los antrieurs 
élérnents de passif d'exercices antCrieurs Compris (Inns Ic (s'l en eat) 

budget dc l'exercice courant reprCsentent un deficit ct doivent 
figurer ici en consequence. Le montant de cc poste doit con-
corder avec Ia soinme correspondante indiquée au poste 2 dc 
I'ExposC IX (Formule 9, page 55). 

17. Total des postes 15 et 16. 

I S. Montant clont le poste 13 des revenus excède Ic poste Surpius de 
17 ci-clessus. 	 i'eaercice 

19. Total des pOSteS 17 et 18. 



FOI1ULE 11 

BILAN D'ADMINISTRATIONS LOCALES 
q 	ks Iltilif 6S puI)Iiq1s -t titrs el(IL'risu I)hu1JCip.ks Ct Ics CO1es 

. 

. 

95 



Formute 11 

BILAN D'ADMINISTRATIONS LOCALES 
(Autres que les utilités publiques et autres entreprises municipales et les écoles) 

FONDS DE CAPiTAL ET D'EMPRUNT 

Au .................................. 19 
(jour) 	 (moia) 

ACTIF 

1. AetIf lmmobllls gnral: 
ii. 	..................................................... 	S............ 
12. Btimentu ..................................... .............. 	............ 
13. Mat4riel ..................................................... 	............ 

Sons-total $............ 

	

Moms: Reserve pour d6pr6ciation-4 (41) (lorequil y a lieu) ................... 	............ 

Total net S 
2. DO par d'autres (onds: (spéci6er) 

21............................................................................S............ 
22........................................................................................ 
23........................................................................................ 

Sons-total 
3. Autzes actlfs: (specifier) 

31. 	..................... ...................................................... 	$............ 
32........................................................................................ 
33........................................................................................ 

Sous-total 

	

Actiftotal .............................................................. 	 $ 

FONDS DU REVENIT 

Au .................................. 19.... 
(jour) 	 (mois) 



Formule 11 
(suite) 

BILAN D'ADMINISTRATIONS LOCALES 
• 	(Autrea que 1e8 utilités publ.Lques et autres entreprises municipales et lea écoles) 

EXPOSE XI 

FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 

Au..................................19.... 
(jour) 	 (mois) 

PASSIF 

	

1. Dü an Fonda de Capital et d'Emprunt (Section générale) pour obligations... 	 $ 

$, Dü a d'autres roads: (specifier) 

	

21. 	...................................................................... .....$............ 
22........................................................................................ 
23........................................................................................ 

Sbus-total 
* Antres pasolls: (specifier) 

31............................................................................5............ 
32........................................................................................ 
31........................................................................................ 

Soas-total 
4. éserves—Autrea quo pour dépréciation: (specifier) 

42...........................................................................I............ 
43........................................................................................ 

Sous-total 
S. Placement eziactlf Immoblilse ................... 	........................... 

P%,.IF thLI 	 . 	 .... 	.... $ 

FONDS DU REVENIJ 

Au .................................. 19.... 
(jour) 	 (mois) 

PASSIS 

6. D#eoneertIiabanqne ......................................................... 	 $ 

7. Comptes I payer ............................................................... 	 ............ 

K. Du £ d'autres funds: (specifier) 

	

81. 	.......................................................................... 	$ ........... 
82........................................................................................ 
83........................................................................................ 

Sons-total 
I. Autres pasifs: (specifier) 

	

91. 	.......................................................................... $............ 
92......................................................................................... 
93........................................................................................ 

Soua.total 
M. R€serves—Autreu quo pour comptee douteux: (specifier) 

102. ........................................................................... $............ 
103........................................................................................ 

Sous-total 

	

11. Surplus—Exposé XII ........................................................... 	 ............ 

Passiltotal ............. 	............................................... 	 $ 
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BILAN D'ADMINISTRATIONS LOCALES 
(Autres que les utilités publique8 et autres entreprises municipales et les écoles) 

La tenue d'une comptabilit6 plus ou moms distincte pour les fonctions 
spéciales, commissions ou autres administrations locales, determine Ic 
besoin et l'utilisation de cc bilan. Dans la plupart des cas, les bilans dii 
Fonds de Capital et d'Emprunt (Section génCrale), dii Fonds d'Adminis-
tration budgCtaire (Section générale), des Fonds d'Amortissement, des 
Fonds de Reserve et des Fonds de Fiducie et d'Agence ainsi que ceux des 
utilitCs publiques et autres entreprises municipales couvriront I'ensemble 
des éléments d'actif et de passif, des reserves et des surplus de la corporation 
municipale (a l'exception des administrations scolaires qui font l'objet d'une 
mention spéciale a l'Introduction, page X). Souvent, toutefois, l'actif 
et le passif des commissions de pares, bibliotheques publiques, hôpitaux, 
services d'hygiène, commissions de bien-être et autres fonctions spCciales, 
notamment les fonds de roulement d'usines d'asphalte, de cours a charbon, 
etc., ne sont pas compris dans les bilans prCcitCs. Dans certains cas aussi, 
seuls l'actif et le passif du Fonds de revenu de ces activités font l'objet 
d'une comptabilité distincte, tandis qu'en d'autres cas la tenue d'une 
comptabilitC distincte s'applique a ceux du Fonds de Capital et d'Emprunt 
également. 

Ainsi, afin d'obtenir un bilan exact et complet embrassant toutes les 
activités municipales de ce genre, on doit faire rapport des élCments d'actif 
et de passif qui sont tenus sCparés des comptes des fonds principaux et se 
servir de ce bilan dans la mesure nCcessaire a cette fin. 

Une conference fCdérale-provinciale a ClaborC des modèles d'Ctats 
financiers pour les hôpitaux. On cloit S'en servir. Ii existe Cgalement des 
modèles d'Ctats applicables aux bibliothèqiics. 

En raison de la grande diversité de fonctions pour lesquelles il pelt 
étre tenu une comptabilité distincte, ii est relativeinent impossible de 
prévoir spécifiquement tous les 616ments possibks d'actif et de passif. 
II faudra donc se reporter aux explications relatives aux autres bilans 
afin de savoir comment les classer sous les rubriques'dppropriCes et les 
rattacher correctement et clairement a ceux de natui smblable dans 
l'établissement du Bilan d'ensemhle, Exposé I (Foiinttle 1, page 3). 
Ii est de premiere importance, afin d'éviter tout double Cfl? ploi, de tenir s6pare8 
lee sommes due8 par ou a d'antres fonds; de inême les sommes dont on est 
débiteur ou crCditeur a l'Cgard dii gouvernement fédéral, du gouvernement 
provincial et d'autres corporations municipales doivent étrc indiquCes 
séparément. 

0 



COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) 	EXPOSE xii 
COMPTE DE REVENUS ET DEPENSES EXPOSE XIII 

Pour les administrations locales 
(Autres quo los utilités publiques et autres entreprises municipales 

et les écoles) 

Normalement, on doit établir des comptes de surplus (deficit) et de 
revenus et dépenses (ou états d'exploitation) distincts pour chaque admi-
nistration ou activitC locale tenue de soumettre un bilan, Exposé XI. 
Ii peut arriver toutefois quo les comptes de bilan de certaines adminis-
trations locales soient tenus sCparément des comptes des fonds principaux, 
et quo leurs comptes d'exploitation (revenus et dépenses) soient réunis 
aux revenus et dépenses de Ia Section generale, Exposé X (Formule 10, 
page 59.) En pareil cas, il n'est pas nécessaire de dresser des états d'ex-
ploitation distincts, bien qu'on puisse les inclure dans le rapport pour fins 
documentaires. Cependant, lorsqu'on porte au compte de Revenus et 
DCpenses (Section generale) seulement le résultat net des operations, comme 
dans Ic cas des parcs ou bibliothègues relevant de commissions séparées, des 
hópitaux et des fonds de roulement, on doit dresser des états distincts dans 
chaquc cas. 

Comme les postes do revenus et de dCpenses different pour chacune 
des diverses administrations locales et fonctions pour lesquelles ii y aurait 
lieu d'Ctablir un état d'exploitation distinct, et vu le nombre restreint de 
ces organismes dans les corporations municipales, ii ne semble pas possible 
d'Ctablir un modèle uniforme d'etat d'exploitation. Pareil état devrait 

.  suivre In pratique usuelle propre a chaque activité, mais on conformitC 
des principes gCnéraux rCgissant les transactions entre fonds et entre 
gouvernements et suivis dans los modèles destinés aux autres administrations 
locales qui sont expressCment traitées dans le present Manuel. 

so 
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Formule 12 

BILAN DES FONDS DE RESERVE 

Au .................................. 1J. 
(jour) 	 (mois) 

EXPOSÉ XIV 

Fonda d0 	Autrea Autres Autres 	Total, tons 
reserve 	(specifier) (specifier) (specifier) 	reads de 

d'asurancca r6serve 

ACTIE 

LEncalsse............................... $............I............ I............$............ I............ 

2.l1acaments: 
21. Gouvernement fé.d6ral... ........ $ ............ 	$ ............ $ ...... ......$............ $............ 
22. Gouvernementa provincisux: 

(spécilier) 
221....................................................................................... 
222....................................................................................... 
223....................................................................................... 
224....................................................................................... 
225....................................................................................... 

23. Autree corporations municipales .. ............ 	............ ............ 	............ ............ 
24. Propre corporation mLinicipale ... ............ 	............ ............ 	............ ............ 
25. Corporations scolaires ........... ...... 	...... 	............ ............ 	............ ............ 
28. Antics: (pécifler) 

261....................................................................................... 
262....................................................................................... 

Total des placements .......... S ............ 	$ ............ $ ............ 	$ ............ I........ 	.... 

3. DO par d'autres fonda: (specifier) 
31............................................................................................. 
32............................................................................................ 
33.............................................................................................. 

4. Antres acafs: (specifier) 
41.............................................................................................. 
42.............................................................................................. 
43.............................................................................................. 

Acttf total ...................... $ ............ 	$ ..... ....... $ ............ 	$ ............ $............ 

PASSIE 

I. SoldedesfondsderEser,e ............. S ............ $ ............ $ ............ $ ............ 5 ............ 

2. ComptesI payer ...................... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

3. DU It d'autres fonda: (specifier) 
31.............................................................................................. 
32.............................................................................................. 
33.............................................................................................. 

4. Auties passlf: (sp6cifler) 
41.............................................................................................. 
42............................................................................................. 
43.............................................................................................. 

Pasaif total ..................... * 



BILAN DES FONDS DE RESERVE 

Los fonds do reserve établis a des fins précises et qui ont été 
pourvus d'actifs doivent We prCsentCs do la façon indiquée 
dans l'Exposé ci-contre, l'actif et le passif de chaque reserve de 
cc genre figurant dane une colonne distincte portant en tete la 
designation de la reserve. Ne pas confondre ces fonds de reserve 
avec ceux d'autres bilans qui représentent simplement une 
allocation d'actif et de surplus de8 fonds présentés dans ces 
bilans. 

On peut, toutefois, presenter los revenus et les dépenses des 
deux categories dans le compte do Revenus et DCpenses des 
Fonds de Reserve, Exposé XVI (Formule 14, page 107). 

La plupart de ces fonds de reserve tomberont dans lee 
categories tie Fonds de reserve d'aprs-guerre et autres d'ordre 
special, Ponds de reserve d'accidents de travail, Ponds de reserve 
d'assurance (responsabilite et autres) et Ponds spéciauz de reserve 
pour dépréciation. 

ACTIF 

1. Espèces en caisse ou en dépôt dans los fonds de reserve, Encaisse 
et qui n'ont pas fait i'objet de placements. 

. Obligations, actions ou autres valeurs dans lesquelles out Placements 

tCplacées lee sommcs deposCes aux fonds de reserve; on doit 
les classer suivant le detail indiquC au bilan et de Ia même 
manière quo los placements du Fonds d'Amortissement. (Voir 
explications a Ia page 25.) 

3. Montants dus par le Fonds d'Administration budgCtaire ]DO par 
Waistres ou d'autres fonds de Ia corporation municipale. lie consistent 

surtout en dCpôts dus aux fonds de reserve, mais comprennent 
aussi los avances temporaires a d'autres fonds prises sur les 
ressources des loads de reserve. 

Le nom do chaque autre fonds (ou administration locale) et 
le montant dont ii est redevable doivent figurer .séparénwnt au 
bilan. S'assurer que lee dettes correspondantes des autres 
fonds concordent avec los montants indiquCs ici. 

4. Elements d'actif des fonds do r&erve autres quo ceux Autrss aetifs 
qui sont expressCrnent prCvus. En indiquer clairement Ia 
nature exacte. Los sommes déposCes a une société de fiducie ou 
chez d'autres dCpositaires et constituant des dépóts en fiducie 
ou garanties, doivent figurer ici et non pas au poste 1. Doivent 
également figurer ici lee postes tels que: intérCts courus sur 
placements, intéréts dus et impayés sur placements non échus, 
placements échus et impayés et intéréts impayés aur placements 
échus, qui sont tous expliqués a Ia page 26 relativement au 
Bilan du Fonds d'Amortissement. 
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104 	 Manuel d'Instructions 

PASSIF 

Soldedes 	1. Ceci représente Ic passif de chaque fond (1k ,  rstrve 
fondsde 	l'égard de Ia reserve crCée. II s'agit du montatit iwt dacif rsen'e disponibic, lors de l'Ctablissement du bilan, pour affectation a 

In fin pour laquelle Ia reserve a été constituée. 

Ii importe de rendre compte du solde du fonds conformCment 
aux termes ou conditions de Ia reserve créCe et d'indiquer 
séparément, au poste 2, les montants payables ou les engage-
ments Cchus pendant l'exercice mais impayés a Ia cloture de 
celui-ci. 

Comptes 	2. Montants dus et exigibles, payables sur les espèces ou a payer 	autres ressources des fonds de reserve, mais non compris les 
montants dus a d'autres fonds de Ia corporation municipale. 

DO a 	3. Montants dus au Foncis d'Administration budgCtaire ou 
d'autre 	a d'autres fends do in corporation municipale. us consistent ronds 	surtout en sommes dues et a prendre stir lee fends de reserve, 

en attendant Ia liquidation de placements dCtenus a cette fin. 

Indiquer séparément au bilam is morn de chaque autre fonds 
(ou administration kicale) et is montant qui ltd eel d72, et s'a.ssurer 
que les éléments d'actif correspondants des autres fends con-
cordent avec les montants indiquCs ici. 

Autres 	4. Dettes des fonds de reserve autres que celles qili int 
paulfs 	expressCment prCvues. En indiquer la nature exacte. 

NOTA: ii importe de faire rapport des revenus et dépenses 
des fonds de reserve. Voir Compte des revenus et dépenses des 
fonds de reserve (Formule 14, page 107). 

0 



FORM ULE 13 

CONCILIATION DU SOLDE DU FONDS DE RESERVE 

. 

S 
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Formule i.; 

CONCILIATION DU SOLDE DC FONDS DE RESERVE 

Exercice dos Ic .................................. 19. 
(jour) 	 (moiu) 

EXPOSE xv 

I. Snide dii Foude de r#ser,e an debut de l'ezerelce................................ 

I. Augmentation nette (poem S. Dépeneen) I ejouter, on Diminution nette (paste 7, 
Revenus) B sountedre.................................................. 

I. Snide du Fends de rtaersel Ia elOture de l'enercice .............................. 	 $ 

Cat état viae B indiquar lue changeunente eurvenue dana le solde du fonda da rdeerve durant l'exercioe. Lee 
poetee a'ezpliqucnt d'eua-mtmes. 11 angit effectivement dune analyse condenade du compte du grand livre gdntral. 

. 

II 
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FORMULE 14 

FONDS DE RESERVE 

. 

	 (ompte de Revenus et Dépenee8 

. 
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Formtile 14 

FONDS DE RESERVE 
Compte de Revenue et Dépenses 

Exercice dos le ................................. ... 
(jour) 	 (mois) 

EXPOSÉ XVI 

REVENUS 

	

1. ContrIbutions du Fonda d'Ad,nlnlstratlon budgltaire ........................ 	 $ 

• Inttr4ts cur: 
21. D4pts en banque ......................................................... $............ 
22. Placements ................................................................ 	............ 

Souc-total 
• BénéSces cur vents de placements .............................................. 

• PrIme cur placements $cbus (no rembourséc par anticipation)................... 

• Autres: (spécier) 
51. ............................ ............................................... $............ 
52........................................................................................ 

Sour-total 

	

• Total des revenus ............................................................... 	 $ 

7. blmmnutlon do Is reserve (Ezctdent des depenses cur lee revenus)—Reporté A Ia 
Conciliation du fonds—Erpoeé XV............................................. 

N. Total gcnral ile I;i section (leS renus .......................................

.... 

1. Dépenses en Immobfflsatlons [cicc86es comma a I'Annexe 12 (Formula 40. page III;) 

2. ContrIbutions I d'autres lends: (specifier) 
21. ........................................................................... $............ 
22........................................................................................ 

Sous-total 
2. Ferte cur yenta de placements .................................................. 

4. Autres: (specifier) (Claestes comma I l'Ezpoeé X (Formula 10, page 59) 
41. ........................................................................... $............ 
42......................................................................................... 

Sour-total 

	

I. Total dcc dCpenses .............................................................. 	 $ 

I Augmentation de Is reserve (Exctdent dee revenue cur les dépeoaee)—Reporté I Is 
Conciliation du londa—Exposé XV............................................. 

	

7. Total gCnIral deli section des dépenses ......... ............................... 	 $ 



REVENUS ET DEPENSES DES FONDS DE RESERVE 

Dans certains c.as, les corporations municipales sont aiitorisées 
. a établir des fonds do reserve en vue de travaux de construction 

et de reconstruction d'après-guerre, d'entretien diff('rC, de 
remplacement de materiel on (l'autres fins spCciales. Dans la 
plupart de ces cas, on depose ausi l'argent a Un compte ou 
fonds special en vue do placement, l'affectant a Ia fin a laqucile 
ii peut servir. On pout ou non incorporer au fonds los intCrêts 
du placement de cot argent et les nut res revenus. 1)e memo, 
on pout imputer les dCpenses directement sur Ic fonds. l)ans 
d'autres cas, au lieu de mettre l'argent effectivement de côtC 
dans un fonds distinct, on Ctablit simplement une "provision" 
pour le compte de r&crve dans le bilan appropriC, suivant 
la fin pour laqucUe ii a Cté crCC, mais sans transfèrement 
correspondant du montant a tin corn pte special de fonds de 
reserve en vue do placement. 

Quelle que soit la mCthode employCe, toutefois, ii est de 
bonne pratique financière de tenir sCparCs tous les revenus et 
dépenses iinputables sur los comptes (Ic reserve au lieu de les 
incorporer an compte de revenus et dCpenses de Ia Section 
genCrale. Aussi doit-on inclure clans le rapport annuel un 
état indiquant les transactions portant sur ces reserves et 
fonds de reserve. 

Cet état est destine surtout aux cas ofi los fonds spCciaux de 
• cc genre sont pris par Ia corporation municipale sur Ic revenu 

génCral et dCposCs a un compte de fonds do reserve distinct 
ainsi qu'il est indiquC ci-dessus. Cependant, là oü ii y a sim-
plement une provision de reserve et que I'actif réservC est 
laissC dans le Fonds d'Administration budgétaire, les dCpenses 
imputCes directement sur le compte de reserve et les autres 
transactions se rapportant A. in reserve doivent faire l'objet 
d'un rapport semblabie. 

RE VEN US 

1. Revenus d'un fonds do reserve special provenant clii Contri-
transfèrement de disponibilitCs du Fonds d'Adminisfration butlons 

dii Fonds budgetaire: ces contributions peuvent se faire en une somine d'AdmInIs- 
globale ou par versements réguliers ou irrCguhiers. 	 tratlon bud- 

gtaIre 

2. Intérêts sur dCpôts en banque. 	 InUrfta 

IntCrêts percus ou courus stir placements dCtenus dans 
Ic fonds: en dCduire totis intCrêts courus qui auraient été 
payés lors de I'achat do valeurs au cours de l'exercice. 

Bnftcea 
3. ['excCdent du produit do Ia vente de valeurs dCtenues sur vente 

de place- 
(OitHhle placements sur leur evaluation au bilan. 	 menta 
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110 	 MantLel d'Instructions 

Prime stir 	4. Le montant reçu en excédent du pair des valeurs détenues 
placements comme placenients, soit a leur 6016anee, soit a tour rernbour- chus (ou 
remboursée sement anticipé. 
par anti-
cipation) 
Autres 	5. Revenus divers non J)IéVUS ailleurs dans l'état. En mdi- 

quer, toutefois, Ia nature et la source. 

6. Total des postes 1 a & ci-dessus. 

JMnilniitlon 	7. L'excédent du poste 5 des dépenses sur le poste 6 ci- 
de Ia rserve dessus. 

S. Total des postes 6 et 7. 

DEPENSES 

Dépenses en 	1. Dépenses en travaux de construction, y compris terrains, 
ImniobiLl- 
satlons 	achat de materiel, Ctablissement d'arnéliorations telles que 

rues, trottoirs, Cgouts, etc., et pour d'autres ClCments d'actif 
de nature fixe ou perinanente acquis sur ce fonds de reserve 
special au cours de l'excrcice écoulé. 

Les classer suivant leurs objet, fonction et nature de Ia 
même façon que les dCpenses de capital imputées sur le 
revenu, suivant les classes a l'Annexe 12 (Formule 40, page 100). 

Contrlbu- 	2. Transferts de ces fonds de reserve spéciaux au Fonds 
Hong a  
d'au tres 	d'Administration budgCtaire ou a d'autres fonds (préciser le 
fonda 	fonds). 

Perte stir 	3. L'exCdent de l'évaluation indiquée au bilan sur le produit 
Placements de la vente de valeurs de placement au cours de l'exercice. 

Autres  4. Dépenses diverses non prévues ailleurs dans le present 
état. En préciser la fin et la nature suivant la classification 
des dépenses au Compte (général) de Revenus et Dépenses, 
Exposé X (Formule 10, page 59). 

5. Total des postes 1 a 4. 

Augmenta- 	6. Exc&lent du poste 6 des revenus sur le poste 5 ci-dessus. Hon de Ia 
reserve 

7. Total des postes 5 et 6. 

. 



FORM ULE 15 

BILAN DE FONDS DE FIDUCIE ET D'AGENCE 

. 

. 
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Formule IS 

BILAN DE FONDS DE FIDUCIE ET D'AGENCF 

Au .................................. 19.. 
(jour) 	 (mom) 

EXPOSÉ XVII 

Fonds de fiducle 	Funds d'agence 

Fondatlons 	Autres 	CaL.ses do 	Autres 	Total, 
et 	(specifier)penlon 	(sp6elfier) 	tons 

dotatlons 	 municipales 	 londs 

ACIIF 
1. Enealase ............................... $ ............ $ ............ I ............ $ ............ $ 

2. Plseements: 
21. Gouvcrnementfédéral ........... 8 ............ $............*............ 8 ............ I ............ 
22. Gouveinemeut provinciaux; 

(apécifier) 
221....................................................................................... 
....................................................................................... 
223....................................................................................... 
224. ...................................................................................... 
225....................................................................................... 

23. Autree corporations murneipalee ............................................................ 
24. Propre corporation municipale ... 	............ 	............ 	............ 	... . ........ 	............ 
25. Corporations acolairen ........... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 
26. Autres: (specifier) 

261....................................................................................... 
262...................................................................................... 

Totsidos placements ............ I ............ 8 ............ I ...... ......$............ 8 ........ .. 

5. DO par d'autres (ouds: (specifier) 

	

3!. ................................. 	............ 	.......... .. 	............ 	............ 	...... ... 
32........................................................................................ 
33........................................................................................ 

4. Autres seWs: (specifier) 
i., 	4!. ................................. 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

42.............................................................................................. 
43.............................................................................................. 

Aetif total ........................ 8 ............ $ ............ 8 ............ I ............ 8............ 

PASSIF 

1. Soldedesfondodefiducle et d'agence $ ............ 8 ............ 8 ............ $ ............ $............ 

2. Comptes k payer ...................... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

3. DO I:d'autres  fonda: (specifier) 
31.............................................................................................. 
32.............................................................................................. 
33.............................................................................................. 

Q'Autree pusIfs: (spécifieT) 
41.j............................................................................................ 
42.............................................................................................. 
4:3. 	................................. 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

Pasili total 	.. 	................ 	8 ............ 	$ ............ 	$ ............ 	$.. 	... .. 	... 	$............ 

0 



BILAN DE FONDS DE FIDUCIE ET D'AGENCE 

Ce bilan sert a presenter Ia situation financière de tous les 
fonds de fiducie ou d'agence détenus par la corporation muni-
cipale. Ces fonds doivent faire l'objet de rapports distincts 
et ne pas être compris dans les bilans des administrations locales 
chargées de la garde et de Ia gestion des fonds. 

Les FONDS DE FIDUCtE comprennent les cautionnements, tels 
que les dCpôts des entrepreneurs ou les retenues sur ceux-ci; 
les fonds de commutation d'améliorations locales (ou autres); les 
fonds de reserve du clergé; les fon4s d'entretien per petuel, notam-
ment de cimetières ou de terrains d'inhumation, les fond6 de 
dot ation relatifs aux cimetières, hôpitaux, bibliotheques ou 
pares et autres fonds de fiducie ou de dotation aussi bien que 
les dépôts en fiducie. Ce groupe doit comprendre les biens 
détenus en fiducie pour le compte des fonds d'amortissement 
d'administrations scolaires ou autres organismes qui Cmettent 
leurs propres obligations, ainsi que leurs élCments de passif 
et róservcs en contre-partie. I)ans ces cas, Ia corporation 
municipale agit comme simple fiduciaire ou agent de l'autorité 
indCpendante. 

Les FONDS D'AGENCE comprennent les caisses de pension 
munici pales, les caisses de pension ou de bienfaisance de Ia 
police, des pompiers, et autres de nature semblable. N'indiquer 
ici que les élCments d'actif de ces fonds qui sont dCtenus en 
fiducie par Ia corporation municipale ainsi qiie les soldes des 

• fonds d'agence. Ii y a utilitC a publier les renseignements 
d'ordre financier relatifs a ces fonds, de préfCrence dans le 
rapport de la corporation municipale, que ces fonds soient 
ou non administrés en fiducie par Ia corporation municipale. 
A la Partie IV, page 285, se trouve done un modèle de rapport 
détaillé a I'intcntion des administrateurs (commissions, etc.) 
pour lit presentation de l'actif et (lit passif des fonds d'agence. 

Si possible, chaque fonds devrait faire l'objet d'une colonne 
distincte du bilan, ainsi qu'il est indiqué ci-contre, avec ks fonds 
de fiducie ci d'agence groupés respectivement sous ces rubriques. 
Autremeni, on peut réunir 1e8 foiuis dans ces deux groupes, mais 
on ne doit pas les consolider en un bilan unique. 

ACTIF 

1. Espèces en caisse ou en dCpbt dans les fonds de fiducie Encalsu 
ou d'agence, et qui n'ont pas fait l'ohjet de placements. 

2. Obligations, actions ou autres valcurs dans lesquelles Placementa 
ont été placées les soinmes déposCes aux fonds de fiducie ou 
d'agence; on doit les classer suivant Ic detail indiqué an bilan 
et de Ia même manière que les placements du Fonds d'Amor-
tissement. (Voir explications a Ia page 25.) 

3. Montants dus par Ic Fonds d'Administration budgétaire DO par 
d'autre ou autres fends de La corporation municipale. Ils consistent fonde 

surtout en depOts dus aux fonds d'agence, mais comprennent 
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114 	 Manuel d'Instructions 

aussi les avances temporaires a d'autres fonds prises sur les 
fonds de fiducie ou d'agence, ainsi que les soldes entre ces fonds. 

Le nom de choijue autre fond.s (ou administration locale) et le 
mon (ant dont ii est redevable doivent figurer séparé men! au bilan. 
S'assurer que les dettes correspondantes des autres fonds con-
cOr(I(rlt avec les montants indiqués ici. 

Autres sctl(s 	1. Llénwnts d'actif des fonds de flduc.ie ou d'agence, autres 
que CCUX qui sont expressément prévus. En indiquer clairernent 
Ia nature exacte. Les sommes déposécs A une société de flducic 
oti chez d'autres dépositaires et constituant des dépôt.s en 
ftducie ou garanhies, doivent figurer ici et non pas au poste 1. 
Doivent également figurer ici les item tels que: intérts courus 
sur placements, in!érê(s dus et impayés sur placements non échu.s', 
placements éch us et i.'npayés et intérêts im.payés sur placements 
éehus, qui soot tons exph(lués a Ia page 26 relativement au 
Bhlan du Fonds d'Arnort.issement. 

PASSIF 

Solde des 	1. Cc poste représente le passif de chaque fonds a l'égard 
fonds de 	de Ia fiducie créée. fiducle on 

1)ans le cas d'un funds de fiducie provenant d'un legs, d'unc 
ducie  donation ou d'une dotation, le solde du fonds représente Ic 

montant primitit' des legs, donations ou dotations si Ic capital 
(bit en être maint.enu intact; mais 51, en plus du revenu de Ia 
liducie, le capital également doit être dépensé graduellemcnt, 
cc compte représente alors Ic solde réduit de Ia tiducie. l.E 
fonds de commutation tombent dans cette dernière catégori(. 

Un dépôt en fiducie porte gédéralement intérét jusqu'à Ce 
qu'il soit retourné ou affecté eonformérnent a l'intent.ion 
déclaréc ou a Ia convention intervenue au moment øü Ic dépôt 
a été effvctué, auquel cas to solde (Lu fonds représente le montant 
accumulé au credit de Ia personne on de I'organisme de qui le 
dCpôt a Cté recu. 

Un funds d'entrelien perpétuel pout. revetir I'une (los trois 
formes suivantes: unc fiducie fire dont le capital demeure intact; 
une fiducie épuisable dorit. Ic capital, aussi bien quo Ic revenu, 
est (h1)eflsab1e ; ou tine fiducic progressive vu cumulative dont 
le capital, tout en Ctant dCpensabic, pout recevoir (los aecrois-
sements (IC temps en temps, tel Ic funds d'entretieu perpetuel 
de cimetière vU Ic produit do la vente do terrains (jolt être 
dCtcnu en fiducie pour l'enti'etien du cimetière. En pareil 
cas, Ic 501(10 dii fonds vane suivant Ia nature do la fiducie. 

Fonda 	Le solde d'un fonds d'agence représente le montarit accumulC 
d'agence 	a son credit, a moms qu'iI ne soit Ctahli stir une base actuanielle, 

alors qu'une "reserve" Cgate aux exigences actuanielles reprC-
senterait le solde dii fonds. Cela pourrait arriver dims Ic cas 
(IC certains fonds de pension municipaux, itlors quo Ia difference 
entre l'act.hf du fonds et Ia reserve reprCsenterait un surplus 
ou Un deficit et figurerait en consequence au poste 4 de l'actif 
on dti passif selon le cas. 



Bilan de Ponds de Fiducie et d'Agence 	 115 

II importe de rendre compte dii solde dii fonds conformment 
aux stipulations de la fiducie ou de l'agence créée, ainsi qu'il 
-t indique ci-dessus, et de donner sparément, au poste 2, les 

inontants payables ou les engagements échus pendant l'exercice 
mais impayés A. Ia cloture de celui-ci. 

2. Montants dus et exigibles, payables sur I'encaisse ou les Comptes 
autres ressources des fonds de fiducie ott d'agence, mais non 
cornpris les montants dus a d'autres fonds de la corporation 
munieipalc. 

3. Montants dits au Fonds (I Administration budgétaire ou im i 
a d'autres fonds de Ia corporation municipale. 	us consistent 
surtout en sommes empruntées pour faire face aux stipulations 
d'une fiducie ou acquitter des montants dus et payables sur les 
forids de r&erve ou d'ugence, en attendant Ia liquidation de 
valetirs détenues a cette fin. 	Inclure aussi tous soldes existant 
entre fonds de fiducie on d'agence. 

Indiquer séparémeni au bitan le nom de clzague autre fond.s 
(ou administration locale) et le monkznt qui lui est th2, et s'assurer 
que les éléments d'actif correspondants des autres fonds con- 
cordent avec les montants indiqu& ici. 

1. Dettes des fonds de fiducie on d'agence autres que celles Autres 
(116 	Wlt 	'\p1'(t!lRtIt 	l )1 VII(. 	1:n 	ind!1ler 	ii 	nilure 	rX(t('. passlfs 

. 
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REL\N E)ES UTILITES PUBIAQUES 

. 

. 

. 
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Formule 16 

BILAN DES UTILITES PUBLtQUES 

Au .................................. 19. 
(jour) 	 (mom) 

ACTIF 
4ctII rallsable- - 

1 . 	Encalse ..... 	................................................................. $ 
2. Plaeement 	(temporaires)...................................................... 
3. ComptesA receyolr ............................................................. S............ 

M,iro: 	Itserve pour comptes douteun-14 (141).............................................. 

Total net 
4. Dñ paz d'autres fonda: (specier) 

41............................................................................ 8............ 
42....................................................................................... 
43...................................................................................... 

Soua.total 
S. 	Jn,entalre.i..  .................................................................. ............ 
S. Montants courus: (specifier) 

61.......... 
	... 	........ 	........ 	

. 
	....................... 

$............ 
62.................................................................................... 

....................... 

Sbus-total 
7. Frals dIlTrfs et rrais pyés d'anance........................................... 
S. Autres actlfs rêallsables : (specifier) 

81 . 	.......................................................................... $............ 
82........................................................................................ 
83........................................................................................ 

Sons-total 

Total do 1actif r5aliaable ................................................ $ 
AcUI ImmobilisS- 
S. Installations d'utlllt4s publiques: 

Pt . 	'l'c.rrain 	.......... .............  ............................ $............  
02. 	ItAtiment.s et ameliorations .................................. ...........  
ti . 	MatCriel et outillage ......................................... ....... ... 
94. ltseau de transmission et de distribution .................... 
95. Autrea ....................................................... 

......... 	. 

......... 

Sbus-total S 
Moms: 	ItCserve pour depreciation-14 (142)........................ 

Total net 
II. Placernentlni et buds sp8ciaun: 

101. Propri9t64 matCrielles ..................................................... $............ 
102. Fonda de d6pr6ciation- 

1021. 	EncaLae ............................................ $............ 
1022. Plncementa: (specifier) 

10221......................................................... 
10222 ......................................................... 
10223......................................................... 

Sbus-total 
103. Fonda damortinsement- 

1031. 	Encaisne .... 	........................................ S............ 
1032. Placements et autree actifs: (spkifier) 

10321......................................................... 
10322......................................................... 
10323......................................................... 

Sons-total 
104. Autres: (pécifler) 

1041................................................................................ 
1042................................................................................ 
1043................................................................................ 

Sons-total 
II. Dtl par d'autres Tond: (specifier) 

111.. .................................................................. ........ I............ 
112  ........... 	.... 	..... 	.................................................................... 

Sbus-total 
12. K'compte non amortl 	......................................................... 
13. Aurea artlis linmublltsSs: (specifier) 

......
..................... 	............................... 2.......

131 
13 ........................... . ................................. 

Sous-total 
14. Déficlt—Iiposé XIX () ........................................................ ........ 	. 

Actif total .............................................................. 

- 

$........
- 
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Formule 16 
(fin) 

S 
 

BILAN 	UTILITES PUBLIQUES 

(jour) 	 (mois) 
EXPOSE XVIII( 

PASSIF 
Passif exigihie- 
1. I)éeouvertI Ia banque ......................................................... 	 $ 

2. Emprunts temporaires ......................................................... 	 ............ 

3. eomptes A 	payer ...................... ......................................... 	 ............ 

4. Obligations &hues et coupons dna: 
-II. 	Capital ............................................................................... 
12 . 	IntirOts 	.............................................................................. 

Sous-total 
.5. DII I d'aitres iondst (specifier) ............................................................................. $............ 

53........................................................................................ 

Sons-total 
6. Montants courus: (specifier) ............................................................................ $............ 

Sous-total 
7. DtpOts de clients ............................................................... 	 ............ 

8. Autres passlis exlgibles: (specifier) ................................................................................. $............ 

Sons-total 

. Total do pasaif exigible .................................................. 	 $ 

Passlil long terme- 
9. l)ette obligatalre: 

91. 1)0 itu Fends de Capital et dEinprunt (Section gtnCrale) pour obligations- 
(dettenette)... ......................................................... 	6............ 

02. 	Obligations Cinises par l'iitilité pubhque .................................... 	............ 

Sons-total 
10. Autres dettesI long terse: (specifier) 

101...... 
	.... 	........ 	................ 	

..........................................$............ 
102........................................................................................ 

Sbus-total 
ii. flu a dautrcs londs (autree quo pour obligations): 

Ill . 	........................................................................... 	$............ 
112....................................................................................... 

Sbus-total 
12. Prime non amortle ............................................................. 	 ........... . 

13. Autres passl1s 	(spécilier) 
131 . 	........................................................................... 	$............ 
132 ........................................................................................ 

Sons-total 
ii. Rtserves—Autres que relIes dCduites de lactif: (specifier) 

II). 	l'our obligations echoes .................................................... 	$............ 
114. Pour remboursement dobligations I fonda d'amortissement ................ 	............ 
145........................................................................................ 
140.......................................................................................... 

Sous-total 
15. Surplus--Exposé XIX () 

151. Surplum 	de capital ......................................................... 	$............ 
152. Surplus 	dexpl,itation ..... ................................................. 	............ 

Sous-total 

Passli total ................................. ............................ 	 $ 

Designer ici su moyen de lettres Ic genre dut.ilitS publique, exetnples: (A) pour Aqueduc; (EE) pour eclairage 
énergie tIlectriques; (TI pour trainways; (CC) pour chauffage central, tel quit eat indiqut dana Ic compte do S et 

Revenus et Dépenses, Exposé XX (A) (Formule 18, page 131). 
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BILAN DES UTILITES PUBLIQUES 

Ce bilan a été dressé do facon qu'il convienne a toutes les 
. ul jutes publiques quels que soient Ia nature do leurs operations 

on le degrC requis de separation des comptes d'actif et de 
I)Lsif suivant qu'il s'agit d'opérations poriant sur le capital 
on d'opérations couranies. Dans ce dernier cas, il y a surtout 
lieu do conserver le rapport exact entre les comptes de l'utilité 
publique et ceux de la corporation municipale (Section génCrale) 
ou des autres administrations ou commissions locales; tons ces 
comptes inter-fonds doivent être présentCs comme tels, même 
si Jour nature est identique & cello d'autres ClCments d'act.if 
ou de passif. 

A propos de Ia sCgrCgation des cornptes, certaines utilitCs 
publiques tiennent l'actif immohilisC et Ic passif a long terme 
di.stincts de l'actif realisable et du passif exigibic de facon que 
chaque série de comptes s'équilibre par die-memo. D'après 
cette mCthode, Ia difference indiquCe au bilan entre l'actif 
immobilisC et le passif & long terme reprCsenterait un surplus 
de capital, tandis que Ia difference entre l'aetif realisable et Ic 
passif exigibic constitucrait un surplus d'expioitation, et les 
avances temporaires prises sur l'actif irnmobilisC a des fins 
d'opCrations courantes, ou vice-versa, figureraient aux postes 
Dü par d'antres buds ou Dt a d'autres fonds. D'autres utilitCs 
publiques tiennent leurs comptes (actif ct passif) plus on moms 
comme s'il s'agissait d'une entreprise commerciale, ne faisant 
pas de sCgrCgation precise des comptes do capital et des comptes 

• 	(ourants dans le sons sus-indiquC. L'a(laptation du bilan a la 
larat.ion do ces utilitCs publiques dCpendrait en grande mesure 
degre de liquiditC de I'actif et du passif. 

Les fonds de fiducie ou d'agence dCtenus par l'utilité publique 
no doivent pas figurer a ce bilan, mais, de memo quo les auitres 
fonds do fiducie on d'agence ent.re los mains de toutes adminis-
trations do Ia corporation municipale, paraltre dans le Bilan 
des fonds de fiducie ci d'agence, Exposé XVII (Formule 15, 
page 111). 

ACTIF 

1. Solde des espèces en caisse ou en dCpôt (sauf les montants Encaisse 
dCtenus dans les fonds de placement ou les fonds spéciaux, qui 
doivent pa.ratre au poste 10 ci-dessous), y compris Ia petite 
caisse, los sornnws confiées ou avancCes aux employés on 
agents de l'utilitC publique pour fins spCciales, et los dCpôts 
spCciaux it I'égard d'élCrnents de passif exigible, par exemple 
pour dCpôts de cautionnement des clients. 

2. Obligations, actions ou autres valeurs mohiIières achetCes Placements 
a titre de placement provisoire d'espèces, en attendant d'en 
avoir besoin pour les fins auxquelles dies Ctaient primitivement 
destinCes. 

3. Sommes dues par diverses personnes, societes ou corn- Comptest  
pagnics, autres que los administrations gouvernementales, y recevolr 
compris les factures des clients de l'utilité publique. 
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Dft par 	4. Sommes dues par d'autres fonds de l'utilitt publique ou 
ft 	d'autres fonds de Ia corporation municipale, y compris les 

autres administrations ou commissions locales. Indiquer sépa-
rérnent le noni ct/c montant dilt par chaque autre fonds ou admi-
nistration locale. S'assurer que Ic passif des autres fonds, etc. 
concorde avec les montants indiquCs au present poste. 

Inventaires 

	

	5. Valeur d'inventaire des articles ou approvisionnements 
consommables en magasin. 

Montants 	6. Reventis acquis mais non encore exigibles, par ex. 
OLIFUS 	service non encore facturC aux clients, ou intCréts courus sur 

placements. En indiquer La nature exacte. 

Frais 	 7. 1)6penses exceptionnelles ou extraordinaires des uti1iL6 
publiques en cours (l'arnortissement, ainsi que taxes, loyers, 

d'aance 	assurances et autres frais semblables payes d'avanee. 

Autres 	S. Elements d'actif disponible ou realisable, autres que ceux 
actifm 
ra1isabLes 	qui ont été spécifiquernent prévus. En indiquer la nature 

exacte. A ce poste doivent figurer les montants dus par le 
gouvernernent federal, par Ia province ott par d'autres corporations 
munici pales. 

InstallaLions 	9. Elements d'actif immohilisC ou permanent utilisCs clans 
l'exploitation de l'utilitC publique. us doivent figurer an PlabliqlIes prix de revient, siiivant Ic detail du Inlan. Ne pas faire 
entrer ici les installations non employees (fans l'exploitation de 
l'utilité publique On detenues en vue de revente, lesquelles 
(Ioivent figurer au poste 10 (101) ci-dessous. 

Placements 	10. Biens-fonds de l'utilitC publique et espèces, valeurs 
SPOCIAUX 	mobilieres et auti'es placements détenus A l'Cgard de certains 

fonds spéciaux. Les classer suivant Ic detail induiue au bilan, 
comme suit: 

Prt1,riét6s 	Terrains, hàtiments et autre matCriel dCtenus en vue cle 
matérielleB 	revente on non utilisés dans l'exploitation de l'utilitC publique. 

Fonda de 	Elements d'actif deposes (Tans nfl fonds sJ)Ccial aux fins 
dépréciation 	cI'ideritification avec la reserve pour clCprCciation. EspCces 

et placements doivent figurer sef)arement ct yes (terflierS 
cloivent êt.re rCpartis on valcuis érnises ou garanties par: 
(1) le gouvernement fCdCral, (2) tin gouvernement provincial 
(prCciser lequel) et (3) tine corporation municipale ou scolaire. 

Fonda 	Ce poste s'applique au fonds d'amort.issemcnt de lit dette 
d'amotis. 	obligataire de l'utilité méme, consignee au poste n° 9 (92) du sellient 	passif. L'actif de chacun de ces fonds doit Ctre dCclarC 

sCparCment., suivant les instructions prCcitees relativement aux 
Fonds de dCprCciation. Les fonds d'amortissement dCtenus 
par Ia corporation municipale au titre cI'obligations Cmises 
pour le compte cl'une utilité publique et pour lesquelles celle-ci 
tient généralement un compte, afin que ses livres indiquent sa 
dette de capital envers Ia corporation municij)ale, ne doivent 



Bilan des Utilités Publiques 	 123 

pas rentrer dans ce poste, mais doivent être déduits do Ia dette 
obligataire affórente a inscrire all poste n °  9 (91) du passif. 
Le conipte de l'utilité publique a cet égard doit se trouver en 
equilibre avec Ia reserve pour remboursement d'obligations a 
fonds d'amortissement érnises pour le compte de l'utilité publique 
(contributions requises au Fonds d'Amortissement), suivarit le 
Bilan du Fonds d'Amortissernent, Exposé IV (Formule 4, 
page 21). 

Toutefois, si I'utilité publique pourvoit au remboursement 
des obligations a fonds d'amortissement avant Ic terme prévu 
par Ic règlement municipal d'emprunt, on fait rentrer daus 
le present poste I'cxcédent des verseinents an loads d'amortis-
sement sur los contributions requises, lequel excCdent n'appa-
raltrait pas dans les comptes de Ia corporation municipale. 

Placements et fonds spéeiaux autres que ceux qui sont ex- Autre 
pressément prCvus. En prCciser Ia nature exacte. 

11. Montants dus par d'autres fonds de l'utilitC publique I)CI par 
ou par d'autres fonds ou organismes do la corporation muni- atres 

cipale. Indzquer séparément Is nom de chaque autre fonds ou 
fonds 

organisme et le montani dont ii est débiteur, et s'assurer que les 
montants ainsi dus concordent avec les moiitants inscrits au 
present poste. 

. 	 12. Difference en moms entre Ic prix de vente d'obtigations Eseompte 
eL leur valeur nominate, laquelle difference n'a pas Cté arnortie non amorti 

iii compensée d'autre facon. 

13. Elements d'actif non disponibles ni réalisables autres Autres actif's 
quo ceux qui sont expressCment prCvus. En indiquer Ia nature immobUIss 
exacte. On dolt faire rentrer ici los l)ertes (10 l)iens non ainor- 
ties et autres frais dilTCrCs de capital, do méme quo tous inon-
tants clus pal Ic gouvernement federal, le gouvernement provincial 
ou d'autres corporations municipales. 

11. ExcCdent dii passif, des reserves et du surplus do capital DficIt 
de l'utilitC publique sur son actif. 

PASSIF 

1. i\Iont.ant dont los comptes do hanque de l'utilité publique Dcouvert 
sont (lepassCs. N'indiquer toutefois quo in situation nette de Ia banque 
l'ensemhle do ces comptes, cOmI)renaflt l'encaisse, in petite 
caisse et les dCpôts ou avances mentionnCs a la page 121 relati-
vement au poste 1 de i'actif. 

2. Montants dus aux banques ou ailleurs en consequence Emprunts 
d'emprunts directs par l'utilité publique aux fins de financement temporaires 

. 

	

	temporaire en attendant la rentrCe des sommes facturCes aux 
clients ou d'autres revenus ou comptes a recevoir. Ne pas 
mettre 4 cc poste lee emprunts obtenus de la corporation municipale 
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ou d'autres organismes locaux ni les emprunts contractés par la 
corporation municipale pour le corn pte de l'utilité publique, 
ceux-ci devant figurer au poste 5 ci-dessous. 

Comptes 	3. Montants dus en compte courant a diverses personnes, 
payer 	compagnies ou seciétés autres que des administrations gouver- 

nementales. Ce poste doit comprendre tous comptes relatifs a 
des dépenses de l'exercice courant oii d'exercices antérieurs qui 
n'avaient pas été acquittés a Ia cloture de l'exercice courant. 

ObligatIons 	1. Montant du capital et des coupons d'intérêt d'obligations 
échticset 	ernises directement par l'utilité publique et qui étaient échus eoupons 
dus 	mais impayés a Ia cloture de l'exercice. Ce montant ne (bit 

pas comprendre les montants dus a in corporation municipale 
(Fonds d'Administration budgetaire) pour capital et intérêt 
arriérés, ces montants devant figurer au poste 5 ci-dessous. 
Ii ne doit pas comprendre non plus les intérêts courus de la 
dette obligataire ou d'autre dette, lesquels doivent figurer au 
poste 6 ci-des.sous. 

Du a 	5. Montants dus a d'autres fonds de l'utilité publique ou 
de Ia corporation municipale et ses organismes. Indiquer fonds  séparément dane le biian 1€ norn de chaque autre fonds ou admi-
nistration locale et s'assurer que les éléments d'actif des autres 
fonds, etc., concordent avec les montants indiqués ici. 

Montants 	6. Montants représentant des (lépenses do l'exercice en 
courus 	cours qui ne sont pas dus et payables durant l'excrcice, notam- 

ment taxes courues et intéréts courus sur ernpriints temporaires 
ou autres (lettes. Inclure aussi, si c'est l'usage, les intérêts 
courus sur obligations. Indiquer clairement la nature exacte 
(Ic chaque inontant. 

Dpôts (Ic 	7. Montants cléposés par des clients on garantie du paiement clients 	de leurs comptes. 

Aiitres 	S. Iléments de passif exigil)Ies immédiatement on h breve 
passifs 
exigibles 	Ochéancc, autres que ceux qui font l'objet do postes distinets. 

En indiquer In nature exacte. Inclure les dépôts de clients pour 
fins de construction, les montants en suspens dont l'affectation 
n'a pas été déterminée, les revenus diffCrés ou perçus d'avance 
ainsi que les sommes dues an gonvernement federal, an gouver-
nenwnt provincial ou a d'autres corporations municipales. 

Iette 	9. La clette de l'utiiitC publique du fait d'obligations émises 
obligataire 	pour die ou pour son compte par la corporation municipale 
DO au 	représentant une somme due au Ponds de Capital et d'Ernprunt 

onds 1e 	de In Section générale. Cet élément de passif doit figurer 
dmprant 	pour un montant égal a Ia dette obligataire non échue aux fins 
pour 	de l'utilité publique, a moms qu'il no s'agisse d'obligations a 
obligations 
(detenette) fonds d'amortissement, alors qu'il doit figurer pour une somme 

égale a Ia dette obligataire nette (soit In dette en cours moms 
le fonds d'amortissement détenu par Ia corporation municipale, 
comme on l'a Vii a Ia page 120 en ce qui concerne les fonds 
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d'amortissement et a Ia page 14 relativement a I'actif corres-
pondant du Fonds de Capital et d'Emprunt). 

Le montant brut du capital impayé et non échu des obli- Obigations 

g:tl ions ómises directernent par l'utilité publique. 
pubtique 

10. Passif a long terme, constitué par autre chose que des Autresdettes 
obligations, par exemple des hypothèques ou des contrats a long terme 
d'achat relatifs a l'acquisition de materiel d'exploitation de 
l'utilitC publique. 

11. Montants dus a d'autres fonds de l'utilité publique OU DUa 
de In corporation municipale ou a d'autres commissions ou Wantres 

fonds 
administrations de celle-ci. Ces montants comprendraient les (autres 
avances temporaires en vertu tie Ia Ioi de 1938 pour favoriser quo pour 
les ameliorations municipales, lesquelles contit.uent une dette ob1igation) 

envers Ic Fonds do Capital et d'Emprunt. Indiquer séparément 
le nom de chaque fonds, commission ou administration munici pate 
ainsi que le montant qui lui est dO. et s'assurer que l'actif des 
autres fonds, etc. correspond avec les montants figurant ici. 

12. Excédent du prix de vente d'ohligations sur leur valcur 1me 
nominale, qut ci est pas aniorti ni autrement porte au credit. non amortle 

13. Elements do passif flOfl eXigil)leS immCdiatement ou a Autres 
court terine, autres que cclix qui font l'objet d'un postc distinct. • ln indiquci' clairernent la nature exacte. 	Les sommes dues 
n corn pte courant pour main-d 'I!uvre, rnatCriaux, fournitures, 

etc., ainsi que les evaluations provisoires d'entrepreneurs de 
travaux en immobilisations doivent figurer ici, de méme que les 
sommes clues au gouuernenent fédéral, au gouvernement provincial 
ou a cl'autres corporations municipales. 

14. Solde des somrne.s constituCes comme reserve 	pour Reserves: 
pertes r&ultant du non-recouvrement ou de la non-rCalisation Pour 

do Ia pleine valeur aux livres des comptes a recevoir. 	Cette 
Ptes 

douteux 
reserve figure au bilan en deduction du poste d'actif Comptes a 
recevoir (poste 3). 

Solde des montants crCditCs au compte de reserve pour de- Pour 	dpré. 
prCciation des installations et figurant aussi au bilan en dCduc- installations 
tion de I'actif (poste 9). 	Norm 	 & alement, ii s'agirait de dCpr 
ciation Ctablie suivant l'usage commercial (c'est-à-dire fondée 
sur in durCe tiormale des installations, deduction faite de leur 
valeur de rebut). 

La Reserve pour obligations échues ou la Reserve pour rachal Pour 
d'obligations a fonds d'amortissement sont des comptes que l'on obligations 

peut substituer a In reserve pour dCpréciation, leur emploi 
depend do Ia mCthode adoptée par i'utilitC publique en ce (lUi 

Pour 
reour- 

concerne Ia provision 	pour dCpréciation. 	Ainsi, lorsque les soment . ('cllCances de capital cl'oI)Iigations par series ou in reserve pour 
machat d'obiigations a fonds d'amortissement sont tenues pour fonds 
l'Cquivalent de in dCpréciation, on ne se sort pas do ces corn ptes, 
car les sommes qu'autremerit on y créditerait seraient créditées 
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au compte de reserve pour dépréciation. Mais, si, en plus 
d'établir une provision pour le remboursement de la dette de 

	

Ia facon ci-dessus indiquee, I'utilitC publique établit en outre 	 is 
une provision pour dCprCciation sur une base commerciale, on 
se servirait de Pun ou l'autre de ces comptes, ou des deux, 
suivant la nature des obligations en cours. Le premier compte 
indiquerait le total accumulC des échCances de capital au titre 
des obUgations par series, tandis que le second en indiquerait 
I'équivalent (reserve pour rachat) all titre cl'obligations ft fonds 
d'amortissement. Sur cette (lernière base, ces comptes de 
reserve reprCsentent effectivement on surplus de capital en sos 
dc Ia somme indiquCe au poste 15 ci-dessous. 

Autres 	Les reserves autres que celles qui sont expressCment indiquCes 
réservee 	doivent être tenues sCparCment. Préciser la nature de chacune. 

Surplus 	115.  ExcCdent de l'actif de I'utilitC publique sur son passif 
et ses reserves. On doit le rCpartir en surplus de capital et 
surplus d'exploitation. Ie premier comprencirait les contri-
butions, subvcntions ou autres versemdnt.s en vue de l'acqui-
sit.ion de materiel, ainsi que les virements de surplus d'exploi-
tation pour travaux do construction all compte du capital, et 
le second, le solde de surplus d'exploitation non affecté. 



. 

FORMULE 17 

UTILITES PUBLIQUES 

. 

	
(ompte de Surplus (Deficit) 

S 
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Formule 17 

UTILITES PUBLIQUES 
Colnpte de Surplus (Deficit) 

Exercice cbs le ................................ 19....  
(jour) 	(nuois) 

EXPOSE XIX(5 ) 

DthIt 	Credit 	Solde 

1. Soide du surplus (ou dCficIt) a 1ou,erture de i'enercice .......... $ ............ I ............ 

2. Redressements portaut sur las operations d'enerclees antérteurs; 
(specifier) 

S. Solde après las redrassements ci-dessus 	 p 

4. Antres operations lull jiant sur Ic surplus: (gpéclfler) 

S. Surplus on dCflclt de l'exereire ei,nsldéré—Reporf.é du Coinpte de 
Revenus at Dépenses de lutilitC publique Exposé XX .................................. 

I. Surplus on dCficIt porte au Fowls d'AdmlnlstratIon budgttalre 
(Secti,ii gCnérale) pendant lexervIca considtre—Reporte nu 

	

Compte de Itevenus at l>épenns, I:xposé. X ...................... 	............ 	.......... .. 

7. SoMe du surplus ou du deficit en fin deiercice—ReportC an bilan 

	

de ititilité pubuiquc, ExpuC XVIII () .......................... 	............ 	............ $ 

8. Totaui des colonnes de debit et de credit ......................... $ ............ *............ 

Designer ici par des initilea le genre dutilité publique: (A) pour Aquedtic; (EE) pour éclairage at énorgie 
électrtques; (T) pour tramwys; ou (CC) pour chauulage central, ainsi qu'iL eat indiqué A létat de Revenus et 
DCpenses, Exposé XX (A) (Formulo 18, page 181). 
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COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) DES UTILITES PUBLIQUES 

Cet état a pour objet d'indiquer les changements survenus durant i'exer-
cice dans le surplus (ou deficit) des utilit& publiques; ii constitue done une 
analyse condensée du compte du grand livre général. Lorsque le surplus 
do capital et le surplus d'exploitation sont tenus séparément, ii ne s'appiique 
qu'à celui-ci. 

1. Solde du compte au debut de l'exercice figurant a la colonne du 
debit ou du credit scion le cas. 

2. Redressements portant directement sur les operations d'exercices 
antCricurs. Lee résumer selon leur nature et n'indiquer dans l'état que 
Ic résuitat net de8 redressements de mCme ordre. 

3. Transporter le solde du compte après avoir donné suite aux 
redressements indiqués au poste 2. 

4. Operations influant sur Ic surplus, autres que los re(lressements 
portant sur des exercices antCrieurs ou les virernents au Fonds d'Admi-
nistration budgCtaire. Les résumer selon leur nature et n'indiquer dans 
i'état que ie résultat net d'opérations de méme ordre. Ces operations 
peuvent être de divers genres et comprendre, notamment, virements 
aux comptes de reserve (ou en sens inverse), annulations ou redressements 
d'inventaires et autres annulations ou redressements intéressant des 
(ontptes du bilan, ainsi que les virements ou apports au surplus de 
capital s'il y a un compte séparé pour celui-ci. 

.S. Le surplus ou deficit d'exploitation de l'exercice écoulé tel qu'il 
res sort du compte de Revenus et Dépenses, Exposé XX (Formule 18, 
page 131). 

6. La partie du surplus ou du deficit de I'exercice écoulC on d'exercices 
antérieurs portée au Fonds d'Administration budgCtaire (Section géné-
rale) pendant l'exercice écoulé. Le montant indiquC A cc poste doit 
concorder avec celui du poste 8 ou 10, respectivement, des revenus ou 
des dépenses figurant a l'Exposé X (Formule 10, page 59). 

7. Le solde du compte en fin d'exercice doit être inscrit en regard 
do cc poste et en outre porte a là colonne dii debit ou du credit scion le 
cas, afin do faire concorder les totaux de chacune. Ce solde doit concorder 
avee Ic montant indiqué au poste 14 de l'actif ou 15 du passif, scion 
le cas, clans le Bilan de i'utilité publique, Exposé XVIII (Formule 16, 
page 117). 

. 
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FORMULE 18 

AQUEDUC 
(:ompte de R&vt'nus et T)penses 

. 

. 
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Formute 18 

AQUEDUC* 
Compte de Revenus et Dépenes 

Exercice doe to ................................. 19.... 
(jour) 	 (xnoia) 

REVENUS 
1. Veutes d'eau: 

11. Babitationo- 
ill . 	Aucompteur ......................................... 	s............ 
312 . 	A taux flue ........................................... 	............ 

Souo-total 	I............ 
12. Etabliaaement.a do commerce— 

121. An compteur ......................................... 	$............ 
122. A taux 	flue ........................................... 	............ 

............. 
13. Etabliaeeinenta induatriels- 

131. An compteur ......................................... 	8............ 
132. A taux flue ........................................... 	............ 

Souo.total 
14. Administratione publiquos (auttea quo Is corporation munici- 

pale m5me)- 
141. Aucompteur ......................................... 	$............ 
142. A taux flue ........................................... 	............ 

............. 
15. Corporation municipalo m6me- 

151. An compteur ......................................... 	$............ 
152. A taux fixe ........................................... 	............ 

............ 
 10. Autres: (specifier) 

liii . Compagnies dirrigation ............................................ 	............ 
102. Service privt do protection contre lincendie ......................... 	............ 
103. Location do bornes-fontainee on service public do protection cooke 

Imoendie......................................................... 	............ 
164 . Ventea A dautren aqueduca ......................................... 	............ 
165................................................................................. 

Soes-total $ 2. Re,enus divers: (specifier) 
21. Escomptea confisques et pénalit.la .......................................... $............ 
22. Entretien dinatallationa do cli.nta ......................................... 	............ 

...................................................................................... 
24........................................................................................ 

8o4.total 
3. ContrIbution do Is corporation xnunlclpale prise sur lea taxes: 

31. Tune gtnéralo on tune do zone apeciale ...................................... $............ 
32. Taxc daméliorstiona locales—quote-part duo propriétairee ................. 	............ 

8u4otal 
4. Total3ee reyenus ............................................................... 	 $ 

5. DeficIt do IexercIce (oxoédent den d4pensee our lee revenua)—Reporter an com$e 
de Surplus (Deficit), Expoe4 XIX....................................... 

Woteigéntrsi, section des revenus ............................................... 	 $ 

Chaque utilité publique doit tournir un état de Revnua et Dépensea distinct. On trnuvca aux pages 215 
t 232 d&n foruiukn \ lusege dus sutren genree dutilités publiques (formules 45 a 5). 

132 	
0 



Formule 18 
(fin) 

. 	 AQUEDUC 6  
Compte de Revenus et Dépenses 

Exercicedos is ................................. 19.... 
(jour) 	 (moio) 

EXPOSE XX (A) 

DEPEN8 
1. Admlnletretkeeetg4n&alue ................................................... 	 $ 

2. Facturage auz clients et perceptIon ................................... ......... 

	

2. Eau acbet4e .................................................................... 	 ............ 

4. Source d'epprceieIonnsent: 
41. EntreUee .................................................................. 8 ...... ...... 
42. Eipkitatu ............................................................... 	............ 

Soua.total 

S. Force motskt p4 pop.ge: 
61. Entretire .................................................................. $............ 

	

52. Euploitatiom ............................................................... 	............ 

Soue-total 

I. PurtlicaUpu: 
61. F.o*zetien ............................ ...................................... $............ 

	

02. Expltation ............................................................... 	............ 

Sou.q.total • ;. i'rauemieaien et dietitbutlen: 
71. Entreten .................................................................. 	s............ 
72. Exp1o4tati 	........................................................................... 

............. 

8. &utrps—oauf dIpctciatiuei et a&vice do Is dette obligataire: (epécifier) 
8!. ........................................................................... 8............ 
82........................................................................................ 
83........................................................................................ 

Soue-totel 

4. D4pr4cjp.tii 	................................................................... ............ 

II. Service do Is dote. .btake: 
101. lutérlta .......................... . ........................................ $............ 
102. Obtigutions uz atrien—Versemento do capital .............................. ............ 
103. Oblign0ion 6 fonda d's nortieeement—Coivtributioce reqtziaea an Fonds 

damortueinueit........................................................ 	............ 

Sous.totai 

II . Total die dtpenso. ............................................................. 	 $ 

12. Surplue do I'eserdce (recédent dee revenue our lee dépenaee)—Reporté an onmpte 
de Surplus (Deficit), Expoel XIX........................................... 

1$. Total gtnkral, sectIon die dkpensee ............................................. 	$ 

S 
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COMPTE DE REVENUS ET DEPENSES DES UTILITES 
PUBLIQUES 

Les revenus et dépenses des utilités publiques doivent étre 
excius de l'état général des Revenus et Dépenses (Exposé X, 
page 59). Un ét.at d'exploitation distinct doit être préparé 
pour chacune, queue que soit Ia métliode do financement ou 
do gestion de l'entreprise, c'est-à-dire que son exploitation 
soit financée, en totalité ou en partie, par les tarifs imposes 
aux clients ou par des taxes prelevées par Ia corporation muni-
cipale, ou encore que Ia gestion en soit a.ssurCe par une commis-
sion ou directement par le conseil municipal. L'exploitation 
visCe ci-dessus comprend Ia provision pour remboursement de 
La dette et les intCrts sur toutes les obligations émiscs aux fins 
de l'utilité publique ainsi quo Ia provision pour dépréciation 
et los autres frais obligatoires. Los taxes visCes ci-dessus 
peuvent revêtir la forine d'une imposition soit gCnCrale appli-
cable a toute In municipalité, soit spCciale applicable a certains 
quartiers désignCs, ou soit de façade cornme dans le cas des 
taxes d'améliorations locales pour les conduites d'eau. 

Les explications suivantes s'appliquen t particulièrement a 
un compte do rcvcnus et dCpenses d'un aqueduc, pris a titre 
d'exemple. Cependant, elles serviront de facon génCrale a 
toutes los autres utiités publiques pour lesquelles un modèle 
d'etat a etC rCdigC (formules 45 è. 53, pages 216 a 232). Ces 
Ct:tts ne sont pas censCs reprCsenter les recettes et les déboursCs. 
Les revenus doivent comprendre Ic total des montants facturés 

S aux clients et autres revenus divers relatifs ou applicables a 
l'exercice, qu'ils aient été effectivement encaissés ou non; 
los dCpenses doivent comprendre le total des frais d'entretien 
et d'exploitation, ainsi quo totis autres frais relatifs ou apph-
cables a l'exercice qu'ils aient ou non etC effectivement. acquittCs. 

RE VENUS 

1. Le total des tarifs facturCs aux clients pour le service VenEe d'eau 
d'eau durant l'exercice. Les classer suivant Ic detail do I'Ctat 
de revenus et dCpenses qui, en grande partie, s'explique de 
lui-même. Soulignons, cependant, quo le poste 14, Adminis-
trations publiques (autres que la corporation municipale même), 
dolt comprendre le revenu provenant du service d'eau fourni 
a des administrations fCdCrales, provinciales ou municipales 
et que Ic poste 15, Corporation municipale même, dolt corn-
prendre seulernent los revenus provenant de l'eau fournie aux 
services ou administrations (Ic Ia corporation locale, y compris 
les éeoles, utilitCs publiques, etc. 

Ce qui prCeède no s'applique pas a Ia location de bornes-
fontaines a la corporation municipale ni aux revenus provenant 
do Ia vente d'eau en gros a d'autres corporations municipales 
qui Ia revendent au (lCtail. Ces deux sources doivent figurer 
sCparCment ati poste 1 (16). 
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Ievenus 	2. Revenus de diverses sources: escomptes conflsqués, 
divers 	pénalités, entretien des installations des clients, et divers 

autres revenus tels que frais de branchement et de débranche-
ment, de rétablissement de service et profits sur Ia vente de 
materiel et d'aecessoires. 

Contri- 	3. Le revenu de cette source est la contre-partie du montant 
utIonde 	porte comme dCpense de la corporation municipale au poste 10 

tion mimi- cle I'ExposC X, page 59, avec lequel ii doit concorder. Ce 
cipale prise revenu provient de ce que Ia corporation municipale peut our jes Wes pourvoir, sur Ia taxe gCnCrale, a la totalité ou a une partie du 

service de la dette obligataire contractée pour le compte de 
l'utilitC publique on, en certains cas, a une partie des frais 
d'entreticn et d'exploitation de celle-ci. En d'autres cas oü 
le service d'eau n'est fourni qu'aux habitants cl'un certain 
secteur de Ia municipalitC, les montants en question peuvent 
provenir d'une taxe de zone spCciale. Dans l'un ou l'autre 
ens, tous les montants sus-indiquCs compris dans l'imposi- 
tion annuelle doivent figurer comme revenus du service 
d'aqueduc. Doit Ctre comprise, Cgalement, la quote-part de 
tons frais d'amCliorations locales incombant aux propriCtaires 
du fait d'obligations Crnises pour conduites d'eau ou autres 
fins, Ctant donnC que les dCpenses doivent comprendre le total 
des frais de la dette obligataire affCrente au service d'aqueduc. 

4. Le rv,nn tot :tl de l'exercicc c urant (posts 1 1 :3 ifl(]11-

sivement 

Dfictt de 	5. L'exelent (111 pote 11 des dpenses sur Ic poste 4 
l'exerciee 	ci-dessus. 

6. Le total des pastes 4 et 5. 

DEPENSES 

Fiats 	1 - S. Le classernent des postes 1 a 7 prCvoit Ia rCpar- 
tition des frais d'entretien et d'exploitation gCnCralement suivie 

tation  par les utilitCs tant puhliques que coinmerciales. 11 se peut 
qu'une partie du travail ou service en cause s'accomplisse par 
un ou plusieurs fonctionnaires de Ia corporation municipaic en 
plus de leurs autres fonctions; dans cc ca.s, on doit en faire tine 
repartition, Ctablie sur une base soit réelle, soit arbitraire, de 
manière a faire supporter par l'utilité publique une part équi-
table des dépcnses. 

Le poste 8 a trait aux frais d'entretien ou d'exploitation 
autres que ceux qul sont compris dans les pastes ci-dessus, 
notamment salaires et autres dépenses relatives a l'augmen-
tation des ventes. Y faire rentrer en outre les montants payés 
ou a payer A Ia corporation municipale en remplacernent des 
taxes de l'exercice courant; les dCpenses a cet Cgard proviennent 
de ce que, dans certaines provinces, leurs biens n'étant pas 
imposes, les utiitCs publiques font des contributions volontaires 
aux revenus généraux de Ia corporation municipale. 
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Ii est permis dans certains cas d'imputer des dépenses 
. d'agrandissement et d'autres dépenses de capital sur le revenu 

do l'exercice courant. On doit alors en inclure le montant dans 
I 'état des dépenses et l'indiquer séparément au poste 8. 

9. Montants afTectés a Ia dépréciation de l'actif materiel Dprclatlofl 

do l'utilitC publique, en plus do Ia provision pour rachat 
d'obligations Cmises aux fins do I'utilité, celle-ci devant être 
comprise dans le poste 10 ci-dessous. 

10. Los montants bruts affectés au paiement des intCrêts, Service de 

au remboursement do capital et a Ia contribution requise au obligatalre 
fonds d'amortissernent relativement aux obligations Crnises 
aux fins des utiitCs publiques, chacun de ces montants devant 
figurer sCparCment, ainsi quo l'exige l'état. II s'agirait de ces 
frais de (lotte relatifs aux obligations Cmises soit directement 
par l'utilitC publique elle-mérne, soit pour SOfl compte par Ia 
corporation municipale. Ces montant.s doivent concorder avec 
ceux du poste 9 tant des revenus quo des dCpenses a l'ExposC X 
(F'ormule 10, page 59). 

11. Les dépenses totales de I'exercice écoulé (postes 1 a io 
inclusivement). 

12. L'excCdent du poste 4 des revenus sur le poste 11 ci- Surplus de 

dessus. 	 Fexercke 

13. Le total des postes 11 et 12. 



FORMULE 19 

. 

	 BILAN DU LOGEMENT 
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Fonnule 19 

BILAN DU LOGEMENT 	
is 

Au.................................. 19. 
(jour) 	 (moia) 

ACTIF 

1. Encake ......................................................................... 	$ 

2. Comptes it loins I ransoOr ..................................................... I ............ 
Moini: R(aorve pour comptes it myers irr6couvrab1-7 (71)............................... 

Total net 

LContrat.ilreteTolr .............................................................. I ............ 
Moms: Reerve pour contrati irréconyrablea—? (72)........................................ 

Total net 

4. Poprilt5a reprisea .............................................................. $............ 
Moms: Reserve pour pertee sur propriétéa repriaee-7 (73)................................... 

S. DU par danfris fonda: (specifier) 
51.............................................................................5............ 
52........................................................................................ 
53........................................................................................ 

. 

6. Autzea utile: (ep4cificr) 
01. 	........................ .............................. ................$ ......... ... 
62....................................................................................... 
63........................................................................................ 

Soua-total 

7. 1M&It—Expoee XXII (L)....................................................... 

	

heW total............................................................. 	$............ 

. 
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Formule 19 
(fin) 

. 	 BILAN DU LOGEMENT 
Au ....................... ........... 19.... 

(lout) 	 (moja) 

EXPOSE XXI (L) 

PASSIF 

1. DScouvertklabznque ................................... ................... .... s 

2. Emprunts teinporaires .......................................................... 	 ............ 

S. ('omptes I payer ................................................................ 	 ............ 

4. DO an Fonda de Capital at dEmprunt (Section gSnérale) pour obligation..... 

U. DO I dautres fonda: (specifier) 
51......................................................................................... 
52........................................................................................ 
53........................................................................................ 

Soca-total 

6. tutres pasalfa: (apéoifier) 
$............ 

Sous-total 

. Réseryes—Autre 	'll.lIcjit's de. Icti1; peifier) 
74............................................................................8............ 

................................................................... 

Sbus-total 

8. Surplus—Exposé XXII (L)...................................................... 

PaaU total ............................................................. $ 

S 
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BILAN DU LOGEMENT 

ACTIF 

1. Solde en caisse ou en dépôt, y compris les fonds d'avances Encaisse 
et de petite caisse. 

2. Sommes dues par diverses personnes ou sociétés, autres ('omptes 

que les administrations gouvernementales, y compris lovers et Ioers A 

impayCs de propriCtCs reprises. 	
retevoir 

3. Sommes (Lies en vertu de contrat.s, d'hypothèques, de contrats A 
conventions d'achat on de promesses de vente, par ics acheteurs recevoir 
cle propriétés d'habitation. Ce poste doit indiquer le total clu 
solde en capital dA en vertu de tous contrats (le ce genre, y 
compris les sommes arriCrées et les intérêts; mais ii ne doit 
pas comprendre Ia capitalisation des intéréts futurs dus par 
les acheteurs en fonction clii barème de remboursement primi-
tivement Ctabli. (Méme si certaines administrations locales 
tiennent cc dernier compte, on ne doit pas l'indic1uer dans le 
hilan.) 

4. La valeur comptable des propriété.s reprises des acheteurs ProprIEt 
par i'adrninistration locale dii logement et gardécs pour revente reprises 
ou pour occupation a hail jusqu'à revente. 

5. Montants dus par d'autres fonds ou d'autres organisme.s DA par 
de la corporation municipale. Jndiquer séparément danc le 
bilan le noin de chaquc autre fonds ou organisme local et le monlant fonds 

. 

	

	 dont ii est redevable et s'assurer que les Cléments de passif des 
autres fond; etc., concordant avec les montants indiques id. 

6. Elénients d'actif autres qua ceux cjui font l'objet d'un Autits 
poste (list met. En indiquer Ia nature exacte. Ces éléments actifa 

(l'actif comprendraient las frais diffCrCs et les frais payCs 
d'avance (par example primes de polices d'assurance non 
cxpiróes) at les montants courus (revenus acquis mais non 
encore exigibles, par exemple intCrêts courus stir contrats a 
recevoir) ainsi qua les sommes dues par Ic golwernement federal 
oil le (/ouveriu?ment provincial ou par d'autres corporations 
in c nicipales. 

7. L'excCdent dii passif et des r&erves sur l'actif. 	DftcIt 

PASSIF 

I. Le montant par lequel las comptes de banque de l'admi- D&oiiertA 
nistration clu Logernent sont découverts. N'indiquer toutefois Ia banque 

quo Ia situation nette, y compris Ic montant en caisse et las 
fonds d'avances et cle petite caisse. 

2. Montant dft aux hanques ou ailleurs du fait d'emprunts Emprunts 
contractés directement par l'administration du Logement aux temporaires 

fins de tinancement temporaire. Ne pas inclure ici les emprunts 
on avances obtenvi de la corporation municipale on d'autre 
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administrations locales ni les emprunts contractés par la corpo- 
ration munici pale pour le compte de l'administration du logement; 
ces emprunts ou avances cloivent figurer au poste 5 ci-dessous. 

Comptee 	3. Montants dus en compte courant a diverses personnes 
A payer 	ou sociétés autres que deS administrations gouvernementales. 

Do all 	1. L'engagement de l'administration du Logement du fait 
Fonds 
;'e; 	d'obligations émises pour son compte par itt corporation muni- 

d'Emprunt cipale, lequel représente un montant dft au Fonds de Capital 
pour 	et d'Emprunt. Ce passif doit figurer pour une somme égale obligations a Ia dette obligataire non échue pour fins du Logement, sauf 

s'il s'agit d'obligations a fond d'amortissement alors qu'on 
devra l'indiquer a un montant égal a Ia dette obligataire nette 
(c'est-à-dire la dette en cours moms Ic fonds d'amortissement 
détenu par Ia corporation municipale ainsi qu'il est expliqué 
a Ia page 14 au sujet de l'actif correspondant du Fonds do 
Capital et d'Emprunt). Les sommes dues a la corporation 
municipale (Fonds d'Adrninistration hudgétaire) pour obli-
gations échues et intérêts arriérés doivent figurer au poste 5 
ci-dessous. 

Do A 	5. Montants dus a d'autres fonds ou organismes de la 
corporation municipale. Indiquer 	séparément le nom de 

Ofl s 	chaque fonds ou administration locale ci Ic nwn!ant i/ill liii i'st 
dü et s'assurer quo los Cléments d'actif des tilt yes fowls, 
concordent avec les montants indiqués ici. 

Autree 	b. Dettes autres quo cellos qui font II jet liii Fxl 
passtfs  distinct. En indiquer la nature exacte. Ces dettes compren-

draient les revenus perçus (i'avance (par exemple loyers perçus 
ou a percevoir encaissés d'avance) et les montants courus (par 
exemple: intérêts courus sur emnprunts ou sur obligations, si 
I'usage le 'eut), ainsi quo los sommes dues au gouvcrnemcnt 
federal ou au gouvernement provincial ou a d'autres corporations 
munici pales. 

IUgeryes 	7. Le solde cbs montants constitués comme reserves pour 
pour: 	pertes resultant do I'impossibilitC de percevoir ou do réaliser 
Comptea 	Ia pleine valour comptable do certains actifs ou pour d'autres 

fins relatives a l'administration du Logement. Cola consis- 
vrablea 	terait pour Ia plus grande partie en Reserve pour corn pies divers 
Contrats 	et loyers irrécouvrabies, I?éservc pour contra/s irrécouvrables et 

Reserve pour per/es sur pro priéiés reprises, chacune devant être 
Pertes our 	tenue sCparCment et indiquée dans le bilan en deduction des 
propriétke 	actifs auxquels cue so rapporte. On doit Cgaloment tenir 
repriaw 	séparées les autres reserves et indiquer dans le bilan la nature 
Autres 	ou Ia fin do chacune. 

Surplus 	S. L'exdenl de I'aetif stir IC p:tssif et ks reserves. 



FORMULE 20 

LOGEMENT 
Compte de Surplus (Deficit) 

. 
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Formule 20 

LOGEMENT 
Compte de Surplus (Défiit 

Exercice dos Je ...................... ............... 
(jour) 	 (mom) 

EXPOSE XXII (L) 

Debit. 	Credit 	Soide 

1. Solde du surplus (on délkit) I l'ou,erture de i'exercice .......... * ............ 8 ............ 

2. Redrsssemrnts portant sur irs operations d'ererclees ant4r$eurs: 

	

(spkIci 6er) ....................................................... 	............ 	............ 

	

S. Solde I Is suite des redressenients el-dessus ...................... 	 8 ............ 

4. Autres operations influant cur Ic surplus: (specifier) 

L Surplus on dCfidt de l'ecrdre considtrt Rr1ortt du Comph 
Revenuset Dépenses, Logt'mcnt. Exposé XXIII (L) 

S. Surplus on dCflcIt trans(Crt an Fonds d'adminlstratlon budge-
talre Sccti.n géitérsL& durs,it l'eierciee consid€ré—Roporté au 

	

Compte ic Itevenus et 1)épenoes, Exposé X .....  .......... ....... 	............ 	............ 

7. Solde du surplus on deficit en fin d'exertice—reporte su Bilan du 
Logement, lxpocé XXI (L)............................................................8 

S. Totaul des colonnes de dCblt et de crtdlt ......................... $ ............ I............ 



LOGEMENT: COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) 

Cet état a pour objet dindiquer Ics changements survenus durant 

S 	i'exercice dans le surplus ou le deficit de l'administration du Logement; ii 
s'agit donc d'une analyse condensCe du compte du grand Iivre général. 

1. Le solde du compte a l'ouverture de l'exercice, dont le montant 
se trouverait dans Ia colonne du debit ou du credit scion le cas. 

2. Redressements portant directement sur les operations d'exercices 
antérieurs. Les rCsurner suivant leur nature et n'indiquer dans l'Ctat 
(IC le résultat net des redressements de mêrne ordre. 

3. Transporter Ic soide du compte après avoir donné suite aux redres-
.semcnts indiquCs au poste 2. 

4. Operations influant stir ic surplus, autres que les redressements 
relatifs aux operations d'exercices ant(rieurs ou ie.s virements au Fonds 
d'Adrninistration budgétaire. Les rCsumer suivant leur nature et 
n'indiquer que le réstdtat net des operations de méme ordre. Ces operations 
peuvent Ctre très diverses, par exempie, virernents aux comptes de 
reserves ou inversement, hCnéficcs ou pertes sur Ia vente de propriétés 
reprises et autres annulations ou redressements relatifs aux comptes du 
l)iian. 

5. Le surplus ou le deficit des operations de i'exercice courant ainsi 
(Iu'il ressort du compte dc Revenus et DCpenses, Exposé XXIII (L) 
j'orrnule 21, page 149). 

6. La partie du surplus ou du (léficit, soit de I'exercice courant soit 
'exercices antCricurs, citit  a etC transportee au Fonds d'Administration 

liudgCtaire (Section gCnCrale) durant I'exercice courant. Le montant 
indiquC ici doit concorder avec celui qui est incius dans Ic poste 8 des 
revenus ou 10 des dCpenses, respectivement, a l'ExposC X (Formule 10, 
page 59). 

7. On doit transporter en face de cc poste Ic solde du compte a la 
cloture de l'excrcice et I'inscrire dans lit colonne soit du debit, soit du 
credit, scion Ic cas, afin de faire concorder leur total. Ce solde doit 
correspondre au montant indiquC au poste 7 de l'actif ou au poste 8 (82) 
du passif, scion Ic cas, dans Ic Bilan du Logement, Exposé XXI (L) 
(Formule 19, page 139). 

0 



FORMULE 21 

LOGEMENT 
Compte de Revenue et Dépeneea 

S 

S 

149 



Formule 21 

LOGEMENT 
Compte de Revenus et Dépenses 

Exercice cbs le ................................. 19. 
Gour) 	 (mois) 

REVENUS 

I. lnt*r3(s cur coint.ratsI rece,oIr ................................................. 	 $ 

2. Loyer5 .............. ................................ ............................. 	 ............ 

3. Revenue divers: (specifier) 
31. ........................................................................... $............ 
32......................................................................................... 
33........................................................................................ 

Soue.total 

4. ContributIon do Is corporation munlelpale prise cur lee taxes.................. 

S. Revenu total ................................................................... .. S 

L Deficit de I'exercice (Excédent den dCpenses cur lee rovcnuo) reporté cu compto do 
Surplus (Dficit), Expoeé XXII (L)......................................... 

7. Total gCnCral, section des ravenus ............................................... 	 S.. 

Notes espikaUves: 
Cot ttat sexplique do lui.xn5me ci on to rapproehe den explications générales donnSen A Ia page 135 touchant lee 

romptes do revenue 01 dtpensee dee utilités publiquoc. A rexnarquer, cepend.ant, quo len montante dun par lee 
achoteurs pour to yembouxnement du capital do leurs contrats, hypothCqure on conventions d'aeliet. solon to can 
no doivent pan figurer dane Ion rovenus, et quo Ion vornemente do capital ou len dotations doe fonda damortinsomont 
dobligatione ou d'autren dettes an compte du capital no doivent pus figurer dens lea dCpennen. Ces operations 
représentent, dane lun et leutre eec, dee remboureecoenta de capital et ninllnent quo our les coniptes du bilan. 

E 

is 



Forrnule 21 
(fin) 

LOGEMENT 
Compte de Revenus et Dépenses 

Exercice cbs be ................................. 19.... 
(jour) 	 (mole) 

EXPOSE XXIII (L) 

DEPENSES 

I. Admlnlstrstives et génerales ........ ............................................ 	 $ 

2. Entretlen ds proprlétés reprises ............................................... 

3. Taies stir proprlétés reprises .................................................... 

4. Autres—Non comprie lee intéréta our obLigatIons on our autree dettes au compte dii 
capital: (specifier) 

. lntérHs stir otpllja1Iuns ou sue autres dettes su compte die cpltal 

. Dépenses totaks ................................................................ 	 8 

7. Surplus de rezereke (FxcSdent dee revenue sur los dSpeneen) report4 an compte 
do Surplus (Deficit), Exposé XXII (L)........................................ 

S. Total général, sectIon des dépenses .............................................. 	 $............ 

On no dolt psa, non plus, compter comme revenue lee sommes fouruies par Is corporation muniaLpale our see 
perceptions do taxes, pour combler tine insuffiaance do fonda de lannée écouléo é. l'Cgard dii remboursemont d'em-
pronto do capital. La total do toutes avsnces do es genre provenant du Fonda d'Adminiatration budgétairo doLt 
figurer a l'actif do ce dornier fonda et Is montant fourni et pria stir lea credits do Fonda dAdminiatration budgétaire 
doit figurer a titre do reserve contre ces avances, A moms que los sommes avancées n'aiont été aznortiee comma 
irrtoouvrables, ulora quo Ion dolt faire on rodreeaement equivalent dane lee comptee du bUan du Logement (D6bit-
DO Fonda dAdminiatration budgetaire et Crédit—ltascrve pour contrats inécouvrsbles) afin do mettre en 
equilibre lee compteo inter-fonda. 

. 

0 



FORM ULE 22 

BILAN DU CIMETIERE 

S 

. 

. 
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Formule 22 

BILAN DU CIMETIERE 	
. 

Au................................ 
(jour) 	 (mois) 

ACTIF 

	

1. Encalsse ......................................................................... 	 $............ 

3. Comptes a recevoir .............................................................. $............ 

	

Moms: R4aerve pour comptee douteux-7(71) ......... ......................... 	............ 

Total net 

3. Lots de cimetlire I vendre. 

4. Actlf lmmohIllsE gSnSral- 
41. Terrains ................................ .....................  I............ 
42. Bfttisses ................................. .................... 	............ 
43. OutiUage et materiel ........................................ 	............ 

Sons-total $............ 

Moms: Reserve pour dtprêclation-7(72) ......................... 	............ 	............ 

Total net 

S. DO par d'autres funds: (specifier) 
SI. 	................................ . .........................................  $..... 
52................................................................................. 
53................................................................................... 

Sous-totI 

LAutree actlls: (specifier) 
61. .................................................. . .................. ......  $ ...........  . 
62........................................................................................ 
63........................................................................................ 

Souu-tota1 

7. D5fit—Ezpoe6 XXV (C)........................................................ 

	

Aetif total .............................................................. 	 $ 

~m 
M 



Formule 22 
(fin) 

BILAN DU CIMETIERE 

............................ 19.... 
(jour) 	 (mois) 

EXPOSE XXIV (C) 

PASSIF 

1. Déeou,rt I ii hanqise... ....................................................... 	 $ 

2. Emprunts teniporalre.s ......................................................... 

3. Comptes I payer ................................................................. 	 .... ... ... .. 

1. DO an Fonda de Capital et d'Emprunt (Section gtnrale) pour obligations.... 

S. 3)01 daiitrea (ends: (specifier) 
61.. 	........................... .............................. ................ 	$............ 
62...................................................................................... 
53........................................................................................ 

Sous-total 

6. tutres passifa: (specifier) 

7. Rierses—nt re que eel!e 	Wtee 1. I etif -.pei tier 

73. 	........... 	........................................ ............... ....... .$............ 
74........................................................................................ 

Sous-total 

S. Surplus—Exposé XXV (C) 
81. Surp]us decapital .......................................................... $ ........... . 

82. Surplus dexploliation ...................................................... 	............ 

Sous-total 

	

Passlltot.al ............................................................. 	 $ 

. 
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BILAN DU CIMETIERE 

Lea fonds de fiducie détenus par lea administrations du 
cimetière (fonds d'entretien perpétuel, de fondations ou de 
dotations) doivent figurer non pas au present bilan, mais au 
Bilan des fonda de fiducie et d'agence, Exposé XVII (Formule 
15, page 111), avec les autres fonds de fiducie détenus par 
toutes autoritCs locales de la corporation inunicipaic. 

ACTIF 

1. Le solde en caisse ou en dépôt, y cornpris lea fonds d'avan- Encaisse 
ces ou de petite caisse. 

2. Montants this par diverses personnes ou sociCtés autres comptes ft 
que des administrations gouvernementales, y compris les recevoir 
soldes dus a titre de contrats de vente de lots, cryptes ou 
niches de columbarium. 

3. La valeur comptable des lots de cimetières, cryptes de Lots de 
imetlère mausolée ou niches de columbariurn a vendre pour fins d'inhu- e vewire ination. 

1. Biens immobilisOs ou permanents du Cimetière, autres Actif 
ImmobUbf que ies lots, etc., a vendre et visés a l'article 3 ci-dessus. Les 

indiquer suivant le ciassement dCtailC du bilan. Inclure dans 
"terrains" Ia valeur capitalisCe des arbres, arbrisseaux, allOes 
et autres décors, et dans "batiments", Ia valcur capitalisée de 
in superstructure de mausolées ou de fours crCmatoires si elle 
n'est pas comprise dans le coat des cryptes et niches a vendre. 
Indiquer au prix cotant tous les actifs de ce genre acquis au 
moyen d 'emissions d'obligations dont une partie quelconque 
ne serait pas Cehue. Les actifs acquis au moyen d'Cmissions 
d'obiigations Ochues ou entièrement remboursées, ou bien au 
moyen de credits du Fonda d'Administration budgCtaire de Ia 
corporation municipale, ou encore par dons ou dotations privés, 
doivent figurer a Icur vaieur d'inventaire ou d'expertise. 

5. Montants dus par d'autres fonds ou organismes de La Dtk par 
corporation municipale. Indiquer séparément Ic nom de chaque foods 
autre fands ou organisms et is montant dont ii est redevable, 
et s'assurer que le passif des autres fonds, etc., concorde avec 
lea montants indiqués ici. 

6. Les actifs qui ne font pas I'objet d'un poste distinct. Autrea 
En indiquer dans le bilan Ia nature exacte. Inclure lea mon-
tants dus par le gouvernement federal ou le gouvernement pro-
vincial ou par d'autres corporations municipales. 

7. L'excédent du passif, des reserves et du surplus de capital Dfldt 
sur i'actif. 
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Manuel d'I nc(rucljofl5 

PASS I 1' 

Mcouvert I. Le rnontant dont, los com11t 	h 	I 	Irit1y I Is banque sont découverts. 	N'indiquer, 1oiilvtuis, que 	Li. I)U•'itw11 net ft 
de ces comptes, y compris I'cncaisse et les buds d'avances ou 
de petite caisse. 

Emprunts 2. Montants dus aux banques on ailleurs a titre d'ernprunts 
temporaires contractés directement par l'administration du Cimetière aux 

fins do financement temporaire. 	Nc pas inclure ici les emprunts 
on avances obtenus de la corporation municipale ou d'autres 
administrations locales ni lea em prunts coniractés par Ia corpo- 
ration rn.unicipale pour le corn pie dc l'administralion du Cirne- 
here, lesquels doivent figurer au poste 5 ci-après. 

Comptes 3. Montants dus en compte courant a diverses personnes on 
a payer sociétés autres que des administrations gouvernementales. 

DO an 4. L'cngagement do l'administration du Cirnetière du fait 
d'obligations 	émises 	pour 	son 	compte 	par 	la 	corporation 

dt!mprunt municipale, lequel représente une sornrne due an Ponds de 
Pour obli- Capital ci d'Emprunl. 	Ce passif dolt figurer pour un montant gations égal a Ia dette obligataire non échue, pour los fins du Cimetibre, 

sauf s'il s'agit d'obligations a bonds d'arnortissenmnt, alors 
qu'il doit figurer a tine sommo égale a la dett,e obligataire nette 
(dette en cours moms Ic bonds (l'amortisement (1étenu par Ia 
corporation municipale, ainsi qu'il est expliqué a Ia page 14 
relativement a l'actif correspondant du Funds do Capital ct 
d'Ernprunt). 	Les montants dus a Ia corporation municipali' 
(Fonds d'Administ.ration budgétaire) pour obligations échues Ct 
intérêts dus mais impayés cloivent figurer an poste 5 ci-après. 

1 5. Montants dus a d'autres bonds ou organismes do Ia cor- 
fonds poration municipale. 	I ndiquer séparCment is nom dc chaque 

fonds ou organisme ci le montani qui lui est d2, et s'assurer que 
lea éléments d'actif des autres fonds, etc., concordent avec les 
montants in(liqué.s ici. 

Autres 6. Elements de passif qui no font pa.s l'objet d'un poste passlis distinct. 	En indiquer dana Ic bilan in nature exacte. 	Ne pas 
inciure les montants this au gouvernement federal ou an gou- 
vernement provincial ni a d'autres corporations municipales. 

lUserves: 7. Le solde des montants constitués comme reserves pour 
pertes resultant do l'impossibilitC de percevoir ou do réaliser 
la 	pleine 	valour comptable des comptes 	a recevoir, 	pour 
dépréciation do I'actif immobilisC ou pour d'autres fins relatives 
aux operations du Cimetière. 	La reserve pour comptes douteux 

Pour et Ia reserve pour dépréciaion doivent figurer an 	bilan on 
comptes 
douteux deduction des actifs auxquels elba se rapportent. 	Los autres 

reserves doivent être tenues sCparément et la nature ou la tin 
de chacune doit être ciairement indiquee au bilan. 

Pour 4 -  La reserve pour dépréciation no s'applique qu'aux act 1k pr6ciation acquis an moyen d'obligations dont une partie n'est pas échue 
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't représente done un mont.ant egal a la proportion du capital 
. Is obligations échues applicables auxdits actils. S'il s'agit 

(I obligations a fonds d'amortissement, die représenterait Ia 
proportion de Ia "reserve pour rachat d'obligations a fonds 
dinortissement" (exigences actuarielles du loads d'amortis-
sement) applicable a ces actifs. Quand les obligations sont 
entièrcmcnt Cehues, on transfère Ia reserve au compte Surplus 
de capital. 

S. L'exeCdent de l'actif sur le passif et les reserves; ii se Surplus 
divise en 8urp1u de capüal et surplus d'exploilalion. Le 
premier comprend les contributions, subvcntions, dons ou 
dotations pour l'acquisition des propriétCs du Cimetièrc, ainsi 
iue les sommes transfCrées du surplus d'exploitation aux mêmes 

fins et de 'a reserve pour dCprCeiation quand les obligations 
sont entièrement échues, ainsi qu'il est indiquC au poste 7 
ci-dessus. Le dcrnier comprend Ic solde non affecté des surplus 
provenant de bénCfices ou d'opérations. 

[1 

S 



FORMULE 23 

CIMETIERE 
Compte de Surplus (Deficit) 

. 

. 
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Formule 23 

CIMETIERE 
Compte de Surplus (DéficLt) 

Exercice doe le ................................ 19.... 
(jour) 	(mom) 

EXPOSE XXV (C) 

Dtblt 	Cr€dlt 	folds 

I. Solde dii surplus (ou dEficit) I l'outerture de l'exercice .......... 8 ............ 8............ 

I. Eedressements portant sw les opErations d'exerckes antErleurs: 
(apécifer) 

8. folds 11* suIte des redressements d-dessus....,,,,. 

4. Autres opErations lnhlnant sur Is surplus: (spcf 

4. Surplus ou dEficIt de I'eaeecice consIdEr—reportE do oompte 
de Revenue at DSpensou. Eipoet XXVI (C) ...................... ............ ............ 

6. Surplus on dEficit transffrf an Fonda d'Adminlstratlon budgE-
take (section generals) durant recice conaldtrE—reporté su 
compte de Revenus at DEpensee, Enposd X ...................... ............ ............ 

7. folds du surplus on dEficIt an An d'ezerdce—reportE an Bliss do 
Cimetitre, Exposé XXIV (C) ................................... 	............ 	............  

$ 

8. Totiux des colonnes de dEbit at de crEdit ......................... $ ............ $............ 

0 



COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) DU CIMETIERE 

L'objet du present état est d'indiquer les changements survenus durant 

S l'exerciee dans le surplus (ou Ic deficit) du Cimetière. Ii s'agit donc d'une 
analyse sommaire du compte du grand livre gCnCral. Quand le surplus de 
capital et le surplus d'exploitation sont indiqués sCparément, il ne s'agit 
que de ce dernier. 

1. Le solde du compte à l'ouverture de l'exercice, figurant a Ia colonne 
du debit ou du credit, scion le cas. 

2. Redressements portant directement sur les operations d'exercices 
antérieurs. Les résurner suivant leur nature et n'indiquer dans l'état 
que le résultat net des red ressements de même ordre. 

3. Reporter le soide dii compte après avoir donné suite aux redresse.. 
ments indiquCs au poste 2. 

4. Operations influant sur le surplus, autres que les redressements 
relatifs aux operations d'exercices prCcédents ou les virements au Fonds 
d'Administration budgCtaire. Les résumer suivant leur nature et n'in-
diquer que le résuilat net des operations de méme ordre. Elks peuvent 
étre de diffCrents genres: virements aux comptes de reserve ou inversement 
et autres redressements ou annuiations reiatifs aux comptes du bilan. 

5. Le surplus ou le deficit d'exploitation de l'exercice courant, ainsi 
qu'il ressort du compte de Revenus et Dépenses, Exposé XXVI (C) 
(li'ormule 24, page 165). 

6. La partie du surplus ou du deficit de I'exercice courant ou d'exercices 
antéricurs qui a été transfCrée ati Fonds d'Administration budgCtaire 
(Section gCnCrale) au cours de i'exercice courant. Le montant indiqué 
ici doit concorder avec ceiui qui est inclus dans Ic poste 8 des revenus 
ou 10 des dCpenses, respectivement, Exposé X (Formule 10, page 59). 

7. Reporter en face de ce poste le soide du compte a Ia cloture de 
l'exercice et l'inscrire dans Ia colonne de debit ou de credit, selon le cas, 
afin de faire concorder leur total. Ce solde doit correspondre avec le 
montant indiquC au poste 7 (Ic i'actif ou 8 (82) du passif, selon Ic cas, 
dans Ic Bilan du Cimetière, Exposé XXIV(C) (Formulo 22, page 153). 
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FOR1ULE 24 

CIMETIERE 

r 	 Compte de Revenus et Dépenses 

L 

S 
165 



Forniulc 2 

CIMETIERE 
Compte de Revenus et Dépenses 

Exercice doe le ................................ 19. 
(jour) 	(mois) 

REVENUS 

LVentesdelota ................................................................... 	$ 

2. EnfreUen des lots ............................................................... 	 ... ......... 

3. Frale ou honoraires do stpultures .............................................. 

4. Resenus divers: (sp6olfier) 
41............................................................................8............ 
42..................................................................................... 
43...................................................................................... 	

is 
SOIn4OtH.I 

8. ContributIon do Is corporaUon .uunlclpaIe prise our los taxes.................. 

S. Revenu total ..................................................................... 	I....... 

7. Dtlirit do l'ann4e (excédent des dépenoes our le revenu)—reportt au compte do 
Sules (Deficit), Exposé XXV (C)........................................... 

B. Total genEral, section des revenus ............................................... 	$............ 

Notes expilcatless: 
Lo comptabilité dee operations dee grondes administrations do Cimetiére comporte de plus amples oonaidt-

rations quo cello do 1* plupart dee autree services municipaux, notammont en ce qui conoerne le capital employé, 
lee biena acquia avec ce capital ot le degré auquel le produit de ventes do lots, etc., devrait rentrer dana Is revenu 
d'uns année queloonquo. Los tonctionnairee rounicipaux teraient bios do &inspirerl des textee disponiblos on 

S 

. 

16t 
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Formule 24 
(fin) 

CIMETIERE 
Compte de Revenus et Dépenses 

Exercico dos 1 ................................ 19.... 
(jour) 	(moth) 

EXPOSE XXVI (C) 

DEPENSFS 

L £dmlntsfrstlyes at g8n&sles .................................................... 	 $............ 

S. EutieUen at soIn des b*tlrnents, lots at terrains .............................. 

3. Autzes—A loxciusion dos trots do to dotte obligatsire: (specifier) 
3 . ........................................................................... $............ 
32........................................................................................ 
33........................................................................................ 

. 	 Sous.total 

1. ServIce do Ii dotte obUgatalre: 
41. Inttrtt....................................................................8............ 
42. Obligations en sérios—Versements do capital........................................... 

43. Obligations a fond, damortissement—Dotatiou do fond, d'amortiusemont ... ............ ............ 

Boos-total 

S. DEpenses totales ................................................................ 	 $............ 

8. Surplus do l'année (excédont des revenue our lea dépen,os)—reporté an compte do 
Surplus (Deficit), Exposé XXV (C)........................................... 

7. Total général, oecUon des dCpenses ............................................. 	 $............ 

is mstièro, on tenant compte, toutofois, do, rapports do foods é foods entre ladministration des Cinietiéres at 
l'adininiatration municipate propremont dite. Dan, to meauro ofi ii s'applique soc petites adminiotratlons do Cimo-
tiêre, *'est4-dim cellos qui n'ont poe do dotte détablissement, cot teat sexpliquera do lui-méme Bj On Is rapprooha 
dos explication, générales donnéea a In page 135 rolativement cur coniptes do Revenue at Dépeasee doe 
utilités publiques. 

. 

	

167 



Formule 25 

ACTIF IMMOBILISE GENERAL 
Terrains, bâtiments, materiel, outillage et ameliorations 

municipales 

Au ................................ 	.. 
(jour) 	 (mci,) 

ANNEXE I 

Mattelel 
Claificetion par fonctions 	Terrains 	B&timente 	at 	Autree 	Total 

(1) 	 (2) 	(3) 	outillage 	(5) 	(6) 
(4) 

1. AdminIstration gtn4rale: 
ii . 	Burcaux municipaux .................. 	I ........... 	* ........... 	$........... 	$........... 	$........... 

2 ProtectIon de Ia personne et de Ia proprlttk: 
21. Service d'Lncendle .................... 	........... 	........... 	........... 	........... 	........... 
22. Service do police at more do justice ... 	........... 	........... 	........... 	........... 	........... 
23. Prisons et autrea établimementa da 

........... 
24. E

correction.......................... ........... ........... ........... ........... 
clairage de ruos .................... ........... ........... ........... ........... ........... 

25. Fourrièrea at deetruotion dee inseotes 
atplantea nuisibles ................. 	........... 	........... 	........... 	........... 	........... 

3. Travaux publics: 
31. Ateliers, coors at autres bâtinients .... 	............................................ 	........... 
32. Pouts................................ 
33. RigoLea et I ossé 
34. Passages tagis 
35. Trottoirs ................ ......... .... 
86. Rues, chemins, ruellee, passages 
37. Passage, souterrasne at tunnels 
38. Viiiducs.............................. 
39. Coors dean, jette,, aménagementa 

portuairc........................ 

4. SalubrItt et enitvement des vldanges: 
41, Chulots do nécessitó .................................................................... 
42, EnLvement et destruction den vidan. 

E
ges et dtchets. ..... ................ 	........... 	........... 	........... 	... . ....... 	........... 

43. 	gouts............................... 
44. Epuraticrn 	ot 	disposition 	des 	esux 

d',.gout.................  ........... 	....................................................... 
45. Nettoyage at arroesge des rues ....... 	....................................................... 

S. flyg1ne: 
51. Bureaus d'hygine .................... 	........... 	............................................ 
52. Clinigues ............................. 	........... 	............................................ 
53. Laboratoires ......................... 	........... 	........... 	............... ................... ................ 
54. Hdpitaux ............................. 	........... 	........... 	........... 	........... 	........... 

8. Blen4tre social: 
61. Hureaux ..... ................................................................................ 
62. Institutions de ehanté....................................................................... 

7. ServIces de r4crtatlon: 
71. Pares damusementetteraieedejeux.......................................................... 

......................... 72. Terrain, de golf ...................... 	..... ...... 	........... 	........... 
73. Patinoiree et artnae ................... 	........... 	...................... 	............... ....... 
74. Piscines, plages 06 bains .............. 	........... 	........... 	........... 	........... 	.... ....... 
76. 	Centres de loisirs at sales  ............ 	........... 	........... 	........... 	........... 	........... 

8. ServIces communautalces; 
81. Galerie, des arts ..................... 	........... 	...................... 	...................... 
82. Expositions 86 foiree .................. 	........... 	........... 	...................... 	........... 
83. BibhotbSquce ........................ 	........... 	............................................ 
84. Msrrtu5s .............................. 	........... 	............................................ 
85. Muel,es ............................... 	........... 	............................................ 
86. Pares..... .... .............................. .... 	........... 	 ............ ........... 	........... 87. Camps de touristes ................... 	........... 	........... 	........... 	...................... 
88. Balances ............................. 	........... 	........... 	........... 	........... 	........... 

S. DIvers (non préyus slfleurs): (specifier) 
91............................................................................................... 
92. 	............................................................................................. 
93............................................................................................ 

Total de l'actlf Immnblllsé genEral 	 - 
-Poatel,ExpoeSLl ............ $ 



Notes explicatives: (Formule 25) 
Cette annexe pr&ente les dtails de l'actif immobilisé général a l'appui 

du poste 1 correspondant du bilan du Fonds de Capital et d'Emprunt, 
Exposé II (Formule 2, page 9). Ii importe quo tons ces éléments d'actif 
do la corporation municipale soient consignés soit dans les cornptcs du grand 
livre général, soit dans des registres d'inventaire distincts. D'ailleurs, ce 
renseignements constituent une partie fort importante et utile du rapport 
financier annuel en ce qu'ils tracent l'évolution de la corporation municipale 

• 	du point de vue des aménagements qu'elle fournit a sa population. 

Le detail prCsenté, qui s'explique de lui-méme, indique In fonction a 
laquelle servent ces ClCments d'actif aussi bien que leur nature. Pour 
Ia plupart, ils se prêtent a une classification physique, c'est-à-dire qu'ils 
se répartissent entre terrains, bátiments, materiel, etc. Les ameliorations 
municipales (postes 32 a 39 et 43) indiquent effectivement la nature physique 
des biens, toutefois, et doivent done figurer a In colonne (5). 

. 
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Formule 26 

DU PAR D'AUTRES CORPORATIONS MUNICIPALES POUR 
OBLIGATIONS ASSUMEES 

Au .................................. 19.... 
(jour) (mole) 

ANNEXE I (a) 

Dette brute non 
Nom do 	 aaeumée Réeerva 
La cor- 

pour rachat Dette 
poration 

Ciaceification de In dette assumte 	uiumjcjpale dobli- nette 
no 

(1) 	 qula 
aecumt lee 	Oblige- 

Oblige- 
tione 

get0ce 
t fonda échue 

afflum6s 
obligations 	tious par fond5 	Total dainor- 

tieseinent (2) 	eêriea 
(3) 

d'ainor- 	(5) 
tisement (6) 

(4) 

1. FIns 96n8rsles, drainage, emé-
iloratlons locales, on écoles: 
(epeciSer) 

....... ..................... 	............  $ ..........  S ........... $ ........... $ ........... I........... 

Total: fine generals, dial-
nage, améuoraUons locales 
oil 8coles................... s .................. $ 

2. Utllltés publlques at autres 
entreprties municipoles: 
(spéciuler) 

......................... ... 	............ $ .......... $ ........... 8 ........... $ ...........  S........... 

Total: Utilités publiquce at 
autres entreprisce munid-
pales.......................  $.......... $ ........... $ ........... $ ........... I 

Total:dfl par d'autree corpo-
rations munlclpales pour 
obligations assumes—Er-
p0e61I,poote5 $.......... 8.. ......... $ ........... $ ........... $........... 

L~l 

. 

1 70 



Notes explicatives: (Formule 26) 
Cette annexe présente le detail des créances sur d'autres corporations 

municipales pour obligations assumées, a l'appui du poste 5 correspondant 
de l'actif du bilan du Fonds de Capital et d'Emprunt, Exposé II (Formule 
2, page 9). Ces prises en charge résultent surtout d'annexion de territoire 
ou d'entreprise en commun de travaux de capital quand l'actif acquis avec 
le produit de l'Crnission originale d'obligations est Ia propriété conjointe de 
la corporation municipale Cmettrice et des corporations municipales (une 
ou plusieurs) qui ont assume une partie de la dette. Chaque corporation 
municipale en cause ne doit porter en compte conime actif immobilisé 
general que sa part de l'entreprise de capital; par consequent, La corporation 
municipale qui a émis les obligations doit porter en compte un élément 
d'actif additionnel équivalant a. La partie non Cchue de La dette assumée 
par d'autres corporations municipales, a. moms qu'il ne s'agisse d'obLigations 
a. fonds d'amortissement, alors quo l'Clément d'actif serait reprCsenté 
par la partie de la dette assumCe moin.s la partie de la reserve pour rachat 
d'obligations a fcrnds d'amorti.ssement qui s'y applique [voir ci-dessous, 
l'explication de la colonne (6)]. En consequence, l'Clément d'actif figurant 
au bilan doit étre reprCsenté par un montant égal au total de Ia colonne (3) 
ou de la colonne (7), selon qu'il s'agit ou non d'obligations a. fonds d'amor-
tissement. 

Colonne (1)—La fin pour Laqucile les obligations ont été émises, 
• 	 d'après la classification de La dette obligataire a. l'Annexe 

2 (Formule 27, page 172). 

Colonne (2)—Nom de Ia corporation municipaLe qui a assume la dette. 

Colonne (3)—Montants assumes d'obligations par series. 

Colonne (4)—Montants assumes d'obligations a. fonds d'amortisse-
ment. 

Colonne (5)—Total des montants indiqués aux colonnes (3) et (4). 

Colonne (6)—La partie de la reserve pour rachat d'obligations a fond,s 
d'amorUssement qui se trouve au credit de Ia partie 
assumée des obligations a. fonds d'amortissement. (Si 
10 p. 100 d'une emission a. fonds d'amortissement a été 
assume par une autre corporation municipale, on doit 
inscrire ici 10 p. 100 de La "reserve".) 

CoLonne (7)—La difference entre les montants portés aux colonnes 
(5) et (6), c'est-à-dire La dette nette non échue assumée 
(après deduction des fonds d'amortissement y appli-
cables). 

. 
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Formule 27 

ANALYSE DE LA DETTE OBLIGATA! RE 
Au ....... .... ............. .......... 19.... 

(jour) 	 (rnoi) 
ANNEXE 2 

Réser'e Detto Obligations non 
pour nette vendues 

rachat non 
Obliga- dobli- 4chue 

Oblige. 	tions a gationa (obli- 
Classification de Ia dette 	tions 	fonda 	Total A gationa Oblige. 	Oblige. 

obligataire 	 pur 	d'amor- 	(4) fonda inven- tires 	t.ions I 
(1) 	 snes 	tisse- damor- 

tiuse- 
dues 
non 

par 	fonda 
(2) 	mont 

(3) meet corn- 

	

series 	damor. 

	

(7) 	tia9e- 
(5) priass) mont 

11. FInS gen8rales: 
111. Déficitaconaolids ....... 	$ ......... 	8......... 	$........ $......... 	$ ......... 	$ ......... 	5......... 
112. Sccouro directs ........... 	......... 	......... 	........ ......... ......... ......... 	......... 
113. Hfipitaux ................. 	......... 	......... 	........ ......... ......... ......... 	......... 
114. BihliothCques.......................................................................... 
115. I'arcsetterrainadejeux ... 	......... 	......... 	........ ......... ......... . ......... 	......... 
116. Toute autre dette génArale 	.............................................................. 

12 . DraInage (autre quo CénCral) .... 	......... 	......... 	........ ......... ......... ......... 	......... 

13. AmelioratIons locales: 
131. Quote-part do is corpora- 

tionmiznicipale ..................... 	......... 	........ ......... ......... ......... 	......... 
132. Quote-part duo propriétal. 

ron.................................................................................... 
14. 	coles: 

141. Elementaires- 
1411. 	Enolea publiquea.. 	......... 	......... 	........ ......... ......... 	......... ....... 	.. 
1412. Ecolen do continua- 

tion.............. 	......... 	......... 	........ ......... ......... 	.. ......  ....... 
1413 . 	Ecolen uCparAes.... 	......... 	......... 	........ 

142. Secondaires-IcoIes supé- 
......... ......... 	......... ...... 

rieuren at lycénu ......... 	......... 	......... 	........ ......... ......... 	......... .... 
143. Toeliniques ou profession- 

aches ................... 	......... 	......... 	........ .... 	.............. ......... ..... 

Totil........................... $.........$....  ...... $... ...... $......... I ......... 5 ......... 8 ...... 

13. tTtllltés publlquesetautrrsen. 
treprises munlcipales: 
151. Aqueduc ................. 	$ ......... 	$ ......... 	$........ $ ......... 	$ ......... 	S ......... $......... 
152. Energie at Aclairage lien- 

triilues .................. 	......... 	..... . ... 	........ .... ..... 	......... ........ .......... 
153. Service do gas ............ 	......... 	......... 	........ ......... 	......... ......... .... ..... 
154. Tramwa%'s ............... 	......... 	......... 	........ ......... 	......... ......... ......... 
155. Service cIautaia ........ 	......... 	......... 	........ ......... 	......... ......... ......... 
186. 	Sorvice do téléphone ..... 	......... 	......... 	........ ...... ... 	......... ......... ......... 
157. Chauffage central......... 	......... 	......... 	........ ......... 	......... ......... ......... 
158. Tniversiers ............... 	......... 	......... 	........ ......... 	......... ......... ......... 
159. Autres utilitka publiques: 

(specifier) 
1591 . 	Aéroports ......... 	......... 	......... 	........ ......... 	......... ......... ......... 
1592................................................................................. 
1593.................................................................................. 

160. Logement ................ 	......... 	......... 	........ ......... 	......... ......... ......... 
161. Cimetiéro .............. ... 	......... 	......... 	........ ......... 	......... ......... ......... 
162. Autres entreprjle8 munich- 

j ntIe: (specifier) 
1621.................................................................................. 
1622.................................................................................. 
1623.................................................................................. 

Total des utilités publlqura et 
autres entreprises munlcipa- 
lea ............................ 	S ....... 	8 ........... 	$ ........ S ......... 	5 ......... S ......... 	S......... 

Total general: Dette obilgataire 
-Postel.Expcislll ........... 	8 ......... 	$ ......... 	$ ........ S ......... 	S......... S......... S.........  

Surplus on deficit des fonda damortiesemeiit .... ......... 

Total, foods d'amortiasement ................... $.........  
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Notes explicatives: (Formule 27) 

Cet état présente une analyse condensée de Ia dette obligataire a 
l'appui du poste 1 correspondant du passif du bilan du Fonds de Capital et 
d'Emprunt, Exposé II (Formule 2, page 9). 

Colonne (1)—La classification de la dette d'après laquelle l'analyse 
doit se faire. 

Colonne (2)—La dette brute non échue, représentéc par des obligations 
par sóries, non comprises les obligations invendues. 

Colonne (3)—La dette brute non échue, représentée par des obli-
gations a fonds d'amortisseinent, non comprises les 
obligations invendues. 

Colonne (4)—Le total des montants portés aux colonnes (2) et (3). 
Les montants figurant a cette colonne et leur total 
doivent concorder avec les montants correspondants 
indiqués au poste 1 du passif clu l)ilan du Fonds de 
Capital et d'Emprunt (Formule 2, page 9). 

Colonne (5)—Les exigences actuarielles des fonds d'amortissement en 
ce qui concerne les obligations indiquees a Ia colonne 
(3), c'est-à-dirc les mêrnes montants qui paraissent au 

• poste 1 du passif du hilan du Fonds d'Amortissement, 
Exposé IV (Formule 4, page 21). Ne pas inclure ici, 
vis-à-vis des postes individuels ou globaux, le surplus 
ou deficit du Fonds d'Amortissement, mais l'indiquer 
au.-dessous du Total gén4ral au bas de l'Ctat et l'aj outer 
seulement au Total géméral pour donner le Total des 
fonds d'amortissement. 

Colonne (6)—La difference entre les montants portCs aux colonnes 
(4) et (5), c'est-à-dire In dette non échue nette, deduction 
faite des fonds d'amortissement. 

Colonnes (7) et (8)—Ces colonnes sont pour mémoire seulement en 
ce qui concerne les obligations non vendues. Bien que 
celles-ci soient exclues des chiffres de Ia dette, it importe de 
les declarer. On doit sCparer les obligations par series des 
obligations a fonds d'amortissement, inscrivant chacune 
des deux categories dans la colonne qui lui est réservée. 

S 
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Formule 28 

DOMICILIATION DE LA DETTE OBLIGATAIRE 

Au ....................... ........... 19.. 
(jour) 	 (mole) 

ANNEXE 2 (a) 

Payable 

1. An Canada seulement ......................................................................... $............ 

2. A Londree seulenient ......................................................................... 	............ 

2 . A Londres et in Canada ...................................................................... 	............ 

4. A New-York seulement ....................................................................... 	............ 

2. A New-York et an Canada .................................................................... 	............ 

4. A Londres, New-York et an Canada ......................................................... 	............ 

7. Mlteurs: (p6ci6er) 

Total de Ia dette obilgataire non &hue suivant L'Annexe 2 ............................... $....... 

- 	 .%,p 	 -,\.d,h-ir%Iv.t--4:rltr- .- 	11If1.fl3h'!!kP. 

 

Notes explicatives: 
Cet état indique la devise de paiement de la dette obligataire non échue, 

c'est-.I-clire de Ia partie de la dette payable en monnaie canadienne seule-
merit aussi bien que celle qui est payable, au choix du détenteur ou autre-
ment, en monnaie d'un autre pays. N'inclure ici clue  Ic capital. Le total 
doit concorder avec la dette obligataire brute non échue indiquee a 
colonne 4 de l'Annexe 2 (Formule 27, page 172). 

. 
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Formule 29 

TAUX D'INTERET MOYEN DE LA DETTE OBLIGATAIRE NON 
ECHUE 

...................................... 19.... 
(jour) 	 (mois) 

ANNEXE 3 

Taux 	 Montant de Is dette 	 lntlr5t 
d'intérSt% 	 non échue 	 annual 

(I) 	 (2) 	 (3) 

Nésnt .............................................. 	$ ............................ 	$ ........ .................... 

11.......................................................................................................... 
II ..... ...... ..... ............. ..... .... .... ............. .... ... ... ...................... ... ................ 
11.......................................................................................................... 
2 	.......................................................................................................... 
24.......................................................................................................... 
24 .......................................................................................................... 
24.......................................................................................................... 
8 	.......................................................................................................... 
84.......................................................................................................... 
84.......................................................................................................... 
34.......................................................................................................... 

41.......................................................................................................... 
44 .......................................................................................................... 
44.......................................................................................................... 
5 	.......................................................................................................... 

. 54.......................................................................................................... 
64.......................................................................................................... 
54.......................................................................................................... 
........................................................................................................... 

Autrue 

Total ............................................... $ ............................ $............................ 

Taui d'Int4r6t moyen de Is dette 

obilgataire non 4chne .............. % 

Notes expUcatlres: 
Cet état prsente une analyse do Is dette obligatairo non éohue salon Is taux d'intertt at parmet de calculer Is 

taux d'uitért moyen do Ia dette totsie. 
Colonne (1)—Lea divers taux dintérte d'spris leequels l'analyse do Is dette non échue doit ee faire. Lee taux 

d'intértt non epécifiquement mentionnte doivent figurer a Ia rubrique "Autres'. 
Colonne (2)—Lo montat do Is dette non écliue dont Iintértt eat payable sue taux reapectifa indiquéa dana 

Is colonne (I). La solde non tchn dobligationa emises a doe taux dintértt multiples dolt Atre 
décomposé par tang dinttrtt at Is montant do capital portent cheque taux doit 4tre indiqué A Ia 
ligne appropriée. 

Colonne (3)—Intér6t dun an sur cheque montant do dette non echos (col. 2) an taux d'intérét roepectif cy 
appliquant. 

La total do Is eclonne (2) dolt ooueorder avec Is dotte obligataire brute non tahoe indiqute dens Is colonne (4) 
do tAnooxe 2 (Formule 27, page 172). 

La taux dinttrtt moyan do Is dotte obligatairo non tahue sobtient an divisaut Is total do l'inUrff oirnuel par 
Is total do in deU non 
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Formule 30 

ANALYSE DU SERVICE FUTUR DE LA DETTE OBLIGATAIRE 
PAR ANNEES 

(Versements de capital, contributions requises au Fonds 
d'Amortissement et lntérêts) 

et 
ECHEANCES FUTURES D'OBLIGATIONS A FONDS 

D'AMORTISSEMENT 

Au .................................. 19.... 
(jour) 	 (moia) 

MMIMAMP 

Obligations 3 fonda Total 
damortissemeat gehknces 

Capital dobli- 
Contri- at contri- gations 
butiona butions a fonda 

Obligations requisen requiaea damor. 
par s9nen au Fonda an Fonda tisse- 

d'Amor- dAmor- meat 
Analyse par saMe. 	Capital 	Inttrtta tiasemeat 	Inttrtts tiseement 	Intértte 

(I) 	 (2) 	(3) (4) 	(5) (6) 	(7) (8) 

1. FIns g6ntrsles, drainage, 
amtlloraUons locales at ton.. 

$ 	$ 	8 	$ 	 $ 	 S  
19 ,.. .jusqu3 l'tchtsaoe. .. 	........ 	........ 	.......... 	.......... 	.......... 	.......... 	.......... 

Total ....................... S ........ I ........ $ .......... $ .......... $ .......... 8 .......... $.......... 

L Utliltés publiques at autres 
entreprises muntcipalas: 

19 	 1 ........ I ........ I .......... $ .......... $ ......... .$.......... $.......... 
19.... 
19.... 
19.... 
19.... 
19 ... .jnsqu't t'tohtanoe .. ........ ........ .......... .......... .......... .......... .......... 

ToW ....................... I ........ $ ........ I .......... $ .......... $..... ..... 8 .......... ........... 

S. Total 
19 .... 	 $........ 8........S.......... I .......... I .......... $..........$.......... 
19.... 
19.... 
19.... 
19.... 
19 ... .jesqu't ltclitance ............ ........ .......... .......... .......... .......... .......... 

TotalgeuEral ............... 8 ........ $ ........ $ ....... ... 8 .......... I .......... $. ......... 8 ........ 

S 
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Notes eaplicathes: (Forcaule 3) 
Cot that a pour but dindiquor lee vei-seinenti future do capital ou do contributions roquisoe an fonda damop. 

ti.ment ainsi quo d'intirits & l'igard de In dette obligatuire non ihue t in cloture do l'exercice considiri at, an 
outre. lee icbiances dobligationa 0 fonda d'atnortassement. Los rnontante ruquis pour rachat do Is detto at int6r6ts  
0 chacuno des cinq prochaines anniee et Ic total do La siiiicne annie juzquO t'ichiance de 1* dette doivent iere indiqu& 
aipariment. 

Colonno (l)—La base our laquelle l'arialyae doit so fairer 
Poete 1—Lee montants requis pour lee annOes inumiriee 0 ligard dee obligations iinisee 3 dee 

tIne giniralea, do drainage, damiliorations locales et dicoica. 
Poets 2—Lee montanta requis pour los annies inumirics 0 I'igard des obligations imisea ass 

fins dutUitie publiquea at autres entreprisan municipalee. 
Poets 3—La total dee montants compria dana lea poetee 1 et 2 pour chwine dee annies on piriodea 

inumiries. 

Colonnea (2) at (3)—La montant du capital at do lint &fI, reepeotivement, doe obligations par sines ichiant 
0 chacune des annica ou piriodee inum&ica. 

Colonnee (4) at (5)—La montant dee con ribuiions reuiau as foods d'arnortiucmenf et des intirdta, reepecti-
vemant. 0 ligard doe obligaLion 0 fonda damortiseemont pour chacune dee anniee ou piniodee 
inuaniriee. 

Colonnee (0) at (7)—La total den montants portia sun colonnee (2) at (4), et (3) nt (5), reapectivemnit, pour 
chacune dee axinica on piriodes inuznireee. 

Colonce (8)—La montant du capital dobligations 0 fonda daniortiseement ichiant 0 chacune doe anniee on 
piriodee inumiriae. 

A noter quo le total dee colonnee (2) at (8) reprisente Ia montant total do Is dette obtigatairo non ichue 26 Ia 
clOture de l'exertioe coneidiri at doit concorder avec in total do Ia coioune (4) do lAnnexe 2 (Forinule 27, page 172). 

Forniule 31 

DOMICILIATION DES PAIEMENTS FUTURS DE CAPITAL 
ET D'INTERETS (COMBINES) 

Au .................................. 19.... 
(jour) 	 tOUR) 

ANNEXE 4 (a) 

i9 ........ 
juaqu'0 

Montant payable 	 19 ........ 19 ....... 19 ....... 19 ....... 19 ....... liobianoe 	Tol 

1 An Canada seulement ...... $....... 

2. A Londres seulement ....... ....... 

3. A Londres et au Canada .... ....... 

4. A New-York seulement .... ....... 

S. A New-York et an Canada . ....... 

S. A Load res, 2. New-York et 
an Canada ............... 	....... 

7. Alileure: (opiciflar) 

.9 ......... $ ......... $ ......... 8 ......... 8 .......... $.......... 

Total................... I .......... $ ......... 8 ......... $ ......... 8 ......... S .......... $.......... 

Nron.—Cet itat neat utceesaire que oil y a dee obligations ou coupons dintirit payablee en devises aait.ree qie 
canadinin. 

Notes enpllcatives: 
Cot itat donne Is devise do reniboursement du capital 01 des intirits d'obligations ichiant 2. chacune doe oinq 

anniee qui nuivent immidiatemant i'exercice considiré ot Ia total pour In sixiOrne at lee anniee suivantee jusqn'f. 
lichiance data dette. En d'autrea termee, ii indique Ia partie do capital at do lintirit payable, an oboix du dOtes-
teur on autremect, en monnaies dautree pays. Ne pea inclure ici Ia dotation annuello do fonda da.mortiasement. 

• 

	

	 On verra donc qua Is total do cbaqua annie on piniodo on cause doit igaler le total d'eosembla den montant, dee 
annOes correepondantee indiquie dana lee colonnee (2), (3), (5) el(S) an poole 3 de l'Annexe 4 (Forinule 30, page 178). 
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Formule 32 

DU A D'AUTRES CORPORATIONS MIN1C!PALES POUR 
OBLIGATIONS ASSUMEIS 

Au ................................. 
(jour) 	 (rnois) 

ANNEXE 4 (b) 

Dotto brute non 6cbue Réeerve 
aasumée pour 

Nom do rachat 
In cor- 	 Obhga- d'ubli- 	Detto 

Claesifloation do Is detto aumée 	poration 	Obliga- 	tions t gations 	nette 
(I) 	 municipale 	tiona par 	fonda 	Total A fonda 	non 

émott.rice 	série 	damor- danior. 	tehue 
(2) 	(3) 	tisnement 	(5) tissement 	as8um6o 

(4) (6) 	(7) 

1.. JIns g€ngraleo, drainage, sung-
Iloratlons locales ou geoles: 
(specifier) 

....... . .............. 	............ $ .......... $ ........... $ .......... .$....... ....$.......... . 

Total: fins g€neralea, drama- 
ge, amglloratlons locales ou 
gcoles....................... 	S.......... I ........... S. .......... $ 

2. VtllIt#s pubUques et sutres 
entreprises municipales: 
(specifier) 

.............. . ............. 	........ ....$.......... 8 ........... 8 ........... $ ........... I ........... 

Total: utWtts puhUques ci 
sutres entreprises inunici. 
pales....................... $..........$...........$...........$...........$ 

Total: dQ I dautres corpora-
tions munlelpales pour 
obligatIons assum€es- 
Pte2,EzposII 	 $.......... $ ........... $ .......... .8........... 8.......... 

0 



Notes eipILcMI,es: (Formula 2) 
(otte annexo prtsente le dtail des Inontanta den d'autree corporations municipalee pour obligations axsumlee, 

loppul du poste2 corrospondant du pasoif (Ia bilan du Fonda In Capital Ct d'Ernprunt. Exposé If (Fortnule 2, page 9), • TwAis quo Is corporation nxunicipale gui a émia lea obligations en porte Is montant total é son passif, Is dette ayant 
tV ontractée a son corn, In corporation municipole qui a assume Is renponsabilitC dune partie do cette dette dolt 
uu-i porter as quote-part âson propre passif, aim de montrer une detto de capital rélle tout commo ,'il s'aginsait 
de 'on propree obligations. Par consequent, l'Clément do passif figurant an bilan a cot Cgard doit égaler le total 

k colonne (3) ou do In colonne (5) aelon gull s'agit ou non dobliations a fonda d'arnortisaernent. Lorsquo dee 
etiona é fonda d'amortiasement out (.tC assurnScs, Io bilan do Fonda d'arnortissement doit préaenter é lactif 

I iintant d&onu par Is corporation municipale Cmettrice au credit do In portia do In (lotte prise en charge, Ct an 
paeif une somme correspondante S titre do reserve pour rackot d'obligat ions a fonda d'a,norliosernegl. leequelles aommes 
doivent concorder avon lea montants indiqués A In colonne (6) du present Ctat. (Lea comptes duetS et do récerve 
sy rapportant, all on oat. it I'igurd de touts, detto do no genre assuonCo doivent Ctre itiiblin ot trnitis duos Ia Bilan 
du Fonda do Capital at dEmprunt do In mCme fnçon que ai dog obligations avaioait We réaltarnant émisoa) 

Colonne (1)—La flu pour laq_uelle los obligations ont etC Crnisee, aulvant In classification dela detto obligataire 
A I'Annexe 2 (hormule 27, page 172). 

Colonse (2)—Nom do Ia corporation municipale dont In dotto a été as.surnéo, 
Colonne (3)—Montants assumes d obligations par series. 
Colonna 4)—Montants assumes d'obligations S toads d'nmortinsernent. 
Colonne 5)—Total dos montanta indiquCs aux colonnen (3) Ct (4). 
Colonne )—Ln poetic do ha rC,,erre pour rae/tat d'obliatioag a Jonds d'anwrtissemsnl qul so trouve an credit 

do In partie ,uisumCo des obligations it fonda d'amortissenient. (Si un dixiCrno dune obligation 
it fonda d'nrnortissement a etC aasumC dune autos corporation municipale, un dixiAmo do In 
"reserve" doit figurer let.) 

Colonne (7)—La difference entre lea montanta portés aux eolonna (5) et (6) ou, en d'autren termee, in dette 
non écliue natte asaumée (aprSs deduction do la r(serve pour funds d'arnortisscmcnt y applicable). 

TAUX D'INTERET MOYEN DES OBLIGATIONS NON 
ECHUES ASSUMEES D'AUTRES 
CORPORATIONS MUNICIPALES 

ANNEXE 4 (c) 

ANALYSE DU SERVICE FUTUR DE LA DETTE OBLIGATAIRE 
PAR ANNEES 

(Versements de capital, contributions requises au Fonds 
d'Amortissement et lntérêts) 

et 
ECHEANCES FUTURES D'OBLIGATIONS A FONDS 

D'AMORTISSEMENT ASSUMEES D'AUTRES 
CORPORATIONS MUNICIPALES 

ANNEXE 4 (d) 

Ces deux annexes doivent également figurer dans Ic rapport Iorsqu'iI 
y a lieu. Elles doivent être identiques dc forme et de contenu a I'Annexe 3 
(Formule 29, page 175) et a 1'Annexe 4 (Formule 30, page 176), respecti-
vement. 

Dans Ic cas de l'Annexe 4(c), les taux d'intérêt utilisés doivent être 
ceux des coupons des obligations telles qu'elles ont 60 émises par l'aulre 
corporation municipale. Dans Ic cas do I'Annexe 4(d), los montants de 
capital, d'intrêt et de contributions requises au Fonds d'Amortissement 
doivent être proportionnels au total des versements annuels a faire au titre 
des obligations émises par l'autrc corporation municipale. (Si 10 p.  100 d'une 
emission d'une autre corporation municipale a etC assumCe, cot Ctat devrait 
indiquer 10 p.  100 du total annuel de capital, cl'intérét ou do fonds d'amor-
tissement.) 
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Formule 33 

RÉSUMÉ DU ROLE D'IMPOSITION DE L'EXERCICE 19.... 
ANNEXE 5 

Bosoms nets, 
non compris 

provision 	Bosoms nets 
Analyse do limposition 	 pour service 	pour service 

(1) 	 de detto 	de dette 	Imposition 
obligataire 	obligataire 	totals 

(2) 	(3) 	(4) 

LtTaies pour- 
11. Fins municipalos: 

111. Dépensesgénérales ............................. $ .............. $ .............. 5.............. 

12. Fins scolairer: 
121. Ecoles publiquee ............................... 	.............. 	.............. 	.............. 
122. Ecoles do oontinuation .......................... 	.............. 	.............. 	.............. 
123. Ecoles sCparées ................................. 	.............. 	.............. 	.............. 
124. Ecoles aecondaires .............................. 	.............. 	.............. 	.............. 
125. Ecoles techniques ou prolessionnollea ............ 	.............. 	.............. 	.............. 

13. Impositions direetos pour obligations: 
131. Ameliorations locales (quote-part des proprié.- 

	

tairee eculement) .............................. 	.............. 	.............. 	.............. 
132. Drainage en tulle ............................... 	.............. 	.............. 	.............. 
133. Autres: (specifier) 

1331.................................................................................. 
1332.................................................................................. 
1333.................................................................................. 

S. Total des retenus de taxes .................................. S .............. 8 .............. 5 ... .... .. 

2. Frals on Wee portés an rôIe pour perceptIon- 
31. Rachat do corvée ..................................... 5 .............. S .............. 8....... 
32. Taxes sur lea chiefs .................................... 	.............. 	.............. 	.............. 
33. Téléphone municipal ................................... 	.............. 	.............. 	.............. 
34. Arrérages do taux dutilités publiques .................. 	.............. 	.............. 	.............. 
35. Coupe do mauvaisee horber ............................ 	.............. 	.............. 	.............. 
35. Autres: (specifier): 

361........................................................................................... 
362........................................................................................... 
363........................................................................................... 

4. Total des frals Inscrits an rOle pour perception ............. $ .............. $ .............. $...... ........ 

5. Total des taaes I percevoir—relativemont aux impositions do 
lezercice courant 	 $.............. 

I. AcUfa d'exerclees antérleurs ajoutés an rOle conrant- 
61. Arréragea do taxer..................................... 
62. Frito pourgrainer dosemenos.......................... 
63. Autree: (specifier) 

631.................................................. 

7. Total nominal dii rOle d'ImpoltIon 	 $.............. 

S 
I Si) 



Notes explicatives: (Formule 33) 
Cette annexe présente on résumé Ic detail do l'ensemble des taxes imposécs pour 

l'exercice considCré ainsi quo des autres montants portés au role annuel d'imposition pour 
.  perception. La colonne (1) indique lea finspour lesquelles lea taxes ont Cté imposécs 

et d'après lesquelles l'analyse doit êtrc faite. La colonne (2) reprCsente lea besoins budge-
taires nets (a l'exclusion du service de Ia dette) p"  I'exercice considCré (c'est-à-dire 
aprbs deduction des subventions et autres revenus de sources diverses). La colonne (3) 
reprCsente los besoins budgCtaires nets pour Ic service do la dette obligataire aprbs deduction 
des montants a recouvrer et ne s'applique qu'aux obligations Cmises par Ia corporation 
municipale (a l'exelusion des obligations émises par lea administrations scolaires locales et 
pour lesquelles la corporation municipale impose et percoit los taxes). La colonne (4) 
représente Ic total des colonnes (2) et (3), soit Ic total des taxes imposécs pour l'exercice 
considCrC. 

Paste 1 (11)—Le total des taxes impose-s pour fins municipali's. l3ien que la Ioi 
puisse prescrire que certaines sommes doivent provenir dune taxe 
ape-late on sus de Ia taxe municipale gCnCrale comme, par exemple, 
pour lea taxes dc comté dans l'Ontario, Ia taxe du Cemmissaire muni-
cipal au Manitoba, Ia taxe des soins médicaux (hOpitaux) au Manitoba 
lorsqu'elle eat percuo moyennant une cotisation annuelle sur los valeurs 
imposables, ou Ia taxe des hOpitaux de district dana In Saskatchewan, 
ces taxes sont de toute facon dcstinées a des fins municipales générales 
et doivent être indiquées en consequence dans Ic present Ctat. Voir 
aussi los instructions a cc sujet a l'Appendice "A" lorsqu'dlles sont 
applicables. 

Posts 1 (12)—Le total des taxes impose-s pour fins acolaires. Le montant indiqué 
aux colonnes (2) ct (3) doit correspondre A celui qui eat indiquC au 
chapitre des dCpenses dans les postes 7 et 9, respectiveinent, a I'Exposé 
X (Forrnulc 10, page 59). Voir a cc sujet l'explication aux pages 
87 et 89. 

Posts 1 (13)—Taxes directes, figurant sur le rOle annuel d'imposition, pour obligations 
telles quo taxes do façade pour Ameliorations locales (quote-part des 
propriCtaires) et Drainage en tulle dana l'Ontario. 

Posts 2 	—Le total des pastes 1 (11 A 13 inclusivemont) représentant le credit 
• 	 total au revenu d'imposition de l'exercice considérC. 

Posts 3 	—Taxes porte-s au role annuel d'imposition en vue de perception. A 
cellos qui sont expressément mentionnées dana l'état, on doit ajouter 
lea suivantes: 

Nouveue-Ecosse—Taxes de trot toirs, gouttibres et égouts (si elles 
sont comprises dana Ic rOle d'iniposition annuel). 

Québec 	—Taxes des compagnies d'assurance mutuelles des 
municipalités. 

Maniloba 	—Taxes du Greaier Winnipeg Sanitary District (si 
elks sont comprises dana Ic rOle d'imposition 
annuel). 

Saskatchewan —Taxes de l'assurance contre Ia gréle; taxe du 
revenu public; taxe des terrains incultes. La 
taxe du téléphone figurerait auposte 3 (33). 

Alberta 	—Taxc d'enscignement; taxe des hOpitaux. 
Colombre- 
Brüan.nique —Taxe d'endigucmcnt, de dramage ou d'amélio-

rations locales. 
Posts 4 	—Le total des pastes 3 (31 a 36 inclusivement). 
Posts 5 	—Le total des pastes 2 ot 4 représentant le total des taxes a percevoir 

pour l'excrcicc considCrC et devant correspondre an montant indiqué 
pour 10 posts 2 a l'Annexe 6 (Formule 34, page 182). 

Paste 6 	—Elements d'actif d'exercices antCricurs ajoutés au rOle des taxes de 
l'exercice courant, notamment arrCrages dc taxes ou préts pour graines 
do semence. Lea inontants do cette nature figurant au rOle ne font pas 
partie du revenu d'imposition ni des taxes a percevoir. Par consequent, 
Ia perception on doit étre tenuc distincte des perceptions de taxes do 
I'exereicc courant indiquées au paste 6 do l'Annexc 6 (Formule 34, 
page 182). 

Posts 7 	—Le total des pastes 5 et 6 représentant Ic total génCral des montants 
• 	 compris dana Ic rOle d'imposition annueL 
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Formule 34 

VOER 

Au . 	 1 	 S 
(jour) 	 (mois) 

ANNEXE 6 

Imposition 
de 

lexercice 

	

Detail 	 Total 	courunt 	Arréragee d'exercieee antérisurs 

	

(1) 	 (2) 	19,... 	19,... 	19.... 	19 ... et avant 

	

(3) 	(4) 	(5) 	(6) 

1. Solde su 1 Jancier 1. 
(y comprie piinulii(n et intéréts) ....... .... $....... .. $........... $ ........... $ ........... $........... 

2. Imposition de l'exercice Courant ........... 	.......... 	........... 	........... 	........... 	........... 

	

2. Pénalités on Intéréts ajout*s ............... 	.......... 	........... 	......... 	........... 	............. 

4. Autres: (specifier) 

$. Total des debits ............................ $.......... $........... $ ........... $ ........... $........... 

6. Perceptions de taxes- 
61. Caisse (taxes aeulcment) ............... $ ......... .$ ........... $ ........... I .... . ...... $ ...... . 

62. Eseomptes allouéa ..................... 	.......... 	........... 	........... 	........... 	........  
63. Pénalités ou intéréti ................... 	.......... 	........... 	........... 	........... 	...... 

	

7 . Total des perceptions ...................... $ .......... $ ........... $ ........... 8  ........... $ ....... 	. 

	

8. TrsnsIkré an compte de rents pour taxes ... 	.......... 	........... 	........... 	........... 	........... 

I. Transléré an compte de consoildatlon 
d'arrézaes de taxe ............................................................................ 

1$. kedressemcnt,s: annulations on réduc- 

	

tions, ee ................................. 	.......... 	........... 	........... 	........... 	........... 

	

U. Autres: (specifier) .......................... 	.......... 	........... 	........... 	........... 	........... 

12. Total des credits ........................... $ .......... 8 ........... $.. ......... $ ........... $........... 

13. Solde suIt dtcembre IL.. Poete 10, Ex-
poséVIII ... ............................. $ .......... I  ........... I ........... $ ........... * 

. 
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Notes explicatives: (Formule 34) 

Cette annexe présente le detail des opCrations relatives aux taxes courantes et aux 
arrerages de taxes pour l'exereice considCré et appuie los postes correspondants 10 (101) et 

. (102) du bilan du Fonds dAdministration budgCt.aire, Exposé VIII (Formule 8, page 41). 
La colonne (1) donne 10 detail d'après lequel l'analyse doit so faire; les divers postes en 
sent oxpliquCs ci-apr's. La colonne (2) est destinée aux totaux des operations relatives 
tux taxes courantes et aux arrérages, que I'on obtientpar l'addition des inontants inscrits 
en face de chaque posts du detail aux colonnes (3), (4), (5) et (6). La colunne (3) est 
réservée au detail des operations relatives a l'imposition de l'exercico courant et Los colonnes 
(4), (5)  et (6) au detail des arrérages des exercices précCdents, respeetivement. 

Posts 1 	—Arrérages de taxes, y compris pCnalités et intérCts, A6 l'ouverture de 
l'exercicc. 

Poste 2 	—Taxes imposécs pour l'exerciee considCré. Ce montant doit corres- 
pondre & celui du total des taxes a percevoir indiqué & l'Annexe 5 
(Formule 33, page 180). 

Poste 3 	—Montant ajouté, dCbité ou count durant l'exereiee considCrC (qu'll 
ait Cté perçu ou non) du mit do pCnalites qui peuvent être ajoutées 
en vertu d'un règlement de Is corporation inunicipalc, ou du fait 
d'intérêts ou de pCnalités que In loi present d'ajouter. 

Posts 4 	—Ne s'en servir qu'au besoin, notamment dans Ic ens d'arrérages relatifs 
a des pnopriCtés précédemment transfCrécs au compte de vents pour 
taxes et qui n'ont pa.s etC vendues ou nehetécs par In corporation 
mumcipile soiL a Is vents primitive, soit ala vents ajournéc, nécessitant 
Ic retransfèrexnent de ces arr&ages au grand livre des taxes A6 percevoir. 

Posts 5 	—Total des postes 1, 2, 3 et 4. 
Posts 6 (61)—Encaisscment.s effectués durant l'exercice considéré tant des taxes 

courantes quo des taxes arriCrées, mais a l'exclusion des penalités et 
intérCts percus, lesquels doivent figurer au posts 6 (63) ei-apres. 

Posts 6 (62)—Escomptes aecordCs durant l'exercice considCrC pour paiement anticipé 
ou hâtif des taxes courantes. Tous rabais alloués sur los arrérages 
d'exercices antéricurs doivent figurer au posts 11 ci-dessous. 

• 	 Posts 6 (63)—Encaissements effectués durant l'exereice de pénalités ou intéréts sur 
taxes courantes et arriérCcs. 

Posts 7 	—Total des postes 6 (61), (62) et (63). 
Posts 8 	—Taxes, y compris pCnalités et intérCts, transférCes nu compte de vents 

pour taxes a l'egard d'immeubles compris dans Is vents pour taxes 
do l'exercice courant. Voir Ic posts 1 complémentaire a l'article b) de 
1'Annexe 9 (Formule 37, page 186). 

Posts 9 	—Taxes, y compris pCnalités et intérêts, transférécs durant l'exercice 
considéré au coinpte d'arrangoments re arréraes do taxes, appelé 
dans certaines provinces compts do "consolidation do taxes'. Voir 
Ic posts 2 complémentaire a 1 Annexe 7 (Formule 35, page 184). 

Posts 10 —Reductions ou annulations do taxes courantss et arniérées, effectuées 
durant l'exercice considCrC. 

Posts 11 —Autres credits au compte de taxes a percevoir, par exemple los eseomptss 
alloués sur arrCrages d'exercices anterieurs, ainsi qu'il est indiquC 
ci-dessus. 

Posts 12 —Le total des postes 7, 8, 9, 10 et 11. 
Posts 13 —La difference entre Ic total des debits (posts 5) et celui des credits 

(posts 12), représtntant le montant des taxes impayées, y compnis 
pénalités et intCrCts, a Is cloture do l'exercice. Le montant indiqué 
sous cc poste it in colonne (2) dolt eoneorder avee Ic total des postes 
10 (101) et (102) do l'actif du bilan du Fonds d'Adininistration bud-
gétaire (Formule 8, page 41). 
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Forinule 35 

CONSOLIDATION D'ARRERAGES DE TAXES 

Au ....... ........................... 19,... 	 S 
(jour) 	 (enois) 

ANNEXI 

1. Solde an lJanvler 19 .......................................................... 8............ 

2. Transftrta du compte Tases I percevoir ....................................... ............ 

3. PtnaUtts on Intents ajou(Se ..................... . ............................. 	............ 

4. Autres: (spcifier) 

S. Total des debits ................................................................ 	$ 

I. Perceptions .............................. ....................................... $............ 

7. Redressements: annulatlons ou rtduetlons, etc ............................... ............ 

S. Autzes: (sptcifier) 

LL Total des credits ............................................................... 	 ............ 

W. Solde an $1 dScembre 18.....Pote 10. Expose VII!............................. 

	

Formule 36 	 S 
PROPRIETES ACQUISES POUR TAXES 

Au .................................. 19.... 
(jour) 	 (mole) 

ANNEXE 8 

a) Certificate d'adJudicatlon b) Actes de vente 
1. Soldeau ljanvIer 19 ............... 	$ ......... ... I. Solde au 1JanvIer 11 ............... $............ 

2. AchetSes I is cents pour taxes du- 5. CtdSes par acts durant rexercice ... ............ 
rant i'exerelce .................... 	............ 

3. Autres: (spécitar) 
3. Total des debits ..................... 	8 ............ .................................. ........... . 

A. 	Rachats ............................. 	8 ............ 4. Total des debits ..................... I............ 

!°°' 5. Ventes de proprietes ................ 8............ Dation. 	.............. 
2. CédSes par actel Is corporation mu- I. Autres: (spéciller) 

nklpale.......... ................ 	............ .................................. ............ 

7. Total des cr4dlts .................... 	$ ............ 7. Total des credits .................... 8............ 

8. Solde an 31 dtcembre 11 S. Solde aD 31 d5cemhre 12. 
Poets ii, Exposé VIII...............$ 	 Poets 11, Exposé VIII ............. $ 

Totaldeepoetea)8etb)8 ..... ......................................... I 	..... 	..... 
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Notes explicatives: (Fonnule 35) 
Cetto annexe présento le detail des operations relatives aux montanta dos par suite d'arrangementa pris en 

consolidation d'ariSragos do taxes, a lappui dx pote corrospondant It (103) du bilan du Fonda d'Adminiatration 
budgStaire, Exposé VIII (Formula 8, page 41). Los operations reflCtant los changements a on compte durant 

S  lexercice sont, pour Ia plupart, lea mtrnes que cellos gui rellCtont lea changementa aux comptes do taxes a pereevoir. 
fl y a done lieu, dana Is redaction do cet.te sneeze, do so reporter sun instructions a Is page 103 concernant neux-ci. 
Dane certains coo, ii eat impossible do stparer lea versementa do capital et d'intéréts Al Sgard do cos arrangements 
de consolidation alors. Ic poste 6 ci-dessus comprendrait le total dos perceptions 'en espécea". Toss lea eacomptea 
alloués devront cependant figurer au posts 8. No pea incises dons It prdsenl é/,ut Lea opéra/ions red ./irea our mon/an/s 
irapupda en vanu d arrangements ddcoxdant do to vents do propridf Is appurlenanl é La corporation mienici pale, ainsi qts'il 
eat indiqud as poole $ (32) du Bid an du Fonds d'Adraitustrution budg&aice. 

Notes expilcatives: (Formule 36) 
Cotta annexe prSsento Ic detail des operations relatives sun propriétda acquises par Ia corporation rnunicipslo sun 

entes pour taxes (pour euregistrement de certilicat do taxes) ou autre procedure semblablo A mSme fin dana toute 
province, A l'appui du poate 11 du Bilan du Fonda d'Administration budgStaire, Exposé VIII (FormuLa 8, page 41). 
Lea deux sections de lannexe ont trait a) sun proprttés gui demeurent rachetable, par lea anciena propriCtairea 
on autrea intIreusIs et b) sax propriCtés dont le délai (IC raahat eat écoulé et Ic titre do propriCtd eat dCvolu A lacer-
poration municipale. Toutes lea propriétes do cette de.rniCre cafkgorio doivent Stre comprises dan* Is presenta 
section do l'annexe, memo idles aetea do cession des titrea do propriClé nont pas Ste effeetivement paso/s ou enregistrSa 
par is corporation municipale. 

a) Cart (flea/a d'adjudieation 

Paste 1—Taxes et sutres charges grevant I.a propriStéa aehet.Ie par Is corporation municipale flux ventea pour 
taxes. tenuse an cours do I'exercioe prficédent et dont to dSlsi do rachat s/tend dana l'enercioe courant. 

Foote 2—Taxes et autres charges grevant lea propriStAo sehetScs par Ia corporation municipale sun veetse pour 
taxes tenues pendant l'osercice courant. Voir lea pastes complSmentaires 4 et 7 dos sections a) at 
b), respectivement. do lAnneze 9 (Formula 37. page 188). 

Foote 8—I.e total des paste. 1 et 2. 

Poets 4—Rachata, effectuSs durant l'exercice courant, do propri/tds comprises dana lea pastas I ot 2. 

Poets 5—Taxes et autres chìarges reversSes an oompte do Taxes A pereevoir on do Consolidation d'arrSrages de 
taxes, solon Ic nsa. A légard de propriétda dont Ic rachat, apr/s veate pour taxes, so fait par versements 
Schelonnés loraque cola eat pormia. 

Poets 6—Montant grevant lea propriStSs comprises dana lea postes 1 et 2 et dont he dSlal do rachat expirait durant 
• 	 I'exercice. Cea propriStla doivent We transfer/es A Ia section bI  du pr/sent Stat, méma si, comma 

on l's nutS prScédexxuuxont, lea actes do cession n'ont pas Ste effectivement pass/s on onregistrSe. 

l'oato 7—I.e totnl doe pastes 4, SetS. 

Posts S—La difference entre In total des debits (poets 3) et celui des credits (paste 7) at qui repr&ente ho solde 
des mostanta grevant los propri/tSs achetSes sun ventos pour taxes dorset h'exercioo courant at dont 
to dSlas do rschxata'Steud A une date do I'exercioe suivant. 

b) .,ScZea de vente 

Poete 1—Valeur comptable, A t'ouvorture do I'exercice, des propriStSs acquises par Is corporation municipale 
ann ventes pour taxes at dont le dSlai do rachat eat expire. 

Posts 2—Montant transferS de ha section a) do pr/sent 51st. Voir In posts S do Is section.) ot lee notes ci-deasee 
A cot Saurd. 

Paste 3—No sen aervir qu'au bosom, notamment lorsque In produit total do In vents de propriStSs arcAde Is prin 
d'achat (taxes plus frais do Is vents pour taxes) on autre valour comptable des propri/tSs vendues, 
auquel ens Ic montant do lone/dent represents un bSnSfico qui sees transferS an compte do surplus on 
do reserve ou employS 8. quelque autre fin. I.e prodiiit total des ventea figurerait, dana Ic premier 
nsa, so pasteS ci-dessous; par cons/quest, pour balaneer on clam In compto dx grand livre, U taut t.rana-
fSrer I. bénCfice rSaliaS sinai qu'U eat indiquS ci-desaus. 

Posts 4—I.e total des postee 1,2 et3. 

Paste 5—I.e prix do vents de toutes lea propriStds vendues par Is corporation municipsie durant l'exercioa cog-
rant sOlt A bSnSfice, soil A porte par rapport as prix d'schat ou autre yaleur eomnptable. 

Paste 5-Paste complSmentaire A 3 ci-dessus, saul qu'iI doit comprendro lea pertes totales nottea rSeultant do 
Is vents des propriStés et, en outre, d'autros redreaaemesta nets tela quo par suite dune nouvelle eva-
luation des propri/tés. 

Posts 7-1n total des pastas 5 et II. 

Poets 5-La difference entre Ic total doe debits (paste 4) et colni des credits (paste 7) et reprSaontant La valeur 
comptablo, A Is debra do l'exercmce, des propriStda do ce genie encore détenues par Ia corporation 
mumcipale. 

1.e" pietea o/ et fit l.,j;ent ei,ner.y,l,r sri-c Jo, peetea 11(111) et (112), respectivomont, do l'actif dx Bliss du 

S
Iioiil' d \lrriirii (r,tii, I I g tsi r i  (I irmule 8, page 41). 
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Formule 37 

COMPTE DE VENTES POUR TAXES 

Au ....................... ........... 19.... 
(jour) 	(inon) 

ANNEXE 9 

. 

a) Ventes ajournées de l'exercice 
précédent (le cas échéant) 

1. 8oldeau1Janylcri9  .............. $........ 

2. Ventes an public ...................$............ 

3. Taxes non réalls&s par Tentes an 
public ............................ 	............ 

4. Achet8es par Ia corporation munl. 
cipale ........................................ 

S. Total des cr4dlts .................. 8............ 

S. Solde revers€ an compte des taxes 
I percesoir ....................... 8 ............ 

00 

7. Soide an St dieembre 1$.... 
('i1 y  a eli ajournesnent A i'exercice 
swvant) .......................... $..........  

b) Vente8 pour taxes de l'exercice 
courant 

1. Transfrr dii conipte des taxes S 
percevoir ......................... $............ 

2. Frals on drolts ajoutés ............ 	............ 

S. Autres: (spéciter) 

4. Total des d4blts .................... 8 ............ 
S. Ventes an public ................... 8 ............ 

S. Taxes non réaUses par ventes an 

	

public ............................ 	............ 

7. Acbet4es par is corporation nun!- 

	

cipale............................. 	............ 

S. Total des cr4dlts ................... $............ 

I. Solde reverse an compte des taxes A 
percevoir ......................... $............ 

ou 

ii. Sotde an 31 d6cembre 1$. 
:t(U ajoum ,, nwnt l'esersic,e 

$ 	- 	- 

Notes explicatives: 

Cette annexe présento te detail des operations relatives aux veutes pour taxes tenues 
durant i'cxercice courant ct viendrait a l'appui do l'actif correspondant reporté, s'il en 
est, lequel entrerait dans Ic poste 14 du Bilan du Foods d'Athninistration budgCtaire, 
Exposé VIII (Formule 8, page 41). 

La partie a) de l'Annexe ne s'applique a Ia vente pour taxes do l'exercice precedent 
que si cette vente a etC remise a I'excrcice courant, et cite indique comment on it dispose 
despropriCtés comprises dans l.a vente aournés. Pour la plus grande partie elle s'explique 
d'elie-même.. It y a lieu do noter, toutefois, quo lorsque Ia vente des propriCtCs rapporte 
tin montant infCrieur au total des taxes, frais, etc., Ia difference on moms constitue une 
porte directe resultant do Ia vente pour taxes et to credit au compte de vente pour taxes 
paraltra au poste 3. En outre, si UflO vente pour taxes no pout pas être remise une 
seconde fois et qu'il reste dos propriCtes non vendues a la premiere vente ajournCc ni 
achetées par la corporation municipale lors do celle-ci, it faut on reverser ice taxes au 
compte des taxes a pereevoir et, dans cc ens, on so sort du poste 6 du present Ctst. Voir 
le poste complémentaire 4 de l'Annexe 6 (Forinule 34, page 182). Cependant, s'il est 
permis do le faire et qu'une vente pour taxes fasse l'objet d'un second ajournoment, le 
solde doit Ctre reporté a lexercico swvant et indiquC on consequence au poste 7 du present 
état. 

La partio b) s'applique seulement a Ia vente de l'exercice courant et s'explique d'elle-
mCme si on l'étudie en regard des explications ci-dessus et do cellos qui so rapportent aux 
Annexes 6 et 8, pages 183 et 185 respectivement. Bile contient suflisamment do details 
pour indiquer, en cas do remise do l.a vente a tine date do t'excrcice courant, lea rCsultats 
do l.a premiere vente et de Ia vente ajournCc. Par consCqu(rxt, toutes transactions so 
rapporta:tt t Iun d.- v. rit- 01 aux .Iux loivent 'Ire rl'sLilwni or, eunfnrnILt.é lii letti1 
indxqu& 

. 

. 
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Formule 38 

ANAIXSE DES FRAIS DE LA DETFE OBLIGATAIRE 
A RECOUVRER 

Iercico cbs le ........................ 19... 
(jour) 	 (morn) 

ANNEXE 10 

Obligations Ii Total dee 
Obligations fonda 	l'nmor- frais 
par series: tissetnent: reeouvrablee 

Classification verseinenta Contributions de Ia dette 
do Ia do an fonda d's- oblige. 

A recouvrerdo 	 dette 	 IntérSte capital mortiesomont t*jro 
(1) 	 (2) 	 (8) (4) (5) (6) 

1. Autres corporations muni. 
clpaIs; (sp(-cifier) 

	

... 	.............. 8 .............. $.............. $... ........... $ 

2. Parucullers ou socI4t4s 
(specifier) 

. 	 3. SoUa-tot.aI 	 $.............. 8..............$............. .$ 

4. UtlIltés publiques et autres 
entreprises niunlelpales-
Total d pies Ai,nese II 

S. Total des I raig recoucrables 
do Is dette—Poste 9, Expo. 
s8X ........................ $.............. * .............. $ .............. 8 

Notes explicatives: 
Cetto annexe prCsente In dCtail A lappui du poste 9 des Revenus. Exposé X (Formula 10, page 50). Ella 

e'explique delle-même pour In plus grande partie ei on I'Ctudio ft Is Iurni8re des explications donnCes ft Is page 74. 
L'ensemble ties [ruts de is dotte obligataire entre dana l'Annexo 11 (F'ormule 39, page 188); le prtsent état a pour 
objet den indiquer Is portion ft reeouvrer d'autrea corporations municipales ou do peraonzies on sociétés, ainsi quo Is 
total A r0000vrer dee utilitén publiques et autres entreprises municipales (logement. cimetiftrca, etc.). 

Colonne (1)—La source dont lea frais do in dette sent ft recouvrer 

Colonne (2)—La fin pour taquelle los obligations Oct Cté Cmisea. suivauit Ia classification do In detto obligatnire 
(x'oir I Annexe ii, page 188), qui e'appliqut' seulement aux posies 1 at 2, vu quo los [isis des obli-
gations l)mises pour Ic compte d'uti1ita publiques et clautrea entreprisea inunicipalos (logemeat, 
cimetièrea, etc.). poates 4 Ct 5 reupectivement, no doivent We indiquées quon total. 

Colonne (3)—Le montant ft re000vrer ft Iégard du total d'ioterfit échtsnt an coors do l'exercioe conaidérA. 

Colonne (4)—La montant ft recousrer A l'tgard do total doe vernemonts do capital d'obligationa per sAnes 
échtant no coors de lexereice conaidérA. 

Colonne (8)—La montant A recouvrer ft légard clu total dos contributions requiem su fonda d'amortiaseane.t 
pour lexercice considtrA. 

Colanri.' (6--li' montant total ft r0000vrer A l'égsrd du service total de In dette obligatairo pour l'exeroioe 
c 	dCr6 (to total des mont.ants donnés aug colonnee (3), (4) Ct (5)). 

S 
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Formule 39 

ANALYSE DU SERVICE DE LA DETTE OBLIGXFAJRE 

Exercice cbs Ic ......  ............ ........ 
(jour) 	 (nnoie) 

ANNE XE ii 

Obligations 
6t foods 

damortis- 
Obligations sement; 
par series: Contri- Total due 

verse- bution.; I mi.; do 
inents requines Ia dette 

do an fond.; obliga- 
capital damortis- lairs 

Classification do in detto obligataire 	1ntrts sement 
(1) 	 (2) (3) (4) (5) 

I. Obligations tmlses: 
II. Fins gCn(rales- 

Ill. 	Dficit.s conolidM ... .................. 	$ ..... 	..... . S ......... ......... $............ 
112. Secours directs (chSmsge) .............. 	............ ...............  .... 	............... 
113. 1Ipithux ............................... 	............ . 	........ 	........ . 	...... ............ 
114. Bib1iotI;ques .......................... 	............ ............ ............ ............ 
115. Parc.; Ct terrains de jeux ................ 	............ ............ ............ ............ 
lit . Toutes autres fins gesemalea ............. 	............ ............ ............ ............ 

12. Drainage (autre. que fins génCrales) ............ 	............ ............ ............ ............ 
13. Ameliorations locales- 

131. Quote-part do is corporation municipale. 	............ ............ ............ ............ 
132. Quote-part do.; propriétairo.; ............. 	............ ............ ............ ............ 

14. Ecoles- 
141. E16mentairen- 

1411. 	Éeoles publiques ................ 	............ ............ ............ ............ 
1412 . 1.cole.; do continuation ........... 	............ ............ ............ ............ 
1413 . 	École.; séparéns .................. 	.......................... ............ ............ 

142. Ecoles aecondairos...................................................................... 
143. Ecoles techniques on professionnelles............................ ............ ............ 

Total ....................................... 	$ ............ $ ............ 2 ........... 

15. Utilités publique.; ot autres entreprisee muni- 
cipalea- 
151. Aquedue ............................... 	$ ............ $ ............ $ .......... 	.. P 
152. Eciairageetenergieelectriques .......... 	............ ............ .......... 
153. Gas ............. ....................... 	............ ............ ............ ... 	.... 	.. 
554 . 	Tramwa,s ............................. 	............ ............ ............ ............  
155. Lignes d autohus ....................... 	............ ............ ... 	......... ............ 
156. RCsenu téléphonique .................... 	............ ............ ............ ............ 
157. CItauulace central ...................... 	............ ............ ............ ............ 
155 . 	Tr.versiers............................. 	............ ............ ............ ............ 
159. Autres chute; publiques: (specifier) 

1591 . 	ACroporto ....................... 	............ ............ ..... 	....... ............ 
1592.................................................................................. 
1593.................................................................................. 

160. Logement .............................. 	............ ............ ............ ............ 
161. CimetiCres ....................... ...... 	............ ............ ............ ............ 
162. Autres cntrepri.;ea municipales: (spéc;fier) 

1021................................................................................... 
1622................................................................................ 
1623.................................................................................. 

Total, utlllt#s pubflques et autres entre- 
prlsosmunlclpsles ....................... 	$ ............ 2 ............ I ............ I............ 

Total, service de is dctte ohilgataire en 
cours ..................................... 

	
$............ $............ $............ I............ 

2. ObligatIons assum*es d'auties corporation.; muni- 
cipalea:- (indiquer 	to 	nom 	de 	Is 	corporation 
inunicipale et In fin de 16mission suis'ant In ch.snifl- 
cation ci-deesu.;)-  

............... 
.................. ...................$............ $............ $............ $............ 

Total, service do Is dotte obilgatalre assu- 
cage ...................................... 	$ ............ $............ $ ............ I ..... 	....... 

2. Total du service de Is dette obilgatalre, Pastel (91). 
ExpoeéX ........................................... 	$ ............ $............ $ ............ $ ...... 	..... 
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Notes explicatives (Formule 39) 

• 	 Cette annexe, qui présente les details a l'appui du poste 9 (91) des 
DCpenses, Exposé X (Formule 10, page 59), s'explique d'elle-mCme en 
grande partie, Si on l'étudie & la lumiCre des explications donnCes a Ia 
page 89. 

Colonne (1)—La classification de la dette obligataire scion laquelle 
le service de la dette doit étre analyse. 

Poste 1—Ne s'applique qu'aux obligations Cmises par 
la corporation municipale qui fait rapport. 
La subdivision principaic sépare la dette qui 
constitue une charge sur l'ensemble de la 
corporation municipale (fins génCrales) de 
celle qui est une charge sur certaines catégo-
ries de propriétés ou zones, notamment 
Drainage special (poste 12) et Ameliorations 
locales (poste 13). Bien que ne faisant pas 
l'objet d'une rubrique distincte, les obligations 
pour Cgouts doivent être comprises dans Ic 
poste 116, et non pas dans Ic poste 12, 
Drainage. 

Poste 2—S'applique au service des obligations assu-
mCes d'autres corporations municipales. Ainsi 
qu'il est note dans l'état, on doit indiquer le 
nom de la corporation municipale et la fin 
pour laquelle les obligations ont Cté émises, 
suivant la classification dCtaillCe de la dette 
obligataire au poste 1. Tous frais de dette 
de cc genre doivent être portés a cc poste 
tout comme s'il s'agissait d'obligations émises 
par In corporation municipale méme qui fait 
rapport. 

Colonne (2)—Le total des intérêts sur obligations échéant au cours 
de l'exercice considéré. 

Colonne (3)—Le total du capital d'obligations par series échéant au 
cours de l'exercice considCrC. 

Colonne (4)—Le total des contributions requises au fonds d'amor-
tissement pour l'exercice considCré. 

Colonne (5)—Le total des montants indiqués aux colonnes (2), (3) 
et (4). 
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Formule 40 

DEPENSES DE CAPITAL PRISES SUR LI REVENC 	 S 
Exercice cbs Je ........................  19. 

(jour) 	 (moia) 

ANNEXE 13 

Qasification par fonctions (voir Annexe 1, 	Nature du travail on de 	 Montant 
Formule 25, page 168) 	 1éIment d'actif acquis 	 dee d6pensee 

(1) 	 (2) 	 (3) 

........................................................................8........................ 

l'ot*l des d8penses de capital prises sur Is renenu, Pote 12. Exposé X... $........................ 

Notes expflcatlees: 
La présente annexo doane Is detail a i'appui du paste 12 des Dépensea, Exposé X (Forniule 10. page 59). Ello 

s'explique delle-mrne pour Ia plus grasde partie ci on )'étudie a Ia lumiêre den explicaliona qui ny rapportent et 
donates ala page 91. 

Coloene (1)—La classification, par fonctions ou par services. den dCpenses; pile doit tern conforme a celle an) 
eat indiquCe & Is colonne (1) do t'Anneze I (Forxnule 25, page 168) relative & I'Actif immobiisé 
génCral. 

Colonne (2)—La nature du travail ou de l'élément d'actil acquis. notamment terrains, b&timents, installations 
et materiel on, dana In caa d'asnéjjorationa, rues, égouta on trottoire. Voir l'Anneae I A cc suiet 
Cgmlenie'nt. 

Colonne(3)—Le. 
C 	 I 	 II . 	 .1,: I1l:II 	 :11!!1 	 6 1:1 Ii.i•l. 	 fl.' 

(2. 

100 
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I()R\l('LE 41 

FOI)S DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 

fl 	 t: ucaissements Ct paiements spéclflés 
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Formule 41 

FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNI' 
Encaissements et paiements spéciflés 

Exercice cbs be ........................ 19.... 
(jour) 	 (mois) 

ANNEXE 13 

ENCAISSEMENTS sPC1rI1s 

I. Vente d'aetit lmmobilLck: (apcifler) (pu fonction et fin) 
11. Rocouvrementn dassurajiens ............................................... $............ 
12. Venten dtictif jrnmobilisS .................................................. 	............ 

Sons-total $ 

1. Subventlons on quole-part du cofit: (ap4cifler) (par fonction et par fin) 
21. Gouvernement ftdéral... .................................................. $............ 
22. Gouvernement provincial .................................................. 	............ 
23. Corporations municipales .................................................. 	............ 

Sous-total $ 

S. Dons, legs et dotatlons: (specifier) (par fonction et fin) 
31. .................................................................... . ...... $............ 
32........................................................................................ 

Sons-total I............ 

4. Encalssements I titre de d4penses en commun................................. 

4. lnt4rSt.s cur placements du Compte de capital ....... ........... ......... ....... 

S. Int4rets cur dEpdts bancaires du colnpte de capital. ..... 	 S  

	

7. Total dcc encaissements specifies ............................................... 	S............ 

I'AIEMEN'FS (OU DEFENSTS) SPEciFiEs 

1. DEpences de capital (par fonction et fin) ......................................... 	S 

2. Depenses cxtraordinaires consolldtes: (spéoifier) 

21. Cbange consoIidi .......................................................... $............ 
22. Secours consolidie .................................................................... 
23. Contributions patnotiques consolid&s ..................................... ............ 
24........................................................................................ 
25........................................................................................ 

Sons-total 

S. Remboursement d'obugatlons en sus des sommss prlses cur le Fouds d'Ad-
ministration budgitaire on d'AmorUssement................................. 

	

4. Total des palements (ou dCpensea) spéclbée .................................... 	$ 

S 
il 



FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 
Encaissements et palements sp€cIfls 

S Règle générale, toutes les operations de caisse intCressant 
les Fonds de Capital et d'Ernprunt sont tenues séparées de 
celles qui out trait au Fonds d'Administration budgétaire. 
Toutefois, certaines corporations municipales, surtout les plus 
importantes, passent les encaissements et paiements du Fonds 
de Capital et d'Emprunt au compte de banque gCnéral, et les 
inscrivent dans le livre de caisse génCral. II est permis d'em-
ployer I'une ou l'autre de ces méthodes, si chacune est autorisée, 
suivant que les dispositions législatives permettent ou non de 
réunir les ressources du Fonds de Capital et d'Emprunt A. 
celles du Fonds d'Administration budgétaire. 

Lorsque les prescriptions lCgislatives stipulent que toutes les 
operations intCressant Ic Fonds de Capital et d'Emprunt doi-
vent étre tenues sCparCment, le rapport financier annuel doit 
comprendre un état de caisse complet indiquant, sous une 
forme condensée, les soldes d'ouverture et de cloture ainsi que 
toutes autres operations s'y rapportant, et suivant, dans La 
mesure du possible, La classification et la ségrCgation des postes 
spéciflés it Ia Formule 41, page 191, dont ii est question ci-aprés. 

Dans le cas des corporations municipales qui ne tiennent pas 
des livres de caisse distincts pour les encaissements et paiements 
clu Fonds de Capital et d'Emprunt, il est nécessaire (IC fournir 
au moms un résumé des operations spécifiées dudit fonds afin 

S de presenter les renseignements essentiels relatifs aux operations 
(le l'exercice. Bien entendu, lorsqu'on ernploie cette méthode, 
il n'est pas possible de fournir un Ctat de caisse séparé et balance 
en cc qui concerne ces fonds. La formule 41, page 191, est 
donc destinéc it cette fin et doit We employee par toutes les 
corporations municipales (lout les encaissernents et paiements 
du Fonds de Capital et d'Emprunt ne sont pas tenus séparé-
ment. De mCme, ainsi qu'on l'a vu plus haut, cette formule 
peut Ctre employee par d'autres corporations municipales au 
lieu d'un état complet balance des encaissements et paiements. 

ENCAISSEMENTS SPECIFIES 

1. Sommes reçues pour vente d'actif immobilisC et recou- Vente d'aetlf 
vrements d'assurances pour La perte ou Ia destruction d'ClCments 1I1II1S 

d'actif immohulisé. Les classer suivant leurs fonction et fin 
comme it la Formule 25, page 168. 

2. Sommes recues d'autrcs gouvcrnements it titre de SuJ,ventions 
ouquote- contributions au prix d acquisition d ClCments d actif immobilisé pare du 

et it l'égard de dépenses extraordinaires consolidécs. Les coAt 
classer d'abord par categories de gouvernement, fédéral, 
provincial, municipal, vt 	l'int&iour de ces classes, par 
1011(1 IOIl et lns, ruInhIl( :ui ju;t' I ci-dessus. 
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194 	 Mantel d'Instructions 

Nota.—Ne pas inciure ici les encaissements a litre dc quote-part 
du cot2t de travaux lorsque le contribuant demeure pro priétaire 
de la partie dont ii a fait les frais. Ces encaissements doivent 
figurer au poste 4. 

Dons, legs et 	3. Sommes reçues de partiduhiers, sociótés ou organisations 
dotatlons 	autres quo des gouvernements. Préciser la source du don, 

etc., et Ic classer suivant Ia function et Ia fin, comme au poste 1 
ci-dessus. 

Encalsse- 	4. Sommes reçues d'autres gouvernements (généralement 
nients s titie 
de dpenses de corporations municipales) a titre de part du contribuant 
en coznmun dans le financement d'une entreprise en commun Iorsque chaque 

corporation municipale porte a son actif sa quote-part du 
coifl de I'entreprise. 

Intr&s sur 	5. Intérêts reçus au cours do l'exercice sur valeurs mobilières 
placements  
du compte détenues comme placements du Funds de Capital et d'Emprunt. 
de capital 
Jntrt siir 	0. Intérêts sur dépôts en banque du compte de capital, 
dpôts en 	encaissés au cours de l'excrcice. 
banque 

7. Le total des encaissements spéciflés (postes 1 A 6 inclusi-
vement). 

PAIEMENTS (OU DEPENSES) SPECIF its 

DEpenses 	1. Dépenses pour bâtinients ou constructiou, y 
de eavltal  terrains, achats do materiel, ameliorations, tellus quo ruc-, 

trottoirs, égouts, etc., et pour d'autres Cléments d'actif de 
nature fixc ou permanente, qui ont CLC acquis sur les ressources 
du Fonds do Capital et d'Emprunt durant l'exercice et qu'on 
doit classer suivant la function et Ia fin do l'actif acquis, 
comme It Ia Formule 25, page 168. 

D#penses 	2. Elles comprennent les consolidations notamment de 
extra- change, do secours, do subventions d'ordre patriotique, de 
eunsolIdes gratifications aux anciens combattants. Les dCpenses de ce 
(sécifier) genre doivent être indiquCes de cette manière lorsqu'elles sont 

acquittées au moyen d'émissions d'ohligations. 

Embour- 	3. Tous remboursements d'obligations non arrivCes It Cché- 
:enI1iee? t s 	ance effectués sur les ressources du Foncis de Capital, en sus 
d'ohlIatlofl5 des montants pourvus par les Fonds d'Administration budge-

taire et d'Amortissement, doivent être portés It ce poste. 

4. Le total des paiements (ou dCpenses) spécifiés (postes 
1 a 3 inclusivement). 

S 



S 
APPENDICE "A" 

MANIERE DE FAIRE RAPPORT DES DEPENSES COMMUNES 
OU SPECIALES ET DES AUTRES ACTIVITES MUNICIPALES 

SPECIALES 

Los oxplications générales que renferme Ic toxic relatif a l'Actif et au 
Passif, aux Revenus et aux Dépenses, et a leurs annexes, no traitent que des 
activités locales ordinaires plus ou moms communes aux organisations 
municipales par tout Ic Canada. Les instructions suivantes complètent 
Ic texte ci-dessus mentionné et décrivent Ia méthode a suivre dans Ic cas 
d'activités spéciales ou do particularités dans une organisation niunicipale. 

NOUV1LLE-EC0SSE 

1. Les 	taxes 	de façade, on 	sornmes 	au 	lieu 	de 	taxes Tacs de 
do façade, destinées a pourvoir soit a Ia construction on a 
l'installation, soit a l'exploitation et a l'entretien do ces services t ie 
(l(ivent être déclarées comme it suit: trottolrs 

et gouts 
. 	 I'cvenus—Le montant do ces taxes dift et payable durant 

I 	ercice courant, soit pour Ia construction on l'installation 
it pour l'cxploitation et I'entretien, doit paraltre au poste 1, 

Taxes, sons l'it,em approprié d'Impositions (quote-part des 
propriétaires) et cotisations spéciales, du Compte de Revenus 
et Dépenses, Exposé 10 (Formule 10, page 59). 

11 	faut 	suivre 	ces 	instructions, quo 	les 	taxes do façade 
annuelles, ou los sommes an lieu de taxes de façade, soient 
portées au role d'imposition contre les propriétés tenues au 
paiement desdites taxes ou qu'elles suient facturécs et perçues 
indépendamment des taxes municipales ordinaires. 

Taxes impayées (AcUJ)—Si la pratique est do porter au 
rOle d'iinposition annuel los montants dus chaque annOc, l'actif 
rcpr&entant los taxes impayées paraitra automatiquement au 
poste 10, Taxes a percevoir; it n'y aurait done aucun compte 
do revenu (hiféré puisque le total des montants inscrits au rOle 
scrait créclité (lirectement au compte de Revenus, poste 1, 
Taxes. 

Lorsque lesdites taxes sont facturées et perçucs indépen-
damment, toutes taxes impayées a Ia clOture do l'excrcice 
dcvraient paraltre a l'Actif, poste 3, Corn ptes a recevoir, du 
bilan du Fonds d'Administration budgetaire, Exposé VIII 
(F'ormule 8, page 41). Ce poste doit Otre stibdivisé de manière 

5 	a montrer séparément le total do ces taxes impayées. 
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196 	 MantLel d'Instruction.s 

Revenus différés (Passif)—Lorsque le montant de ces taxes 
qui peut être payé pai versements échelonnés sur une période 
d'années (par exemple pour la construction ou l'installation) 
est porte a i'actif, le credit on contre-partie parait a un compte 
de "Revenus diffCr&" au poste 12, Autres passifs, du Fonds 
d'Administration budgCtaire, Exposé VIII (Formule 8, page 41). 

En remplissant l'Annexe 5, Résumé du Role d'imposition 
(Formule 33, page 00), toiis les montants de cette nature 
inscrits an role doivent paraitre au poste 3(36). 

CommIssions 	2. Les dCpenses faites par uric corporation municipale a 
oWpenses
n 	l'avantage du comtC ou a l'avantago commun do cette cor- 

communes poration municipale et d'une autre, y compris villes et cites, 
Quot r rt  doivent êtrc tenucs séparCment de toutes les autres dCpenses; 

du o31es ii (bit Cgalement en être ainsi des revenus (IC sources diverses 
qui sont a l'avantage commun de ces corporations municipales. 
Chacune d'elles, y compris villes et cites, no doit montrer que 
sa quote-part des dCpenses communes globales nettes, telle 
qu'Ctablie par la Commission ou le ComitC, an poste 13 des 
DCpenses, Exposé X (Formiile 10, page 59), comme ii on 
oct fait mention a Ia page 91 des instructions. (Remarquons 
bien quo ces dCpenses communes ne (lowest pas comprendre la 
quote-part de la cite, de in yule ou do Ia corporation municipale 
rurale du montant fixC comme contribution au Fonds municipal 
des Ecoics; cette quote-part doit paraltre au poste 7 d(s 
Dépenses, comme ii (st indiqué aux instructions de la page 88). 

La corporation municipale qui a effectuC in depense initialc 
doit completer to Corn pte do Revenus et DCpenses (Section 
generale), Exposé X (Formule 10, page 59), par un état suppl& 
mentaire des revenus et dCpenses en compte commun, dont la 
forniule cc trouve a In page 212. 

Dc plus, clmque corporation municipale (rurale) doit deter-
miner et declarer l'actif et le passif en cours a In fin de l'exercice 
a l'Cgard de ces Commissions ou CoinitCs do DCpenses corn-
mimes, soit en los incorporant au Bilan du Fonds do Capital 
et d'Emprunt, du Fonds d'Amortissement ou du Fonds 
d'Administration budgétaire scion Ic ens, soit dans un bilan 
distinct comme ii est present pour icc diverses autorités ou 
activitCs locales (Formule 11, page 95) afin de permettre La 
consolidation de tout l'actif et de tout le passif dans le Bilan 
d'ensemble, Exposé I (Formule 1, page 3). 

A l'Annexe 5, Résumé du ROle d'Imposition (Formule 33, 
page 180), chaque corporation municipale, y compris cites et 
villes, doit inclure dans le poste 1(11-111) Ic montant de 
l'imposition pour icc dCpenses communes. 

3. Lo montant total des impositions municipaics a titre do 
Taxes de 	Taxes do District pauvre doit paraitre sCparCment comme dC- 
district 
pauvre 	pense an poste 13 de 1'Expos6 X (Forimile 10, page 59), comme 

i'indiquent les instructions a Ia page 91. Los dCpenses faiths 

	

ou contract.Ces par in corporation municipalo pour chaque 	is 
District pauvre, et imputables respectivenient aux diffCrentes 



Declaration d'Activités Munici pales Spéciales 	 197 

impositions, doivent être tenues sOparées de toutes les autres 
. dépenses et rapport en est fait dans un état special distinct 

dU Compte ordinaire de Revenus et DCpenses (Section génOrale), 
Exposé X (Formule 10, page 59). La formule de cet Ctat 
special paralt a Ia page 214. 

Au lieu de faire les dCpenses pour et au nom des Districts 
pauvres comme it est men tionnC au paragraphe ci-dessus, par-
fois Ia corporation municipale verse périodiquement les mon-
tants requis aux Surveillarits des Pauvres, qui effectuent 
eux-mémes les dCpenses et acquittent les factures. Dans ce 
cas, la corporation municipale doit s'assurer de in situation 
exacte de tous les comptes de district pauvre a Ia fin de chaque 
exercice, afin de pouvoir completer l'état special cur les opé-
rations de district pauvre dont la formule paralt a Ia page 214. 
Dc plus, Ia corporation municipale doit obtenir du Surveillant 
le montant de tous actif ou passif en cours a Ia fin de l'exercice 
et les inclure dans le bilan du Fonds d'Administration budge-
tuire, Exposé VIII (Formule 8, page 41), ou en faire rapport 
daris un bilan distinct, coinme it est present pour les divcrses 
autoritCs on activitCs locales (Formule 11, page 95), afin de 
perrnettre In consolidation de tout l'actif et de tout le passif 
dane Ic Bilan d'ensemble, Exposé I (Formule 1, page 3). 

L'excédent des impositions a titre de Taxes de District 
pauvre sur les dépenses au compte de ces districts faites par la 
corporation municipale ou sur les montants verses par cette 
dernière aux Surveillants des Pauvres, doit paraltre comme 
"Revenus diffCrés—Taxes de District pauvre" au poste 12, 
Autres passifs, du Bilan du Fonds d'Administration budgétaire, 
Exposé VIII (Formule 8, page 41). De méme, l'excCdent des 
dépenses pour districts pauvres faites par la corporation 
municipale ou des versements par celle-ci aux Surveillants des 
Pauvres, cur les impositions a titre de Taxes de District pauvre, 
doit paraltre comine "DCpenses différCes—Taxes de District 
pauvre" au poste 14, Autres Actife, du Bilan du Fonds d'Admi-
nistration budgCtaire, Exposé VIII (Formule 8, page 41). 
Si on a porte nu Bilan du Fonds d'Administration budgCtaire 
un actif ou un passif de Districts pauvrcs a Ia fin de l'exercice, 
le compte soit de Dépenses différées soit de Revenue différés 
en sera modifiC et ceux-ci devront étre rectifiás en cons&Iudnce 
(l'excédent de l'actif sur Ic passif—un credit a Revenus diffCrCs; 
l'excédent du passi.f sur l'actif—un debit a DCpenses diffCrCes), 

A I'Annexe 5, Résumé du Role d'Im position (Formule 33, 
page 180), Ic total des impositions a titre de Taxes de District 
pauvre doit paraltre au poste 1(11-111). 

4. Le montant de Ia Taxe de Voirie provinciale dift et payable Taxe de 
au gouvernement provincial pour l'exercice considOrC doit voirle  
paralt.re séparCment comme une dépense au poste 13 de l'ExposC 
X (Formule 10, page 59) conformCment aux instructions de 

. Ia page 91. Tout solde dit a la province a la fin de l'exercice 
doit paraltre nu poste 6, DII a la province, du bilan du Fonds 
d'Administration budgétaire, Exposé VIII (Formule 8, page 41). 
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A I'Annexe 5, Résumé do Th57r dim p?!ion (Formule 2, 
page 180), I'imposition a titr' il I o \or' pr)voI(o:tI( 
doit parattre au poste 1(11-1 Ii 

Taxes do 	5. Les impositions, dépen.o it aut 	I L:L!1stcLiuuS 'I:il.iv 
Isttou a l'un de ces Districts on Regions spCciales doivent être 

spIaIe 	montrécs de Ia mêrne manière que los Taxes (Ic District pauvre, 
(Autre que 	conformCment aux instructions do In page 106. de district 
pau vre) 
Taxes de 	6. Les impositions, dépenses et autres transactions relatives 
Uornms- 	a toutes taxes imposées pour et au norn des Commissaires do 
sesde 	Village doivent étre montrCes do in memo facon quo los Taxes vulage 	

do 1)istrict pauvre, conformCment aux instructions de Ia page 
196, saul qu'il n'est pas bosom d'étahiir un état special do leurs 
operations ni d'inclure leur actif ct leur passif dans les états 
de in corporation municipale, vu quo los activitCs des Commis-
saires de Village no relèvent pas do cette dernière. 

Fonds d'en- 	7. Les transactions concernant los Fonds d'Enlèvement do 
venent do la Neige doivent paraitre dans le Compte de Revenus et 

DCpenses des corporations municipales. L'iinposition munici-
pale pour le Fonds d'Enlèvement do Ia Neige, (Ic memo quo 
l'octroi (hi gouvernement provincial figurent comme une dé-
pense spCciale nit poste 13 des DCpenses. L'octroi du gouver-
nement provincial doit paraltre sCparément au poste 8 des 
Reve.nus. 

Do plus, ii faut Ctablir un Ctat séparC du Fonds d'Enlèvemiiii. 
de Ia Neige qui indiquera: le solde au debut de l'exercicc; Ii 
revenus en provenance do l'octroi du gouvernement provincii, 
de l'imposition municipale spCciale et des intérêts gagnCs; los 
dépenses on achat de materiel et pour l'enlèvement de la neige; 
enfin, Ic solde a Ia cloture de l'exercice. 

NOUVEAU-BRUNSWICK 

ConItAs 	1. Dans in declaration do leurs revenus, les comtés du 
Nouveau-Brunswick devront procCder d'une manière qucique 
peu cliffCrente do ceile qui est prCvue a l'ExposC X (Formule 10, 
page 59). Le poste 1, Taxes (Revenus), doit comprendre 
seulement Ic montant total des taxes imposCes pour l'exercice 
dans los différentes paroisses du comtC. La contribution des 
autres corporations municipales (i.e. des cites, viles et villages), 
tant pour leur quote-part des dCpenses totales nettes aux fins 
genCrales du comtO quo pour les charges spCciales (soit Ic 
mandat total), doit entrer sous le poste 8(81-813) et non sous 
revenus de taxes. Dans le cas des dCpenses, il n'y a pas de 
procedure spCciale a suivre; on doit en faire rapport suivant 
in classification Ctablie dans i'état gCnCral. Dans Ia plupart 
des cas, cependant, on trouvera avantage a completer l'état 
génCral de revenus et dCpenses par un autre qui Ctablira on 
detail et les charges pour fins gCnérales du comté et les charges 
spéciales, tant pour les cites, villes et villages que pour lis 
paroisses. La formule de cet état supplémentaire paralt 
la page 213. 



Dklaration d'Activités Munici pales Spéciales 	 199 

A 1'Annexe 5, Résumé du Role d'Imposition (Formule 33, 
. 	page 180), on entrera seulement les taxes imposées par les 

paroisses. 

2. La dépense pour taxes de comté, comme le mentionnent Taxes de 
les instructions de Ia page 91 relativement au poste 13 de comEs 

i'Exposé X (Formule 10, page 59), ne concerne que les cites, 
villes et villages. Chaquc corporation municipale n'entrcra 
ici que le total de sa part des taxes génCrales et des charges 
spéciales de comtC; cc montant doit concorder avec le montant 
correspondant montré comme revenu sous le poste 8(81) 
par le comté, comme ii est mentionnC au poste 1 ci-dessus. 

A 1'Annexe 5, Résumé du ROle d'Imposilion (Formule 33, 
page 180) l'imposition a titre de Taxes de comté doit paraltre 
au poste 1(11-111). 

QUEBEC 

1. Dans Ia province de QuCbec, les comtés n'ont aucun pou- comm 
voir de taxation (lirecte mais possèdent seulement Ic droit 
d'imposer une taxe ou charge aux corporations municipales 
locales constituantes comprises dans Ic comté. En consequence, 
on dcvra 8'6carter quelque peu de la procedure genCrale a 
oivre dans la declaration des revenus, prCvue a l'Exposé X 

• (l'ormule 10, page 59). Les comtés devront remplacer le 
poste 1, Taxes (Revenus), par Ic revenu provenant des taxes de 
comté et autres charges, rCparties selon le genre de corporations 
municipales, comme il suit: 

1. Taxes de comté: 
11. Villes: (specifier) 
12. Villages: (specifier) 
13. Corporations rurales: (specifier) 

131. de canton 
132. de paroisse 
133. sans designation. 

Tous les autres revenus du comtC doivent ensuite être décla-
rés, Ic cas CchCant, scion la classification des postes 2 a 10 
inclusivement et 12 de l'Ctat gCnCral (Formule 10, page 59). 
Dans le cas des dépenses, ii n'y a pas de procedure spéciale a 
suivre; on doit en faire rapport suivant Ia classification établie 
dans l'état gCnCral. 

L'Annexe 5, Résumé du ROle d'Imposition (Formule 33, 
page 180), ne concerne pas les comtCs de la province de Québec. 

2. La dépense pour taxes de comté, comme le mentionnent Taxes de 

S 

	

	h instructions de Ia page 91 relativement au poste 13 de comt 

1'lxpos6 X (Formule 10, page 59), concerne seulement les 
v illes, villages et corporations ruraies. Chaque corporation 
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mi.rnicipale n'entrera ici que le total de la taxe ou charge do 
comté pour l'exercice courant; ce montant doit concorder avec 
le montant correspon(lant déclaré cornme revenu par le comté, 
comme ii est mentionné au poste 1 ci-dessus. 

A l'Annexe 5, Résumé du Role d'Imposition (Formule 33, 
page 180), l'imposition a titre do Taxes do comtO doit parattre 
au poste 1(11-111). 

CommissIon 	3. Deux categories de corporations municipales toinbent 
mtroPoH- 
tame de 	dans lo champ des operations do cette Commission: 10  des 
MontraI 	corporations autonomes et 2° des corporations aidées. Afin de 
—Actif et 	montrer clairement, (tans los bilans et les comptes de revenus Passif 	et dCpenses, Ia relation financière entre ces corporations muni- 

cipales et Ia Commission, ii faut suivre iine procedure spCciale. 

Au Bilan du Fonds de Capital et d'Emprunt, chaque corpo-
ration municipale doit montrer sa part de la dette obligataire 
nette (i.e. la dette brute moms los fonds d'amortissement) 
an poste 3 du pa.ssif et declarer l'actif de la manière ordinaire 
suivant les fins des emissions d'obligations. (La relation entre 
Ia Commission et ces corporations municipales est a peu près 
la même quo colic qui existe entre deux corporations dont l'une 
a assume des obligations do l'autre; pour plus amples details a 
cc sujet, on devra donc so reporter aux explications de Ia page 
179.) 

Au Bilan du Fonds d'Amortissement, chaque corporation 
municipale doit declarer, au poste 8 do l'actif, sa part du fonds 
d'amortissement dCtenu par la Commission; en contre-partie, 
au poste 1 du pa.ssif, paraltra un montant correspondant 
titre de Reserve pour rachat d'obligations. 

Au Bilan du Fonds d'Administration budgCtaire, los montants 
dus par In Commission doivent paraltre au poste 4 de l'actif et 
les montants dus a la Commission au poste 5 du passif. 

Ainsi so trouve maintenue la relation financière entre chaque 
corporation municipale et Ia Commission; on effet, les montants 
dCclarés doivent concorder avec l'actif et le passif correspon-
dants dans les Ctats financiers de la Commission elle-même. 

Commission 	4. Dans Ia declaration do ses dCpenses a cette fin, chaque 
troolI- 	corporation municipale doit suivre Ia mérne procedure quo dans 

Moiitrtai 	Ic ens do l'actif et du passif. Par consequent, chaque corpo- 
-Dépensea ration doit montrer comme dCpense, au poste 13, conformCment 

aux instructions do in page 91, sa part du montant total net 
requis par in Commission et a laquelle la corporation a pourvu 
soit par Ia taxe gOnérale soit par une taxe spéciale. 

A l'Annexe 5, Résumé du ROle d'Imposition (Formule 3:
1 
 

page 180), l'imposition a l'égard de ces dépenses doit paraitn 
au poste 1(11-111). 
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5. Quoique 	los 	corporations 	municipales 	soient 	teriues Compagnies 
d'imposer des taxes sur les propriétés assurées dans de telles 

W 	coinpagnies afin de combler los pertes subies et qu'elles puissent miulkici- 
imposer des taxes additionnelles pour crCer un fonds do reserve pallt 
il'assurance, toutes ces taxes, perceptions de taxes et autres 
transactions relatives aux operations de la compagnic d'assu- 
rance doivent être tenues sCparCes des transactions municipales 
ordinaires. 	Les propriCtaires des biens assures constituent Ia 
corporation d'assurance, laquelle est administrée et gCrCe par 
Ic conseil municipal; par consequent, la corporation municipale 
agit réellement en qualitC de "fiduciaire" a l'égard des ressourees 
do l'assurance. 	Par consequent, les impositions do taxes a 
cet effet et les dCpenses pour pertes, reserves ou autres fins ne 
doivent pas paraitre au Fonds d'Administration budgCtaire 
(Section gCnérale), Exposé X (Formule 10, page 50). 	Los 
taxes, courantes et arriérCes, non perçues et los autres actifs, de 
méme quo Ic passif, y compris les reserves, doivent être dCcla- 
rés au Bilan des Fonds de Fiducie et d'Agence, Exposé XVII 
(Formule 15, page 111). 

A l'Annexe 5, I?ésumé du Role d'Imposition (Formule 33, 
page 180), tous montants de cette nature portCs au role doivent 
paraltre au poste 3(36). 

6. Les taxes imposécs aux usagers du service d'aqueduc Taxes d'eau 
constituent un revenu direct de l'utilité et doivent par consC- 
quent paraltre au Compte do Revenus et DCpenses do l'Utilité, • 
Exposé XX (E) (Formuto 18, page 181). 	Dans la plupart 
ties provinces, le prix do cc service est base soit sur les instal- 
lations dans chaque maison ou autre établissement, soit sur la 
quantitC d'eau consommée et les comptes sont facturCs et 
perçus indCpendamment des taxes municipales. 	Mais parfois, 
surtout dans Ia province de QuCbec, le prix du service d'eau 
est base sur Ia valeur locative (10 Ia propriCtC et est porte au 
rOle d'imposition annuel pour fins de perception tout comme 
les taxes municipales ordinaires. 	Néanmoins, 	les tarifs ou 
charges de cette nature doivent étre dCclarCs séparCment des 
taxes; leur total pour l'exercice courant doit paraitre au poste 1 
do l'Ctat de revenus do l'utilitC, comme ii est inentionnC ci- 
dessus, et los montants imnpayés et dus par los usagers doivent 
paraitre an poste 3 do l'actif, Comptes a recevoir, du Bilan de 
I'UtilitC, Exposé XVIII (Formule 16, page 117). 

A 1'Annexe 5, RC.sumé du ROle d'lrn position (Formule 33, 
page 180), on ne doit pas inclure ces taux ou charges. 

ONTARIO 

1. Los comtCs de Ia province d'Ontario n'ont aucun pouvoir Comts 
de taxation directe mais possèdent simplement Ic droit d'im- 
poser une taxe ou charge aux corporations municipales locales 
constituantes comprises dans Ic comté. En consequence, on 

. tlevra s'Ccarter quelque peu de Ia procedure génCrale A. suivre 
(lans La declaration des revenus, prévue a l'ExposC X (For-
mule 10, page 59). Les comtés devront remplacer le poste 1, 
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Taxes (Revenue), par le ri:venn provenant des taxes dn rnrnté 
et autres charges, répar i -I r grin di: coipuratiiri: 
municipales, comme ii suit: 

1. Taxes de coin1: 

11. Villes: (specifier) 
12. Villages: (specifier) 
13. Townships: (specifier) 

Tous les autres revenue du cornt.0 doivent ensuite étre de-
dares, le cas échCant, selon Ia classification gCnCrale des postes 
2 a 10 inclusivement et 12 de l'état gCnCral (Formule 10, 
page 59). Dans Ic cas des dCpenses, on doit en faire rapport 
suivant in classification gCnCrale des dépenses, prCvue a l'Exposé 
X (Formule 10, page 59). Lee postes 1 a 9 inclusivement, 
11 a 14 et le poste 16 constituent en grande partie les groupes 
fonctionnels ordinaires des dCpenses des corporations de comtC. 
D'autres postes de dCpenses, par exemple agriculture et reboi-
cement, non prCvus dane I'état gCnCral parce que d'occurence 
peu frCquente, doivent paraltre séparCment. 

L'Annexe 5, Résumé du Role d'Imposition (Formule 33, 
page 180), ne concerne pas ics comtCs de in province d'Ontario. 

Taies de 	2. La dépense pour taxes de comté, comme le mentionnent 
COMN 	 lee instructions de Ia page 91 relativement au poste 13 di: 

L'Exposé X (Formule 10, page 59), concerne seulement les 
villes (autres que villes sCpar(es), villages et townships du 
comté. Chaque corporation municipale locale entrera comme 
dCpense sous cc poste sa part totale des taxes de comté de 
l'exercice courant, y corn pris lee frais des écoles secondaires et 
autres frais d'enseignement. On verra donc que ces montants 
doivcnt concorder avec les montants correspondants déclarCs 
comme revenu par les comtCs, comme ii est mentionnC au poste 1 
ci-dessus. 

A l'Annexe 5, Résumé du ROle d'Im position (Formule 33, 
page 180), I'imposition a titre de taxes de comté (y compris 
lee I mis des Ccoies secondaires et autres frais d'enseignement) 
doivent paraltre au poste 1(11-111). 

Taxesou 	3. Le total de i'imposition par Ia corporation municipale 
npostOn pour les fins des "police-villages" doit paraitre sCparément 

comme dCpense au poste 13 de I'Exposé X (Formuie 10, 
page 59), comme ii est mentionnC (lane les instructions de Ia 
page 91. Les dCpenses faites ou contractCes par Ia corporation 
municipale pour Ic compte de chaque "police-village", et 
imputables respectivement aux diffCrentes impositions, doivent 
étre tenues sCparCes de toutes lee autres dépenses et rapport 
en est fait dane un état special distinct du Compte ordinaire 
de Revenus et DCpenses (Section gCnérale), Exposé X (For-
mule 10, page 59). La formule de cet état special paratt i 
Ia page 214. 
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Parfois, au lieu de faire les dépenses pour les "police-villages" 
et en leur nom, comme ii est mentionné au paragraphe ci-
dessus, la corporation municipale verse périodiquement les 
montants requis aux fidCicommissaires des "police-villages" 
qui contractent eux-mêmes les dépenses et acquittent los fac-
tures. Dans cc cas, Ia corporation municipale doit s'assurer 
de Ia situation exacte de tous los comptes de "police-village" 
a la fin de chaque exercice, afin de pouvoir completer l'Ctat 
special sur les operations de "police-village" dont Ia formule 
paraIt a Ia page 214. Dc plus, Ia corporation municipale 
doit obtenir des fidCicornmissaires do chaquc "police-village" 
le montant de tous actif ou passif en cours a Ia fin do l'exercice, 
et les inclure dans Ic Bilan du Fonds d'Administration budge-
taire, Exposé VIII (Formule 8, page 41), ou en faire rapport 
dans un bilan distinct, comme il est prescrit pour les diverses 
autoritCs ou activitCs locales (Formule 11, page 95), afin de 
permettre la consolidation de tout l'actif et do tout le passif 
dans le Bilan d'cnsemhlc, Exposé I (Formule 1, page 3). 

L'excédent des impositions a titre de taxes do "police-
village" sur los dCpenses au compte de ces villages faites par 
la corporation municipale ou sur los montants verses par cette 
dernière aux fidCicommissaires des "police-villages" doit paraltre 
crmrnc "Revenus diffCrCs—Taxes de "police-village"" au poste 
12, Autres passifs, du Bilan du Fonds d'Administration budge-
t;ire, Exposé Viii (Formule 8, page 41). Dc mCme, l'excCdent 

. cle's dCpcnses pour "police-village" faites par la corporation 
rnunicipale, ou des versements par celle-ci aux flclCicommis-
saires de "police-village", sur los impositions a titre de Taxes 
de "police-village" doit paraitre comme "Dépenses diffCrées-
Taxes de "police-village"" au poste 14, Autres Actifs, du Bilan 
du Fonds d'Administration budgétaire, Exposé VIII (Formule 
8, page 41). Si on a porte au Bilan du Fonds d'Admninistration 
budgCtaire un actif ou un passif do "police-village" a la fin 
do l'exercice, Ic compte .soit de Depenses difjerées soit de Revenus 
différés en sera modiflC et ceux-ci devront être rectiflCs en 
consequence (l'excCdent do l'actif sur le passif—un credit 
a Revenus diffCrCs; l'excédent du passif sur l'actif—un debit 
a Dépenses dillCrCcs). 

A l'Annexe 5, Résumé du ROle d'Im position (Formule 33, 
page 180), Ic total des impositions a titre do Taxes de "police-
village" doit paraitre au poste 1(11-111). 

4. Les impositions, dCpenses et autres transactions relatives Ta;es ou 
a l'une de ces regions spCciales doivent étre montrCes de la jmp0sjtj0fl 

de r#gion 
même manière que les Taxes de "police-village", conformé- spéclale 
ment aux explications de Ia page 202. 

Ces regions spéciales se rencontrent surtout dans les town-
slaps oü dies ont etC organisées en vue de procurer les services 

. tls que police, protection contre l'incendie, égouts et autres 
aitiCliorations. Dans ces cas seulement faut-il suivre la me-
hode décrite. 
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Dans d'autres cas, cependant, on a organisé des regions 
spéciales dans le but de procurer des services d'utilitC publiqii 
tels que: aqueduc, electricitC, trarnways; alors l'imposition 
titre de taxe de region spCciale doit paraitre comme dCpcn' 
au poste 10 de I'ExposC X (Formule 10, page 59). Pour plus 
amples renseignements A ce sujet, on se reportera aux instruc-
tions de la page 00 relatives au poste 10 des DCpenses et A 
celles de Ia page 136 relatives au poste 3 du Revenu d'exploi-
tation d'un Service d'Aqueduc. 

Dpenses de 	5. Ce poste de dCpense, comme le mentionnent les instruc- 
11flOU tions de Ia page 91 au sujet du poste 13 de l'ExposC X (Formule 

subur- 	10, page 59), concerne seuleinent los cites, villes sCparCes et 
baines 	comtCs qui contribuent aux dCpenses d'entretien et de cons- 

truction des routes suhurbaines. Chaque corporation muni-
cipale doit declarer comme dCpense, sous cc poste, le total de 
sa part des DCpenses do Ia Commission de routes suburbaines 
pour l'exercice courant. 

A L'Annexe 5, Résumé du Role d'Im position (Formule 33, 
page 180), I'imposition pour Dépenses de Ia Commission de 
routes suburbaines doit paraltre au poste 1(11-111). 

Impositions 	6. Ce poste do dCpense, comme Ic mentionnent les ins- 
dergIons 	tructions de Ia page 91 au sujet du poste 13 de 1'Expos6 X adnilnis- 
tratives 	(Formule 10, page 59), concerne seulement les municipalit(s 
jilter- 	comprises en totalité ou en partie dans une telle region. Cha1u urbalnes corporation municipale doit declarer comme dCpense le montant 

de l'irnposition pour Ic compte de Ia Region administrative 
interurbainc pour l'exercice courant. 

A 1'Annexe 5, Résumé du ROle d'Imposition (Formulo 33, 
page 180), Ic montant de l'imposition au compte de Ia Region 
administrative interurbaine doit paraItre au poste 1(11-111). 

Nota: Au sujet des Unites sanitaires, voir les deux derniers 
paragraphes du poste 13 des DCpenses (page 92). 

MANITOBA 

Frals du 	1. Les frais de loyer d'égouts imposes par les corporations 
Greater 

Q 	municipales pour pourvoir aux frais d'exploitation et d'entretien Winnipe 
SaniL,j 	annuels, ainsi qu'au service annuel de ha dette contractCe pour 
Diatrict 	immobilisations, doivent paraitre comme Revenu au poste 6, 

Frais de services, du Compte de Revenus et DCpenses, Exposé X 
(Formule 10, page 59). Le montant payable au Greater 
TVinnipeg Sanitary District par chaque corporation municipale, 
soit sa quote-part de la repartition annuelle pour pourvoir 
aux frais d'exploitation et d'entretien du District, doit paraltre 
comme dCpense au poste 13 de l'Exposé X (Formule 10, 
page 59), comme Ic mentionnent les instructions de la page 
Les autres dCpenses faites par Ia corporation municipale el 
imputables sur les revenus do loyer d'égouts doivent être 
dCclarées suivant la classification génCrale prévue pour les 
dépenses municipales ordinaires. 
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Lee montants dus a et par le Greater Winnipeg Sanitary 
District doivent paraltre respectivement au poste 5 du passif 
ou au poste 4 de l'actif du Bilan du Fonds d'Administration 
buclgétaire, Exposé VIII (Formule 8, page 41). 

Si los frais de loyer d'égouts ci-dessus étaicnt inscrits au role 
d'imposition annuel, ii faudrait les declarer au poste 3(36) de 
l'Annexe 5, Résumé du Role d'Imposition (Formule 33, page 180). 

2. L'imposition sur lee terrains par chaque corporation Frals du 
Greater municipale comprise dane le Greater Winnipeg Water District 

doit paraltre dans le revenu des taxes au poste 1 do 1'Expos6 X Werat '  
(Formule 10, page 59), et ii faut porter un montant correspon- Disfricl 

dant comme dCpense au poste 10 du Compte de Revenus et 
Dépenses, Exposé X (Formule 10, page 59). Le montant de 
cette imposition doit également paraitre comme revenu du 
Service d'Aqueduc, au poste 3 et un montant correspondant 
doit paraltre comme dCpense au poste 8 de I'Exposé XX (E) 
(Formule 18, page 131). Cette dernire procedure est nécessaire 
pour Ctablir l'état complet des operations du service d'aqucduc 
municipal, y compris les sources d'oü proviennent lee revenus 
do l'utilitC. 

Les montants dus a et par Ic Greater Winnipeg Water District 
(loivent paraltre respcctivement an poste 5 du passif ou au 
poste 4 do l'actif (lu Bilan du Fonds d'Administration budg&. 

• 	taire, Exposé VIII (Formule 8, page 41). 

A I'Annexe 5, Résum4 du ROle d'Im position (Formule 33, 
page 180), Ic montant de l'imposition pour Frais du Greater 
Winnipeg Water District doit parattre au poste 1(11-111). 

Chaque corporation municipale doit aussi declarer, a l'Exposé 
III (Formule 3, page 19), son passif contingent relatif aux 
obligations émises par le Greater Winnipeg IVater District. 

3. La contribution exigée de Ia corporation municipale par Imposition 
Ic Commissaire municipal, a titre do quote-part des dCpenses saire 
rCparties pour lee services qui relèvent du Commissaire muni- municip1 
cipal, dojt paraltre comme dCpense au poste 13 de l'ExposC X 
(Formule 10, page 59), comme le mentionnent los instructions 
do Ia page 91. 

Le solde dft a ou par Ic Commissaire municipal du fait de 
telles contributions et, le cas CchCant, los intCrêts sur ces 
montants doivent paraitre soit au poste 6 du passif soit au 
poste 5 de l'actif du Bilan du Fonds d'Administration budge-
taire, Exposé VIII (Formule 8, page 41). 

A l'Annexe 5, Résumé du ROle d'Im position (Formule 33, 
page 180), le montant do l'imposition pour le Commissaire 
municipal doit paraltre au poste 1(11-111). 

. 	 1. Le montant du versement annuel payable a Ia province Rseau de 
Routes pro- \ cot Cgard, y compris Ic capital et lee intCrêts, doit paraitre vinclales 

comme dépense au poste 13 de I'ExposC X (Formule 10, 
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page 59), comme le mentionnent les instructions de Ia page 91. 
Montrer séparément le capital et les iritérêts. 

Le solde du capital non échu et d(i pour cc Résenu doit, 
paraitre au poste 3, Autres del/es a long terme, du passif du Bilan 
du Fonds de Capital et d'Emprunt, Exposé II (Formule 2, 
page 9), et Ic solde de tout versement échu et non payé doit 
paraitre au poste 6 du pssif du Bilan du Fonds d'Adminis-
tration budgétaire, Exposé VIII (Formule 8, page 41). 

A l'annexe 5, Résumé du Role d'Im position (Formule 33, 
page 180), l'imposition pour le R&eau de Routes provinciales 
doit paraitre au poste 1(11-111). 

Taies on 	5. Le total do l'imposition par In corporation municipale Impositions pour les Districts de Village non constitués en corpora.t ion doit 
de District paraitre séparérnent comme dépense au poste 13 (Ic l'Exposé X 
de village  (Forinule 10, page 59), comme Ic mentionnent les instructions 

de la page 91. Les revenus et dépenses effcctifs do tous ces 
Comités de Districts do Village doivent faire l'objet d'un 
état special dont la formule paralt A Ia page 214. Cet Ctat 
doit être Ctahli d'après le rapport annuel au Conseil par ces 
Comités de Districts de Village; cc dormer rapport devrait 
aussi montrer tout actif et tout passif en cours a Ia fin de 
l'exercice afin d'en permettre l'inclusion dans les Ctats financiers 
do in corporation municipale. 

L'cxcCdent de ces 'l'axes ou impositions de ComitC de District 
do Village sur los versements faits au(x) comit.C(s) par Ia 
corporation municipale doit paraltre comme "Revenus diffé-
rés—Taxes de District do Village" au poste 12, ilulres passifs, 
du Bilan du Fonds d'Adrninistration budgetaire, Exposé Viii 
(Formule 8, page 41); do même, l'excédent des versements 
faits par la corporation inunicipale au(x) comitC(s) sur les 
taxes l. cet.te fin dolt paraitre comme "Dépenses différées-
Taxes (Jo District do Village" au poste 14, Autres Ac/ifs, 
dii 131km du Fonds d'Administration budgetaire, Exposé VIII 
(Formule 8, page 41). 

En cert.ains ens, par suite do dispositions prises par ic(s) 
ComitC(s) de District do Village, In corporation municipale pout 
faire ou contractor directement les dépenses ct payer los factures 
pour et au nom du(des) cotnitC(s); même alors, 11 faut suivre Ia 
procedure ci-dessus. 

A i'Annexe 5, Résumé du ROle d'Imposition (Formule 33, 
page 180), Ic total des Taxes ou impositions de District do Village 
dolt paraltre au poste 1(11-ill). 

ImpositIons 	6. Les taxes imposCes par La corporation municipale pour 
de District les Districts de Soins m&licaux doivent We dCclarCcs do la 

même manière que les autres taxes pour fins gCnérales, sous 
revenus des taxes (biens-fonds ct/ou capitation) au poste 1 do 
l'Exposé X (Formule 10, page 59). La dCpense a cette fin 
doit paraltre au poste 5, Hygiene, sous Services médicaux, 
dentaires et autres. 
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A 1'Annexe 5, Résumé du ROle d'Imposition (Formule 33, 

S 	page 180), le montant des impositions pour Districts de Soins 
indicaux doit paraltre au poste 1(11-111). 

7. Les taxes imposOes par Ia corporation municipale pour Impositions 
pour District I)istrict d'IIôpital doivent être déclarécs de Ia même manière 

que les autres taxes pour fins générales sous revenus de taxes 
au poste 1 de 1'Expos6 X (Formule 10, page 59). La dépense 
a cette fin doit paraltre au poste 5, Hygiene, sous Hospitali-
sation. 

A 1'Annexe 5, Résumé du Role d'Imposition (Formule 33, 
page 180) le montant des impositions pour District d'HOpital 
dolt paraltre au poste 1(11-111). 

Nato: Au sujet des Unites Sanitaires locales et des Unites 
et Regions de Service de Diagnostic, voir les deux derniers 
paragraphes du paste 13 des Dépenses (page 92). 

SASKATCHEWAN 

1. Les taxes, tant générales que spéciales, imposOes par la Taxes do corporation municipale pour des Compagnies de Téléphone Téléphone 
rural et en leur nom doivent étre (léclarécs de Ia méme rnanière 
quc les Comptes d'Agence ou de Fiducie. Par consequent, le 
montant (IC ces taxes ne doit paraitre lii comme revenu de taxes 

S pour fins municipales ni comme dCpense an Compte de Revenus 
1 I.)Cpenses, Section gCnérale, Exposé X (Formule 10, page 

5. L'actif et le passif rclatifs a ces Taxes (IC Téléphone, 
niitant qu'on peut les séparer des comptes du bilan du Fonds 
d'Administration budgCtaire, doivent paraltre au Bilan des 
l'onds de Fiducie et cI'Agcnce, Exposé XVII (Formulc 15, 
page 111). Les taxes non perçues doivent paraltre au poste 4 
de l'actif et le solde dia aux compagnies de Téléphone figurera 
au poste 1 du passif. Normalement, l'actif et le passif relatifs 

ces taxes de téléphone devraient concorder; ii peut cependant 
y avoir certaines differences par suite de consolidation de taxes 
ou de vente pour taxes et de leur perception, ou encore par 
suite d'autres transactions relatives A ces taxes de téléphone, 
portées a certains comptes du Bilan du Fonds d'Administration 
budgCtaire. Ces differences constituent des soldes entre fonds 
et doivent paraltre comme tels dans les bilans rcspcctifs. 

A I'Annexe 5, Résumé du ROle d'Imposition (Formule 33, 
page 180), le total des Taxes de Téléphone doit paraltre au 
paste 3(33). 

2. Les taxes imposCes par la corporation municipale pour Imposition 
et an nom des SociCtCs d'Assurance contre la grele doivent être d'Assu 
déclarCes de la mêmc manière que les Taxes de TCléphone, rance-grêle 

dCcrite au poste 1 ci-dessus. 

S 3. Les taxes imposées par la corporation municipale pour Taie du 
le Gouvernement provincial et en son nom (y compris les taxes Kevenu 

pour obligations de drainage) doivent être déclarées de Ia 
public 
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même manière que les Taxes de Téléphone, décrite au poste 1 
ci-dessus. 

Taxe des 	4. Les taxes de terres en friche imposées par Ia corporal em 
municipale pour et au nom dii gouvernement provincial doivent friche 	être déclarées de la même manière que les Taxes de Téléphone, 
décrite au poste 1 ci-dessus. 

DistrIcts 	5. Les taxes imposécs par la corporation municipale pour les 
d HôpltaI Districts d'Flôpital doivent être déclarées de Ia inême manière 

quc les autres taxes pour fins municipales générales sous re-
Venus de taxes au poste 1 de l'Exposé X (Formule 10, page 
59). La dépense a cette fin, soit La quote-part de In corporation 
municipale du montant requis par Ic district d'hôpital pour 
l'exercice, doit paraltre au poste 5, Hgiène, comme il est 
indiqué a in page 85. 

Les montants d(s a et par les Districts d'HôpitaL a In fin de 
l'excrcicc doivent, scion Ic ens, paraltre au poste 10 du passif 
ou au poste 9 de I'actif du Bilan du Fonds d'Administration 
budgétaire, Exposé VIII (Formule 8, page 41). 

A l'Annexe 5, &sumg du ROle d'Imposition (FormuLe 33, 
page 180), Le total de l'imposition pour Districts d'Hôpital 
doit paraltre au poste 1(11-111). 

Nota: Au sujet des Regions d'Hyj!iène locale, voir k's deux 
derniers paragraphes du paste 13 des Dperses pu&' 92). 

ALBERTA 

Tue d'}n- 	1. Les taxes d'Enseignement sont imposées sculcmerit I)tF 
selgnement Jes Districts municipaux, pour et au nom du Gouvernement 

provincial, sur les terres on dehors d'un district scolaire. 
Elles doivent être dOclarécs de Ia même manière que les autres 
taxes pour fins municipales genOrales, sous revenus de taxes au 
poste 1 de I'Exposé X (Formule 10, page 59). La dépense 
a cette fin et pour un montant égal a l'imposition courante doit 
paraitre comme DOpense commune on spéciale, au poste 13 
de l'Exposé X (Formule 10, page 59). L'actif et le passif 
relatifs a ces Taxes d'Enseignement doivent paraltre nil Bilan 
du Fonds d'Administration budgétaire, Section gOnérale, 
Exposé VIII (Formule 8, page 41). Les taxes non percues 
paraitront aux postes 10 et 11 de l'actif et le passif, au post.e 6. 
Le I)assif comprendra aussi les arrérages de versements de 
Taxes d'Enseignement dñs au gouvernement provmcial. 

Tue de 	2. Les arrOrages de Taxes de Grêlc non perçus et dcis a Ia 
Gr1e Commission d'Assurance contre Ia Grèle par un District muni-

cipal doivent paraltre aux postes 10 et 11 de L'Exposé VIII, 
Bilan du Fonds d'Administration budgOtaire (Formule 8, 
page 41), et un montant correspondant doit paraitre séparé-
meat au poste 12 du passif. Le passif comprendra aussi les 
arrérages de Taxe de Grêle perçus mais non verses a la Commis-
sion d'Assurance. 
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Les arrérages de Taxes de Grêle que le District municipal a 
• 	acquis seront déclarés de in même rnanière que les taxes impo- 

*s pour les fins municipales générales aux postes 10 et 11 
[' l'actif de l'Exposé VIII (Formule 8, page 41). 

A 1'Annexe 6, Taxes a percevoir, (Formule 34, page 182), 
on déclarera los deux categories de Taxes de Grêie mentionnécs 
ci-dessus. 

3. Les taxes imposécs par la corporation municipale pour Taie 
subvenir aux montants requis par Ic District d'Hôpital muni- d HopItal 
cipal doivent être dCclarCes de la même manière quo les autre 
taxes imposées pour los fins municipales gCnerales, sous revenus 
de taxes au poste 1 do 1'Expos6 X (Formule 10, page 59). 
La dCpense a cette fin, soit Ic montant requis par le District 
d'Hôpital, doit paraitre an poste 5, hygiene, sous-poste 54 
(Formule 10, page 59). 

Los taxes non perçues doivent paraItre aux postes 10 et 11 
de I'actif de 1'Expos6 VIII (Formule 8, page 41). be passif 
sera d'un montant égal an solde non verse do la requisition et 
paraltra au poste 10 de 1'Expos6 VIII (Formule 8, page 41). 

A 1'Annexc 6, Taxes a Percevoir (Formule 34, page 182), 
on doit inelure los Taxes d'Hôpital. 

1. Les taxes imposCes par Ia corporation municipale pour Taie 
• 

	

	-ubvenir aux requisitions des Districts ou Divisions scolaires scolaire 

ftivent Ctre dCclarees de la méme manière que Ia Taxe d'Ho- 
pital, dCcrite an poste 3 ci-dessus. be passif doit parattre au 
poste 8, DO aux commissioas scolaires. 

A I'Annexe 6, Twres a Percevoir (Formule 34, page 182), on 
doit inclure les taxes scolaires. 

Nota: Les arrérages de taxes scolaires rapportés a Ia corpo-
ration municipale pour perception en vertu des dispositions de 
Ia Loi du Recouvre,nent des Taxes ne paraitront pas au Bilan du 
Fonds dfldministration bud gétaire. Les arréroges de Taxes 
scolaires rapportés, per cus inais non verses au Bureau des Ecoles, 
paraitronr au poste 8 du passif de I'Exposé Viii (Form ule 8, 
page 41). 

COLOMBIE-BRITANNIQU E 

1. Les transactions financières de Ia corporation municipale Gi-eater 
relatives 	aux 	Greater 	Vanconver 	Water 	District 	ci 	Greater Vancouver 

Water 
Victoria Water District doivent être dCclarées dans les Ctats du Ditrict and 
Service d'Aqueduc. 	be coat de l'eau achetée doit paraltre Greater 

comme dépease au poste 3 du Compte do Revenus et DCpenses Victoria 

de Service d'Aqucduc, Exposé XX (E) (Formule 18, page 131). Ditrid 
Los montants dus a ou par ces deux Water Districts par suite 
de transactions do l'Aqueduc doivent paraltre au poste 8 du • 
passif ou au poste 8 de I'actif, scion le cas, du Bilan de l'utilitC 
publique, Exposé XVIII (Formule 16, page 117). 
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Chaque corporation municipale doit aussi declarer son past 
contingent relativement aux obligations du 	i l ~ , iix l[u 
Districts, a l'Expose III (Formule 3, page l' 

Voncouver 	2. La cotisation annuelle prClevée par Iv 1aiuv7a r urni 
Districts Joint Sewerage and Drainage Board stir Ia corporation waoe 

and Drainage municipale doit paraitre comme dCpense au poste 13 de l'Exposé 
Board  X (Formule 10, page 59), scIon los instructions do la page 91. 

Les montants dus a ou par cc Board doivent paraltre soit au 
poste 5 du passif soit au poste 4 do l'actif, selon le cas, au Bilan 
du Fonds d'Administration budgCtaire, Exposé VIII (Formule 
8, page 41). 

A l'Annexe 5, Résumé du Role d'Im position (Formule 33, 
page 180), l'imposition pour Ia cotisation du Vancouver and 
Districts Joint Sewerage and Drainage Board doit paraitre au 
poste 1 (11-111). 

Chaque corporation municipale dolt aussi declarer son passif 
contingent relativement aux obligations du Vancouver and 
Districts Joint Sewerage and Drainage Board, a l'Exposé III 
(Formule 3, page 19). 

razes on 	3. Parfois, un secteur dCterminC de la municipalitC est 
mposItlon constituC en zone spéciale thins Ic but do procurer certains dezone services dont los frais sont imputes aux propriCtés sises daii-

cette zone. Alors, Ic total des taxes imposCes pour Jo compi 
de ces zones doit paraltre comme dépcnse au poste 13 dv 
l'ExposC X (Formule 10, page 59), conformCment aux instruc-
tions de la page 91. Les dCpenses faites ou contractCes par 
la corporation municipale pour tout service de cette natur 
doivent We tenues séparées de toutes los autres dépenses et 
dCclarCes dans un Ctat special distinct du Compte ordinaire de 
Revenus et DCpenses (Section gCnCrale), Exposé X (Forrnule 
10, page 59). La formule de cet état special parait a la page 214. 

L'exc&lent do toute imposition (Ic cette nature sur les de-
penses do la corporation municipale pour le compte do telles 
zones doit paraltre comme "Revenus diffCrés—Taxes de zone 
spCciale" au poste 12, Autres passifs, du Bilan du Fonds 
d'Administration budgétaire, Exposé VIII (Formule 8, page 
41). Do méme, I'excCdent des dCpenses do la corporation 
municipale pour Ic compte do telles zones sur les impositions a 
ces fins doivent paraitre comme "DCpenses diffCrées—Taxes 
de zone spéciale" au poste 14, Autres actifs, du Bilan du Fonds 
d'Administration budgétaire, Exposé VIII (Formule 8, page 41). 

Los explications ci-dessus concernent tons los services muni-
cipaux gCnCraux fournis a des zones dCterminCcs do la munici-
palitC tots quo los services de police, do protection contre 
l'incenthe, les égouts et autres ameliorations, mais non le 
utiités publiques: aqueduc, gaz, chemin do fer, Clectricit, 
etc., pour lesquelles on a constituC des zones spCciales. Si 
iine zone spCciale est constituCo aux fins de tels services d'uti]it' 
publioue et que Ic coAt (a l'exclusion des deficits) en est acquitt 
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au moyen d'une taxe, celle-ci doit paraltre comme dépense au is poste 10 de l'Exposé X (Formule 10, page 59). (Pour plus 
Lmples details a cc sujet, voir les instructions de la page 90 
r(latives au poste 10 des dCpenses et celles de Ia page 136 
relatives au poste 3 du revenu d'exploitation du Service d'Aque-
due.) 

A l'Annexe 5, Résumé du Róle d'Imposition (Formule 33, 
page 180), Ic total de l'imposition de zone spCciale doit paraftre 
au poste 1(11-111). 

. 

0 



Formule 42 

COMMISSION OU COMITE DE DEPENSES COMMtNES 
Compte de Revenus et Dépenscs 

Pour l'exereice cbs le ............ .. ........................ 	.. I I 
(Jour) 

EXPOSE X 
(Supplémentatre) 

REVENUS 

O Képartitlon des D4penses communes- 
11. Corporation rnuniciprile do ................................................. $............ 

	

17. ('it4 do .................................................................... 	............ 
13. Ville do ................................................................... 	............ 
14. VLUede ................................................................... 	............ 

0oos-10u5& I ............ 

2. Revenus divers- 
21. .................. Specifier suivant is else- .............................. $............ 
22 . .................. sification des postes 2 ft .......................................... 
23...................10. inclus, et 12 des Re. .......................................... 
24. .................. vanes, Exposé X (For. .......................................... 
25. .................. mule 10, page 59)................................................... 

Sous-totat 

3. Total des Re,enus ................................................... ..........  

DEPENsE. 

I. ........................ Specifier suivent. in cls- ..... 
2 ........................esfication des postee 1 ft ............................. 
3 ........................12, inclun, et 14 et 10 des .............................. 
4 ........................Dépensee. Exposé X (For- .............................. 
5. ........................ mulelO,page59)....................................... 
4 

8 
9 

19 

It. Total des DSpenoes............................................................. 

12. Surplus (on deficit) de I'exerclee............................................... 

13. Total ........................................................................... 	 $ 

Note explicative: 
Ceci est is Lorinule do létat aupplCmentaire menhionnO ft Is page 196. RIle coneerne seulement Los corporations 

municipales do Is Nouvello-Ecosae oil ii existe des Coznniisaions ou ComitOs do DCpenses communes. ELIe fournit 
Ic detail do is repartition des dOpensee communes entre les oorporutions municipates qul en pont responsables atnai 
quo In detail requis des revenue do diverses sources et des depenses en compte commun. 

0 
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ANALYSE DES TAXES ET DEPENSES SPECIALES 

Pour l'exercice cbs be 	... 	.., 	 19. 

	

(jour) 	 (mOis) 

EXPOSE x 
(Supplémentaire) 

	

Cit& rule on village 	 Pnroisos 
(specifier) 	 (specifier) 

Total 

	

Total 	 Total 	g6n9ral 

	

Col. (I) 	 Cal. (4) 	Col. (3) 

	

+(2) 	.......... 	.......... 	+ (5) 	+(6) 
(1) 	(2) 	(3) 	 (4) 	 (5) 	(6) 	(7) 

REV ENI.°. 
1. Total du msiidat—ou- 

Taxes lmpo.écs.....  ...... $ ......... 6 ......... 6 .......... $ .......... 6 .......... I .......... $.......... 

2. Revenus ep4elaui: 
(sp(ci her) 

21.......................................................................................... 
22.......................................................................................... 
23.......................................................................................... 
24.......................................................................................... 

3. Total des Revenus ........ $ ......... $ ......... 8 .......... $..........$..........$..........$.......... 

DIPENSFS 

I. 	Pour fins dii comtC........$.........$.........$..........$..........$..........$..........$.......... 

. ;. flienses speclales: 
I (sp&ifier) 

54.......................................................................................... 
5.5.......................................................................................... 

(Total des Dlpenses ....... 	$.. ....... 	$ ......... 	8.......... 	$ ......... .$.......... 	$ ......... .$.......... 

7. Surplus ..... .............. 	......... 	......... 	.......... 	.......... 	.......... 	.......... 	.......... 
ou 

8. Dlfielt ...................... 	......... 	......... 	.......... 	.......... 	.......... 	.......... 	.......... 

8. 	Total gCnCral .............. 	$ ......... $ ......... $ .......... $  .......... 	S ..... .....$.. ........ 	$.......... 

Notes enpilcatlees: 
Ceci et Is formula do l'Ctat supplCmentaire mentionnC .5 Ia page 198. 	Elle coacerne aeulement lea cocotés 

du Nouveau-Brunswick. 
1'ote 1-8Eandat—ne s'applique qu'aux colonnes (1), (2) et (3); Ic total doit concorder avec Ic montant d6elar9.5 

851) dtn revenue an Coiupte do Revenue et Dpenses (Section gCnérale), EnpasS X(l"ormuhe 10, poge59), 
tel quit eat mentionnS A Is page 198. 
Taxes lmposées --- nc e'upplique qu'aux cofonnes (1). (5) ot (0); le total doit concorder avec eolui des iron- 

Revenue 	Dépenece 	 Exposé X to 	lacInis *ar(s su paste I des revenus su Compte do 	 ot 	 (Section géntrale), 
(Formule ii) page 59), tel quit cot mentionné .5 Ia page 198. 

Paste 2—Item spécinux dc revenue .5 inscrire directement au erdit den eitS, rules, villages on paroisses spécdfiés. 
Ces item doivent parnitre ici d'aprta Is classification des posIes 2 .5 10, snclua, et 12 do l'Exposé X men- 
tionné ci-dessus. 

Paste 3—Le total du paste I et dee mactents déclarés an paste 2. 
I'onte 4—La riSpartition des dépensee totales nettee pour len fins g6n9rales du cointS. 
Poste 5—item spécisux do clépensea directement imputables stir lee cites. villas, villages on pisroisses spéciflés. 	Cet 

item doivent paraitre ici daprés Its classification des pastes I .512, inclus, et 14 et 16 de l'ExposS X men- 
tionnC ci-dessus. 

l'oste 6—'Le totul du paste 4 et des montants dSolarés su paste 5. 

I 'stt 7 	u S—La difful-rence entre lee pastes 3 et 6, surplus on deficit. solon le CtsL 

is total des postee 6 et 7, outs difference entre Ice pastes 6 et 8, solon qu'un surplus on an deficit a Cté 
uregistré. 
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Formule 44 

TAXES DE REGION SPECIALE OU DE DISTRICT 

Pour I'exercice cbs te ............................................................ 19..... 
(jour) 	 (mois) 

EXPOSÉ X 
(Supplémentatre) 

Nom on numAro de La region on dii district 	Total 
général 

I. Solde,le I Jan,ler 19.. 
11. Dépenses difléréea ............................. $ ....... $ ....... 8 ....... 8 ....... 8 ........ 8. 
12. Revenue différéa .............................. 	....... 	....... 	....... 	....... 	............ 

	

Z. Taxes ImpoeSes pour I'exerclee courant .............. 	....... 	....... 	....... 	....... 	........ 	... 

S. Eeenus divers: 
31. ....... Spécifierenivant Ia classification................................................... 
32 . ....... des poetes 2à10, inclus, doe ................................................... 
33. ....... Revenue, Exposé X (Forinuje ................................................... 
34........10. page 59)....................................................................... 
35........................................................................................... 

4. Total ................................................ 8.......8 ....... 8 ....... I ....... $........8........ 

S. DApen.sec: 
51. ....... Specifier suivs.nt Is elsasifi- ....... $....... $ ....... 8 ....... $ ....... 8 ........ 8.... 
52 . ....... cation dee postea 1 A 12. inclue, ................................................. 
53. ....... et 14. des Dépenses, Ezpoeé X ................................................ 
84. ....... (Formula 10, page 59) ............................................................ 
5,5........................................................................................ 

8. Total ................................................ $....... I ....... 8 ....... I ....... 9........ $....... 

7. Solde, Ia 31 décembre to 
71. DCpenueedifférées ............................. I ....... 8 ....... 8 ....... 8 ...... .8 ........ 8 
72. Revesus diffCrée .............................. $ ....... $ ....... $ ....... $ ....... $ ........ S 

Note explkaftve: 
Ceci eat Ia formula do l'état aupplémentairo reistif aux Taxes do District Psuvre at sun Taxes do District on de 

Zone Spéciale on Nouvelle-Ecoese, sax Taxes do "Police-Village et flux Taxes do Zone Sptcinle an Ontario, aug 
Tazee do Comit& do District at de Village an Manitoba at sun Taxes de Zone Spéciale an Colombie-Ilritannique, 
dont ii eat fait mention aux pages 196, 198, 202. 203,206 at 210 reapectivement. Ella prévoit lee details requis A I'apput 
do tout aoldo do dépen ,e différóe on de teases diff64 A as compte donnt an Bilan du Fonds d'Administration bud 
gétaire, Exposé VIII, (Formulo 8. page 41). sinai quo Is detail requis des revenue at des dépensea pour toes one zones 
on district.. 

0 
HE 



0 	 APPENDICE "B" 

COMPTES DE REVENUS ET DEPENSES DES UTILITES 

Les revenus et les dépenses des utilités doivent être tenus séparément 
des revenus et dépenses ordinaires des corporations municipales et un état 
d'exploitation distinct doit étre préparé pour ehacune des utilités, quelle 
que soit la méthode de finaricernent des operations ou le mode de gestion 
et de contrôle de l'entreprise. A la page 131 du Manuel paratt la formule 
du Corn pie do Revenue et Dépenses dii Service d'aqueduc et cette section 
comprend plusieurs Ctats similaires pour d'autres utilités qui se rencon-
trent dans lee organisations municipales par tout le Canada, telles que: 

Eclairage et Cnergie Clectriques .......... Formule 45 
Servicede gaz......................... Formule 46 
Tramwavs ............................ Formule 47 
Service d'autobus...................... Formule 48 
Service de téléphone .................... Formule 49 
Aroport .............................. Formule 50 • 	Traversiers............................ Formule 51 

Formule 52 (hauffage central...................... 

Pour l'explication de ces Ctats, ii faut se reporter aux instructions 
des pages 135 a 137, incluse, qui ont trait au Service d'aqueduc, car Ia 
procedure gCnérale expliquée dane ce ens s'applique aussi a toutes lee autres 
utiités. 

S 
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Formule 45 

ECLAIRAGE ET ENERGIE ELEc'rIIQuis 
Compte de Revenus et Dépenses 

Pour I'exercice cbs le. ............................................... ... 
(jour) 	 (m(,i) 

REVENUS 

1. Vente d'8aergle électrlqne: 
11. Ventes  
12. Ventes au commerce- 

121. Energie .............................................. 	$............ 
122. Eolairage etc ......................................... 	............ 

Soua-total 
13. Ventes I l'induatrie- 

131. Energie .............................................. 	$............ 
132. Eclairage. etc ......................................... 	............ 

Sons-total 
14. Venten nun autorités publiquen (autre8 que votre propro corpo- 

ration municipale)- 
14!. 	Energie ............................................... 	$............ 
142. 	Eclairage,etc. ........................................ 	............ 

Soun-total 
15. Ventes I votre propre corporation municipalc- 

151. Energie .............................................. 	$ .......... . 
152. Eclairage den rues .................................... 	.......... .  
153. Autre Selairage, etc. .................................. 	............ 

Sons-total 
16. Autres venten: (specifier) 

161. Ventes I d'sutres services d'Sleotricit4 ................ 	I............ 
182................................................................... 
163................................................................... 

Sons-total 

Sons-total 	I 

2. Revenus divers: 
21. Encomptes perdun par los clients et pénalités ......... ....................... I ............ 
22. Entretien dee inutalintiona dee clients ...................................... 	............ 
23. Ventea do marchandises ................................................... 	............ 
24. Autres: (specifier) 

241................................................................................. 
242................................................................................. 
243................................................................................. 

Sons-total 

3. ContrIbution de Is corporation munlclpale prise sur lea taxes: 
31. Taxes gSnéralen on do none spSciale ......................................... *............ 
32. Taxes d'amSlioration locale—part des propriStaires ......................... ............ 

4. Total des Revenus ............................................................. I ............ 

5. DeficIt de l'exerelce (ExoSdent dee Dépensea nor lea Revenua)—I reporter su 
Compte de Surplus (Deficit). Exposé XIX..................................... 

L Total general, iection des Revenus ............................................. $ 	• 
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Formule 45 
(fin) 

. ÉCLAIR AIGE ET ENERGIE ELECTRIQUES 
(ompte de Revenus et Dépenses 

I r- 	cbs 	be ............................................................ 19 ........ 
(jour) 	 (mois) 

EXPOSÉ XX (E) 

DEPENSES 

1. Admlnistratives et gnerales ................................................... 	 $ 
2. Faeturage aux clients et perception ............................................ 

3. Energle électrique acbetée ...................................................... 

1. téntratlon tV*nergle tleetrlque: 
41. Entretien .................................................................. 	$............ 
42. Fonctionnemet ........................................................... 	............ 

Sous-tta1 

S. TransmIssion ot transformation: 
SI . 	Entretien .................................................................. 	$............ 
62 . 	Fonetionnement ........................................................... 	............ 

Sous-thtal 

6, DistrIbution: • 01. 	Entretien .................................................................. 	8............ 
62 . 	Fonetionnement ..................................... ......... ............. 	............ 

Sous-total 

7. Ecislrage des rues: 
71. Entretien .................................................................. 	$............ 
72. Fonctionnement ........................................................... 	............ 

Son-tota1 

8. Autres—Sauf dépréciation et service do Is dette obligataire: (opécüler) 
SI , 	Co(1t den marchandim vendues ........................................... 	$............ 
82........................................................................................ 
83........................................................................................ 

Sous-total 

9. 	Déprfelallon ............... .. 	................................................. 	 ............ 

II. Service do Ia dette obligatairo: 
101. IntérSts. ............................................. 	.................... 	8............ 
102. Obligations par nOrica—Versement do capital .............................. 	............ 
103. Obligations ti foods d'amortiuement—Contributions requises su Fonda 

d'Amortissement ................................ ....................... 	....... ..... 

Sons-total 

11. Total des Dépenoes ............................................................. 	 $ 
12. Surplus Se Fesercice (Excédent des Revenue our Ice Ddpenses)—é reporter an 

('omptO de Surplus (Deficit) Expoeé XIX..................................... 

13. Total general, Section des Depenses 	.......................................... $ 
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Formule 46 

GAZ 
Compte de Revenus et Dépenst' 

Pour 'exercice cbs le ................................................. .....1 
(jour) 	 (mois) 

REVENVS 
1. Vente de gas: 

II. Vented aux mtnages ....................................................... $............ 
12. Ventes an commerce ....................................................... 	............ 
13. Ventes A Iindu.atrie ........................................................ 	............ 
14. Venten aux autorit4s publiques (autres quo votre propre corporation mimi. 

cipale)............................................................................ 
15. Ventes a votre propre corporation municipale: 

151. fc1airago des rues .................................... $............ 
152. Aure édnirago, etc. .................................. 	............ 

Sous-total 

16. Autren ventes: (eptcifior) 
161. A deutres services do gas ......................................... ............. 
1 62................................................................................. 
163................................................................................. 

Sons-total $ 

6. Reyenuo dIver, 
21. EscompU . 	- ......... 	. . 	. 	. 	. 	. . 
22. Entrotiin 	---rtI!.tr. j-. 	-1 	.......................................... 
23. Ventes de marchandiara ................................................... .......... 
24. Venten do sous-produita .................................................... 	............  
25. Autres: (specifier) 

251................................................................................. 
252................................................................................. 
253................................................................................ 

Sou-tota1 

3. ContrIbution do ii corporation municipale prise sur Its taxes: 
31. Taxes gtnéralee ou do sone spécudo ......................................... $............ 
32. Taxes dam61ioration locale—part des propriétairos ......................... 	............ 

Sbus-total 

	

4. Total doe R.e,enus .............................................................. 	 $............ 

5. DtlleIt do rexercice (Excedent dee Dépeneen sur lee Reveiius)—I reporterau Compte 
dej.Surplus (Défic&t), Exposé XIX............................................ 

I. TséII gtn4ral, SeOtlon des Revenus ............................................. $ ............: 
	 • 

218 



Formule 46 
(fin) 

O GAZ 
Compte deR evenus et Dépenses 

Pour 1''xercice cbs le ............ ................................................ 19 ........ 
(jour) 	 (mole) 

EXPOSE XX (G) 

DEFENSFS 

	

1. Admlnistretlees et gén4r*les .................................................... 	 8 

2. Facturige sue clients et pesteption............................................ 

3. Gas achet4: 
31. Ga7 maoufacturé.............................................. 
32. Gas nalurel................................................... 

Sous-total 
4. ProductIon de gas: 

41. Gas manufacture- 
411. Entretien..................... ..............................8............ 
412. Fonotionnement.............. 

Sous-total I.... 
42. Gas nature!- 

421. Entretien .... ................ 
422. Fonctionnement.............. 

Sons-total 

Soua-totl 
. TransmIssIon: 

51. Eritretien .................................................................. $............ 
52. Fonctionnement ........................................................... 	............ 

Sons-total 

I. Distribution: 
61, Entretien..................................................................$............ 

	

62. Fonetionnement ............................................................ 	............ 

Sons-total 
7. 9clalrage des rues: 

71. Entretien .................................................................. $............ 
72. Fonctionnement ........................................................... 	............ 

— 1sm.me 	 Sons-total 
S. Autres—Sauf depreciation et service de Ia dette obligataire: (specifier) 

81. Cot)t des marchandisee vendues .......................................... I............ 
82........................................................................................ 
82. ........................................................................... 	............ .  

	

8. Dépr4clatlon ................................................................... 	 ............ 

ii. Serrice de Is dette obllgataire: 
101. Interets .................................................................. 8............ 
107. Obligations jr séries—Versernente de capital ............................. ............ 
103. Obligations a foods d'nmortisaement—Contributions requisee an Foods 

	

d'Amortiasenzent ................................................. 	............ 

Sous-total 

	

U. Total des DCpenses ............................................................. 	 $ 

Is. Surplus tie rezerelee (Excédent des Revenue siw lee Dépenaee)—à reporter au 
Compte de Surplus (Déflctt), Exposé XIX ..................................... 

	

13. Total general. 4ecLlon des DCpenses ................................ .......  ... 	 $............ 

S 
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Form ule 47 

TRAMWAY 
Compte de Revenus et Dépenss 

Pour l'cxerciee c108 le ....................................... 
(jtir) 

REVENIJS 

1. Trsnsport: 

ii. Voyageurs ................................................................. S............ 

12. Marohandre ............................................................. 	............ 

13. Matières poetaies .......................................................... 	............ 

14. Autres: (specifier) 

141................................................................................. 

142................................................................................. 

143................................................................................. 

Sous-total $ 

2. Resenus diTere: (specifier) 

21. Privileges de salle d'atterite et de vultures ................................. $ ........ ... 

22........................................................................................ 

23........................................................................................ 

Sous-total 

3. ('ontrlbutlon de Ia corporsUon munldpale prise sin les tazes ................. 

	

J . Total des Resenus ............................................................. 	 $............ 

S. DtficIt de I'exereke (Excedent des Dépenses sur lee Revenus)—à reporter an 
Coinpte de Surplus (Deficit). Exposé XIX ..................................... 

	

S. Total gentral, Section des Revenus ............................................ 	 S............ 

0 



Formule 47 
(tin) 

TRAMWAY 
Compte de Revenue et Dépenses 

!ur l'exercice cbs be ............................................................ 19 
(jour) 	 (mois) 

EXPOSE XX çF) 

DEPENSES 

	

I. Administratives et générales ................................................... 	 $ 

2. Voles et structures: 
21. Surintondance ............................................................. 8............ 
22. Entrotin do In voie, dii trolley, dee edifices et struotures ................... 	............ 

Sbus-totaL 

3. MaterIel: 
31. Surintendance ................................................. ............ I ............ 
32. Entrotien des voiturea. do 1installation at autre materiel ..................... 	............ 

Sous-total 

4. Clrtulatlon: 
41. Surintendanee ............................................................. $............ 
42. Publicité et autos dCponsea ................................................ 	............ 

. 	 5. ConduIts du transport: 
SI. Surintendajice .................................................. ........... $............ 

	

57. Pouvoir ................................................................... 	............ 

	

53. Conduite dee voituree ..................................................... 	............ 

Sbus-total 

6. Autres—Sauf dépréciation et service do In dette obligataire: (specifier) 
61. ........................................................................... $............ 
62........................................................................................ 
63........................................................................................ 

Sons-total 

7. Dépréclatlon ................................................................... 	 ............ 

8. ServIce de Is dette obligataire: 
81. Interets ................................................................... $............ 
82. Obligations par sériee—Veroements do capital .............................. ............ 
83. Obligations A fonds damortisement—Coritributios requiaee an Fonda 

	

dAmortissement........................................................ 	............ 

Souc-total 

	

P. Total des Dépenses ........... .................................................. 	 $ 

10. Surplus de l'rxerclee (Excédent dee P.evenus cur leo DCpensea)—A reporter cu 
Compte do Surplua (Deficit), Exposé XIX.................................... 

11. Tidal general, SectIon des Dépenseu ........................................... 	 $ 

S 
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Forinule 48 

AUTOBUS 
Compte de:Revenus  et Dépenses 

Pour l'exercice cbs be ...................................... ......... .... 
(jour) 	 (mois) 

REVENVS 

1. Transport: 

1!. Voyageurs ................................................................. $............ 

12. Marchandisee ............................................................. 	............ 

13. Matires poatalee ......................................................... 	............ 

14. Autres: (epecifier) 

141................................................................................. 

142................................................................................ 

143................................................................................. 

Sous-total I 

2. Re,enue dlyers: (specifier) 

21. Prvi1egeedeaa11e d'att.n 	i 	.............. 	 I 

22....................................................... ........ 

23........................................................................................ 

Sbus-total 

8. ContrIbution de Is corporation municipale prise sur lea tajes .................. 

	

4 . Total des Reenus .............................................................. 	 $ 

S. IfflIelt Se i'exercice (Eacedent des Dtpenses eur lee Revenus)—I reporter an Compte 
de Surplus (Deficit), EipoeS XIX ............................................. 

	

6. Total general, Section des Revenus ............................................. 	 $............ 

0 
am 



Formule 48 
(fin) 

AUTOBUS 
Compte de Revenus et Dépenses 

l'our l'exereicc dos le ...... ...................................................... 19 ........ 
(jour) 	 (mois) 

EXPOSE XX (SA) 

DEPENSS 

	

1. Admlnistratlees et gnra1es ................................................... 	 $ 

2. Edifices, Installation et inatriel: 
23. Surmtendsnco ............................................................. $............ 
22. Entretien des edifices et de routillage d'atelier ............................. 	............ 
23. Entretien dee vChieules .................................................... 	............ 
24. Dtpenses dexploitation do garage .......................................... 

	

	............ 

Sons-total 

3. Publklt en rayeur des facliltes tie transport .................................. 

4. Transport: 
41. Surintendance ............................................................. 8............ 
42. Cond cite des autobus ... ................................................... 

	

	............ 

Sons-total 

.tntres—Sacf depreciation et service do Is dette obligataire: (specifier) 

• 	 ........ 

Sons-total 

	

6. Dtprtciatlon ................................................................... 	 ........ .... 

7. Sernice de Ii dette obllgatake: 
71. Intereta ................................................................... S............ 
72. Obligations par series—Versemente do capital ............................. ............ 
73. Obligations a fonda d'aniortisaement.—Contributiona requiecs an Fonda 

	

dAmortissement....................................................... 	............ 

Sons-total 

& Total des dêpense ............................................................. $ 

8. Surplus de l'euercke (Exédont des Revenue sur lea Depensee)—a reporter so 
Compte do Surplua (Deficit), Exposé XIX............................... 

	

10. Total general, Section dee Dfpenses ........................................... 	 S 



Formule 49 

TÉLÉPHONE 
Compte de Revenus et Dépenst 

Pour I'exerciee cbs le ........ .................................. 
(jour) 

REVENUS 

1. ServIce du ttltphone: 

11. Abonnés et locataires ...................................................... 5............ 

12. Bureau ceatral perticulier .................................................. 	............ 

13. Lignes privécs ............................................................. 	.... ........ 

14. Frais dappels intarurbaina ................................................. 	............ 

15. Autres: (specifier) 

151................................................................................. 

152................................................................................. 

153................................................................................. 

Sous-total $ 

2. Revenus divers: (specifier) 

21. TélCphonre publics ........................................................ S ...... .. 

22 Publicité dana I annuajre 

Sous-totai 

3. ContributIon do Ia corporation municlpale prlse ant lea taxes .................. 

	

1. Total des Revenus .............................................................. 	 $........... 

S. DflcIt de I'eiercice—(Ereédent des Dipenses our leo Revenu)—1 reporter an 
Compte do Surplus (Deficit) Ezpost XIX.................................... 

6. Total general, Section des Revenna ............................................. 	 S............ 
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Formule 49 
(fin) 

TÉLÉPHONE 
(ompte de Revenus Ct Dépenses 

1' ur 1'xcrcec1os1e ........................................................ 19 ........ 
(jour) 	 (mole) 

EXPOSE XX (TE) 

DEPENSES 

1. Adminlstratives et gen&sles .................................................... 	 $ 

2. Ediflces, Installation et mat&lel: 

21. Entretien .................................................................. $ ...... .... .. 

22. Fonctionuement ...................................................................... 

Sous.total 

S. Autres—Sauf dépréciation et service do Ia dette obtigatairo (spéciller) 

31. ...................................... .. ................................... $............ 

32....................................................................................... 

33........................................................................................ 

Sous-total 

I . DéprSelatlon.................................................................... 

6. ServIce do Is dette obligatalre: 

51. Intrtta ................................................................... $............ 

52. Obligations par séries—Versarnents do capital .............................. 	............ 

53. Obligations a lends damortizeement—Contributioce requlees su Fonda 

	

dAinortiasement ....................................................... 	............ 

Sons-total 

S. Total des Dpcnoes.............................................................. 

7. Surplus de I'enerclee Exeédent dee Revenue sur Ice Dépeneee)—â reporter an 
Compte do Surplus (Deficit), Exposé XIX..................................... 

S. Total general, Section des Dépenses ............................................. 

$........ 

$............ 

0 	 FM 



Formule 50 

AEROPORT 
Compte de Revenus et Dépenses 

Pour l'exercice dos le .............................................................. P1 
(jour) 	 (moia) 

REVENUS 

1. Commodlt4s do l'a&oport: 

11. Droita et loyero ........................................................... ............. 

12. Rtparationo et aervioes ............................................ ........ 	............ 

13. Ventes do gasoline et d'huile ............................................... 	............ 

14. Autreo: (ptoier) 

.................................................................................... 
142................................................................................ 

143................................................................................. 

Sons-total 8 

2. Resenus dhers: (specifier) 

21. Privileges do nelle d'attente et d'aéroplane .............................. ...$ ....... .. 

22................................................................................... 

23................................................................................... 

Sou-tot..1 	I........ 

3. ContrIbution de Is corporation municipale prise our Ins two ................. 

	

4. Total des Revenus .............................................................. 	 8............ 

A. D4lelt do rexrcice (ExeMent des D4peeoeu our leo Revenus)—I reporter an Cornpte 
do Surplus (Deficit), Expoei XIX........................................... 

	

I. Total g4n6rai, Section dee Revenus ............................................. 	 $ ......... ... 

226 
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Formule 50 
(fin) 

. 	 AEROPORT 
(ompte de Revenus et Dépenses 

I N(r('.( 	(108 le.............................................................. 19........ 
(jour) 	 (mole) 

EXPOSE XX (AE) 

DtPENSES 

I. Administrathes et gtn&ales ............ ....................................... 	 $ 

2. Plates d'envol at hangus 
21. Entretien..................................................................$............ 
22. Fonctionnenent ........................................................... 	............ 

Soos4otnl 

3. Aufras tdmces at matériaJ 
31. Entreten .................................................................. 8............ 
32. Fonctionnement .......................................................... ............. 

Sous-total 

4. Antrrs: Saul dprciatlon et service de Is dette ob1igataire 
41 ............................................................................8............ 

us-total 

S. flépréctation 

S. Service de Is dette ohilgataire: 
61. Inttrtte ................................................................... $............ 
62. Obligations par srica—Vervemente de capital .............................. ............ 
63. Obligations a toads d'ainortisement—Qontribution requisee an Fonda 

d'Amortissenient ....................................................... 	............ 

0 

7. Total des Dtpenaea .............................................................. 

8. Surplus de i'cnezcke (Excédent des Revenca sur lea Dpenaee)—a reporter an 
Compte do Surplus (Deficit), Exposé XIX ........................... .......... 

I. Total gtnéraJ. Section des Dtpenges ............................................ 

$............ 

$............ 

Im 



Formule 51 

TRAVERSIERS 
Compte de Revenus et 

Pour l'exercicc dos Ic ................................................ 	I 
(jour) 

RE VENUS 

1. Transport: 

11. Voyageurs ................................................................. $............ 

12. Miweltandises ................................................ ............. 	............ 

13. Matires posta1 	...................................................................... 

14. Autres: (specifier) 

141................................................................................. 

142................................................................................. 

143................................................................................. 

Sous.thtal I 

2. Revenue divers: (sp(cifier) 

21. Privilges de salle dattente, quai et batoauz .............................. .$......  

22 Pares et attractions 

Sons-total 

2. Conifibutton de Is corporation municipale prise our lee tases ............. .... 

4. Total doe Revenue .............................................................. 

S. I)flclt do I'ezrrcke (Excédeiit des Dpensea sac les Revenus)—S reporter an Compte 
dc urpIus (Deficit), Eipoeé XIX .................... ......................... 

S. Total g4nraI, Section des Revenue ............................................. 	 $............ 

0 



Formule 51 
(fin) 

TRAVERSIERS 
(ompte de Revenus et Dépenses 

Pour l'exercicc cbs le .............................................................. 19 ........ 
(jour) 	 (mois) 

EXPOSfl XXI(TR) 

DEFENSFS 

	

1. Adinlnletrathes et g#nrales ................................................... 	 S 

	

2 . Surintendanee genErate ........................................................ 	 ............ 

S. EdIftees, Inetallatlon et matEriel: 
31. Entretien .................................................................. $............ 
32. Fonctionnement ........................................................... 	............ 

Sous-total 

4. Transport: 
41. Surintendanm ............................................................. $............ 
42. Exploitation des bateauz, quaia. etc. ....................................... 	 ............ 

Sons-total 

S. .tutres—SauJ dtprEciation et service do In dette obligatalre: (epeciaer) 
51 ............................................................................S............ 

............................................................................... 
Sous-total 

	

S. DEpredation ................................................................... 	 ............ 

7. ServIce de In dette obllgatalre: 
71. Intértt.e ................................................................... $............ 
72. Obligations par stries—Versemants de capital .............................. ............ 
73. Obligations & beds damortiseement—Contributions requisee no Fonda 

dAmortissement ........................................................ ................ 

Sous-total 

8. Total des DEpensos ............................................................. $ 

3. Surplus do Pejercice (ExcEdent des Revenue cur fee DEpensea)—à reporter su 
Compte de Surplus (Dtflcit), Exposé XIX .............. ....................... 

	

Ii. Total gEneral, Setlon des Dtpenses ........................................... 	 5............  
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CHAUFFAGE CENTRAL 
Compte de Revenue et Dépenses 

	

Pour l'exercice clo8 le .............................................. 	.. ....... 	. I ...... 
(jour) 	 (moi) 

EEVENIJS 

1. Vents de vapeur: 
11. Ventesauxniênagon ....................................................... $............ 

	

12, Venton au commerce ....................................................... 	............ 
13. Ventce ii linductrie ........................................................ 	............ 
14. Ventes aul autorités publiquee (autree qu'à votre propre corporation mud- 

	

cipale) .................................................................. 	............ 
15. Ventee a votre prupne corporation municipale ............................... ............ 
16. Autne: (specifier) 

161................................................................................. 
162................................................................................. 
163................................................................................. 

Soon-total I 

2. Revenue diveas: (epécifier) 
21............................................................................I.......... 
22..................................................................................... 
23...................................................................................... 

Sous-tot.I - 

2. ContrlbnUon di Is corporatIon municipele prise cur Icc tuei: 
31. Tans gInérales ou di sonespéciale ......................................... 6............ 
32. Tans damCliorstion Ioc.le—l'art dei propriétaires ......................... ............ 

Soon-total 

	

4. Total des Revenue .............................................................. 	 $............ 

2. D4fidt di t'ezerckc (EnoMent des Dépensee our lee Rmveoon)—I reporter su 
Compte do Surplus (Deficit), Enpocé XIX..................................... 

	

I. T.tal gInkal, Section des Revenue ............................................ 	 I............ 

. 

HE 
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(fin) 

. 	 CHAUFFAGE CENTRAL 
Compte de Revenue et Dépenses 

Pour l'cxercice doe le.............................................................. 19 ........ 
(jour) 	 (inoja) 

EXPOSE XX (CC) 

Dt.PENSFS 

1. Admlnlotzatl,es et gentrolea ................................................... 	 $ 

2. Facturage silo clients et perception............................................ 

2. Production de yspeur: 
31. Entretien ....................... ........................................... $............ 
32. Fonctionnemeat ........................................................... 	............ 

Soin-total 

I. Distribution: 
41. Entretien .................................................................. $............ 
42. Fonctionnement .......................................................... 	............  

Sou.total 

S. Autrte—Sauf déprtciation cC service do Is dette obligataire: (specifier) 

. 	
;1 

Soon-total 

5. D#prtclsUon ...... ............ 

T. SerTlee de Is dette obligatake: 
71. Intértta ................................................................... I ............ 
72. Obligations par sérics—Vercmenta do capital .............................. ............ 
73. Obligations è fonda dsznortiseement—Contributiona cequiaee an Fonda 

	

dAmortiasement ....................................................... 	............ 

Soon-total 

	

8. Total des Dtpenses ............................................................. 	 $ 

I. Surplus de l'exercice (Excéd.esit dee Rsvenua our lea Mpemem)—i reporter an 
Compte do Surplon (Deficit), Erpost XIX ..................................... 

	

11. Total gta$ral, Section des Dépenses ........................................... 	 $............ 

0 
MI 



Forutule 53 

EGOUTS 
Compte de Revenustet11)épenst' 

(A remplir Iorsque le Service d'egouts est exploité cornine tine utilité) 

Pour l'exercice dos le............................................................ 19........ 
(jour) 	 (mois) 

REVENUS 

1. Frais de service: 
11. Uaagera domeatiquce- 

Ill . 	Aucompteur ....................................................... 8............ 
112. A 	taril 	flue ......................................................... ............  
113. Fixes par arbitre ................................................... ............ 

Soon-total 	8 
12. L1sagers corn rnerciaux- 

121 	An compteur........................................  ............... $ ....... ..... 
122. A tarit fire.....................................  .................... ............ 
123. Fixta par arbitre ................................................... ............ 

Sons-total 
13. Usagers industriels- 

111 . 	Au compteur ....................................................... $............ 
132. A tarif hue ......................................................... ............ 
133. Flits par arbitre ................................................... ............ 

Soon-total 
14. Usagers suburbain- 

141. Aucompteur....................................................... 8............ 
142. A tariff hue..................................................................... 
143. Fixes par arbitze............................................................... 

Soon-total 
15. Autorit.ts publiques (autrea quo votre propre corporation municipele)- 

151. Au compteur ....................................................... 
152. A 	tarif 	tire.................................................................. 

$... ...... 	... 

163 . 	Fixtspararbitre ................................................... .......... 	. 

Soon-total 
16. Votre propre corporation municipale- 

161. An ciompteur ....... ................................................ $ .......... .. 
162. A tail tire ......... ............................................................ 
163. Fixta par arbitre ................................................... ............ 

Soon-total 

17. Autrcs: (specifier)- 
171. Drainage........................................................... 8............ 
172. Esu on dtcheta non compris dana Is contrat de service d'egoute .................. 
173. Raccordernonts .................................................... ...... ...... 
174................................................................................ 

Soon-total 

2. Revenus divers: (sptcifler) 
21. Escornpte 	perdus par lea clients et ptnalitta ................................ 8............ 
22. Entretien des installations dee cliente ...................................... ............ 
23. Ventes d'effluents .......................................................... ............ 
24. Ventes de gas ............................................................. ............ 
25. Ventea do matitres d'égout traitées ........................................ ............ 
25........................................................................................ 

floes-total 

S. ContrIbution de Ia corporation municlpaie prise sur lea taxes: 
31 . Taxes generates ou dci zone speclale ......................................... 8............ 
32, Tares d'amClioration locale-Part doe proprxétairce ......................... ............ 

Soon-total 

4. Total des Revenus ...................... ....................................... $ 

S. D4llcIt de l'exerclee (Excédent don Dépenses stir lea Revenus)-à reporter an 
Compte de SurpLus (Deficit), Exposé XIX..................................... 

L Total g4n6ral. Section des Revenus ............................................ $.......... 

232 
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(fin) 

EGOUTS 
Compte de Revenus et Dépenses 

(A remplir lor8que Je Service d'egouts est explolté comme une utilité) 

Pour l'exercice cbs be ...................................................... 19 ........ 
(jour) 	 (mow) 

EXPOSE XX (EG) 

D2PENSI 

1. Admlnlatratives ci g8n8rales ................................................... 	 $ 

2. Facturage am clients et peeveption............................................ 

2. Dépenses pour It systêmc d'egouts: 
31. Entretien .................................................................. $............ 
32. Fonctionnement ........................................................... 	............ 

Sons-total 

1. Pompage des 0jecdone: 
41. Entretien .................................................................. $............ 
42. Fonctionnement ........................................................... 	............ 

Sous-total 

5. Traltement et destruction des dljections: 
51. Entretien .................................................................. $............ 
52. 1',nctionnement .......... ................................................ 	............ 

Soun-total 

S. Autres—Saut dépréciution et service do Is dotte obligutaire: (op(oifier) 

	

61. 	........................................................................... 	$............ 
62........................................................................................ 
83........................................................................................ 

Sons-total 

	

7. DéprtclaUon ................................................................... 	 ............ 

S. ServIce de Is dette obligataire: 
81. InSAr2ta ................................................................... I............ 
82. Obligations par séries—Vorsenionta do capital .............................. 	............ 
83. Obligations a fonda damortiasemeiit—Contributions requises nu Fonda 

	

dAinortissemeot....................................................... 	............ 

Sons-total 

I. Total des D6penses ............................................................. 	 8 

10. Surplus de l'ezercice (Exctdent doe Revenus our lee Depenses)—a reporter au 
Compte do Surplus (Deficit), Exposé XIX................................... 

II. Total g8néral, Section des DCpenses ........................................... 	 $ 

NOTA:—D'apris lea renseignementa pubiSe par Is Federation of Sewage lVorts Association. 

233 
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TERMINOLOGIE DE (X)MPTABLLITE MUNICIPALE 

Cette sertion du Manuel renferme un glossaire des termes de compta-
bilité municipale, accompagnés de leur definition, établis par les Confé-
rences fCdCrales-provinciales sur Ia statistique municipale. Le glossaire 
se fonde on grande partie sur ha terminologie dressCe par Ic Comité 
national de Ia comptabilitC municipale (appelé maintenant ComitC national 
de Ia comptabilité gouvernementale) et publiCe par Ia Municipal Finance 
Officrs Association des £tats-Unis et du Canada. Les termes et definitions 
applicables aUX méthodes utilisCes au Canada pour faire rapport des 
finances municipales ont Cté pris dans cette terminologie. us ont Cté 
modifies, selon qu'on l'a jugé nécessaire ou opportun, et d'autres termes y 
ont etC ajoutCs. 

Le ConiitC qui a amorcC cette arnvre a Cté nommé a Ia premiere (1937) 
Conference fCderale-provinciale sur la statistique municipale. Ii Sc 
composait des membres suivants: MM. G. P. Gordon, commissaire des 
finances de Ia cite d'Ottawa (président); G. A. Lascelles, secrétaire exCcutif, 
clCpartement du TrCsor, cite de Toronto; L. Jacobs, inspecteur des comptes 

iimicipaux, Saskatchewan; H. H. Walker, ministère des Affaires mmii-
(ipales, Toronto. 

Après l'Ctude du rapport intCrimaire du ComitC a In deuxième confé-
rence tenue on mai 1940, on a modifiC la composition du ComitC qui s'est 
vu chargé do mettre au point les revisions et amendements avant I'adop-
tion definitive de lit Terminologie. Le nouveau Comité se composait 
de M. G. P. Gordon, commissaire des finances de la cite d'Ottawa (pré-
sident) et de M. J. Jacobs, directeur de Ia verification et de la comptabilité 
municipales, Saskatchewan. 

La premiere Terminologie de comptabilitC municipale a paru en 1942 
après in troisième Conference tenue en dCcembre 1940. 

Les Conferences de 1947 et 1948 ont étudié les revisions et les termes 
additionnels qu'il y avait lieu d'apporter a la Terminologie. Enfin, le 
Comité permanent mentionnC dans l'introduction a la page xv a mis in 
dernière main a J'ouvre; ii s'est aussi inspire de 1'Accounting Terminology 
for Canadian Practice de I'Association canadienne des experts comptables. 
La Terminologie revisée est incluse afin d'en faciiter Ia comprehension et 
l'emploi en rapport avec les autres parties du Manuel. 

. 
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TERMINOLOGIE DE COMPTABILITE MUNICIPALE 

ACTIF 	 (Assets) 
Tous les biens, tant réalisables qu'immobilisés, d'une corporation 

municipale. 
N0TA.—Normalement, les sol4es débiteurs sons disposition defini-

tive, tels quc lee frais différés et lee frais payés d'avance, sont classes 
comme actif a La cloture de l'exercice, méme ci la vakur déckzrée n'en 
représente pas La valeur realisable. 

ACTIF COIJRU 	 (Accrued Assets) 
Revenu acquis mais non encore exigible, notamment les ventes 

non facturécs des utilitCs publiques courues depuis l'envoi des dernières 
factures aux clients, et les intéréts courus sur placements. 

ACTIF DE FONDS 	 (Fund Assets) 
Actif d'un fonds particulier. 

ACTIF IMMOBiLIS 	 (Fixed Assets) 
Biens de nature permanente et ayant une valeur durable, notam-

ment terrains, bâtiments, machines, ameublement, materiel et outillage. 
. 	 NOTA.—Le mot "immobilisé" denote ici La probabilité ou l'intention 

(Ic prolonger l'usage ou La possession. Ii n'indique pas "immobilité", 
qui eel La caractéristique des "agencenients inamovibles" (q.v.). 

Outre lee categories d'aclif immobilisé indiqnees ci-dessus, ii y a les 
ameliorations munici pales Idles que rues, trottoir8, égouts, etc. 

Voir DfrENSES DE CAPITAL. 

ACTIF IMPRODUCTIF 	 (Non-productive Assets) 
Actif qui ne concourt pas directement a Ia production de revenue. 

ACTIF PRODUCTIF 	 (Productive Assets) 
Actif qui concourt a Ia production de revenue. 

ACTIF R1ALISABLE 	 (Current Assets) 
Biens de Ia corporation municipale qui sont disponibles pour 

payer ses dépenses d'exploitation ou pour acquitter son passif exigible. 
L'expression comprend tous les élCments d'actif variables, notamment 
encaisse, taxes a percevoir, comptes a recevoir, billets a reievoir, 
placements temporaires, approvisionnements et fournitures gardés en 
magasin pour usage ultérieur. 

ACTIvIT 	 (Activity) 
Sphere d'aetion définie d'un organisine de Ia corporation muni-

ipale dzins lexe(lltion de S(S fonctions, notamment "I'inspection des 
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ailments" comme élément du service d ... hvgiène". TI put v avoir 
en outre des spheres d'activité d'ordre inten, t r; • H• I fl 

de moteurs, entreposage de matériaux", at 

Voir NATURE, SERVICE, 

AFFECTATION 	 (Allotment) 
Partie d'un credit ou d'un fonds special r6serv6e a des dépenses 

ou charges relatives a une certaine PCriode ou a une certaine fin. 

AGENCEMENTS INAMOVIBLES 	 (Fixtures) 
Oh]cts lixés & un immeuble et qui ne peuvent en être enlevCs sans 

l'endomrnager. 

NOTA.—LeS ogencements d'une durée utile présunzée égale a celle 
de l'immeuble lui-mêmc sont considérés comme faisant parUe de celui-ci. 
Tous les autres se ckissent comme materiel. 

AMLIoIt&TIoNs 	 (Improvements) 
Batirnents, constructions et autres appartenances telles que 

trottoirs, arbres, chaussées, avenues, passages souterrains, fossés, 
égouts, etc. 

AMILIORATIONS LOCALES 	 (Local Improvements) 
Travaux d'ordre local enrepris par une corporation municipale, 

notamment égouts, trottoirs, pavages, chaussées, etc., dont le cocil. 
incombe en tout ou en partie aux propriétCs qui en bCnCficient. 

AMLIORATXONS LOCALES: QUOTE-PART 	 (Municipality's share of 
DE LA CORPORATION MUNICIPALE 	 local improvements) 

Compte indiquant Ic coüt de cette partie d'une amelioration 
locale, considCrée comme étant au profit de l'ensemble de la collectivité, 
et que Ia corporation municipale devra acquitter sur son revenu gCnCral 
ou au moyen d'une emission d'obligations pour fins génCrales ou 
encore d'une taxe spéciale. 

AMiLIoRATIoNs LOCALES: QUOTE- 	 (Ratepayer's share of 
PART DES PROPRITAIRES 	 local improvements) 

La partie du coat d'arnCliorat.ions locales défrayCe par une taxe 
spéciale imposée aux propriCtaires des biens-fonds qui prafitent de ces 
ameliorations. L'autre partie est acquittCe sur Ic prO(iUit de la taxe 
génCrale prélevée par la corporation municipale et, en certains cas, par 
des corporations municipales voisines qui bCnéficient de ces amélio-
rations. 

AMORTISSEMENT 	 (Amortization) 
1. Reduction, rachat ou extinction graduels du solde d'un compte 

par des versements at a des dates déterminés d'après un tableau. 
2. Provision pour l'extinction d'une dette au moyen d'un fonds 	 S 

d'amortissement (q.v.). 
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AN NEXES 	 (Schedules) 
1. Tableaux explicatifs ou supplémentaires qui aecompagnent le 

bilan ou autre 6tat principal 6tablis périodiquement d'après les livres 
(IC comptabilité. 

2. Les principales feuiies de travail du comptable ou du vérifi-
cateur, ayant trait A. son examen des livres de comptabilité. 

3. Ernimération ou liste détailée établie méthodiquement. 
Voir aussi Exoss et ETATS. 

ARRRAGES DE TAXES 	 (Tax arrear8) 
Toutes taxes échues et impayées, sauf les taxes impayées de 

l'exercice en cours. 
Voir aussi TAXES DE L'EXERCICE. 

AUTORISATION DE VIREMENT 	 (Transfer uoucher) 
Pièce *5tablie pour autoriser un transfert d'argent ou d'autres 

ressources d'un fonds a un autre. 

BrNcn DE V(RIFICATION 	 (Trial balance) 
Liste des soldes débiteurs et créditeurs de tons les comptes du 

grand livre inscrits dans des colonnes distinctes. Lorsque les totaux 
. 

	

	 des colonnes de debit et de credit sont égaux, on dit que k grand livre 
"balance". 

BASE DE GES'l'ION (Recettes et DéboursCs) 	 (Cash basis) 
Méthode consistant a comptabiliser les revenus lors de leur encais- 

sement et les dépenses lors de leur acquittement. 

BASE D'EXERCICE (Revenus et Dépenses) 	 (Accrual basis) 
Méthode consistant a comptabiliser les revenus des que gagnés, 

mêrne s'ils n'ont pas Cté encaissés, et les dépenses des que contractées, 
même si elles n'oiit pas été payées. 

BILAN 	 (Balance sheet) 
Etat donnant Ia situation financière d'un fonds ou d'une corpo-

ration municipale a une date déterminée. Ii est ordinairement 
établi d'après des Iivres tenus en partie double. Lorsqu'on redige 
un bilan unique pour plusieurs fonds, on peut le disposer en colonnes 
ou en sections de facon a montrer les comptes de chaque fonds séparé-
ment. 

BILAN DE FONDS 	 (Fund balance sheet) 
Le bilan d'un fonds donné. 
N0TA.—L'exprcssion a souvent désigné autrefois un état des res-

S 	sources, engagements et soldes, mais un tel état serait mieux design 
('((It des ressources el engagements budgétaires et du surplus bud gétaire 

non affecté". 
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BILLETS A PAYER 	 (Notes payablc 
Dc façon générale, promesses écrites et sans conditions par if  

signataire de payer une certaine sornine d'argent, a une date ultérieure 
uixée ou a determiner, soit au porteur soit A l'ordre d'une personw 
designee. 

BILLETS A RECEVOIR 	 (Notes receivable) 
Effets nCgociables de nature prornissoire payables a Ia corporation 

municipale, soit directement soit par endossement. 
N0TA.—Bien que, au sens juridique, un billet a recevoir puisse être 

une simple promesse de payer qui n'est pas nécessairement négociable, 
l'expression "billets a recevoir" employee dane un bilan indique des 
billets négociables que le détenteur a reçus dane le cours de see affaires. 

BILLETS EN ANTICIPATION DE TAXES 	 (Tax anticipation notes) 
Billets (parfois appelés "mandats") émis en anticipation de Ia per-

ception des taxes. 

BORDEREAU DE JOURNAL 	 (Journil voucher) 
Bordereau oü sont inscrits certaines operations ou certains ren-

seignements au lieu ou en supplement du journal ou d'un autre registre. 

BUDGET 	 (Budget) 
DCpenses estimatives envisagCes pour une période et des fin' 

dCterminées et rnoyens de les financer, ainsi qu'il ressort des lois. 
règlements ou resolutions. 

CERTIFICATS D'ACQUIrrEMENT 	 (Tax prepaymei 
ANTICIPE DE TAXES 	 certificates 

Certificats émis contre paiement anticipC de taxes (q.v.) et vendus 
a leur valeur présente moyennant un escompte autorisC. A la date 
fixCe pour le paiement de telles taxes ou a toute date ultéricure, ces 
certificats peuvent être prCsentCs et acceptCs a leur valeur nominale 
en paieinent des taxes pour Ic règlement desquelles us ont Cté achetCs. 

CERTIFICAT DU VERIFICATEUR 	 (Auditor's certificate) 
Declaration signée par Ic vérificateur attestant qu'il a examine 

les livres de comptabilité et exprimant son opinion, fondCe sur cet 
examen, concernant Ia situation flnancière de Ia corporation municipale 
ou de l'une ou l'autre de ses entreprises, les rCsultats d'exploitation 
et tons les faits sur lesquels a porte son examen. 

Voir aussi CEItTIFICAT sous RESERVE et CERTIFICAT SANS RESERVE. 

CERTIFICAT SANS RESERVE 	 (Unqualified certificate) 
Certifleat du vCrificateur par lequel celui-ci declare que les comptes 

en cause sont, d'après lui, exacts et rcflètent fidèlement Ia situation, 
les operations ou les résultats indiqués. 

CERTIFICAT SOUS RESERVE 	 (Quzlifled certificatc 
Certificat du vCrificateur par lequel celui-ci declare qu'il n'a p 

vériflé certaine postes ou qu'il est incapable de Ic faire, ou bien qu'i 
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. 

S 

ou avis les états ne donnent pas une idée juste ou complete de la situa-
tion veritable, ou encore que les renseignernents qui lui ont Ctó fournis 
iie sont pas suffisants pour lui permettre d'en arriver a une conclusion. 

UHA RU ES 
	 (Encumbrances) 
Engagements, constituCs par des commandes ou des contrats, a 

solder sur tin credit et pour lesquels tine partie de celui-ci est r&crvée. 
Ce ne sont plus des charges des que Ic paiemcnt en a été effectué on 
ordonnancé. 

CHARGES NON ACQUITTES 	 (Unliquidated encumbrances) 
Engagements dont l'acquittement n'a pas encore Cté effectué ni 

ordon mince. 
Voir aussi: CHARGES ci-dessus. 

CHEQUE 	 (Cheque) 
Un cheque est tine lettre de change tiree stir une banque et payable 

a demande. C'est tin ordrc par écrit donnC a La banque cle payer a 
demande, génCralernent a une persoririe désignée, une somme deter-
minée a prendre sur le montant en dCpôt au credit du signataire du 
cheque. 

Un cheque diffère d'une Iettre de change ordinaire en cc qu'il est 
(1) dct A presentation et (2) payable a demande. IL diffCre d'une 
pièce jllstifi(ative en cc que celle-ci, bien que justifiant un paiement on 
(tal)lisSanI• quil a été fait, ne constitue pas un ordrc de payer. 

1 mr aussi CHQUE-RCfM'ISS. 

CHEQuE-iuc11'Issi 	 (Voucher cheque) 
Réunit les caractCristiques du récépissé et du cheque: il indique 

la justification du paiement et l'effectue A. La fois. 

C0mFIcATI0N 	 (Codification) 
NumCrotage ou autre designation des comptes, écritures, factures, 

pièces justificatives, etc., de manière qua Ic symbole employC indique 
certains dCtails importants. Ainsi, Ia symbolisation (q.v.) des comp-
tes; Ic numCrotage d'Ccritures de journal se rCpCtant tous les mois 
de facon que les numCros indiquent le mois et Ia nature de l'écriture; 
le numérotage des factures ou des pièces justificatives de facon que le 
numCro indique La date de l'écriture. 

Voir auss-i SYMBOLISATION. 

COMMANDE 

Document par lequel une 
fournisseur a lui faire livraison 
Iui facturer. 

S 

(Purchase order) 
corporation municipale autorise un 
d'une marchandise spCcifiCe et a Ia 

COM1 1 '1'XMMA GOUVERNEMENTALE 	 (Governmcntal accounting) 
I organisation et Ia tenue des comptes d'une administration 

L)tI v rnementale. 
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C0MP'rEs A PAYER 	 (Accounts payable 
Montants dus en compte ouvert soit a d'autres administrations 

gouvernementales soit a des particuliers ou compagnies, mais non pa 
les montants dus a d'autres fonds de La corporation municipale. 

Voir aussi CHARGES. 

COMPTES A RECEVOIR 	 (Accounts receivable) 
Montants dus en compte ouvert, soit par d'autres administrations 

gouvernementales soit par des particuliers ou compagnies, mais non 
pas los montants dus par d'autres fonds do Ia corporation municipale, 

COMPTES A RENDRE 	 (Accountabilities) 
Montants dont quelqu'un doit rendre compte, même s'il n'en est 

pas responsable personnellement. Ainsi, un uiduciaire peut avoir 
déboursé tous Jes fonds qui liii avaient été confiés et par consequent 
avoir déchargé sa responsabilité, mais ii est nCanmoins tenti d'en 
rendre compte. Ces montants constituent des "comptes a rendre". 

COMPTES 13UDGITAIRES 	 ( Budgetary accounts) 
Jes comptes nécessaires pour indiquer les op&ations et la situation 

budgCtaires, par exemple: revenus, affectations et charges estirnatives, 
par opposition aux comptes de résultats (q.v.) 

COMPTE COLLECTIF 	 (Controlling accouni) 
Compte, ordinairement tenu dans le grand livre gCnéral, auquel 

on porte Ic total des debits et des credits de plusieurs comptes identi-. 
ques, similaires ou connexes, appelCs comptes subsidiaires, do sorte 
que son solde corresponde au total des soldes de ces comptes subsi-
diaires. 

NorA.—Le corn pte collectif sert a contrôler l'exactitvde mat he ma-
tique des inscriptions aux corn ptes subidiaires et libère is grand tiers 
collectif d'une masse de details. 

Voir aussi GRAND LIVRE GNRAL et COMPTES STJBSIDIAIREB. 

COMPTES DE FONDS 	 (Fund accounts) 
Tous comptes nécessaires pour indiquer les operations et Ia 

situation d'un fonds. 

COMPTES D'ENTRE-FONDS 	 (Interfund accounts) 
Comptcs portant sur des operations entre fonds. 

Voir aussi VIREMENTS ENTRE FONDS. 

COMPTES DE RSULTATS 	 (Proprietary accounts) 
Comptes néeessaires pour refléter I'actif et Ic passif et indiquer 

les résultats des epra loiS cii tormes de revenus, de di-' 
surplus ou de dCuitif. 

.uiss ( (:IMPI'Es IUJD(li:r.\Jni:s. 
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COMPTE DE TRAVAUX 	 (Job account) 
Compte relatif soiL a tine operation qui se répète régulièrement soit 

ft tine Mche déterminCe, et indiquant tous frais de matériaux et de 
niain-d'auvre et toutes dépenses affCrentes, de même que tous rabais 
on autres sommes pouvant y étre crCdités. 

COMPTES SUIISIDIAIRES 	 (Subsidiary accounts) 
Un groupe do (omptes connexes pour lesquels ii existe tin compte 

collectif. 

EXEMPLE: Les cemples des use gers d'électricité et d'eau ordinai-
rement leans dane des grands livres auxihaires, et dont lee totaux des 
soldes doivent correspondre aux totaux du comple collectif au grand 
livre général. 

Voir aussi COMPTE COLLECTIF et GRAND LIVRE AUXILIAIRE. 

CoNcEssIoNs 	 (Franchises) 
Privileges qui comportent l'utilisation continue do Ia propriété 

do la corporation municipale, par exemple des rues, et qui entratnent 
gCnCralenient une rCgleinentation. 

(Forfeiture) 
Saisie par Ia corporation municipale do depOts dCtenus en fidCi-

. 	 turnis afin d'nssurer l'exécution do contrats oil l'indemnisation do 
igats Ott (Ic pertes. 

CoNsiltucTiox EN COURS 	 (Work in progress) 
Le prix de revient, a tine date donnée, des travaux accomplis 

stir tine construction non encore achevée. 

CONTRIBUTIONS REQUISES .kU 	 (Sinking fund 
FONDS n'AMortrIssEMENr 	 requirements) 

Versernents, pCriodiques ou autres, au fonds d'amortissement et 
qui, augmentCs de leurs intCréts, suffiront a reinbourser, des leur 
échéance, lee obligations a fonds d'amortissement. 

NOTA.—La contribution requise doit étre établie d'après des calculs 
actuariels. 

CONTROLE B UDGITAIRE 	 (Budgetary control) 
Contrôle ou gestion cl'uine unite on entreprise gouvernementale 

suivant un budget approuvé en vuic de tenir los dépenses dans les limites 
des credits allouCs ou des revenue disponibles. 

('oNlu OLE I NTERNE 	 (Internal check) 
ProcCdC comptable par lequel le travail d'un employC est corn- 

S  ilémentaire a celui d'un autre, de sorte qu'il y a verification 
continue, par lee employés, de lexactitude de leur travail do compta-
lilité. 

(o N rIsc.A'rIoN 
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CRDIT (CRDIT BUDGTAIRE) 	 (Appropriation) 
Autorisation par le corps législatif d'effectuer des dépenses et de 

contracter des dettes pour des fins détexininées. 

NOTA.—Un credit n'est genéralement valable que pour une somme et 
Un temps limités. 

CafiniTs DIPFERS 	 (Deferred credits) 

Voir REVENTJ DIFFERfi. 

CRnrT EN BLOC 	 (Lump-sum appropriation) 
Somme votée pour une fin particulière ou pour un service désigné 

sans indication (le sa repartition; par exemple: credit vote pour la 
police sans indication (Jes montants a attribuer aux traiternents et 
salaires, aux frais de voyage, au materiel, etc. 

CRDrT P1RTMT 	 (Lapse) 
Credit qui n'est plus valable. 

NOTA Un credit est vote pour une certaine période a l'expiratior& 
de laquelle ii devient périmé et le solde non dépensé doit être vote de nouveau 
4 moms de dispositions législatives contraires. 

DEBouRs1s 	 (Disbur.?:'., 
Montants effectivement payés pour qucique fin que ce soil. 

DCOUVERT 	 (Oveudr' ft 
1. ExcCdent (ill total des cheques, traites et autres deniandes tie 

paiement faites a In trésorerie ou A uiie hanque, sur le credit disponible 
pour le paiernent de ces effets. 

2. Excédent des requisitions et pièces justificatives vériflées sur 
les credits ou affectations sur Icsqucls cues sont imputahies. 

DIF1CLT 	 (Deficit) 
L'excédent du passif et des reserves d'un fonds sur son actif; ou 

l'excCdent des engagements, reserves et credits non grevés d'un fonds 
sur ses ressources. 

DFIcrT CONSOLID 	 (Funded deficit) 
Deficit comblé par In vente d'obligations Cini.ses a cette fin. 

DFICIT COURANT 	 (Current deficit) 
L'excédent des exigibilités et reserves du fonds général (q.v.) on 

de tout fonds special (q.v.) sur son actif realisable. 

DfiGREVEMENT 	 (Abatement) 
Annulation totale ou partielle d'une imposition de taxes ou dc frai 

de service. 
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• 	l)iPENsEs 	 (Expenditures) 
Montants payés ou engages I toutes fins, notamment frais d'ex-

ploitation, provision pour l'amortissement de La dette et immobili-
sations. 

NOTA.—Si las corn ptes sont tenus en fonclion des encaissernents at 
décaissements effectifs (coin plabilité de gestion), Is terms corn prend 
sculemcnt lea dCboursés récliement effectués. Si las corn ptes sont tenus 
en fonction des revenus at des dépenses (comptabilitC d'exercice), ii 
corn prend en outre las dépenses contra ctées mais inipayées. 

131PENsEs A RECOUVRER 	 (Recoverable expenditures) 
DCpenses eflectuCes pour Je compte d'un autre organisme, fonds 

ou service gouvernemental ou d'une personne ou sociCtC et qui scront 
ultérieureinent recouvrées en espèces ou autreinent. 

DEPENSES DE CAPITAL 	 (Capital expenditures) 
Dépenses dont résulte iine acquisition ou un aecroissement d'actif 

iinmobilisé. 

N0TA.—Les dépenses de capital relatives aux routes, rues et chemins 
corn prennent (a) les nouveiles constructions; (b) l'acquisition de terrains 
at de droits de passage; (a) lea ameliorations importanles comme le 
rehaussement, Is rev Ctcrnent, l'élargissement, etc. Touts autre dépense 
pour lea routes, rues at chemins eat considérée comme "entretien" (q.v.). 

DPENSES D0TES DE CREDITS 	 (Appropriation expenditures) 
DCpenses imputées sur un credit budgCtaire. 

Di PENSES EXTRAORDINAIRES 	 (Extraordinary expenditures 
CONSOLIDEES 	 capitalized) 

Déponses, financées au moyen d'emprunts au compte do capital 
et par COflSC(lueflt n'apparaissant pas au compte des (lCpenses ordi-
naires, clont no résulte aucune acquisition d'actif immohilisC ou tangi-
ble. Exemple: firianceniont de secours directs, deficits aecumulCs, 
primes ou subventions spéciales a hi consommation ou a La production, 
calainités: inondations, famines, tienibleinents de terre, explosions. 

DEPOT 	 (Deposit) 
Argent dCposé chez un banquier, a titre soit do dCpôt gCnCral 

retirable par cheque, soit de depOt special pour une fin particuliCre. 

N0TA.—Ce terms s'emploie aussi pour designer des valeurs mobilires 
déposées a une ban qua ou ailleurs pour une fin particulière. En corn pta-
bilité munici pale, Is terme .s'emploic en outre (le mot pro pre acrait "cau-
tion") pour indiquer certaines sornines déposées par lea clients pour comm 
teurs d'électricité, d'eau, etc., at par lea entrepreneurs ou autres personnes 
en garantie de leurs souinissions. 

• 	 l) 	iCIATION 	 (Depreciation) 
Moms-value, en consequence d'usure et de désuCtude, den actifs 

uiobilisés autres que lea actifs Cpuisables. 
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NOTA.—On ne conseille pas de déprécier l'actif immobilisé général 
d'une corporation munici pale. La dépréciation des utilités publiqw 
et autres entreprises de caractire commercial de la corporation municipal 
dcii cepen(lant se faire scion l'usage reconnu en affaires. 

DET'FE 	 (Debt) 
Tout cc qui est dii a autrui, y compris les administrations gou-

vernementales et sociétés commerciales. 

DETTE BRUTE 	 (Gros8 debt) 
La dette totale sans aucune deduction. 

DETTE DIRECTE 	 (Direct debt) 
IJette qu'une corporation municipale a eontractée en son propre 

nom et toute dette qu'elle a assurnCe par suite d'annexion de territoire 
ou autrement. 

DETTE FLorrANTE 	 (Floating debt) 
Elements de dette (sauf les obligations) payahles a demande ou a 

breve échCance; ils consistent gCiiCralement en comptes a payer, 
emprunts bancaires, billets a ordre et autres engagements de même 
nature. 

Voir aussi PASSIF EXIGIBLE. 

DETTE OBLIGATAIRE 	 (Debenture debt) 
La partic de Ia (lette de hi 	Irt un iuuriiip:k 	et rvJir- 

sentCe par see obligations en cout'. 

DETTE OBLIGATAIRE 	 (ii 	f/ /nit nrc th Id) 
BRUTE 	 (Gross bonded debt) 

Le montant global de Ia dette obligataire (sans deductions), y 
compris les obligations assumécs. 

Voir aussi DETTE OBLIGATAIRE ci DETTE DIRECTE. 

IJETTE OBLIGATAIRE NETFE 	 (Net debenture debt) 
ConsidCrant Ia corporation municipale et ses services comme tine 

entité, if s'agit de Ia dette obligataire brute, deduction faite des fonds 
d'amortissement disporiihles pour l'acquittement de cctte dette. 

Voir aussi DETTE OBLIGATAIRE BRUTE. 

DOCUMENTS BE PRIX DE REVIENT 	 (Cost records) 
rrolIs les grands livres, bordereaux, annexes, rapports, factures, 

pièces justificatives et autres documents indiquant Ic prix de revient 
d'une entreprise, d'un travail, d'un centre (Ic production, d'une exploi-
tation, d'un produit ou d'un service. 

ECRITURE 	 (Entry) 
L'inscription d'une operation flnanci're (lans Ic livre de compta-

bilité appropriC. L'act.ion de consigner une operation aux livres de 
comptabilitC. 
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EMPRUNTS TEMPORAl liES 	 (Temporary loans) 
Emprunts, sanctionnés par l'autorité compétente, pour fins géné-

rides, en attendant Ia perception des taxes, et pour immobilisations, 
en attendant in yenta d'obligations. 

Voir aussi BILLETS EN ANTICIPATION DE TAXES. 

ENCAISSE 	 (Cash) 
Sommes d'argent ou autres effets de commerce en caisse ou en 

dépôt a une banque ou ailleurs. 

N0TA.—Toute encaisse (bit être cornptabilisée dans Ic fonds auquel 
elle appartient. Toutes restrictions ou limiW.tions quant a sa disponi-
bilité doivent être indiquées, 

ENCAISSE DISPONI11LE 	 (Available cash) 
Excédent de i'encaisse d'un fouds sur les (lemandes immédiates 

et les reserves, c'est-à-dire Ic montant effectif d'espèces dans in trC-
sorerie d'un fonds donnC, deduction faite des factures at autres dettes 
non payCes et dont i'acquittement, a Cté approuvé, des mandats Lifll)ayés 
et des reserves pour fins déterminées. 

ENCAISSE NON ATTRIBUE 	 (Uiuipplied cash) 
Toutes sommes non réservCes a tine fin particulière et demeurant 

it Ia disposition dii fonds auquel elles appartiennent. 

\ ( .\ OEMENTS 	 (Obligations) 
Montants que in corporation municipale petit être légalement 

requise dc payer a même ses ressourees, y compris ses charges non 
acquittCes. 

ENTREPRISE 	 (Project) 
Ouvrage de construction dont Ic (ot fait l'objet d'une compta-

bilitC distincte at qui est ordinairement finance ati mayen de credits 
budgétaires, d'impositions spéciales ou d'une emission (I'obligations. 

ENTRETIEX 	 (Maintenance) 
Dépenses effeetuées en vuie d'entretenir en Ctat d'usage ou d'occu- 

pation les propriCt& de in corporation municipale. 

NorA.—Cornprend l'entretien "differe" ci les ameliorations impor-
tunics devenues nécessaires par suite du rn.anque d'entretien. 

ESCOMPTE AU COMPTANT 	 (Cash discount) 
Rabais consenti pour paiement d'une facture dans un dClni indiqué. 

NOTA.—Ne pus confondre avec "escompte commercial" (q.v.). 

EsroM PTE COMMERCIAL 	 ( Trade discount) 
Rabais, variant gCnCralement suivant le volume des transactions, 

• 	 irisentj UUX exploitants de certains genres de commerce queue que 
it l'époque du paiement de in facture. Ne pas confondre avec 

(tompte au comptant (q.v.). 
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ESCOMPTE SUR OI3LIGATIONS 	 (Debenture discount 
Excédent de in vaieur nominale d'une obligation sur le 	pri 

réaiisé a in vente. 

EVALUATION 	 (Assessnunt, 
Dc facon genérale, in determination officielle de in valeur attribuée 

aux biens-fonds, entreprise8 commerciales, revenue, etc. 

EVALUATION RDUITE 	 (Fractional assessment) 
Evaluation a une fraction de Ia pleine valeur ou de toute autre 

norme flxée par In loi. 

NOTA.— Une evaluation réduite peut constituer une sous-évaluation; 
d'autre part, certaines categories de biens-fonds peuvent parfois Ctre 
légalement évalnés 4 un pourcentage déterminé de leur pleinc valcur. 

EVALUATION FIXE 	 (Fixed assessment) 
Evaluation aux fins de taxation déterminéc pour un nombre fixé 

d'années. 

EVA LUATEON IMPOSABLE 	 (A ssessed valuation) 
Valeur att.nbuée a des biens-fonds ou autres hiens aux fins d'im- 

position de taxes. 

EXERCICE 	 (Fiscal period) 
Toute pCriode a Ia fin de laquelle In corporation rnunicip 

cloture ses livres afin de determiner sa situation financibre et 1 
résultats cle ses operations. 

X0TA.—L'exercice comprend géneralemeni une année nwis p"s  
n6cessaire7nent une an née civile. 

ETATS 	 (Statements) 
En comptabilitC, presentation Ccrite, on bonne et due forme, de 

renseignements d'ordre financier. 	Le terine comprend lee exposés, 
annexes et rapports. 

Voir au.ssi ExposÉs, ANNEXES et RAPPORTS. 

EXAMEN-EPEEUVE 	 (Test check) 
Verification qui, :iu lieu de porter stir thaque article d'un compte 

ou d'un Iivre pour toute Ia pCriode considCrée, consiste on un examen 
minutieux de certains item choisis. 	Si cet examen no rCvèle aucune 
erreur, on suppose que lee articles des comptes qui n'ont pas etC 
vCriflCs sont Cgalement exacts. 

ExvosÉs 	 (Exhibits) 
Comptes, 	relevCs 	et 	autres 	dottiinn 	qil 	i((OTJ)InN1t 	tin 

rapport financier et en font I)artie 	ir  
Ic bilan et lee autres Ctats prmcipattx. 

1oir on.si A NXEX v;s 	1 	I' \ 
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FACTURE 	 (liwoice) 
Etat détailié, établi par un vendeur, indiquant Ia quantité, Ic prix 

ct les autres énoncés nécessaires au sujet d'articles vendus a un ache-
teur. 

FIDacoMrIIs 	 (Tru8t) 
Transmission ou attribution de biens on de sommes a une personne 

appelée fidéicommissaire ou fidurinire dans l'assurance qu'elle en 
disposera selon Ia teneur du fidéicommis. Les biens ou sommes 
ainsi transrnis s'appellent "fonds de fiducie" on sont dits être "en 
fidéicommis". 

F0NcTI0N 	 (Function) 
Groupe de services visant a l'accompiissement d'un certain but, 

par exempie, Ia protection des personnes et de in propriété. 
Voir aussi ACTIVIT, NATURE et OBJET. 

F0NDS 	 (Fund) 
Soinme d'argent on autres ressources (brutes ou nettes) destinécs 

a l'aceomplissement de certaines operations ou a in réalisation de 
certains ohjectifs, en conformitC de regiements, restrictions ou limi-
tat ions spéciales. Un fonds constitue une entité financière distiricte. 

No'rA.—Voir RSERVE. 

F'oxs AUTOMTIQUEMENT RENOUVELABLE 	 (Revolving fund) 
Fends établi en vue de rCaliser un cycle d'opérations. Les 

!nontants dCpensCs sur ce fends y sont reverses sur les revenus de 
l'opératiori on par un transfèrement de soinmes prises sur d'autres fonds, 
de facon qu'il reste toujours intact, sous forme soit d'espèces soit de 
montants a recevoir ou d'inventaire. 
Voir aussi FeNDs D'AVANCES, PETITE CAISSE et FONDS DR ROULEMENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 	 (Sinking fund) 
Fonds constitué par des versements pCriodiques on autres et qui, 

avec son aecroissement, dolt pourvoir au rachat du capital d'obliga-
tions dont le rachat doit se faire au moyen d'un fonds d'nrnortis.sement. 

F0NDS D'AVANCES 	 (Impress fund) 
Somme a utfliser pour de minimes dCboursCs, ie montant du fonds 

étant fixe. 
NOTA.—Le fonds se fait rembourser de ses déboursés par d'autres 

fonds de l'enlreprise, sur remise des récépissés. A toule dale, l'ensemble 
du montani en caisse et des récépissés non remboursés doit égaler 1€ 
montant fixe du fonds. 

Voir aussi PETITE CAISSE et FONDS AUTOMATIQTJEMENT RENOUVELABLE. 

• 	 FON])s DE DOTATION 	 (Endowment fund) 
Fonds dont le revenu seulement peut être clépensC, le capital 

'( ' vant rester intact. 
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FONDS DE FIDUCIE 	 (Trust fund) 
Fonds consistant en ressources reçues et détenues par Ia cor-

porat.ion municipale comme fidéicommissaire et destinées a t 
déboursées ou placées conformément aux conditions de Ia fiducit. 

Voir aussi FONDS DE FIDUCIE piuv ci F0NDS DE FIDUCIE PUBLIC. 

FONDS DE FIDUCIE PRIV 	 (Private trust fund) 
Fonds de fiducie (q.v.) provenant de sources privées, telles que 

dépôts spéciaux ou dotations. 

FOND8 DE FIDUCIE PUBLIC 	 (Public trust fund) 
Fonds de flducie (q.v.) provenant de sources publiques. 

FONDS DPENSA BLE 	 (Expendable fund) 
Fonds doiit les ressources peuvent être dépensées ou liquidées 

conformément a des règles d'application générale ou spéciale. 

FONDS DE PENSION 	 (Pension fund) 
Forids sur lequel sont payées les pensions a ceux qui y ont droit 

par suite d'un contrat ou d'un arrangement. 

FONDS BE PRVOYANCE 	 (Contingent reserve fund) 
Fonds établi pour pourvoir a certaines dépenses imprévues ou 

des fins envisagées dont le montant est indéterminé. 

N0TA.—Ne pus employer cette expression pour designer une résurr 
pour dépenses contingenies. Celle-ci est price cur un fonds mais oe 
constitue pus un fonds distinct. 

FONDS BE REVENU SPCIAL 	 (Special revenue fund) 
Fonds servant a financer des operations particulières avec le 

produit de taxes ou autres revenus spécifiques. 

FONDS BE ROULEMENT 	 (Working capital fund) 
Fonds constituC en vue du finaneement d'activitCs, génCralement 

d'ordre industriel ou de service, notamment ateliers et garages, iisines 
d'asphalte, services centraux d'achats et de magasins. S'appelle 
parfois Fonds automatiquement renouvelable (q.v.) 

FONDS D'OnLIGATIONS 	 (Debenture fund or Bond fund) 
Fonds destine a l'encaissement et au dCcaissement du produit 

d'une emission d'obligations. 

FONDS D'UTILITES PUBLIQUES 	 (Utility fund) 
Fonds destine a financer l'établissement, I'explotation et l'entre-

tien d'utilités publiques par Ia corporation municipale. 

FONDS GNIIAL 	 (General fund) 
Fonds dont l'utilisation n'est soumise a aucune restriction et qiil 

est don' disponible a toute fin. L'expression désigne parfois le foods 



Terminologie de Corn piabilité Munici pale 	 253 

auquel sont crédités les revenus de l'imposition et sont débitées toutes 
lee dépenses des operations municipales s'y rapportant. 

FONDS PROVISOIRE 	 (Suspense fund) 
Fonds eréé pour recevoir certaines recettes et en rendre cornpte 

séparCrnent en attendant que Ia destination en ait été déterminCe. 

FONDS SPECIAL 	 (Special fund) 
Tout fonds dont l'emploi est soumis a des règles et restrictions 

déterminées. 

FRAIS 
	 (Expenses) 

Dépenses au titre d'exploitation, d'entretien, d'intért et autres 
fins courantes dont ne rCsulte aucune valeur permanente ou subsé-
quemment convertible. 

FRAIS COURUS 	 (Accrued expenses) 
DCpenses contractées jusqu'a tine date donnée mais non acquittées 

et, en certains cas, non payables avant une date ultérieure. 

FElls D'EXPLOITATION 	 (Operating expenses) 
Lorsqu'il s'agit des comptes d'utilités publiques exploitées par Ia 

(orporation inunicipale et d'autres entreprises municipales a caractère 

is  
(wnrnercial, l'expression vise les dCpenses nCcessaires a la marehe de 
!'ntrcprise, a Ia fouriiiture de son service, a la production et a in vente 
dc sa marchandise et a La perception de see revenue. 

L'expression s'applique quelquefois aux dépenses génerales de Ia 
corporation municipale. 

FRAIS DIFFERES 	 (Deferred charges) 
Dépenses non imputables a i'exercice au cours duquel elles ont 

été contractées niais comptabiiisées comme actif devant We amorti 
bien qu'elles n'aient aucune valeur marchande ni existence tangible. 
lie peuvent comprendre, par exempie, l'escompte sur obligations 
émises et autres frais restant en suspens jusqu'à leur repartition. 

Voir Fiis PAYS D'AVANCE. 

FEArS DIRECTS 	 (Direct expenses) 
Frais qui entrent directement dane le prix de revient d'un article 

ou service ou dans le coit de fonctionnement d'un département de La 
corporation municipale, par opposition aux frais gCnCraux et autres 
frais indirects qui doivent étre rCpartis proportionnellement entre 
plusieurs articles ou services ou entre plusieurs départements. 

Fnis GENERAUX 	 (Overhead) 
L'ensemble des frais entrant indirectement dane Ia production 

.  (i'un article ou l'accomplissement d'un service et dont le montant 
ipplicable a chaque unite du produit ou dii service ne peut être deter-
mine facilement ou exactement. Généralement, ils portent sur des 
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objets de dépenses qui ne deviennent pas partie intégrante (lu proditit 
fini ou du service, par exemple: loyer, chauffage, éclairaci, fuiiiiture, 
gestion, surveillance, etc. 

FRAIS OBLIGA.TOIRES 	 (/i.ced cIutrjcs 
Dépenses tie l'exercice en cours qui sont plus ou moms inévitables 

et continues. L'expression s'emploie aussi parfois dans un sens plus 
restreint pour designer le service de Ia dette auquel ii faut pourvoir 
par règlement, notamment le capital d'obligations et leurs intérêts. 

Faus PAYS D'AVANCE 	 (Pre paid expenees) 
Montants portés aux dCpenses pour des avantages que l'on n'a 

pas encore reçus, par exemple: paiements d'avance de loyers, d'intérêts 
et de primes d'assurances. 

GRAND LIVIIE AUXJLIAIRE 	 (Subsidiary ledger) 
Livre de comptabilitC contenant des comptes, appelCs comptes 

subsicliaires, oil sont inscrits en detail des operations identiques, sem-
blables ou connexes. Les comptes du grand livre auxiliaire appuient 
en detail les réuinCs de debit et de credit portant, au compte collectif 
dii grand livre, sur les mêmes operations et les mêmes objets que les 
coniptes subsidiaires. 

Voir aussi COMPTE COLLECTIF et COMPTES SUBSIDIAIRES. 

GRAND LIVRE DE PRIX DE REVIENT 	 (Cost ledg 
Livre iuixiliaire oü chaque entreprise, travail, centre de productin! 

procCde, exploitation, produit ou service fait l'objet d'un comply 
distinct dans lequel tous los ClCments du prix de revient sont inscrit 
en detail. Ces comptes doivent être tenus et agencés de facon quit 
soit possible d'en concilier et verifier les rCsultats an moyen d'un ou de 
plusieurs coinptes collectifs tenus dans les livres généraux. 

GRAND LIVRE DES AFFECTATIONS 	 (Allotment ledger) 
Grand livre auxiliaire contenant, pour chaque affectation, un 

compte indiquant Ic montant affecté, les dCpenses, les engagements 
et Ic solde non engage. 

Voir aussi GRAND LIVRE DES CEDITS BUDGTAIRES. 

GRAND LIVRE DES CRDITS BUDGftAIRES 	 (Appropriation ledger) 
Grand livrc auxiliaire contenant, pour chaque chapitre du budget, 

un compte indiquant le montant vote, les dépenses, les engagements 
et le solde non engage; ou, si l'on fait des affectations pour lesquelles 
on tient un grand livre distinct, les credits, les affectations et le solde 
non engage de chaque credit. 

Voir aussi GRAND LIVRE DES AFFECTATIONS. 

GRAND LIVRE GNERAL 	 (General led.q ' 
Livre de comptabilité contenant les comptes oil sont inscrites en 

detail ou en résumé toutes les transactions du service administra ii 
pour lequel ces comptes sOrit tenus. 
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NOTA.—DaThS la compiabilite en panic double (q.v.) les debits 

S  'galent les credits ci, par consequent, les soldes débiteurs égalent les 
oides créditcurs. 

Voir aussi COMPTE COLL,ECTIF, COMPTES SUBSIDIAJRES ci GRAND 
LIVRE AUXILIAI1tE. 

GROUPE DE FONDS 	 (Fund group) 
Plusieurs fonds de nature semblable réunis pour fins d'adminis-

t.ration et de compte rendu; par exemple: fonds de fiducie ou fonds 
d'amortisscment réunis pour fins de placement. 

IMPOSITION SP1CIALE 	 (Special assessment) 
Charge imposée aux propriétaires d'un groupe désigné de propriCtés 

en vue de pourvoir, en tout ou en partie, au coat d'une amelioration 
ou d'un service censés êt.re au profit exclusif de ces propriétaires. 

N0TA.—Cette imposition spéciale est quelquefois acquitiee par l'occu-
pant ou le locataire de la pro priélé. 

INSUFFISANCE 	 (Deficiency) 
Terme gCnérique indiquant le montant dont quelque chose reste 

au-dessous d'un besoin ou d'une prevision. Ne doit pas s'employer 
sans prCcisions. 

I \V:'TAIRE 	 (Inventory) 
• 	 Liste détaillCe indiquant les quantités, d&ignations et valeurs 

(S biens. Peut comprendre aussi les unites de mesure et de prix. 
N0TA.—Bien que souvent restreint aux articles consonimables, is 

terme peut aussi englober des éiérnenis d'actif immobilisé. 

INVESTIGATION 	 (Investigation) 
Examen special des livres et pièces comptables. 
NOTA.—En corn ptabilité le mot "investigation" suppose qucique fin 

particulière a réaiiscr on résuitat particuiier a no/er. Ii indique quelque 
chose au/re qu'une verification. It y a rarcment lieu d'y ajouter le mot 
"spéciale" ou un attire qua lificatif. 

JUGEMENTS 	 (Judgments) 
Montants a payer on a percevoir par une administration gouver-

nementale a la suite de decisions judiciaires, y compris les indemnités 
adjugCcs aux propriCtaires de biens convertis a l'usage public. 

LIMITE DE LA DETTE 	 (Debt limit) 
Le maximum de dette lCgalement permis a une corporation muni-

cipale. 

T.ivni•:s DE PREMIRES 1CIUTURES 	 (Books of original entry) 
Livres oii les diverses écritures sont consignCcs en bonne et clue 

S f rme pour la premiere lois, ordinairement aux tins de repartition ou 
e résumC, mais toujours en vue de les porter a un livre d'Ccritures 

dfinitives. 
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Les carnets, calepins, talons de cheque, duplicata de factures, Ctr,, 

sur lesquels les premieres inscriptions auratent été faites, ne sont p: 
des livres de premieres écritures dans le sens convenu de l'expression 
a moms qu'ils ne servent égalcmcnt de moyen de transcription diret 
au grand iivre. 

MATERIEL 	 (Equipment) 
Biens mat.ériels de nature l)1US ou moms permanente, autres que 

terrains, bâtirnents ou ameliorations aux uns ou aux autres; par 
exem pie: machines, outils, cainions, autos, vaisseaux, ameublement et 
agencement.s. 

NATURE 
	

(Character) 
Appliqué a Ia classification des dépenses, cc terme marque le 

rapport de Ia dépense aux exercices en cours, antCricurs et futurs, 
c'est-à-dire qu'il indique s'il s'agit de frais, de provision pour rachat 
de dette oti de déboursé imputable sur le compte de capital. 

Voir aussi ACTIVITE, F0NcTI0N et OBJET. 

NUMRO DE COMPTE 	 (Account number) 
Voir CODIFICATION et SYMBOLISATION. 

OBJET 	 (Object) 
Dans uric classification des dCpenses, cc terme s'appliquc 

I'article acheté ou au service obtenu (par opposition aux résultat-
obtenus des dCpenses); par exemple: services personnels, matériaux, 
fournitures, materiel. 

Voir aussi ACTIVITE, NATURE et FONCTION. 

OBLIGATION 	 (Debenture) 
Promesse Ccrite de payer uric somme déterminée, appelée valeur 

nominale ou valeur au pair, a tine date dCtcrminée appelCe date 
d'échCanee, et portant intérêt a un taux fixe payable a certaines dates 
stipulCes, génCralemeiit deux fois par annCc. 

OBLIGATIONS A FONDS D'AMORTISSEMENT 	 (Sinking fund debentures) 
Obligations émises et pour le rachat desquelles ii existe un fonds 

d'amortissement. 

OBLIGATIONS-A NNUITES 	 (Annuity debentures) 
Voir OBLIGATIONS PAR SRIES. 

OBLIGATIONS AUTORISEES 	 (Debentures authorized 
ET NON EMISEB 	 and unissued) 

Obligations qu'une corporation municipale peut émettre sans autre 
formalité que leur misc en vente. 

OBLIGATIONS D'AMELIORATIONS LOCALES 	(Local improvement debentures) 
Obligations émises pour travaux entrepris a. titre d'améliorations 

locales et dont les intéréts et le capital échu sont payés, suivant les 
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modalités d'émission des obligations, pour La quote-part de La corpo-
. 	 ration municipale, sur la taxe générale et, pour Ia quote-part des 

contribuables, au moyen d'une imposition spéciale (q.v.). 

OHUGATI0Ns DR DETI'E FLOIVFANTE 	(Floating indebtedness debentures) 
Obligations émises aux fins d'acquittement de Ia dette flottante 

(ou de remboursement d'obligations rachetables par anticipation). 

OBLIGATIONS DR REMBOURSEMENT 	 (Refunding debentures) 
Obligations éiuises en vue dii rachat d'obligations déjà en circu-

lation ou dont le piuernent n'a pas été effectué a l'échéance. On peut 
les vendre contre espèces pus payer en espbees les anciennes obligations 
on bieri échanger celles-ci contre les nouvelles. 

OBLIGATIONS GAGEES SUR REVENUS 	 (Revenue dbentures) 
Obligations dont le remhourseinent (kit se faire sur les revenus, 

ordinairenient les revenus d'une utilité publique exploitéc par Ia cor-
poration municipale ou d'une autre entreprise puhhque, et en garantie 
desquelles les revenus et parfois les biens de l'entreprise sont gages. 

OBLIGATIoNs PAR SRIES 	 (Serial debentures) 
Obligations rarhetables par versenients CcheloiinCs sur Ia durée de 

l'Cmission. Lorsque l'amortissement est Ctabli de manière a assurer 
des versernents Cgaux on approximativement Cgaux chaquc année 
(comprenant capital et intérêt), les obligations ainsi rcmboursées 

• 	 s'apPelleflt obligations-annuitCs par series. 

OBLIGATIoNs RACHETA BLES PAR ANTICIPATION 	(Callable debentures) 
Obligations dont les modalités d'Cmission autorisent La corporation 

municipale a en effectuer Ic rachat avant l'CchCance indiquCe. 

PAIEMENT ANTICIPI BE TAXES 	 (Prepayment of taxes) 
DCpbt auprès de Ia corporation municipale de somnies a appliquer 

aux taxes du déposant lorsqu'elles deviendront exigibles. 

PAIEMENT AU FUR ET A MESURE 	 (Pay-as-you-go-plan) 
Méthode de financement des dCpenses d'exploitation et d'immo-

bilisation au moyen des revenus courants plutôt que par Ia vente 
d 'obligations. 

PARTIE DOUBLE 	 (Double entry) 
Tenue de livres partant de Ia théorie fondamentale que toute 

operation commerciale comporte tin double aspect et que, par consé-
quent, on obtient La situation complete en inserivant des montants 
Cgaux au debit d'un ou de plusieurs comptes et au credit d'un ou de 
plusicurs autres comptes. 

PASSIF 	 (Liabilities) 
Dettes on autres engagements lCgaux qu'iI faudra acquitter, 

renouveler ou consolider a une date ultCrieure. 

NOTA.—Le terme doit corn prendre bus tes engagements en cours, 
échus ou non. 
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PASSIF CONTINGENT 	 (Contingent 1iabilitie 
Montants susceptibles, it Ia suite de conditions indéterminées, d 

devenir des dettes it une date donnée; par exemple: cautionnements. 
instances judiejaires, jugements portés cii appel, reclamations contes-
tees, commandes non remplies, marches non achevés. 

NOTA.—TOUS lee éléments de passif contingent doivent être indiques 
par une note au bas du bilan. 

PASSIF COURU 	 (Accrued liabilities) 
Dépenses imputables it une pCriode allant jusqu'it et y compri 

une date déterminCe, mais non encore exigibles, par exemple, intéréts 
courus sur obligations ou sur billets. 

Voir aussi FRAIS COURUS. 

PASSIF DR FONDS 	 (Fund liabilities) 
Dettes d'un fonds it acquitter sur les ressources de ce fonds. 

PASSIF EXIGII3LE 	 (Current liabilities) 
1)ettes exigibles immédiatement ou it breve CchCance et it payer 

sur les disponibilitCs par oppositioil aux "dettes it long terme" dont Ic 
paiement doit se faire sur des ressources futures. 

Voir aussi DETTE FLOTTANTE. 

PERMIS DR TRAVAIL 	 (Work order; 
Feuille rernise A. In personne (hargCe d'une tâche I)artiCulièr( 

indiquant in nature et le lieu de la titche, le devis deseriptif et un numCr(' 
auquel on se rCfCre en rendant compte de in quantitC de main-d'uvre, 
de inatCrinux et d'outillage ernployCc. 

PETITE CAISSE 	 (Petty cash) 
Somme d'argent, en caisse ou en ban que dans un compte special, 

it utiliser pour faire la monnale oil effectuer imrnCdaternent des 
paiemertts minimes dont in petite caisse est subséquemnient rem-
boursCe par In caisse d'un fends it in presentation des pièces justificatives. 

Voir aussi FONDS D'AVANCES. 

Pi hCES JUSTI FICATI V ES 	 (Voucher) 
Document rertillé et approuvC attestant tine transaction, notain-

ment Un écrit justifiunt un paiemeiit; aussi line facture (ime.nt certifiCe 
et approuvCe. 

PIECE JUSTIFICATIVE VRIFIE 	 (Audited voucher) 
Pièce qui a etC examinCe et ordonnancCe. 

Voir aussi COMPTES A PAYER. 

PLACEMENTS 	 (Investments 
Valeurs, y compris celles, qui ont CIC Cmises par In eorporatir 

municipale, ou autres hens, dans lesquels on a place des sommes sot 
tempnraircment soit de façon pernanente. 



Term inologie de Comptabilité Municipale 	259 

1LMI.:MENT EN AC'rIF IMMOIIILI89 	 (Investment in capital asset8) 
L'excédent de l'actif (y compris les (léficits et les dépenses extra-

idinaires coiisolidés) sur Ic passif et les reserves du Fonds de capital 
d'emprunt. Ii repr&ente l'avoir propre de Ia corporation munici-

lie daris l'actif iminobilisC de in Section génCrale settlement, c'est-à-
dire a l'exclusioii des Ceoles, des utilitCs publiques, des institutions et 
des autres administrations locales. 

PLACEMENTS EN DFAUT 	 (Investments in default) 
Obligations, billets, hypotheques ou autres titres, négociables ou 

non, dont le paiement du capital on des intCrêts est en retard. Il pent 
y avoir défaut de paiement du capital ou des intérêts ou des deux a 
In fois. 

PBTS A RECOIJVRER 	 (Loane receivable) 
Montants dus (non nécessairement échus) par d'autres adminis-

trations gouvernementales ou des particuliers on compagnies a Ia 
suite do prêts effectués stir des fonds empruntCs ou disponibles (a 
(listinguer des "comptes A recevoir" (q.v,) qui supposent In fourniture 
de marchandises on de services facturCs niais ne comportent aucun 
transfèremcnt do fonds, et du compte "Avances a recouvrer", qui 
suppose une exigibilitC future faisant l'ohjet d'un paiement anticipé). 

1'n!M1 SIJR OBLIGATIONS 	 (Debenture premium) 
L'exéderit du prix réalisC it la vente d'une obligation sur hi valeur 

ii ininale. 

lJtIVILEGES SUE BIENS 1MPOS1S 	 (Tax liens) 
Droits que los corporations municipales possèdent sur les biens.. 

fonds jusqu'à l'acquittement des taxes affCrentes. 

PRIx DE EEVIENP NORMAL 	 (Standard cost) 
Ce que (levrait coater tine operation ou Un produit lorsque Ia 

main-d'auvre, les matCriaux et l'outillage sont employés rationnelle-
ment dans des conditions normalcy et raisonnables. 

NOTA.—Les conditions sont norniales lorsqu'il y a absence de 
circonstances spéciales ou extraordinaires influant cur Ia qualité ou Ia 
quantité du travail exécuté ou cur Ic te?nps ou Ia méthode de son accom-
plissemen. 

Paix DE REVIENT UNITAIRE 	 (Unit cost) 
Le montant que cote une unite de produit ou de service; par 

exemple: le coüt d'une verge carrée de pavage ou d'une tontie d'a.s-
phalte. 

PROGTIA'MME DE VRIFICATION 	 (Audit program) 
I )étail des travaux a accomplir au cours d'une verification donnée. 

(Report) 
tat en due forme présenté par écrit ou verbalement. 
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RECETTES 	 (Receipts) 
Ce qui est effectivement recu. Sauf indication contraire, ii 

s'agit d'espèces (de toutes provenances). 

RECETTES ATJTRES QUE DE REVENU 	 (Non-revenue receipts) 
Perceptions, autres que do revenu (q,v.), telles que le produit de 

biens vendus, d'emprunts, do dépenses recouvrables ou d'impositions 
spéciales. 

RECETTES DE REVENU 	 (Revenue receipts) 
Revenus eneaissés. 

RECETTES HORS-BUDGET 	 (Surplus receipts) 
Recettes do revenu ou d'autres sources qui augmentent Ic surplus 

d'un fonds inais ne font pas a proprement parler partie du revenu 
normal, soit parce qu'elles sont applicables a un exercice antérieur 
soit parce qu'elles n'étaient pas prévues au budget. 

ExEMPLES.—Perceptions de taxes ou de comptes a recevoir ante-
rieurement annulé.s coinme Ctant irrécouvrables et recettes de vente 
d'actif immobilisC. 

RECETTES NON RiSERVES 	 (Unrestricted receipts) 
Recettes (lont l'affectation n'est soumise a aucune restriction. 

RECETTES RSERVES 	 (Restricted receipts) 
Recettes (q.v.) destinées a des fins particulières. 

RECONSTRUCTION ET RFECTION (Reconstruction and rehabilitation) 
Modifications (lout l'étendue dCpasse une conception raisonnable 

de reparations et ameliorations (y compris réaménagements et modi-
fleat ions). L'Clément réfection peut nussi comprendre les dCpenses de 
restauration ou d'amélioration de bâtiments ou materiel aclietés en 
mauvais état. 

RFACTION 	 (Allowance) 
Deduction opCrée sur des élCments do revenu on d'aetif a la 

suite de quelque circonstance modifiante, par exemple, sur le prix 
de vente pour cause d'imperfection de Ia marchandise. 

R EGISTRES 	 (Registers) 
Livres destinés a I'inscription consecutive d'une certaine catégorie 

(I'6v6nements, de documents ou de transactions, avec tous les 
details nécessaires. 

i\OTA.—La forme d'un registre de coniptabilité vane d'une feuille a 
colonne unique 4 une feuille 4 piusicurs colonnes ou lee inscriptions 507? 

dislribuées, résumées €1 groupées, ordinairernent pour en faciliter lii 
transcription aux corn pies. 



Ternzinologie de Comptabilité Munici pale 	261 

REGISTRE DES OBLIGATIONS 	 (Debenture register) 
Livre oü l'on inscrit les noms et adresses des détenteurs, Ia valeur 

iwininale, les dates d'échéance et les numéros des obligations enre-
gtrées au nom desdits détenteurs. 

R OLIIMENP 	 (By-law) 
Règle ou loi adoptée par une corporation municipale pour Ia con-

duite tie ses affaires. 

RGLEMEN'F BE FINANCE 	 (Appropriation by-law) 
Règlcment (q.v.) par lequel Ia repartition du budget so fait léga-

lement. 

NOTA.—C'CSL en vertu de tels règlements que le côté "dépenses" du 
Budget (q.v.) devient legal. 

R1GLEMENT D'IMPOSITION 	 (Tax levy by-law) 
Règlement autorisant une imposition de taxes. 

REMI3OiJRSEMENT 	 (Reimbursement) 
Argent ou autres valeurs reçus on remboursement do travaux 

accomplis, services fournis ou autres dépenses effectuées pour le compte 
d'un autre organisme, fonds ou service de Ia corporation municipale. 

1{EM1'LACEMENTS 	 (Replacements) 
• 	 DCpenses effectuées pour remplacer une partie ou Ia totalité 

dun Clement d'actif immobilisC. Si in (lCpense n'accrolt pas Ia valeur 
J)rurntive de l'objet, ii s'agit d'entretien (q.v.). Si elle en aecroit 
in valeur primitive, il s'agit d'une dCpense de capital (q.v.) jusqu'à 
concurrence de l'accroissement. 

REPARATIONS 	 (Repairs) 
Règle gCnCrale, les reparations font partie de l'entretien (q.v.). 

REQuISITION 	 (Requisition) 
Ordre ou demande, gCnCralement de la part d'un service de Ia 

corporation municipale, au prCposC aux achats ou A. un autre service 
d'articles ou services déterminCs. 

RESERVE 	 (Reserve) 
Montant pris sur les revenus ou Ic surplus d'un fonds afln de 

pourvoir a des dCpenses futures estiinatives, a des pertes on dettes 
indCterminCes, a Ia constitution d'un fonds de rouleinent ou a d'autres 
fins spécifiCes. 

RESERVE POUR DEPRECIATION 	 (Reserve for depreciation) 
L'aceumulation de credits pCriodiques Ctablis en vue d'enregistrer 

Ia perte de valeur estimative de certai!ls ClCments d'actif en raison 
(lu1lre ou de désuCtude. 

S N0TA.—Lorsqu'on établit une reserve de cc genre, on doit l'indiquer 
au h /lan en deduction des actifs auxquels cue se rapporte de facon a 
refléter la valeur aux livres des éléments d'actifs sur une base depreciée. 
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RiSERVE POUR RACHAT D'OBLIGATIONB 	 (Reserve for retirement of 
A PONDS D'AMORTISSEMENT 	 sinking fund debenture) 

Reserve représentant le montant d'espèces et d'autres ressources 
devant We disponibles a une date donnée pour assurer le rachat des 
obligations en circulation. 

Voir aussi FONDS D'AMORTISSEMENT. 

RSERVE POUR RENOUVELLEMENTS 	 (Reserve for renewals 
ET REMPLACEMENTS 	 and replacements) 

Reserve constituée pour pourvoir au renouvellexnent OU an 
remplacernent d'Cléments d'actif immobilisé. 

NOTA.—Ces reserves se constituent généralement par l'addition de 
montants annuels approximativernent égaux pendant lc noinbre eslimatif 
d'années de la durée utile de l'objet, de fa con quc le coat de renouvellement 
ou de rem placement it des intervalles irréguliers en soit échelonné équita-
blement sur sa durée utile. 

RSERVE POUR TAXES IRRCOUVRABLES 	(Reserve for uncollectible taxes) 
ProvWon dans le budget annuel pour la fraction des taxes qui, 

vraisemblablernent, ne sera jamais perçue. 

RSERVE POUR TAXES NON PERUES 	(Reserve for uncollected taxes) 
Reserve erCéc par provision dans Ic budget annii! 	I 

qui ne seront peut-être pas perques durant l'exercii. 

RESSOURCES 	 I' 
L'ensemble des biens d'une corporation municipale: terraitis, 

btiments, enciusse, etc., et dans le cas de certains foncis, obligations 
autorisées mais non érnises. 

Voir aussi RESSOURCES IMMOBILISES et RESSOURCES DISPONIBLES. 

RESBOURCES DISPONIBLES 	 (Current resources) 
Ressources utilisables pour l'acquitternent de dettes ou de dCpen-

ses, notamment: Cléments d'actif réalisables, revenu estimatif non 
perçu, virements sur d'autres fonds autorisés mais non effectués et, 
dans le eas de certains fonds, obligations autorisées mais non Cmises. 

RESSOIJRCES IMMOBIL1S1ES 	 ( Capital resources) 
Ressou roes de nature fixe ou permanente, par exemple: terrains et 

bâtirnents, qui ne sont pas ordinairement utilisahies pour acquitter 
les dCpenses courantes ou d'exploitation. 

RESTITUER 	 (To refund) 
Retourner ou créditer un montant a Ia suite d'une perception 

en trop. 

RESTITUTION n'INDtT 	 (Refund) 
Montant remboursé ou crédité a Ia suite d'une perception en 

trop. 
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ILEVENU 	 (Revenue) 
Additions a l'encaisse ou autres disponibilités qui n'augmentent 

pas le passif ni les reserves et no représentent pas Un recouvrement 
do dCpenses. 

N0TA.—Si la eoniptczbililé est tenw3 sur une "base de gestion", le 
ternie est synonyme de "ReceUes de revenu" (q.v.). Si cite est tenue 
sur une "base d'exercice", Ic terme comprend tout revenu soit acquis 
soit encaissé. 
Voir aussi COMPTABILITE D'EXERCICE et COMPTABILITE BE GESTION. 

REVENU BRUT 	 (Gross revenue) 
Voir REvErcu. 

REVENTI BRUT D'ENTREPRISES MUNICIPALES 	 (Gross income) 
Revenu des utilités publiques et autres entreprises a caractère 

commercial exploitées par la corporation muiiicipale, queue qu'en 
soit La source, avant qu'aucune deduction n'ait etC effectuCe. 

Voir aussi REVENU. 

REvENU counu 	 (Accrued revenue) 
Revenus acquis jusqu'à et y compris tine date donnCe, mais non 

riore encahsCs. 

i •v:x COURU D'ENTREPRISES MUNICIPALES 	 (Accrued income) 
Revenus, acquis jusqu'à une date donnée mais non encore perçus, 

l utilités publiques et autres entreprises a carartèrc commercial 
(xploitCes par Ia corporation muiiicipale. 

REVENTJ D'EXPLOITATION 	 (Operating income) 
Revenu provenant do l'exploitation ou do rCmunCration do l'usage 

de materiel des iitiités publiques ou d'autres entreprises a caractère 
commercial exploitCes par la corporation municipale. 

REVENU DIFFR 	 (Deferred income) 
Revenu encaissé mais applicable a un exercice futur. 

REVENU ESTIMATF 	 (Estimated revenue) 
Montant estimatif du revenu qui sera acquis ou encaissC durant 

une période donnée. 

REVENU HORS EXPLOITATION 	 (Non-operating incorne) 
Revenus des utilités publiques ou autres entreprises a caracthre 

commercial cxploitées par Ia corporation municipale qui ne proviennent 
pas de leur exploitation ou de l'emploi de leur outillage. 

• 	 lEV1NIT NET 	 (Net income) 
L'excédent du revenu brut (q.v.) sur toutes les dépenses qui en 

oiit deductibles. 
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ROLE D'VALUATION 	 (Assessment roil) 
Liste officielle indiquant l'évaluation, aux fins d'imposition, de 

chaque unite de propriCté immobilière dans un secteur d'évaluation, 
avec la description des propriétés et les noms de tous les propriétaire-
connus, ainsi que l'évaluation, aux fins d'imposition, des biens inobi-
liens, établissements de commerce, revenus, etc. 

N0TA.—Le rôle d'évaluation et le role d'im position sont parfois 
fusionnes. 

ROLE D'IMPOSITION 	 (Tax roll) 
Liste indiquant le montant des taxes imposées sur chaque contri-

buable ou chaque propriété. 
NOTA.—Le rOle d'imposition et le rOle d'évaluation (q.v.) sont 

parfois fusionnes. 

ROLE D'IMPOSITION BPCIALE 	 (Special assessment roll) 
Liste indiquant le montant prélevC sur toute propriCté bCnéficiarit 

d'une amelioration ou a laquelle le cotfl d'un service fourni est impose. 

SERVICE DE LA DEVFR 	 (Debt charges—Debt service) 
Montarit annuel requis pour acquitter l'intCrêt de Ia dette en 

cours et Ic capital des obligations venant a échCance et non pourvues 
d'un fonds d'ainortissement (q.v.) ou pour constituer un fonds pour 
le rachat des obligations payables sur un fonds d'amortissemerit. 

S0LDE NON DEPENS 	 (Unexpended balance) 	S 
La partie non dépensée d'un credit budgétaire ou d'une affectation. 

SOLDE NON cnnv 	 (Unencumbered balance) 
La partie d'un credit budgCtaire ou d'une affectation qui n'a 

pas encore etC dCpensée ni engagCe. 

STJBVENTIONS 	 (Grants in aid) 
Dons ou contributions, ordinairement d'une administration gou-

vernementale supCricure, pour des fins dCterminées, par exemple 
l'entretien (I'une institution d 'intCrêt gCnCral, on contribution du 
gouvernement provincial a l'instruetion publique, a l'assistance-
chOmage ou a d'autres fins. 

SURPLUS 	 (Surplus) 
L'excCdent de l'actif sur Ic passif et les reserves. 

SURPLUS-CAPITAL 	 (Capital surplus) 
Ne pas employer cette expression en comptabilitC municipale. 

Voir PLACEMENT EN ACTIF IMMOBILIS1. 

SURPLUS DR FONDS 	 (Fund surplus) 
Le surplus net d'un fonds, c'est-à-dire l'excédent de ses ressources 

sur ses engagements et ses reserves. L'expression ne doit pas s'em-
ployer sans précisions. 
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Voir aussi SunvLus DISPONIBLE, SURPLUS RALISABLE 
et ILACEMENT EN ACTIF IMMOBILIS. 

• 1111 LUS DISPONIBLE 	 (Available surplus) 
La partie dii surplus non réparti qui a été réalisée et qui peut 

être utilisée immédiatement. 

SURPLUS RALISABLE 	 (Current surplus) 
L'excédent de l'aetif realisable stir Ic passif exigible et les reserves 

du fonds génCral (q.v.) ou de tout fonds de revenu special (q.v.). 

SYMBOLISATION 	 (Symbolization) 
Assignation (le Iettrcs, numéros et autres marques ou caractères 

aux titres ordinaires des comptes du grand livre. Chaque lettre ou 
nurnCro doit avoir Ia méme signification partout oü on l'ernploie. 
II faut les choisir avec soin de façon qu'ils incliquent imm*5diaternent 
et sans Cquivoque le titre du compte et sa place dans Ia classification. 
L'emploi de symboles appropriés assure une économie appreciable 
de temps et d'espace dans l'Ctablissernent des Ccritures et rend celles-ci 
plus précises et exactes. 

Voir aussi CODIFICATION. 

T&xEs 	 (Taxes) 
Charges obligatoires inposCes par Ia corporation municipale sur 

Ic revenu ou les biens des personnes, physiques ou morales, pour 

. 	
l'avantage cominun de lit population de Ia municipalité. 

NOTA .—Le terms us coin prend pas les charges specifiques irnposées 
a des personnes ou sur des biens porticuliers en vue d'avantages ou de 
privileges tern poraires ou permanents qui ne bénéjicient qu'à ceux qui 
acquittent lesdites charges; par exem pie: licences, permis et impositions 
spéciales. 

TAXES A PERCEVOIR 	 (Taxes receivable) 
Compte d'actif représentant Ia partie non encaissCe des taxes 

imposCes par une adriiinistratioii gouvernementale. 

TAXES DE L'EXERCICE COURANT 	 (Current taxes) 
Taxes de l'exercice pour lequel elles sont imposCcs. 

TAXES IMPAYES 	 (Delinquent taxes) 
'Faxes restées impayées après Ia date ultinie edt le paiement peut 

s'en faire sans assujettissement a amende pour non-paiement. 

TAXES IMPOSES POUR LE COMPTE D'AUTRES 	 (Taxes levied for other 
ADMINISTRATIONS GOUVERNEMENTALES 	 Govcrnmenkzl units) 

Taxes irnposées, a percevoir et a remettre a quelque autre adminis-
tration gouvernementale. 

S 	Iu NSCRIPTION 	 (Posting) 
L'action de porter a un compte du grand livre les énoncés, en detail 

(U en résumé, contenus dans un livre ou document de premiere écriture. 



266 	 Manuel d'Instructions 

raAvAux EN COURS 	 (Work in pror.e. 
Le coat de produits partiellliT; 	:1 r 	1: 1 	rt 

d'impressions en cours d'exécutin 

IJN1TE DE PRIX liE REVIENT 	 ((ut Unit) 

Quantité ou montant choisi coinme élément de comparaison du 
coat d'un travail donné avec un prix de revient normal (q.v.) ou avec 
le prix de revient d'un ouvrage sirnilaire; par exemple: une verge 
carréc (IC chausséc ott de trottoir. 

VALETJR AUX LIVRES 	 (Book value) 
Valcur indiquée aux livres, méme Si cue est exagérée ou amoindrie. 
N0TA.—Dans le cas d'éiéments d'actif qui font l'objct d'unc dépré-

cialion, la valeur aux livres représente le prix de revient ou la valeur 
déclarée, deduction faite de ta reserve pour depreciation. 

VALEURS MOBILI RES 	 (Securities) 
Obligations, billets, hypothèques ou autres titres négociables ou 

non ngociables. 
Voir aussi PLACEMENTS. 

VERIFICATEUR INDEPENDANT 	 (Independent audit in 

Vérificateur qui n'est pay membre du personnel de l'administratiou 
gouvernementale dont ii vérifie 1ev Iivres. 

VERIFICATION 	 (Awl it 
En l'absence d'un qualificatif qui en dCliirnte l'étendue, une vérili-

cation est un examen de Ia matière des écritures comptables sous tous 
leurs aspects financiers; elle comprend, en tant que les diverses classi-
fications des comptes sont concernées, Ia verification de l'actif et du 
passif, des recettes, des dCboursés, des revenus, des dCpenses, des 
reserves et du surplus, et leur application, avec 1ev details que nCcessi-
tent 1ev circonstances de chaque cas d'espèce, de manière a permettre 
Ia certification des états présentés et de Ia responsabilitC des fiduciaires. 

VERIFICATION COMPLTE 	 (Complete audit) 
Verification embrassant les details de tous les livres de comptabi-

lité, y compris 1ev comptes subsidiaires et 1ev pièces justificatives, 
quant a l'exactitude mathématique, Ia responsabilité complete et la 
conformité aux principes de comptabilitC. 

VERIFICATION CONTINUE 	 (Continuous audit) 
Verification oü le travail de detail ye fait soit de facon continue 

soit a de brcfs intervalles réguliers pendant Ia durée de l'exercice, 
ordinairement aux intervalles 1ev plus courts (hebdomadaires cii 
mensuels) oü 1ev écritures subsidiaires sont arrtCes et remises pour 
verification sous forme contrólable. Ce travail "continu" perilict 
l'achèvement de Ia verification des Ia cloture des livres de comptabilio 
A. Ia 'In de l'exercice. 
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Quoique le travail do detail s'effectue, mettons, mensuellement, Ia 

S  v(trjflcatjon continue diffère de Ia verification pCriodique: 10  en ce qu'eIle 
ne fait pas l'objet d'un rapport avant La fin d'uu exercice complet, si 
ro n'est a propos d'irrCgularitCs constatées ou de redressements jugs 
I16(essaires; 20  en ce que la certification des chiffres du I)ilafl en tant 
quo tels petit étre diffCrée jusqu'à la cloture de l'exercice. 

Lne verification continue n'est pas nécessairement une verification 
complete: son étendue pout Otre limitée par entente de facon a répondre 
aux exigences du cas particulier. 

VRIFICATION DE BILAN 	 (Balance-sheet audit) 
Verification, arrêtCe a une date donnée, de l'actif et dii passif, 

du surplus et de totis los comptes de reserves, y compris accessoirement 
tel examen des operations pouvant être nCcessaire pour faire ressortir 
l'exactitude de Ia situation financière indiquCe. Elle no comprend 
pas La justification détaillée de tons los encaissernents et décaissements 
ni tous les details des revenus et dépenses non plus qu'elle n'Ctablit 
La redevabilitC des fiduciaires, sauf de facon générale. Elle doit étre 
accoinpagnée d'un rapport indiquant la nature et l'Ctendue des yen-
fications effectuées et signalant tous les postes nécessitant des expli-
cations ou des commentaires, ainsi que d'un certificat attestant 
lopinion du vérificateur quant A. l'exactitude on l'inexactitude de 
l'état présenté. 

. 	 }TFICATION DE CAISSE 	 (Cash audit) 
Verification limitée a l'examen des operations de caisse au cours 

d'une pCriode donnCe, aux fins de determiner quo toutes los sommes 
reçues out été comptabihsées et quo tous les déboursés ont Cté dment 
autorisés et justifies. Uric verification de caisse est détailiCe en nature 
mais limitée en Ctendue. Elle ne s'intéresse aux sources des recettes 
et a In nature des dCboursCs que pour en Ctablir l'exactitude. Elle 
determine In redevabilité des personnes responsables de la caisse. 
Le certificat peut revCtir Ia forme d'un résumé des operations de 
caisse do Ia pCriode. 

VRIFICATION DTAILLEE 
	 (Detailed audit) 

Verification semblable a une verification complete, mais oi l'on 
substitue ordinairement une série d'épreuves a In verification complete 
de chaque inscription. Une verification pout Ctre dCtaillée tout en 
étant d'étendue restreinte; par exemple: une verification de caisse. 

La forme du rapport dépendra de l'étendue de Ia verification 
mais, dans les limites du travail, elle suivra Ia partie correspondante 
d'un rapport de verification complete. 

VRIFICATXON INTERNE 	 (Internal audit) 
Verification effectuée par des membres du personnel de l'adminis-

I ration gouvernementale dont los comptes sont vériflés. 

S No'rA.—Ufle verification interne est ordinairement une verification 
Continue. 
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VRJFICATION PARTIELLE 	 (Partial audit) 
Expression indiquant: (1) Un examen special de quelque partie 

d'une série de comptes ou d'écritures ou bien do l'ensemble des comptes 
pour une période incomplete, ce travail faisant l'objet d'instructions 
expresses qui en prCcisent ou en délimitent l'Ctendue; ou (2), moms 
exactement, une épreuve des transactions dCtaillCcs faite de concert 
avec une verification do bilan. 

VRIFICAT1ON PRALABLE 	 (Pre-audit) 
Examen et approbation des comptes par un vérificateur avant 

qu'il n'ait été fait de dépenses s'y rapportant. 

\7 kmFICATI0N SPECIALE 	 (Special audit) 
Verification faite a une fin autre que I'examen ou la certification 

d'états de comptes prCsentés de Ia façon régulière a Ia cloture d'un 
exercice. II pout s'agir soit d'une étude particulièrement fouillée des 
details, soit d'un examen sommaire de quelque aspect limité des 
comptes. Une verification intérimaire ou pCriodique effectuée dans le 
cours régulier des affaires n'est pas une verification spéciale. 

VIREMENTS INTERFONDS 	 (Inter-fund transfers) 
Montants transférés d'un fonds a un autre. 

. 

E 
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EVALUATION DES BIENS-FONDS 

ANNEXE A 

E 	 Jv,luation des blues-foods 

S 

Evaluation 
Classification 	 totale 	Non- 

	

(brute) 	imssbles (1) 	
(2) 	(brute) 

(3) 

	

8 	 $ 

I . Terrains ..................... 	.............. 	.............. .. 

2. Bktiments et ameliorations . .............. .............. .. 

lmposabmnn 

Evaluation 	Evaluation 
brute 	inipoesbie 

(4) 	maximum 
(5) 

8 	$ 

Evaluation 
irupoete 
pour fins 
gntrales 

(6) 

$ 

3. Total des blent-fonds ....... 	.............. 	.............. 	.............. 	.............. 	.............. 

Notes explicatives: (Annexe A) 

Dans Ia colonne (2) de cette Annexe, inscrire l'valuation brute de tous 
les terrains, bâtiinents et amóliorations aux terrains. (Ne pas inclure les 
rues, cheniins et passages, ou toute étendue (l'eau qul n'est pas évaluée.) 
('ette valeur brute est celle que l'évaluateur établit normalement comme 
evaluation, ou comme base du calcul de l'imposition lorsque los propriét& 
iii sont pits taxes sur leur pleine valour. L'inscription doit on être faite 

15 cette colonne que in propriété soit imposable Oil non, ou que cette 
(:tIuation serve ou non de base au calcul de l'itnposition. Les cliiffres 
i eette colonne représentent les totaux des chiffres des coloiines (3) et (4). 

1)ans Ia colonne (3), inscrire l'évaluation brute de toutes los propriétés 
non imposables cii vertu d'une loi fdérale ou provinciale, c'est-à-dire les 
propriétés énum&es sons "Classification" a l'Annexe C, page 275. Ne pas 
itielure les propriétés exemptes de In taxe par r&olution, règlemcnt On 
ent.ente de Ia corporation municipale eili'-mêine, 11011 plus clue  le.s rues, 
chemins et passages. 

Dans In colonne 4, inserire I'évaluatimi ule toutes Ics propritós impo-
sables, qu'clles soieiit irnpos&s Ou non. Elle renfermerait Ia pleune eva-
luation do toutes propritCs autres que celles qui sont non imposables en 
vertu dune loi fCdCrale ou provinciale. Elle comprendrait les evaluations 
on parties d'Cvaluations non imposées par Ia corporation municipale: 
(1) lorsqu'uiie evaluation fixe ou tine imposition fixe a Cté accordCe (l'éva-
luatio:i brute rCelle, et lion ceIie sur laquelle lit taxe est calculCc, doit paraitre 
ici): (2) lorsque les bâtimnents ou los ameliorations ne sont pa.s imposes 
quoiqu'ils soient irnposables (ne sont pas exeniptés en vertu d'une loi fedé-
ride ou provunejale) (3) Iorsqu'un pourcentage seulement tie l'Cvaluation 
brute est impose (leg parties taxCe et non taxée doivent paraitre toutes 
deux en un soul montant). 

La colonne 5 est réservée a cette partie maximum do l'évaluation 
e, -ilr li qmie]le les taxes p(Ilv(uIl tI re imposCes, dans los cas, par exemple, 

ui pourcentage de l'Cvaluation brute: 

Nm 
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(c'est-à-dire quand ii est spéciflé que les bâtiments et ameliorations serorit. 
imposes a un pourcentage de leur valeur réelle). En l'absence de tcIh 
disposition, le montant inscrit thins cette colonne serait le même que ccliii 
de In colonne (4). 

Dans Ia colonne (6), inscrire l'évaluation sur laquelle les taxes sont 
effeetivement calculCes. Dans in plupart des ens, ce serait In même que 
celle de In colonne (5). Elle pout être moindre, (ependant, coinme dans 
les municipalités de in Colombie-Britannique oi l'Cvaluation des bâtiments 
et ameliorations est souvent inférieure au maximum permis, et en Ontario 
øü, en vertu d'ententes, los nouvelles constructions de logements sont 
évaluées, pour un certain nombre d'années, a un pourcentage de leur 
valeur réelle. Lorsque les memos chiffres I)araitraient dans les colonnes 
(4) et (5), on (5) et (6), ou (4), (5) et (6), celles-ci peuvent être réunies 
dans les rapports. 

Les evaluations fixes doivent paraitre ci-dessus nit montant fixé. 
Lorsque l'évaluation flxe est infCrieure a l'évaluation maxinium, l'évaluation 
sur laquelle los taxes sont calculécs est applicable d'abord aux terrains 
jusqu'à concurrence de l'évaluation maximum de ceux-ci, puis aux bâti-
ments ou aux ameliorations. Si l'évaluation fixe repose stir tine propriCté 
commerciale clans tine province oü l'on impose une taxe d'affaires, ii peut 
arriver quo l'Cvaluation totale dépasse l'Cvaluation des biens-fonds. L'exC-
dent de I'évaluat.ion stir lit valeur des biens-fonds ne paraltra pas dans ce 
tableau mais a I'Annexe B, "Fvaluations sur lesquelles les Taxes sont 
imposées", sous to poste 2, Affaires. 

Les ciiiffres (IC Ia colonne (6) doivent étre reportés a lit section Bici-. 
Fonds de l'Annexe B. 

Exemples: 

(i) Une propriCtC Cvaluée a $10,000, sit pleine valeur, et imposCe 
sur cette evaluation doit étre inscrite a $10,000 clans los colonnes 
(2), (4), (5) et (6). 

(ii) Des bâtisses imposables a 66 p.c. do leur valour et évaluées a 
$10,000 doivent être inscrites a $10,000 clans lit colonne (4) et 
h $6,666.66 dans les colonnes (5) et (6). 

(iii) Los bâtiments ou ameliorations iinposables, inais non imposes, 
doivent pitra.itre a leur pleine evaluation dans los colonnes 
(2), (4) et (5) ott, s'ils sont évalués A. un pourcentage, in valour 
réduite paraitra dans in colonne (5); aucun chiffre n'est inscrit 
datis lit colonne (6). 

(iv) Dans los cites de in Colombie-Britannique øü les hâtiinents 
peuvent We imposes sur me evaluation allant jusqu'à 75 P , . 
de iettr valeur, et ailleurs on une procedure sembiable est en 
vigueur, une evaluation de $10,000 iniposCe ii. 30 p.c. do sa 
valeur paraltrait comme ii suit: $10,000 dans los colonnes 
(2) et (4), $7,500 dans in colonne (5), $3,000 dans Ia colonne ((ft 

(v) Une evaluation fixe de $25,000 sur tine propriCtC dont Ic terniin 
est évalité a $15,000 et les batirnents a $20,000 cloit paroil i 
comme ii suit: $35,000 dans les colonnes (2), (4) et (5); d:.i. 
Ia colonne 6, terrain $15,000, bâtiments $10,000: total $25,0(lo. 
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• 	 (vi) Là øü II y a une taxe d'affaires, une evaluation fixe de $50,000 
pour fins de taxation sur une propriCtC conimerciale évaluée a 
$20,000 pour le terrain, $20,000 pour los hâtiments et $20,000 
pour Ic commerce paraitrait 1 un total do $40,000 dans los colon-
nes (2), (4), (5) et (6) do 1'Annexc A. Los $10,000 additionnels 
ite paraitraient pas dans cette annexe-ci mais au poste 2, 
Affaires, de l'Annexc B. 

(vii) Lorsque c'cst Ia taxe, et non l'Cvaluation qui est fixe, Ic chiffrc 
do l'valuation dolt paraitre dans los colonnes (2), (4) et (5) 
et l'on calcule l'Cvaluation imposée au moyen du montant et du 
taux de Ia taxe et on l'inscrit dans Ia colonne (6). 

(viii) Lorsque los habitations bCnéficient d'exemptions d'après une 
Cclielle graduée, Ia pleine valeur doit paraitre dans les colonnes 
(2), (4) et (5) et Ia valour imposable pour l'exercice dans Ia 
colonne (6). 

(ix) Une propriCt.0 du gouvernement fédéral, non imposable en 
vertu d'une loi et CvaluCe a $50,000, paraitrait a cc montant 
dans les colonnes (2) et (3). 

(x) En Saskatchewan et en Alberta, des bâtiments et ameliorations 
do ferme, évalués a $10,000 mais exernptCs de taxe en vertu 
d'une loi paraitnucnt pour cc rnoiituit do $10,000 dans los 
I0II)1H 	(2) ('t (i( 

. 

0 



EVALUA'l'IONS S1.R LESQUELLES LES 'I'AXES SON'l' 
I MPOSEES 

ANNEXE B 

Details doe evaluations 
imposees pour fins dee 

Evaluatioos D4tIULTO Ajouter 
unposêea lea évalua- lee Cvalua. Evaluations 

pour Lions non tion impoetes 
fine 

gene- 
sujettes a Is tane 

eujottes a Is taxe 
pour 
fins École 	École 

ralee scolairo scolaire scoheires publiques 	stparéee 
Clsifleation seulement 

(1) 	 (2) (3) (4) (5) (6) 	 (7) 

$ $ 8 $ 8 	 1 

1. Blens-londs: 

	

11. Terrains .......... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............  
52. B&timente St amé- 

	

lioiationa ....... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

	

Total des Blens-louds .. 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	...... ... 
2. Commeices .............. 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	...... .. 

	

2. Rerenu .................. 	............ 	............ 	........ .... 	............ 	............ 	...... .. 

	

4. Autres ................... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 
Total des £aluatIons 

	

lmposées ............. 	........................  ................................................ 

Notes eNplicathres: (Annexe B) 
Ce tableau établit Ia classification de toutes les evaluations sur lesquelles 

les taxes sont imposCes. Les evaluations des biens-fonds doivent être 
reportées de Ia colonne (6) de l'Annexc A a la colonne (2) du present tableau. 
La distribution analytique par colonne de ces evaluations sert a determiner 
les evaluations imposCes pour fins scolaires, colonne (5), par la soustraction 
des evaluations non imposables pour fins scolaires, colonne (3), et par 
l'additioii des evaluations imposables exciusivement pour fins scolaires, 
colonne (4), lorsque de tels cas se présentent. Les colonnes (6) et (7) 
permettent In decomposition de In colonne (5) entre les écoles publiques et 
les écoles séparées dans les provinces oü ii y a dualité de l'organisation 
scolaire. 

S 

0 



S ANNEXE 

EVALUATION DES PROPRIETES EXEMPTEES DE 
TAXES EN VERTU D'CNE LOl 

C 

Ilfitimonts 
et autree 
amilio- 

Classification 	 Terrains 	rations 	Total 
(I) 	 (2) 	(3) 	(4) 

8 8 	8 
1. Froprlrns des gousernements: 

11. Gouvernemont Mdéral: 
lii. Utilités ot ontreprises du gouvernement federal ........ 	............ ............ 	............ 
112. Ecolesetcollègee .................................. 	.... 	............ ............ 	............ 
113. Hfipitaux, p6nitenciers ot entree institutions do bins- 

étre ........ ......................................... 	............ ............ 	......... ... 
114. Terms des indies ................................. ... 	............ ............ 	............ 
115. Etabliseements do In defense .......................... 	............ ............ 	............ 
116. Autree propriétés du gouvornement féd6ral ............ 	. ........ ... ............ 	............ 

Total .............. . ................................ 	............ ............ 	............ 

12. Goavernement provincial: 
121. Utilités et entreprises do gouvernement provincial ..... 	............ ............ 	............ 
122. Ecole-n, colleges ot univemnitén provinciauu.. ........... 	............ ............ 	............ 
123. Hôpitaui, prisons et autres institutions do bien-tme. ... 	............ ............ 	............ 
124. Terres den écolee ..................................... 	............ ............ 	............ 
125. .tutres propriétée du gouvornement provincial ......... 	............ ............ 	............ 

Total.. ............................................. 	............ ............ 	...... ...... 

13. .t,irnin,tratinns municipale et autres: 
131. UtiiiL4s et autres entreprisee municipeles .............. 	............ ............ 	............ 
132. Corporations scolaires ........................ . ....... 	... . ........ ... 	. ........ 	............ 
133. Hôpitau, prisons et autree institutions do bien-ttre .... 	............ ............ 	............ 
134. PropriCtêe aoquiaes pour taxes ......................... 	............ ............ 	............ 
I. Autree propriCtés do l'admiuistration munioipalo ...... 	............ ............ 	............ 

Total............................................... 	............ ............ 	............ 

	

Total des proprItés des gouvernenients .......................... 	............ 	............ 	............ 

2. Froprltts non goueernement.sles: 
21. Entreprises industriellen et commercials ..................... 	..... ....... 	............ 	............ 
22. Ecolos, colleges et univomsitts privés ......................... 	............ 	............ 	............ 
23. Propriétéa privCes utiisécs pour fins do cbarité et do bien-tt.me .................................... 
24. Propri6t4a utilisé€s pour fins de cults ......................... 	............ 	............ 	............ 

	

26. AnIse: (specifier) ........................................... 	............ 	............ 	............ 

	

Total ..................................................... 	............ 	.......................... 

Total gneral des Exemptlons—Anneze "A", Colonne (3).............................................. 

0 
Im 
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Le but de cette formule de rapport est de prsenter des renseignernent 
complets sur les evaluations des propriétés non imposahies en vertu de 
lois fédCrales ou provinciales qui décrètent que telles propritCs ne serotit 
pas imposées. Elle serait done supposCe indiquer Ia valcur de toutes les 
propriCt& qui, pour les raisons ci-dessus, ne sont pas assujetties aux taxes, 
mais tel n'est pas Ic cas car certains genres spécifiques de propriétés sont 
a la lois exemptes de l'évaluation et de l'imposition. 

Voici quelques exemples des genres les plus iniportants (Ic propriétés 
qui entreraient (bins chacune des classifications tant que dure I'exemption: 

1. PRORI1T1S DES GOUVEnNEMENTS: 

11. Gouvernement fCdéral: 
111. Wartime housing, Banque du Canada, SociCté Radio-

Canada, Lignes aCriennes Trans-Canada, Chemins de 
fer nationaux du Canada, Conseil des ports nationaux, 
Canadian Arsenals, etc.—toute propriCtC servant a 
des fins commerciales. 

112. Ecoles et collèges—principalement a l'usage des Indiens 
mais situCes en dehors de leurs terres. 

113. Hôpitaux—militaires (autres que dans les camps mili-
taires) du rninistère des Anciens Combattants, des 
Indiens (en dehors des reserves indiennes). 

114. Reserves indiennes, y compris toutes bâtisses y CrigCes. 
115. Camps militaires, aéroports, etc., et toutes bâtisses y 

érigCes—Ctablissernents militaires qui se suffisent a 
eux-mêmes et ne reçoivent pas les services municipaux 
ordinaires. 

116. Propriétés du gouvernement fCdéral qui n'entrent pas 
sous les classifications prCcCdentes. 

12. Gouvernement provincial: 
121. Magasins de liqueurs, propriétés des utilités, compagnies 

de Ia Couronne, etc. 
122. PropriétCs de Ia province: écoles pour les aveugles, 

sourds, rnuets et arriérés mentaux; écoles de métiers, 
écoles techniques ct professionnelles; colleges, colR'ges 
d'agriculture, écoles normales et écoles d'application; 
universités; fermes exploitCes aux fins de ces insti-
tutions. 

123. Propriétés de la province: hôpitaux, cliniques et labo-
ratoires cliniques, hôpitaux pour les maladies men-
tales, sanatoria; hospices pour les vicillards, hospices 
et refuges pour les enfants; prisons, Ccolcs de rCforme, 
écoles industrielles pour garçons et pour filles; fermes 
exploitées aux fins de ces institutions. 

124. 'I'erres des Ccoles, dans lea provinces oü elles ont ét 
rCservées. 

125. PropriCtés du gouvernement provincial qui n'entrent 
pas sous les classifications prCcédentes. 
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13. Administrations municipale et autres: 
131. I. 'Frrains, bâtiments et autres ameliorations sujettes a 

valuation lorsque propriétCs privCes; ceux des services 
iiunicipaux d'aqueduc, de lumière et d'énergie élec-
Iriques, de gaz, de tramways, d'autobus, de téléphone, 
de rhauffage central, de traversiers, (l'aCroport et 
autres utilites; dc logement, de cimetière et autres 
entreprises de earactère commercial (abattoir, 1)0(1-
latigerie, laiterie, etc.) 

132. Les biens matériels des comn ssiofls des écoles publiques 
et sCparCes, inais non ceux des écoles privCes ou reli-
gleuses. 

133. Propriétés de la corporation rnunicipale: hôpitaux gCnC-
raux, hôpitaux pour contagieux, autres hôpitaux 
et cliniques et laboratoires cliniques, centres d'hygiène, 
etc.; prisons et cachots; refuges, hospices pour les 
vicillards et infirmes on incurables, institutions pour 
les aveugles, orplielinats, foyers, garderies, etc. 

134. I'ropriétés dont les titres ont été acquis pour taxes par La 
corporation municipale et qui sont détenues pour vente 
ou autre manière d'en disposer. 

135. PropriCtés de l'administration municipale qui n'entrent 
pas sous les classifications I)réC&letltes. 

• 	

.!. PROPRITES NON GOUVERNEMENTALES: 

21. Entreprises industrielles et commerciales exemptes de taxes en 
vertu d'une loi, comme les mines de charhon en Colombie-
Britannique. 

22, 23 et 24. Toutes propriétCs de cette nature exemptées de taxes en 
vertu d'une loi provinciale. 

25. Propriétés non gouverneinentales autres que ceiles qui sont 
exemptées de taxes en vertu d'une loi fCdérale 0U provinciale. 



BIENS-FONDS IMPOSABLES EXEMPTES DE TAXES 

ANNEXE I) 

prti 
en v,rt 	I .lIrIIpti 

Cla!8ifition 	 de I 	I. 	 1 
(1) 	 (2 	 4 

8 	$ 	 $ 

1. Trnalns ............................ . .............................. 	............ 	............ 	............ 
2. Riumenta et am#ltorations ........................................ 	............ 	............ 	............ 

Total ........................................................... 	........................ 	....... ..... 

Notes explicatives: (Annexe D) 
Le but de eette formule de rapport est (It' montrer en detail ct au total 

les exemptions qui (lécoUlent de Ia taxation des biens-fonds sur une valeur 
mohdrc que I'évaluation brute et les exemptions (Ic taxes consenties par la 
corporation municipale. 	Ccs renseignements proviennent de l'Annexe A. 

La colonne (4) es't l'addition des colonnes (2) et (3); die indique le 
total et des exemptions partielles en vertu de la Ioi et des exemptions 
toiis&flties a l'gard de proprit5tes imposables OU partiellement irnpOSC(S. 
N'inscrire ici aucune evaluation (le proprietC entièreinent. exempte (IC taxes 
en vertu d'une Ioi. 	Ces evaluations doivent paraltre a l'Annexe C. 

Exemptions partielles en vertu de la loi: Ce genre d'exemption r6su1 
de lois qui, d'une manière ou d'une autre, dCcrètent que certaines catégorik 
de propriCtés seront imposCes a un pourcentage seulement (le leur plciiie 
valeur, c'est-a-(lire de leur evaluation brute. 	Si la ioi d'Cvaluation (I'Uhf. 
province stipule que les batiments ci. les terrains seront Cvalués a leur 
pleine valeur, tandis quc celle dune autre province stipule qUe les terrains 
seront CvaluCs a leur pleine valeur et les bátiments aux deux-tiers de leur 
pleine valeur, un tiers de la valeur des bâtiments dans cette deuxième 
province est exempt de taxes en vertu de Ia loi. 

Les chiffrcs de cette colonne (2) représentent Ia (liffCrenee entre les 
montants inscrits respectivement dans les colonnes (4) et (5) de l'Annexe A. 

Exemptions consenties: Ce genre d'exemption résulte de Ia taxation 
par Ia corporation municipaie sur une valeur moindre que l'évaluation 
brute ou que l'Cvaluation imposable maximum, selon le cas, soit de toutc 
les propriCtés .soit de genres spécifiques de propriétCs; ii peut aussi résulter 
de l'octroi a certaines industries spCcifiques, entreprises d'habitations, etc., 
d'une evaluation partielle, fixe ou exempte de taxes. 

Les chiffres de cette colonne (3) reprCsentent Ia difference entre les 
montants inscrits respectivement dans les colonnes (5) et (6) de i'Annexe A. 

On peut done obtenir de l'Annexe A les exemptions r&iiltant (Ic 
chaque facteur. 	L'Aiinexe D a pour but de les pr&elI((r Ilun 	riti 

directe et sert en même temps de confFIe 	li 	1'.\luI'\ 	A. 
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SUPERFICIE - EN ACRES 

ANNEXE • 
I. Superfine en terre (y compris rues, routes et passages): 

21. Terrains t(vaIue 	imposables (d'aprs is rAte d'va1uation dpos) le ..... 	........................ 19.. 
(jour) 	(mom) 

911. Terrains bitis .................................................. 	.............. 	...... 	...... 
912. Terrains non btis, utilies ...................................... 	.............. 
913. Terrains non utiiist 	......................................................... 

Total due terrains imposables .................................... 
12. Terrains non iinpoeables (a l'execption des rues, routes et passages) 

121. Pares publics et terrains de jan .................................. 	.............. 
122. Autres ......................................................... 	............. . 

Total dos terrains 6va1us non imposables .... ................ .... 
13 . 	Rues, routes et passages (non évaiu&) .................................. 

Super6cie totale en terre ........................................ 

2. Superflcle en san (non comprise aileurs): 
21. Evaluêe pour taiation ...................................... ........... 
22. Non imposable ........................................................ 

Superfine totale en eau .................................................. 

T,til gm ra% terni ci eau 

. 	
. (r.r,c.r,n I 'u ,ient. ie elk's. viil 	t vIllagI's. \'ir in d4finition de Ces terrains au teito oxplicatil, 

l , 
Notes explicatives: (Annexe E) 

La superficie des terrains classifies au poste 1 (11) serait done celle 
dont l'évaluation est donnée a Ia colonne (4) de l'Annexe A, "Evaluation 
des biens-fonds"; La superficie des terrains classifies au poste 1 (12) serait 
celle dont l'Cvaluation est donnée a la colonne (3) de l'Annexe A. Si 
on ne connalt pas Ia superficie des rues, routes et passages, poste 1 (13), 
ii faut dCduire de Ia superficie totale des terrains de lii municipalitC, telle 
qu'elle est Ctablie par arpentage ou autrement, la superficie comprise 
dans les postes 1 (11 et 12). De méme on pout determiner Ia superficie 
en eau, si elle est inconnue, en déduisant de la superficie totale, comprise 
dans les lirnites lt5gales do Ia municipalitC, Ia superficie de tous les terrains. 

Poste 1, Superficie en terre: 

Montrer ci-dessous Ia superficie de tous les terrains de la municipalité, 
y compris les petites étendues d'eau évaluées comme partie des terrains. 

Le poste 1 (11) de ce tableau dolt inclure tous les terrains inscrits au 
role d'Cvaluation sur lequel los taxes sont imposées, qu'ils soient imposes 
nu non, c'est-à-dire tous les terrains dont l'évaluation paralt dans la colonne 
1 de I'.'\nn'xt A, " Ev:u]iial inn des biens-fonds". 
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111. ''Terrains bfttis''—Toute parcelle de terrain (on groupe ( 
telles parcelles) légalement décrite, sur laquelle urie on 
bâtisses ont été construites qui Ia recouvrent cntièrenieriz.  
ou si non, dont Ia partie non couverte sert aux fins de Ia 
btissc: pelouse, parterre, parc de station nement, avenue, 
entreposage, etc., on ferme, jardin, aeroport, etc. 

112. "Terrains non bâtis, utilisés"—Totite pareelle de terrain (ou 
grl)upe de telles parcelles) Ióg:.ilenient décrite, sur laquelle 
auctine batisse n'est consirwie mais qui sert a tine fin 
quelconque, comme dans les exemples ci-dessus. 

113. "Terrains non utilisés"—Toute parcelle de terrain qui, par 
elle-même on conjointeinent avec d'autres, ne sert a aucune 
flu économique. 

Le poste 1 (12) doit comprendre La superficie en terre dc La municipalité 
qui n'est pas irnposable en vertu d'exeniption par une loi fédérale on pro-
vinciale. L'évaluation en est donnée dans là colonne (3) de I'Annexe A. 

Le poste 1 (13) comprendra done ic reste de là superficie en terre de 
La municipalité. Si l'étendue n'en est pas connue, on petit La calculer en 
soustrayant de La superficie totale on terre déterminée par arpentage là 
superficie des postes 1(11) et 1(12). 
Poste 2, Superficie en eau (non comprise ailleurs): 

On doit inclure ci-dessous toute là superficie en can ntontrée.sépa-
rément au role d'évaluation et toute là superficie on can non 6value et. 
comprise dans les limites de là inunicipalité, a moms qu'elLe u 
incluse dans La .superficie on terre. 

Le poste 2 (21) doit cornprendre là superflcie en eau vàIwt C>!IU1I' 
telle au roLe d'évaluation et qui est imposable, par exemple: lis lignes 
d'étiage, lots de grève, pLages, marécages ct petits lacs. IL ne faut pas 
incLure les petits ruisseaux, étangs on lacs OvaLués comme part.ie du terrain 
sur lequeL us sont situés. 

Le poste 2 (22) doit inclure toute La superficie en eau dans les Limites 
légales dc là municipalité, qui est ou non évaluée OU, si évaluée, non iinpo-
sable, par exemple: rivières, canaux, Lacs, baies, etc. Lorsque ceux-ci 
passent a travers La intinicipalité ou sont entièremcnt situés dans ses 
limites, là superficie entière on can doit être déclarée. Lorsqu'ils cons-
tituent là liniite entre deux municipalités, seule là superficie en can comprise 
dans les limites Légales de la municipalité doit être calculée. Les munici-
palités riveraines de nappes d'eau internationaLes, comme Les Grands 
lacs, doivent oinettre toute La superficie en eau, depuis La Ligne d'étiage 
jusqu'à la frontière interuationale. 

0 



POPULATION 

ANNEXE F 

S Nombre de 
Jour 	Mois 	Aentie 	pereonnee 

I. Dapris is role de,aluetlon . 

2. Autrcs estimations (,pkifier In bas&: 
21 .................................................................................................. 

Dans quelques provinces, Ia population des municipalités s'obtient 
par un comptage ou recensemont annuel fait soit par les évaluateurs lors 
de In confection dii role d'évaluation soit par les compilateurs de in liste des 
électeurs municipaux. 

1)ans datitres provinces, on procède par estimation baséc sur diffé-
rents facteurs. La base de l'estimation doit être spécifiée au rapport. 

Les instructions suivantes .sur le comptage et l'estimation de Ia popu-
muon (les munieil)alits  sont incluses a l'intention des cniployés municipauX 
cliargs de fournir Jo chilTre de In population 

Lorsqu'ii est fait un dénombrernent de Ia population comme lors de Ia 
confection (lu role d'évaluation ou de Ia compilation de Ia liste des electeurs 
municipaux, II faut tenir compte des definitions suivantes: 

J)alc du d<iioinbrcnieo1: Lors d'iin recenselnent , Jo comptage est pris 

5 	p ' ir UflC elate détcrininée—(lans Ic cas dii (lernier recenseinent national, 
juin 1951. Plus In dorée de tout nut re dénonibroinent "era courte, 

lus grande sera in comparahilité des résultat.s a.vec ceux dii recensement. 
Cumnie il n'cst peut-être pas possible aux évaluateurs de procéder aussi 
rapiclemerit quo los cmimematoui's do recenseinent, ii leur est suggér(' de 
suivre les règles suivantes tit moment do Jour visite a chaque ménage 
plutOt. qu'a UflO (late unique pour in municipalité tout entière. 

Population résidante: Les persunnes sont comptées a leur lieu de 
résKlence. D'une inanière génémaJe, cela signifie quo c'est Ia population 
do nuit d'uue nuinicipalite quil faut compter; les personnes qui se 
(lépiacent fréquemment seront comptées coinme résidantes dii lieu qui 
seinbie le plus être leur domicile permanent. 

Sans domicile: Les personnes sans domicile (comiuie celles qui vivent 
thins les missions, hOtels, camps do construction, etc.) seront comptOes 
dans Ia iiiunicipalité oü elles se trouvent. L'évaluateur dcvma noter 
séparément le noiiibre de ces résidants temporaires, au fur ct a mesure 
qu'iLs los rencontre au cours do son travail. 

Personnes absenles: Toute personne absente, soit en voyage d'affaires 
ou do plaisir, doit être comptée dans .sa municipalité. Cela s'applique 
aux marins en mer, nu personnel des forces arniées y compris los infir-
iiires militaires, etc. S'il y a doute au sujet du retour possible d'une 
J)! NOflflP al)-(flt (', on (bit In compter seulement si die est partie depuis 

5 	d llIv rti<is. (ii ht rwiiptcr tous los ineinbres de In famille 

2l 
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qui sont au college, séjournent temporairement a l'hôpital ou dans un 
camp de bcherons ou de construction. Mais on ne doit pas compter 
un membre de Ia famille qui est absent pour suivre un cours de garde-
malade. 

Visiteurs ci population des hotels: Les personnes résidant temporai-
rement dans les hotels, maisons de charnbres, avec des parents ou des 
amis, etc., ne doivent pas étre compt(es £1 ces endroits si cues ont Un 
autre domicile ordinaire on permanent. Les clients et employés des 
hOtels, qui n'ont pas de domicile permanent, seront comptés comme 
population de ces établissements. 

Serviteurs ci autres employés: Les serviteurs, travailleurs et autres 
employés seront coniptés avec Ia familie de leur employcur seulement s'ils 
couchent sur les licux. 

Pen sionnaires ci chanthreurs: Les personnes qui pensionnent a un 
endroit et logent a un autre doivent, scion Ia regle générale, étre dénom-
brées au lieu oü cues con chent. 

institutions auires qu'hOpitaux médicaux: L'évaluateur doit compter 
toutes les personnes l)réseflteS dans ces institutions o Ic séjour est 
ordinairement de longue durée. Ces institutions comprennent les 
prisons, pénitenciers, écoies de rOforme, hospices, hOpitaux pour maladies 
mentales, orphelinats, asiles pour les soldats, les a.vcugle.s, les sourds-
muets, ies rncural)les ou les arriér& mentaux. 

HOpitaux: L'évaluateur ne compt.era pas les malades traités dans les 
hOpitaux ordinaires vu que ces personnes seront comptées a leur dorni-
cue. La population de l'hôpital comprendra les personnes qui y ont leur 
residence permanente ou qui n'ont pas d'autre domicile, qu'elles soient 
des malades, des garde-malades, des gardiens, etc., y compris ies étudi-
antes garde-maiades. 

Service diplornatique: Les menibres du service diplomatique d'autres 
pays ne sont pas compt(s comme résidants sauf s'ils sont par hasard 
des cit.oyens eanadiens. 

Villegiateurs: D'après ICs règies qui régisent Ic coniptage de la popu-
lation rCsidante, les vu1kgiaterirs ne doivent pus êtrc dCnoinbiés R o 
us passent I'ét& us ie seront dans hi vilie oi ils out icur residence per-
manente; l'Cvaluateur de Ia yule qui so prsente a une maison tempo-
rairement fermée obtiendra des voisins les renseignernents quant au 
nombre ordinaire de rCsidants. 

Lorsqu'iI n'est pas fait de dénombrement de Ia population et que celle-ci 
doit, par consequent, être estimée: 

Ci-dessus est décrite queique peu en detail Ia ruthode de proceder a 
un dCnomhrement de Ia population d'une municipaiité susceptible de 
donner des rCsultats sensil)lemerlt coinparables .1 ceux du recensement. 
Dans quelques municipalités, ii n'est pas possible de pIocC(Icr a un tpl 
comptage; ii faudra y supplCer par une estimation afin l'en :trIivrtIr 
tout le pays A. un chiffre comnpict des j)oprllations lucah. 
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Si, pour cause de dópense oii d'autres circonstances, on ne peut effectuer 
un comptage détaillé, le secrtaire ou un autre employé competent fera 
"lie estimation de in population totale de la municipalitC. Drns i'Cta-
blissement de cette estimation, ii devra tenir compte (1) de in population 
an dernier recensement, (2) du taux d'accroissement de Ia population 
de lha intinicipalitC entre les deux derniers reeensements, (3) de l'opinion 
génCrale a savoir s'il y a augmentation ou diminution de Ia population, 
(4) des renseignements stir in crCation de nouveaux emplois par suite 
de l'Ctablissement de noiivelles industries ou clu dCveloppement d'in-
dustries déjà existantes et, inversement, du flCchissernent de l'einploi 
par suite dii dCclin dc l'activitC industrielle dans la inunicipalitC, (5) 
et des donnees disponibles sur in construction de nouveaux logements. 

Les chilires courants de in population active fournisssent quelques 
indications qui peuvent servir a une estimation basée sur les diffCrents 
facteurs ci-dessus. Dans l'ensemble du Canada, ii y a actuelleinent, 
pour cliaque personne active, 1 personne qui ne l'est pas; de plus chaque 
mCnage se compose de quatre personnes. 

. 
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LONGUEUR (EN MILLES) DES CHEMINS ET RUES 
(Dans les limites de Ia municipalité) 

ANNEXE ( 

Cisesification den chemins 

Routes 	Chemins Chemine 	Rues 	Ituelles 
provinciales 	de SUI). 	 et 	et 

cocaté 	urbains 	che- 	passages 
Princi- 	Secon- 	on do 	do 	inma 	pu- 

Classification des revttements 	pales 	daires 	march 	comté 	beaux 	hues 	Total 

1. Rntements: 
11. Béton de ciment .......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 
12. Béton bituminous ........ 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 
13. Surfacee bituinineuses .... 	......... 	......... 	......... 	.................... 	......... 	......... 
14. Gravier .................. 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 
15. Autrue revétements (be,- 

quos, blocs de bois, 
et.r.) .................................................................................. 

Longuour totale (en mitIes) doe 

	

reêtements................... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 

2. Chemises do terre 
21. Améliorés (nivelés at 

	

drainés) ................ 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 
22. Auth's ................... 	......... 	......... 	......... 	..... .... 	......... 	......... 	......... 

Longueur totaIe (en mills's) do's 

	

chemtns do terre .............. .. 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 	......... 

Longuour totalr (en mules' doe 

Notes expIicativ& 

l..ste 12- 
I 1(1 de liii lime t1ent ti 	tItus 	.tii 1.ii-e de I utI 011 de t1I11(li 
(Sheet asphalt.), mélange de bitumne sur base (10 béton do 
ciment, macadam bitumineux mélange a chaud, macadam 
bitimnuineux a pCnCtration. 

Po.ste I 3—Les surfaces bitumineuses comprennemit: mélange de bituine 
et (IC pierre prCparC a l'uisine ou stir place, surface bitumi-
neuse stir base (IC gravier, surface hitumineuse ou stir base 
(IC macadam a l'eau, surface gravelse ou empierrée traitCe 
a l'liuile bitumineuse, mélange do I)ittlnle ct do gravier 
(mulcls). 

Poste 14-1,es surfaces en gravier corn prennent: gravier ou pierre 
concassCc liCs par la circulation, gravier on pierre stabilisCs, 
sans traitement de surface. 

LONGUEUR (EN MILLES) DES EGOUTS ET DES CONDUITES 
PRINCIPALES D'EAU 

ANNEXE H 
I. Couts d'eaus pluvialos ...................... ....................... 	... .......  

2. t9outs ssnhtaIres .................................................... 	......... 

3. ('ondultea principalee d'cau ... ..................................... 	....... ...... 
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PARTIE 1V--iTATS FINANCIERS DU FONDS DE 
PENSION MUNICIPAL 

C 

. 
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FONDS DE PENSION MUNICIPAL 

Les foriiiu1e des états financiers du Fonds de Pension municipal 
furent adoptécs aux confrences fdéraIes-provinciales sur los statistiques 
municipales tenues en 1947 et 1948. Alors que les administrations inuni-
cipales, en nombre de plus en plus grand, choisissaient un plan de retraite 
pour leurs employés, on se rendait compte de Ia nécessit d'obtenir des 
rapports et renseignements uniformes sur In situation et les operations 
financières de ces fonds. 

C'est en viie do faciliter aux administrateurs de ces fonds de pension 
Ia presentation de leur rapport financier que ces formules furent établies 
et incluse.s dans le present Manuel. Faire rapport de la situation et des 
transactions du Fonds lui-même, tel est le but de ces états; us devront done 
paraltre séparément des Ctats municipaux proprement dits. Ci-après 
on trouvera les rnodèles, quant a la forme et au contenu, des principaux 
Ctats requis. La section des Fonds do Fiducie et d'Agence ne doit montrer, 
do l'actif du fonds de pension, que cette partie qui a etC confiCe a Ia garde 
do in corporation municipale. 

Si nCcessaire, on peut dCtailler davantage ces formules et presenter un 
état de recettes et déboursCs semblable a celui qui est propose pour Ic 
Fonds d'Amortissement. 

II y a deux mCthodes, pour les corporations mtinicipales, de maintenir 
. en plan de pension autre que le simple contrat de rente d'une compagnie 

I':1ssuranee ou du gouvernement: 

1° Stir une base actuarielle, avec une reserve actuarielle pour pension 
maintenue et rectifiCe chaque année par le compte de surplus; ces recti-
fications dCcoulent des contributions et do i'intérêt accru au fonds au 
taux dCterminC par calcul aetuariel, et des pensions et remboursements. 
Les postes "Surplus" et "Deficit" sont done requis et au compte de 
revenus et dCpenses ct au bilan de méme qu'une conciliation des clan-
gements dans le surplus ou deficit du bilan. 

Une variante de cette premiere mCthode comporte un solde du fonds 
déterminC par calcul actuariel, ainsi quo les credits pour intCrêts et 
contributions, ce solde devant être rectiflé a intervalles réguliers ou 
irrCguliers par des virements au ou du surplus égaux aux montants 
requis pour rencontrer los engagements futurs dCcoulant des pensions. 

2° Sur une base do fonds: le solde du fonds est le montant net dispo-
nible pour acquitter totites les dettes y coinpris les pensions et los rem-
hourseinents. An compte de revenus et dépenses, les postes "Surplus" 
et "Deficit" sont, requis, mais, au bilan, le solde du fonds sert comme 
poste de surplus et do deficit. En consequence, il faut un état montrant 
la conciliation do solde du fonds. 
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BILAN DU FONDS DE PENSION MUNICIPAL 

Au .................................. 19.... 
(jour) 	 (mola) 

AerJF 

1 . 	Encalsse ..................................................... .................... 	 $ 

2. Placements (Valeurs #mtsis on guantte par): 
21. Gouverneinent fédéral ....................................... 	............ 	$ ......... ... 
22. Gouvarnements provinciauz: 

221.......................................................8............ 
222................................................................... 
233................................................................... 

Soon-total 
21. Administrations municipsies (excepté Ia vOtre) ............................. 	............ 
24. Votre propre corporation municipale ........................................ 	............ 
25. Corporations scolairea ..................................................... 	............ 
26, Autres: (specifier) 

261.......................................................8............ 
262................................................................... 

Soua4otsl 

Soon-total 

3 . 	Rentes .......................................................................... 	... ......... 
Moms: 	Reserve .................................................................. 	............ 

Totah3et 

4. IntEr$ts eourUs our placements ................................................. 

5. ContrIbutions I recevoir: (specifier) 
SI . 	De In corporation municipale ............................................... 	$............ 
52. Do Is province ................................................... .. ....... 	............ 
53. Des employee .......................................................... . ... 	............ 

Sou&.total 

$.Autres setlfs: (specifier) 
61. DCpts conflés a des fiduoiaires on sutrea dépositaires ...................... $............ 
62. Intéréts duo at impay& .................................................... 	............ 
63. Placements échus at impayés .............................................. 	............ 
54........................................................................................ 

Sous-total 

. Déftclt—Compte de Surplus (Deficit) do Fonda de pension........................ 

Tots1del'4eW ................................................................... 	 8............ 
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BILAN DU FONDS DE PENSION MtTNICIPAL 
Au..................................19.... 

• 	

(jour) 	 (mole) 

PASSIF 

1 . D*eouve,t S Is banque .......................................................... 	 $ 

2. ComptesI payer et suties pasalfe: (apéøifier) 

21. Dfi S In corporation municipalo ............................................ $ ........... . 

22........................................................................................ 

Soue.tota) 

. 

3. R4seiwe actusilelle pour penslons: 

31. Contribution do In corporation muxiicipala .................................. $............ 

32. ThinI-fit our contributions municipabse ....................................... 	............ 

33. Contributions do in province ............................................... 	............ 

34. Intirtte our contributions do In province ................................... ............ 

31. Contributions don employ4s en service ..................................... 	............ 

Interete our contributions doe empboyte on service .......................... ............ 

Contributions doe employee pensionnés ..................................... ............ 

Intdrtn our contributions doe employee pensionnis .......................... ............ 

Sons total 

4. Sold, dli Fonds de penslest . .................................................... 

S. Autrea reserves: (specifier) 

11. ........................................................................... $............ 

52........................................................................................ 

Sons-total 

S. Surplue—Compte de Surplus (Deficit) do Foods do pension..................... 

Total du Pwlf.................................................... 	 $............ 

Employer 6 on 4, selon le can. Vosr Introduotion. page 287. 

S 
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BILAN DU FONDS DE PENSION MUNICIPAL 
ACTIF 

SI. Le solde des cspèces en main oti en dpôt au fonds de Encaisse 
jnsion qui n'a pas fait l'objet de placement. 

2. Obligations, actions ou iuttres valeurs mobilières forrnant Placements 
Ic placement des somines déposées au Fonds de Pension. 
On doit les classer suivant Ic detail indiquC au hilan et d'après 
la procedure suivie pour Ia classification des placements du 
Fonds d'Amortissement (voir explications dCtaillées, page 25). 

3. (ette partie de Ia valeur act.uelle des rentes achetCes par Rentes  
Ic fonds pour Ic coinpte des contrihuants, laquelle représente 
Ia quote-part confrilnue par Ia corporation municipale et ses 
intCrêts aecrus, ct (lont une part pourrait retourner a Ia cor-
poration mumeipale par suite dii depart d'un employC. Ces 
ruontants revtrsihles peuvent ètre remboursés ou crCditCs 
contre toute dette future de Ia corporation dCcoulant de 
rentes. ('el aclif devrait êlrc porte enlièrement en reserve, cC La 
reserve paraItratt en deduction de l'actif. 

1. Les intCrêts gagnCs durant l'exercice mais qui lie devien- 1ntrits 
(lront dus ou payahles qu'à une date de l'exercice suivant. 
En (l'autres termes, cc poste reprCsente Ic montant des intCrêts 

placements 

stir les placements non Ccluis, courtis depuis Ia dernière date 
l'chéance des intCrêts jusqu'A Ia cloture dc l'exercice.. Les 
ittrêts dus et impayCs sur obligations échues ou non doivent 

raitre au poste 6. 

'i. Cont ribtitions de la corporation, utilitC, entreprise ou Coutri- 
wtre autoritC municipales, de la province (Ic cas Ccheant) et butions 1 

recevoir 
des employCs, qui Ctaient exigibles durant l'exercice et qui n'a-
vaient pas encore etC payCes a la clOture de cet exereice. 
Iiidiquer sCparCment le nom de ehaque groupe cont.ribuant et Ic 
montant qu'il doit. 

6. Act ifs (lu Fonds de Pension autres que CeUX qui sont Autres actirs 
Cnunurés; Ia nature exacte doit en être indiquée clairement. 
Les depOts en espèces auprès (l'tinc compagnie (Ic fiducie ott 
d'autres dCpositaires, et qui sont, en fidCicornmis ou garantis, 
doivent figurer ici et non nu poste 1. Inclure Cgalement ici les 
intérêts clus et impayCs stir placements non Cclitis, les placements 
Cchus et impayCs, ks iutCrêts non payCs sur placements Cchus, 
item qui sont tous expliquCs a lit page 26 relativement au Bilan 
du Fonds d'Aniortissernent. 

7. Lorsquc le fonds est sur iine base actuarielle (c'est-à-dire joncit 
qu'une reserve actuarielle est créée et maintenue), l'exc&lent 
de Ia Reserve actuarielle pour pensions et des autres passifs et 
reserves stir l'actif dii Fonds de Pension. II n'y a paS de 
poste ele deficit iii de surplus lorsque Ia reserve du fonds est 

Herite coinme un poste du passif car alors cette reserve montre 

• 	
hi 011;014,rl dil II tilL. 



24 	 Manuel d'Insiruciions 

PASSIF 

bcouert 	1. Le montant dont le compte de banque pour opration 
A Is banque courantes est dépasé, ordinairement pour effectuer les ver 

sernents de pensions en attendant Ia vente de p1acement. 

(omptes 	2. Mont.ants (lus et exigibles qui sont payables sur i'encaisse 
et les autres resources du Fonds de Pension, y compris les 

passlis 	pensions, les règlernents en Un versernent unique dus et impayés 
et les remboursements diis et impayés. Mentionner séparé- 
ment tous rnontants dus Li Ia corporation municipale. 

Rserie 	3. Le rnoiitant d'argent et (l'autres ressources qut devrait actuarieUe 
pour 	&re disponible dans le Fonds de Pension a In cloture de I 'exercice; 
pensns 	en d'aut.res termes, les contributions requises au F onds*. 

Si le renseignernent est désiré, le total du poste 3 peut-être 
déCOflipoSé comme il suit: 

(2ontril)utions de In corporation municipale 
Jntérêts stir contributions (IC in corporation municipale 

(inciure les contributions des utilités et entreprses 
niunicipale.$) 

Contributions de in province 
Intérêts sur contributions de la province (le ens échéant) 

Contributions des cmployés en service 
Intéréts sur contributions des employés en servbe 

Contributions des empioyés pensionn& 
Tntérêt.s stir contributions des em ploy& pension n 

Soidedii 	1. Le montant net des contributions et autres ivvcnus 
OflddC 	accumulé au credit du Fonds de Pension (1 disponihle pour Ic Pension 	

paiernent des pens ions*. 

Autres 	5. Montants mis de cbté sur les surplus dii Funds de Pension, 
(sp('cifier) par exemple: pour pertes possibles découlant dii rachat ou de In 

vente de placements Li tin montant nioiridre que Ieur valeur 
corn ptable. 

Surplus 	6. Lorsque le Fonds est sur tine base actuarielie (c'est-Li-dire 
que Ia reserve est crCCe et maintenue comme ii est indiqué 
au post.e 3 ci-dessus), I'excêdent de l'actif du Funds de Pension 
stir In reserve actuarielie, les autres reserves et les autres passifs 
du Fonds. II n'y a pas de postes de surplus ni (IC deficit lorsque 
Ia reserve du Fonds est maintenue comme ii est indiquC au 
poste 4 ci-dessus car alors ce poste montre Ia situation du 
Funds. 

Fmpiovi'r 3 ou 4, selon le c. Voir Jr,trdtion, rage 27. 
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F( I)S I)E PENSION MUNiCIPAL 
COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) 

A (mpIQver Iorsque le Fonds est stir tine base actuarielle: 
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COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) DU FONDS DE PENStON 
MUNICIPAL 

(A employer lorsque le Fonda est sur une base actuaridk 

Exereice dos le .......................... 
(jour) 	 (non) 

Dblt 	CrMlt 	SoMe 

1. SoMe du Surplus (ou Deficit) an thbut de Feiercke ............ $.. .......... $ ........ .... $ 

2. Redressements portant sur ins operations d'etereices antCrieurs: 
(ap(ci tier) 

2. Soide I Ia suite des redressements el-dessus....  .... ..........  

4. Vlrement. de "Surplus" I "Reserve artuarkUe", des contribu-
tions de l'eucrrlre plus In montant d'lntertt requl d'après Ins 
calculs atuarkLs........  ...................... ............ 	......... 	 ............ 
Au 'soin. on peut (ournir lea dtails Suivanta: 

Contributions rnwiieipaleu pour l'eterciee. 
Intertu, au taux roquis, our Ins contributions municipales accu. 

mulées. 
Contributions do Ia province pour I'exeroice. 
Intrets, au taut requis, our los contributions accumultes de Is 

province, 
Contributions dna employés pour lenercice. 
Intérêts, nu taus requis, sur Ins contributions accumuleen 

employês. 
Interet.s, no taut requis, sur lea contributions accumule 

employa p('n8ionn6t. 

I. Vlreinent I on de is R#sene actuarleUe. lots de Is rectification 
pérlodiqiie desenbtcnresaetuarlelles. du montantrequls pour 
l'aJusiement pr&Ls de Ia Reserve....................... 
(I.rque I,na ks eo ' et'tte intho,te e..t suivie 

S. Autres traaactions inhluant sur I, Surplus: (specifier) 

. Snide I Is sultc des redressennents ci-densus ..... ............... 

8. Vlrement, de "Reserve actuarlelie" I "Surplus", d'un montant 
a1 sun d#penses pour pensions et remises, an couts del'eier-

den 
An besoin, on petit hurnir lea detail5 suivants: 
Pensions. 
Remises de: Quote-part de In corporation municipale 

Quote-part de Is province 
Quote-put des employ(. 

L Surplus (ou Deficit dn rerercice eon.cldere-Reporte du compte 
de Itevenu.s et D(peiiu-...... .... .... 	. 	...................... 	............ 	............  

ii. Snide du Surplus on DEficit I Is fin de l'eiercice-Reportt su 
Bilan du Fonda Is Pension .................... .................... 	............ 	........................ 

11. Totaun des col.unes de dEbit et de crEdit 	 . 1 	I 



COMPTE DE SURPLUS (DEFICIT) DU FONDS DE PENSION 
MUNICIPAL 

. 	 A employer lorsque le Fonds est sur une base actuarielle) 

(ri tta Iour but d'indiquer les changements survenus au cours de 
1xercicc dans le surplus (ou (1&icit) dii Fonds de Pension; ii représente 
done une analyse condensée du compte du grand livre. 

1. Le solde dii compte an (hhut do l'exercice, dont Ic montant doit 
figurer dans Ia colonne debit ou Ia colonne credit, selon Ic cas. 

2. Los redressements portant directement sur les operations d'exer-
cices antérieurs doivent figurer soixs cc poste. us peuvent dCcouler 
d'erreurs comptables on autres. N'indiquer quo Ic résultat net des 
éeritures de méme nature. 

3. Reporter Jo solde dix conipte après avoir effectuC les redressements 
indiques au poste 2. 

4. Lc mont.ant des contributions au Fonds aix cours de l'exercice, au 
taux requis, ainsi que les int.Crêts, aix taux d'intCrêt specifiC, sur les 
contributions accumulCes, tons deux Ctant les taux requis, d'apres les 
calculs actuariels, pour maintenir Ia solvabilitC du Fonds. Reporter 
aussi, vis-a-vis ce poste, le solde clu compte. 

. Lorsque Ia reserve pour pensions qu'il faut maintenir est ét.ablie 
ur tine base actuarielle, de memo que Ic taux des contributions et des 

• revenus d'intCrCt, montrer ic.i Ic montant reportC du ou au Surplus, aux 
intervalles periodiques requis, pour porter Ia reserve an montant appro-
uriC. Ces Ccritures no sont pas nCcessaires lorsque Ia róserve est main-
tenue comme ii est indique au poste 4 (lu passif du bilan dii Fonds de 
Pension et en l'absence de disposition a l'effet que Ia reserve elle-merne 
doive être rarnenCe sur une base actuarielle. Les details indiquCs, s'ils 
sont requis ou utiles, peuvent paraltre vis-à-vis cc poste. Reporter 
aussi Jo solde du compte. 

6. Transactions influant sur le surplus, autres que Jes redressements 
portant sur les operations d'exercices antCrieurs, contributions et intCrêts, 
ou pensions et remboursements; les transactions do memo nature doivent 
étre groupCes et .senl le résultat net doit figurer dans cet Ctat. 

7. Reporter le solde du compte après avoir effectuC les redressements 
indiquCs au poste 6. 

S. Pensions et remboursements dCfrayCs sur le revenu au cours de 
l'exercice. Cette écriture sert a reverser au Surplus le montant des 
dépenses de cette nature qui, en dernière analyse, constituent une charge 
contre le fonds de reserve crCC pour y pourvoir. Les details indiqués 
peuvent paraltre vis-à-vis cc poste s'ils sont requis ou utiles. Aussi 
reporter le solde du conipte. 

9. Le Surplus (credit) ou Deficit (debit) de l'exercice courant. Le 
inontant indiquC ici doit concorder avec soit le poste 7 des dépenses ou Ic 
poste 8 des revenus, comine ii apparalt aix Cornpte de Revenus et DCpen-
ses du Fonds de Pension municipal, page 305. 
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298 	 Manuel d'Instructions 

10. Le solde du compte a Ia fin de l'exercice doit êtrc reporté vi-à-vi. 
ce poste, soit dans ia colonne debit soit clans Ia colonne credit; scion le 
cas, de manière que leur total concorde. Ce solde doit correspondre au 
montant inscrit au poste 7 de l'actif ou au poste 6 du passif, scion ie cas, 
du bilan du Fonds de Pension municipal, page 289. 
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COMPTE DU FONDS DE PENSION MUNICIPAL 

[Conciliation du solde du Fonds (Contributions et interéts accrus) 
Iorsque le Foods n'est pas sur une base actuariefle 

S 
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COM1n; DV ION1)S 1)1; PENS1oNMI.NICI1AL IL 

Conciliation du solde du Fonds (Contributions et intérêts accrus 
lorsque le Fonda n'est pas sur une base actuarielle] 

Exercice cbs le ........................ W. 
(iou?) 	 (moi) 

I)tblt 	(rMIt 	Solde 

1. Solde dii Fonds an debut de reirreice ............................ $ ....... ..... $ ............ $...... 

2. Radressementa portant cur les opratlons denercices anttrleurs: 
(ipénifier) 

-. 	 it la 	 . 

4. Autres transactions Influant sue Ir solde du Fonds: (upScitar) 

£ Surplus on D#flelt de l'exercke conIdtr4—ReportS du Compte de 
Revenue et Dépenece ...... ...................... .................. 	............ 	............ 

1. Sode dii Fouds I Is liii de l'exerciee—Reportt as Bliss du Fonda 
tiePension ........................................................ 	............ 	 ........  

. Total des colonies de dthlt et de cr4dit ........................... $ ....... ..... $............ 

0 



COMPTE DU FONDS DE PENSION MUNICIPAL 
[Conciliation du solde du Fonds (Contributions et intérêts accrus) 

lorsque le Fonds n'est pas sur une base actuariellej 

Cet état a pour but d'incliquer les changements survenus au cours de 
lx&rcice dans le solde du Fonds de Pension; ce solde représente le montant 
disponible pour le paiement des pensions Iorsque le fonds n'est pas sur une 
base actuarielle. 

1. Le solde du compte au debut do l'cxercice; ii doit parattre dans In 
colonne credit et Ia colonne solde. 

2. Les redressernents portant directement sur les operations d'exer-
cices antérieurs doivent paraltre sous ce poste. us dCcoulent d'erreurs 
comptables on autres. N'inscrire que le résultat net des écritures de 
même nature. 

3. Reporter Ic solde du compte après avoir effectuC les redressements 
indiquCs au poste 2. 

1. Transactions influant sur le solde du Fonds, autres que redresse-
ments relatifs aux operations d'exercices antérieurs; les grouper d'après 
leur nature et n'indiquer dans cet état que le res u/tat net des transactions 
dc méme nature. 

. Le Surplus (cr6dit) ou Deficit (debit) de l'exercice courant. Le 
montant inscrit ici doit concorder soit avec le poste 7 des dCpenses soit 

• 	 ivec le poste 8 des revenus, selon le ens, comme ii cst indiquC an Coinpte 
t Revenus et DCpenses du Fonds de Pension municipal, page 303. 

6. Le solde du compte a Ia cloture de l'exercice doit être reporté 
vis-à-vis ce poste et inscrit dans Ia colonne debit afin de faire concorder 
le total des deux colonnes. Ce solde doit correspondre au montant ins-
erit au poste 4 du passif du bilan du Fonds de Pension municipal, page 
289. 

. 
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FO\1)S DE PENSION MUNICIPAL 

COMPTE DE REVENUS ET DEPENSES 

. 

. 

. 
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FONDS DE PENSION MUNICIPAL 
COMPTE DE REVENUS ET DEPENSI'S 

Compte de Revenus et Dépenss 

Exercice cbs be .................... ..... 
(jour) 	(moi) 

RE VENUS 

I. Contributions municipaics ... ................ ................................... 

2. ContributIons du gouvernement provincial.................................... 

3. Contributions des employts.................................................... 

4. In(*rtts our: 
41 , Dtpóts bancaires .......................................................... 8............ 
42. Placements—Moms intrtta courus our valeuru mobilières achettei .......... ............ 

Sous.total 

5. FroSt our vents Se placements.................................................. 

6. Autros: (epcificr) 
61. .................................................................... .......$............ 

Sous-tLal 

7. Total des Revenue ............................................................... 	... .. 

8. DIftolt (Eucédent des Dtpeaaea our lee Revenuo)—Reporté an compte de Purples 
Deficit) do Fonda do Pension munleiral......................................... 

6. Total gtntrsi do Is Section des Revonus ........................................ 	$............ 

DEPENSES 

1. Pensions ...................................................................................... $............ 

2. Remboursemeut do contributions accumui8es ............................................... ............ 

S. Porte our yenta de placements ................................................................ 	............ 

4. Artist Se rentes (du gouyernement f8dtraI on auties) ........................................ ............ 

S. Dtpenses d'adminlstrstion ................................................................... 	............ 

$.Tot*ldesflgpensea ............................................................................ 5 ............ 

7. Surplus (Exctdent doe Revenus our lee Dtpeoees)—Reporté so compte do Surplus (Deficit) do 
Fonda do Pension municipal ................................................................... 	........... . 

8. Total g6ntrai de Is Section des Dtpenses ..................................................... $........... 



FONDS DE PENSION MUNICIPAL 
COMPTE DE REVENUS ET DEPENSES 

RE VENUS 

1. Le ]nunlant pvaIk, au cours de l'exercice, par Ia cor- contrtbu-
Pr1 ion 	 clpalS , les utilités et les entreprises municipales, d'après le tions munt-

nombre d'employés, les salaires payés ou toute autre base  
spócifiée dans la loi, le règlement ou le contrat de pension. 

2. Le montant payable par Ia province, comme ci-dessus, Contribu-
lorsqu'elle contribue au Fonds. 	 province 

3. Le montant payable, au cours de l'exercice, par les ontr1bu-
employ6s qui participent an Fonds, d'après la base spécifiée 
dans Ia Ioi, le règlement ou le contrat de pension; ce montant employis 

est payé directemeiit on retenu sur le salaire ou bordereau de 
paye. 

1. Intérêts de banque sur dépôts et intérêts courus sur Intftêts 
placements détenus par le Fonds; de ces derniers, ii faut déduire gU 

les intérêts payés lors de l'achat de valeurs rnobilières au cours 
de l'exercice. 

5. L'excédent du prix de vente de placements sur leur va- Profits sur 
luation au bilan. 	 vente de 

placements 

6. Contributions aux dépenses (I'adrninistration, dons, etc. Autres 
revenus 

• 	 7. Le total des postes 1 a 6. 

S. L'excédent du poste 6 des dépenses sur le poste 7 ci-des- Dflcit 
us- 

DEPENSES 

1. Le montant total des prestations revenant ou payées aux Pensions 
contrihuants ou a leurs dépendants, au cours de l'exercice, en 
vertii des dispositions de la loi, du règlement ou du contrat. 

2. H.emboursements de contributions accumulées faits ou Rembour 
dus a des contribuants par suite de leur retraite ou conge- sements de 

contri- 
diement avant qu'ils aient droit a leur pension, ou a leur sue- hutlons 
cession en cas dc (Iécès avant Ic paiement de la pension. accumules 

3. L'excédent de l'évaluation au bilan sur le prix de vente Perte sur 
vente de 

de valeuts rnohulières détenues comme placements. placements 

1. Le montant dépensé an cours de l'exercice pour I'achat Achat de 
rentes du 

de rentes. gouverne- 
i,ien t• fdtraI 

5. Dépenses adininistratives et générales si elles sont payées 
ou autres
Dpenses 

sur los ressources du Fonds. d'admins- 
tration 

6. Le total des postes 1 a 5. 

7. L'excédent du poste 7 des Revenus sur Ic poste 6 ci-dessus. Surplus 
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